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AVANT-PROPOS 
tiliftsw 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir l'election des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner l'adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer l'importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-dela de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. Il est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent une nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci refiete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de noire mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem- 
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli- 
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete corrunentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires a 
Yoccasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et ayisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad- 
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi- 
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je tiens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 
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LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detaillee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees a la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur l'etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de l'etranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de reconomie, de la gestion, des sciences informatiques, de rethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
liers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
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mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de revaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concerne. Dans chaque 
cas, la decision de publier retude dans la collection ne fut prise que si 
revaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les medias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Ils ont egalement partidpe de pres 
Yorganisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Ils ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a rexecution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de fawn notable 
aux travaux de la Commission. Confrontes a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je liens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de l'equipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete une source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je liens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop, Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un precieux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la Cache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destinees aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont Ore notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos delais. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la trame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l' excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla- 
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme  Beth Symes 

ainsi que Joseph Wearing. 
Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 

en moms d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l'edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
A Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourth la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa tfiche, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de redacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christian Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre Cache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des derrieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 



PREFACE 

LE PREMIER MINISTRE JOHN DIEFENBAKER etait l'un des plus ardents 
partisans de regalite pour tous les Canadiens et Canadiennes. C'est a 
ce titre qu'il modifia en 1960 la Loi electorale du Canada pour supprimer 
une disposition qui retirait aux Amerindiens vivant dans les reserves 
le droit de vote aux elections federales. Depuis lors, les Autochtones 
jouissent, comme tout autre Canadien, du droit de prendre part au 
processus electoral. 

Dans son souci d'humanisme, le premier ministre Diefenbaker 
avait-il toutefois envisage que cette egalite electorale puisse un 
jour poser probleme ? La loi electorale federale reconnait la notion 
de 0 communaute d'interets » qui permet de tenir compte, dans la 
delimitation des circonscriptions electorales, de minorites linguistiques 
et ethniques concentrees dans certaines regions geographiques. 
Or, comment appliquer la notion de communaute d'interets aux 
Autochtones qui component une tranche importante de la population 
canadienne au caractere distinct reconnu dans la Constitution, mais 
qui, en raison de leur dispersion geographique, ne constituent une 
majorite dans aucune circonscription electorale au sud du 60e parallele ? 
Depuis le debut du siècle, seulement trois deputes autochtones ont en 
effet ete elus au sud du 60e parallele. 

Les etudes reunies dans le present volume traitent precisement des 
carences du systeme electoral du Canada quant a la juste representation 
des Autochtones ainsi que des ameliorations a apporter, le cas echeant, 
pour tenir compte de cette communaute d'interets. Les quatre etudes 
du volume examinent les principales questions liees a la representation 
electorale des Autochtones et passent en revue les efforts deploy& pour 
accroitre leur participation aux elections federales. 

J'ai realise moi-meme la premiere etude, qui retrace revolution de 
la prise de conscience politique des Autochtones depuis les annees 70. 
Ont ete examinees les aspirations constitutionnelles et electorales des 
Autochtones a mesure qu'elles se sont manifestoes au cours des 
annees 80, y compris les recentes negociations constitutionnelles. 

Augie Fleras presente ensuite le systeme de la representation 
garantie des Maoris de Nouvelle-Zelande pour en relever les avan-
tages et les inconvenients. D'apres lui, on peut tirer de ce systeme de 
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representation, adopte des 1867, certaines lecons fort utiles pour la 
creation de circonscriptions electorales autochtones au Canada. 

Valerie Alia se penche sur le traitement qu'ont reserve les medias 
aux questions electorales autochtones dans le nord du Canada et tente 
de determiner dans quelle mesure la couverture mediatique a encou-
rage ou pas la participation electorale des Autochtones. A partir 
des nombreuses entrevues qu'elle a realisees avec des Autochtones, 
l'auteure tente de definir le role des medias, tel que percu par les 
premiers interesses, et elle propose des idees de reforme penetrantes 
et innovatrices. 

Roger Gibbins s'interroge enfin sur la possibilite et l'utilite de 
modifier le processus electoral afin d'offrir aux Autochtones une 
representation garantie a la Chambre des communes. Il propose un 
modele de reforme electorale fonde sur la creation de circonscriptions 
electorales autochtones dont it evalue le mode de fonctionnement, 
Yincidence sur les pouvoirs politiques des collectivites autochtones et 
les liens avec les valeurs traditionnelles de la culture politique cana-
dienne. Selon l'auteur, la reforme electorale est loin d'etre le meilleur 
moyen de repondre aux aspirations des Autochtones. 

Ces quatre etudes offrent une pluralite d'opinions sur l'egalite 
electorale des Autochtones. Les auteurs n'ayant pu s'entendre sur 
une formule en particulier, les lecteurs et lectrices devront tirer leurs 
propres conclusions quant a la meilleure facon d'atteindre l'objectif 
d'egalite electorale pour les Autochtones. 

Je voudrais adresser mes remerciements aux personnes suivantes : 
F. Leslie Seidle et Richard Rochefort, tous deux membres du personnel 
de la Commission royale, pour leur patiente collaboration et les 
nombreux conseils qu'ils m'ont prodigues au moment de la preparation 
de ce volume ainsi que pour l'aide apportee dans l'exercice de mes 
autres fonctions au sein de l'equipe de recherche de la Commission 
royale; Daniel Arsenault pour les longues heures de recherche, de 
revision et de relecture qu'il a consacrees aux etudes du present volume; 
Marc LeClair, du Bureau du senateur Len Marchand, qui m'a obligeam-
ment donne acces a sa precieuse bibliotheque et a ses documents de 
recherche; Judy Cavanagh, ma conjointe, qui m'a appuye et encourage 
tout au long de ce travail dont la realisation m'a retenu de longs mois 
a Ottawa, alors qu'elle-meme etait rest& a Vancouver. 

Le coordonnateur de recherche, 

Robert A. Milen 
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LES AUTOCHTONES 
ET LA REFORME 

CONSTITUTIONNELLE 
ET ELECTORALE 

Robert A. Milen 

LES PROBLEMES ET LES PREOCCUPATIONS des Autochtones tels 
que les revendications territoriales et l'autonomie gouvernementale 
ont piqué l'interet des Canadiens et Canadiennes. La reaction des 
Autochtones a diverses questions telles que la reforme constitutionnelle 
et l'exploitation des ressources naturelles sur des terres non cedees a 
souleve de nombreuses interrogations quant au role des peuples 
autochtones au sein de la Confederation canadienne. 

Toutefois, ces problemes et ces preoccupations n'ont pas toujours 
ete presents dans l'esprit des Canadiens. Pendant plusieurs decennies, 
les Autochtones ont ete percus comme des beneficiaires demunis 
de l'Etat, confines dans de lointaines reserves ou relegues dans les 
quartiers les plus defavorises des villes et des villages. Beaucoup se 
demandaient si les peuples autochtones avaient des droits particuliers 
et, le cas echeant, si ces droits devaient etre maintenus. Les decideurs 
s'interrogeaient, plus particulierement, a savoir si les droits collectifs 
des Indiens nuisaient a leur integration dans la societe canadienne. 

Les Autochtones ont mis du temps a se faire une place au sein 
de la Confederation. Dans la presente etude, on se penche sur une 
partie de leur demarche en ce sens et on examine plus specialement les 
efforts deploy& au cours des dernieres annees pour assurer une plus 
grande representation des Autochtones a la Chambre des communes. 
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LA POLITIQUE DU GOUVERNEMENT FEDERAL A L'EGARD 
DES AUTOCHTONES DE 1950 A 1973 

Au moment de la Confederation, le Parlement du Canada a acquis 
l'autorite legislative sur « les Indiens et les terres reservees aux Indiens » 
en application de l'article 91 1124 de Y Acte de l'Amerique du Nord bri-
tannique de 1867 (en 1982, rebaptise Loi constitutionnelle de 1867). Le 
Parlement a herite cette responsabilite de la Couronne britannique. 
La Proclamation royale de 1763 avait reconnu au peuple indien le statut 
de nation distincte des colons europeens en Amerique du Nord 
britannique et avec qui seule la Couronne britannique pouvait 
conclure des traites. Ce pouvoir de conclure des traites avec les nations 
indiennes a ete devolu au Parlement. Un certain nombre de traites ont 
ete conclus apres la Confederation. La responsabilite du gouvernement 
federal envers les Indiens et la formule des traites ont confirme le 
caractere distinct du peuple indien. 

Cependant, le Parlement a choisi d'exercer selectivement son 
mandat a l'egard des Autochtones. C'est pourquoi l'histoire adminis-
trative et legislative des trois peuples autochtones du Canada 
— Indiens, Inuit et Metis — presente des differences. 

Au debut des annees 50, la politique federale a l'egard des 
Autochtones reconnaissait des droits limit& aux Indiens inscrits 
qui etaient percus comme des pupilles de l'Etat. Les Indiens inscrits 
sont des personnes inscrites ou autorisees a etre inscrites a titre 
d'Indiens en vertu de la Loi sur les Indiens federale. Par exemple, de 1876 
A 1951, la Loi sur les Indiens empechait toute personne indienne de la 
province du Manitoba, des Territoires du Nord-Ouest et du district 
de Keewatin (appeles plus tard les provinces du Manitoba, de la 
Saskatchewan et de 1'Alberta) d'acquerir une propriete (« homestead ») 
ou des terres de la Couronne. De 1927 a 1951, la Loi sur les Indiens 
rendait illegales les revendications territoriales des Indiens sans le 
consentement du gouvernement. Selon la Cour supreme du Canada : 

Le langage de la Loi sur les Indiens concretise rid& revue que les 
Autochtones sont, en tout etat de cause, des pupilles de l'Etat dont 
la responsabilite et le bien-etre constituent une obligation politique 
de la plus haute importance. Voila pourquoi tout ce qui touchait 
a leurs privileges devait etre approuve par le gouvernement. II etait 
donc impossible pour le gouverneur en conseil de transferer cette 
responsabilite au commissaire general. [Ministre des Affaires 
indiennes] (St. Ann's Island 1950, 232.) 
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Le gouvernement Diefenbaker a amorce la reforme de certaines 
des dispositions de la Loi sur les Indiens qui portaient le plus serieusement 
atteinte aux droits civils des Indiens. En 1959, le gouvernement a aboli 
les dispositions obligeant les Indiens a obtenir la permission de l'agent 
des Indiens avant de quitter la reserve. Auparavant, la Gendarmerie 
royale du Canada pouvait etre appelee a ramener une personne dans 
la reserve, meme contre son gre, si elle n'avait pas obtenu au prealable 
la permission de la quitter. En 1960, la Loi electorale du Canada a accorde 
le droit de vote a tous les Indiens aux elections federalesl. A ce moment, 
environ 3 Indiens sur 4 etaient prives du droit de vote aux elections 
federales, tandis que pres de 6 Indiens sur 10 pouvaient exercer incondi-
tionnellement ce droit (Hawthorn 1966, 1:259). Certain ont pretendu 
que ce deni des droits democratiques prevallait pour tous les aspects 
de la politique federale et provinciale a regard des Indiens : 

Il y a plus d'un siecle, des mesures legislatives ont ete prises a regard 
des Indiens du Canada pour les reduire a la tutelle et a un etat de 
dependance dans lequel le gouvernement federal les a abandonnes. 
(Bartlett 1980, 163.) 

La politique du gouvernement federal a regard des Autochtones 
reconnaissait aux Indiens non inscrits eta leurs descendants les memes 
droits individuels accord& a tous les autres Canadiens, mais elle ne 
leur concedait aucun droit collectif. Les Indiens non inscrits sont ceux 
qui ont perdu le droit d'être inscrits au titre de la Loi sur les Indiens, soit 
involontairement, soit en renoncant volontairement a ce droit. Les 
Indiens non inscrits n'ont jamais eu de problemes a exercer leur droit 
de vote puisqu'on les considerait comme des citoyens a part entiere de 
la nation canadienne. 

Les Inuit forment une minorite peu nombreuse qui habite le 
Grand Nord canadien. Un jugement de la Cour supreme du Canada 
(Reference 1939), en 1939, a confirme la responsabilite du gouvernement 
federal a regard des Inuit en application de Particle 91 1124 de ce que 
l'on designe maintenant comme la Loi constitutionnelle de 1867. 
Cependant, peu d'efforts ont ete deploy& pour exercer ce mandat. 
En fait, le gouvernement federal a pris des mesures legislatives privant 
les Inuit du droit de vote de 1934 a 1950. Ce n'est qu'a relection 
federale de 1962 que des urnes ont finalement ete placees dans toutes 
les collectivites inuit de l'Arctique de l'Est, permettant ainsi le plein 
exercice du droit de vote. 

Meme si aucune decision n'a ete rendue sur le plan juridique au 
sujet de la responsabilite du gouvernement federal a regard des 
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Metis, rentree du Manitoba dans la Confederation en 1870 reconnaissait 
les droits territoriaux des Metis a rinterieur des frontieres de cette 
province2. Apres 1879 et jusqu'au debut du )0(e siecle, le gouvernement 
federal s'est penche sur les droits territoriaux des Metis du Nord-Ouest 
en consentant des concessions par certificat et, plus tard, des concessions 
par certificat ou des certificats monetaires pour regler les titres 
aborigenes. Aucune negociation n'a eu lieu et aucun traite n'a ete signe; 
on a plutot fait appel, pour regler ces droits territoriaux, a des mesures 
legislatives federales unilaterales. A repoque, et encore aujourd'hui, 
la politique du gouvernement federal precise que l'attribution de 
concessions ou de certificats met fin a toute revendication qu'avaient 
ou que pourraient avoir les Metis en matiere de droits collectifs. 
Les Metis ont ete pelvis comme ayant les memes droits que tous les 
autres Canadiens et, par consequent, it n'y a jamais eu d' obstacles 
legislatifs pour les empecher d'exercer leur droit de vote. La politique 
actuelle du gouvernement federal a regard des Autochtones rejette 
toute responsabilite envers les Metis, sauf au nord du 60e parallele oil 
les Metis participent a des negociations avec les Indiens concernant les 
revendications territoriales. 

Durant les annees 60, de plus en plus de Canadiens se sont interesses 
a la condition des Indiens et a leurs difficultes. Les Canadiens etaient 
temoins de la montee du militantisme en faveur des droits civils et 
de la situation critique des Noirs americains. Us s'interrogerent sur la 
pauvrete des Indiens du Canada et sur la facon dont ceux-ci etaient 
traites. En 1966, une evaluation de la situation des Indiens par le 
gouvernement federal rejeta rintegration ou l'assimilation comme 
objectif acceptable de la politique federale a regard des Autochtones 
(Hawthorn 1966, 1:13). Les evaluateurs en vinrent a la conclusion 
suivante : 

Les Indiens devraient etre consider& comme 0 plus que des citoyens »; 
en plus des droits et des responsabilites normales decoulant de la 
citoyennete, les Indiens jouissent de certain droits additionnels a titre 
de membres fondateurs de la collectivite canadienne. (Hawthorn 
1966, 1:13.) 

On conclut que le ministere des Affaires indiennes devait se porter 
a la defense des besoins des Indiens et avait : 

[...] une responsabilite particuliere de voir a ce que les privileges 
des Indiens sur le plan de la citoyennete soient respect& et que 



7 

LA REFORME CONSTITUTIONNELLE 

les gouvernements et le peuple canadiens soient sensibilises a accepter 
leur existence. (Hawthorn 1966, 1:13.) 

A la fin de la decennie, la politique federale a regard des 
Autochtones avait comme objectif d'eliminer les barrieres et les 
obstacles a une participation plus grande des Autochtones — en 
particulier des Indiens — a la trame de la societe canadienne. En 1969, 
le gouvernement federal publia un Livre blanc (Canada, Ministere 1969) 
preconisant une approche tout a fait differente de la politique federale 
A regard des Autochtones. On demandait d'abolir les droits collectifs 
des Indiens. La politique s'inspirait d'un principe egalitaire : les Indiens 
connaissaient des problemes socio-economiques que ne pouvaient 
accepter les Canadiens. La solution proposee etait d'abolir le ministere 
des Affaires indiennes et de permettre aux Indiens de s'integrer 
librement a la societe sans les restrictions et les barrieres imposees par 
les dispositions d'une Loi sur les Indiens paternaliste. Les provinces leur 
offriraient et leur dispenseraient des services comme elles le faisaient 
avec tous les autres Canadiens3. 

D'aucuns estiment que cette demarche a mis le feu aux poudres 
et a reveille chez les Indiens une conscience de soi qui les a incites a 
rechercher une plus grande maitrise des aspects economiques et 
politiques de leur existence. Cette theorie affirme que : 

Le document etait si provocateur qu'il a declenche une vague 
d'autodefinition chez les bandes, les conseils de tribu et les associa-
tions provinciales et nationales d'un bout a l'autre du pays. (Cassidy 
et Bish 1989, 11.) 

D'autres ont laisse entendre que la lutte pour l'autonomie des 
Autochtones s'etait amorcee beaucoup plus tot (Cassidy et Bish 1989, 11). 

LES ANNEES 70 — LA DECENNIE DU CHANGEMENT 
La reaction des Indiens au Livre blanc incita le gouvernement federal 
A revenir sur sa politique des 1973. « Depuis, le gouvernement a 
modifie sa politique officielle de fawn radicale en faveur de l'acceptation 
du droit a un caractere distinct au sein de la societe canadienne. » 
(Morse 1989, 43.) 

En 1973, le gouvernement federal accordait un financement de base 
aux organisations politiques autochtones. La meme armee, la Cour 
supreme du Canada, dans un jugement visant une cause venant de la 
Colombie-Britannique (Calder 1973), statuait que les titres aborigenes 
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etaient encore valables a certains endroits au Canada malgre les 
affirmations contraires du gouvemement federal. 

Durant les aimees 70, les organisations autochtones ont commence 
a s'interroger sur leurs rapports avec l'Etat canadien. Elles ont entrepris 
leurs propres recherches sur les revendications territoriales et sur 
d'autres questions. Par exemple, le Conseil national des Autochtones 
du Canada (CNAC), qui represente les Metis et les Indiens non inscrits, 
a fait connaitre sa position sur la representation autochtone garantie 
la Chambre des communes. Une declaration du CNAC du 19 mars 1979 
affirmait que les Autochtones 	ont droit a une representation 
garantie dans toutes les assemblees legislatives ». Plus tard, le CNAC 
a modifie sa position et a demande que l'on garantisse dans la 
Constitution une representation autochtone au Parlement et dans 
les assemblees legislatives et territoriales au prorata de leur nombre 
(Conseil national 1981, 34-40). Void ce qu'affirmait le CNAC : 

De prime abord, la demande concernant une representation distincte 
et particuliere au Parlement semble aller a l'encontre du principe 

fondamental regissant les institutions democratiques canadiennes, 

savoir qu it ne doit y avoir aucune distinction entre les citoyens fond& 

sur leurs antecedents culturels, raciaux, linguistiques ou socio-

economiques. Le fait que l'on n'accorde pas de privileges a des 

particuliers est toutefois une verite qui repose sur une presomption 

d'egalite, non seulement une egalite officielle devant la loi mais une 

egalite de condition, de ressources et de pouvoir de negociation. En 
demandant que la Constitution protege les minorites nationales et en 

accordant cette protection, on reconnait que regalite officielle pour 

les particuliers n'accorde pas automatiquement une protection 
aux minorites et a leurs membres contre les pressions du groupe 

dominant. (Conseil national 1981, 34.) 

A la fin des annees 70, les questions d'autonomie politique et les 
revendications territoriales etaient en tete de l'ordre du jour des 
Autochtones. Le droit de bien-fonds s'exprimait de diverses facons : 
titres aborigenes, titres indiens, droits des Autochtones et titres de 
biens-fonds. L'expression « autonomie gouvemementale » n'etait pas 
encore en usage. A mesure que le Canada s'est engage dans la reforme 
constitutionnelle, le debat a gagne les collectivites autochtones. Les 
organisations politiques autochtones ont commence a revendiquer 
l'enchassement de leurs droits en tant que peuple indigene dans la 
Constitution. De meme, a la fin de la decennie, on a constate une 
frustration croissante des Indiens par rapport a ce qu'ils percevaient 



9 

LA REFORME CONSTITUTIONNELLE 

comme une « sous-utilisation du pouvoir legislatif du gouvernement 
federal » (Conseil national 1981, 73). Cette constatation s'ajoutait a une 
realite, celle du role grandissant des provinces, percue comme menacant 
le rapport particulier entre les Indiens et le gouvernement federal (ibid.). 
Ces diverses questions se sont retrouvees au premier plan de la 
campagne pour le rapatriement de la Constitution dans la decennie 
qui a suivi. 

LE RAPATRIEMENT 
Le mot « rapatriement » design la demarche par laquelle le Canada 
a cherche a realiser son entiere independance vis-a-vis de la Grande-
Bretagne en obtenant le droit de modifier sa 0 Constitution ». En 1980, 
le Canada ne possedait aucun document particulier qu'il pouvait 
designer comme etant 0 so » Constitution. Le document qui s'en 
rapprochait le plus etait une loi britannique, la Loi constitutionnelle 
de 1867 (Hogg 1985, 2). Le gouvernement Trudeau a cherche a faire 
de la Constitution une loi canadienne assortie d'une formule de 
modification interne, de sorte que toute modification ulterieure 
puisse etre adopt& exclusivement par le Parlement canadien. Ce 
gouvernement s'etait senti contraint d'entreprendre cette demarche a 
la suite des resultats du referendum de 1980 sur la souverainete-
association au Quebec et de l'echec d'une conference des premiers 
ministres sur la Constitution qui s'etait tenue en septembre 1980. 

La demarche devant mener au rapatriement de la Constitution du 
Canada a ete alimentee, au milieu des annees 70, par deux evenements : 
la montee de forces politiques cherchant a realiser la souverainete 
politique du Quebec et l'accroissement du pouvoir economique de 
l'Ouest canadien mele a un fort sentiment d'alienation economique 
(Romanow 1985, 73). En outre, la recherche de nouvelles reserves 
d'energie d'utilisation sure a marque le debut d'une periode d'expan-
sion nationale interieure au cours de laquelle la prospection s'est 
&endue aux terres nordiques occupees par les Autochtones, terres ne 
faisant l'objet d'aucun trait& Cette recherche a pousse le gouvernement 
federal a amorcer des revendications territoriales dans le nord du 
Canada afin d'abolir toute pretention que pourraient avoir les 
Autochtones sur le bien-fonds, un probleme qui n'est toujours pas 
resolu aujourd'hui. 

Les peuples autochtones, et specialement les Indiens, ont cherche 
a s'assurer que le rapatriement de la Constitution ne modifierait pas 
leur rapport de confiance particulier avec la Couronne. Its craignaient 
surtout que le Parlement puisse adopter unilateralement des change-
ments qui porteraient atteinte a leurs droits. Les Indiens, notamment, 
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n'avaient pas oublie le Livre blanc de 1969. Its deployerent des 
efforts considerables de (< lobbying » en Grande-Bretagne darts le but 
de convaincre les parlementaires britanniques de modifier la Loi 

constitutionnelle de 1867 pour proteger leurs droits, avant meme de 
permettre au Canada de prendre la gouverne de sa propre Constitution. 

Le 30 janvier 1981, les membres d'un comite mixte du Senat et de 
la Chambre des communes sur la Constitution se sont entendus avec 
les dirigeants de trois organisations autochtones nationales sur une 
disposition qui reconnaitrait et affirmerait les droits autochtones et les 
droits issus de traites dans une nouvelle resolution constitutionnelle 
destine a etre approuvee par le Parlement avant son envoi au Parlement 
britannique pour y acquerir force de loi. Le libelle de la resolution 
stipulait que : 

35. (1) Les droits ancestraux ou issus de traites des peuples 
autochtones du Canada sont reconnus et confirmes. 

(2) Dans la presente loi, « peuples autochtones du Canada » 
s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada. 
(Canada, Ministre de la Justice 1981.) 

Comme les droits des Autochtones n'etaient pas definis, Y article 37 
de la resolution prevoyait une conference constitutionnelle regroupant 
le premier ministre du Canada et les premiers ministres des provinces 
et dont l'ordre du jour comprendrait une rubrique portant sur les 
questions constitutionnelles ayant une incidence directe sur les 
Autochtones, y compris la determination et la definition des droits 
devant etre enchasses dans la Constitution. Le premier ministre devait 
inviter des representants des Autochtones a participer a ces discussions. 

On s'etait aussi entendu sur un autre article pour faire en sorte que 
les garanties offertes aux droits individuels dans la Charte canadienne des 

droits et libertes, comprise dans la premiere partie de la resolution, ne 
puissent porter atteinte aux droits des Autochtones garantis par 
Particle 35. L'article 25 se lisait comme suit : 

25. Le fait que la presente charte garantit certains droits et libertes 
ne porte pas atteinte aux droits ou libertes — ancestraux, issus de 
traites ou autres — des peuples autochtones du Canada, notamment : 

aux droits ou libertes reconnus par la proclamation royale 
du 7 octobre 1763; 

aux droits ou libertes existants issus d'accords sur des 
revendications territoriales ou ceux susceptibles d'être ainsi acquis. 
(Canada, Ministre de la Justice 1981.) 
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Ainsi, l'article 25 etablissait, pour les Autochtones, une classe de 
droits qui echappait aux autres dispositions de la Charte. Pour certains, 
cela voulait dire que les dispositions de la Charte visant les droits 
en matiere d'egalite pouvaient ne pas s'appliquer aux femmes des 
collectivites autochtones. 

L'entente conclue avait une port& inegalee. Aucune autre consti-
tution au monde ne protegerait les droits autochtones et les droits 
issus de traites dans la meme mesure ni ne prevoirait des rencontres 
entre les plus hauts dirigeants politiques du pays et les representants 
des Autochtones. La reconnaissance des Metis en tant que peuple 
autochtone constituait une grande victoire pour ces derniers. 
Avant l'entente du 30 janvier, beaucoup ne reconnaissaient pas les 
Metis en tant que peuple autochtone (Hawkes 1985a, 9 et 10). Cette 
reconnaissance aiderait les Metis a reclamer le reglement de leurs 
revendications territoriales dans l'ouest du Canada. 

Le critique du Parti progressiste-conservateur du Canada en 
matiere de constitution s'exprima ainsi : « Je l'affirme ouvertement [...] 
it est souvent difficile d'expliquer aux autres Canadiens que si l'on 
entend rendre justice dans ce pays it importera [...] d'abord de rendre 
justice au peuple autochtone du Canada. » (Valpy 1981, 12.) 

Les rejouissances furent de courte duree : de nombreux Indiens 
contesterent la sagesse de leurs dirigeants qui avaient accepte les 
modifications. Les pressions aupres de l'Angleterre se poursuivirent 
tout au long de l'annee. A terme, certains representants intenterent un 
proces infructueux afin d'arreter le processus de rapatriement tant que 
la Constitution n'offrirait pas une plus grande protection des droits 
des Indiens. 

D'abord favorable a l'entente, le Conseil national des Autochtones 
du Canada (CNAC) est revenu lui aussi sur sa position, craignant que 
le rapatriement n'ait des retombees negatives sur les droits de ses 
membres. Cependant, les pressions exercees par le CNAC furent loin 
d'atteindre l'envergure de celles du peuple indien. 

Les Inuit continuerent d'appuyer le rapatriement de la Constitution. 
Its etaient prets a respecter l'entente du 30 janvier voulant que les 
questions relatives a leurs droits soient traitees lors du rapatriement. 

En 1981, la Cour supreme du Canada a entendu un renvoi, 
a savoir s'il existait une convention obligeant que l'on obtienne le 
consentement des provinces comme condition prealable a l'adoption, 
par le Parlement britannique, d'une modification a la Constitution 
qui puisse avoir une incidence sur les pouvoirs des provinces (voir 
Manitoba (Procureur general) 1981). La Cour supreme a juge que ce 
consentement n'etait pas prescrit par la loi : 
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La majorite du tribunal a juge qu'il y avait une convention et que 
cette convention obligeait le gouvernement federal a obtenir le 
consentement des provinces dans une « bonne mesure » avant de 
solliciter les modifications necessaires du Royaume-Uni. (Hogg 
1985,14.)4  

La Cour supreme a juge que le gouvernement federal devait 
obtenir le consentement de plus de deux gouvernements provinciaux 
pour que le projet de rapatriement ait toute sa legitimite constitution-
nelle. Afin d'obtenir le consentement des provinces, le premier ministry 
du Canada et les premiers ministres des provinces convoquerent une 
autre ronde de discussions constitutionnelles en novembre 1981. 
A Tissue des rencontres a huis dos, huit premiers ministres anglophones 
et le premier ministre du Canada en vinrent a une entente sur la 
Constitution. Le neuvieme premier ministre anglophone, celui du 
Manitoba, avait quitte plus tot la conference a cause de la campagne 
electorale qui battait son plein dans la province. Le procureur general 
du Manitoba a de fait signe Yentente constitutionnelle, mais sous reserve 
d'une condition voulant que l'Assemblee legislative du Manitoba 
donne son accord a une disposition concernant les droits a l'instruction 
dans la langue de la minorite dans les provinces (Canada, Conference 
federale-provinciale 1981). Peu apres, le nouveau premier ministre 
design a convenu d'eliminer cette condition. 

L'entente constitutionnelle supprimait presque toutes les mentions 
concernant la protection des droits des Autochtones. Les premiers 
ministres ont quand meme convenu de la tenue d'une conference 
constitutionnelle avec les representants des peuples autochtones selon 
les conditions fixees le 30 janvier, telles que decrites ci-dessus (Canada, 
Conference federale-provinciale 1981, 2). L'article 25 qui protegeait 
les droits autochtones des autres dispositions de la Charte a aussi ete 
retenu. 

Les chefs autochtones ont vivement reagi aux conditions de 
l'entente5. Le premier ministre avait d'abord affirme qu'il ne voulait 
pas modifier Yentente condue avec les premiers ministres des provinces, 
de crainte que tout ne soit remis en question (Sheppard 1981a, 1). 11 a 
par la suite declare que si les chefs autochtones arrivaient a convaincre 
les premiers ministres des provinces, it serait d'accord pour effectuer 
des changements. Un peu plus tard en novembre, on s'est entendu 
pour retablir les garanties supprimees a l'exception de l'une d'elles, 
tres importante : seuls les droits autochtones « existants », qu'il s'agisse 
de droits ancestraux ou de ceux issus de traites, allaient etre reconnus 
et confirmes. Menne si Yon affirmait aux Autochtones que l'ajout du 
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mot << existants » etait sans consequence, le premier ministre du Canada 
et ceux des provinces n'etaient pas disposes a le supprimer. Les chefs 
autochtones croyaient au contraire que la presence de ce mot avait des 
incidences juridiques et visait a eviler le renouvellement de droits 
supprimes anterieurement, particulierement a l'egard des Metis, ou 
eviter toute situation ou les droits autochtones ou ceux issus de trait& 
pourraient nuire aux droits des provinces de disposer des ressources 
naturelles a l'interieur des limites provinciales (Royaume-Uni, Chambre 
des communes 1982, 785). Un an plus tard, le premier ministre de 
l'Alberta, Peter Lougheed, expliquait ainsi sa position : 

Notre difficulte [...] tenait a ce que le sens de cette disposition n'etait 
pas dair. Le gouvemement de 1'Alberta appuyait alors, et il appuie 
toujours entierement, les droits existants ancestraux et issus de 
traites. Cependant, on pouvait intemreter le projet de disposition sur 
les droits ancestraux comme signifiant qu'il pouvait creer pour 
les Autochtones de nouveaux droits qui n'etaient pas auparavant 
reconnus par la loi. Comme ils n'avaient pas participe aux discussions 
anterieures entre le gouvemement federal et les chefs indiens, les 
premiers ministres des provinces n'etaient pas disposes, le 5 novembre 
1981, a indure des dispositions additionnelles s'ils ne comprenaient 
pas entierement ce que l'on demandait ni les consequences de ces 
demandes. (Lougheed 1983a, 1.) 

Le texte final, approuve par le Parlement de Grande-Bretagne, se 
lit comme suit : 

25. Le fait que la presente charte garantit certain droits et libertes ne 
porte pas atteinte aux droits ou libertes — ancestraux, issus de trait& 
ou autres — des peuples autochtones du Canada, notamment : 

aux droits ou libertes reconnus par la proclamation royale du 
7 octobre 1763; 

aux droits ou libertes acquis par reglement de revendications 
territoriales. 

PARTIE II 
DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES DU CANADA 
35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de trait& — des 
peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmes. 

(2) Dans la presente loi, < peuples autochtones du Canada 
s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada. 
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PARTIE IV 
CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE 
37. (1) Dans l'annee suivant l'entree en vigueur de la presente 
partie, le premier ministre du Canada convoque une conference 
constitutionnelle reunissant les premiers ministres provinciaux et 
lui-meme. 

Sont placees a l'ordre du jour de la conference visee au 
paragraphe (1) les questions constitutionnelles qui interessent 
directement les peuples autochtones du Canada, notamment la 
determination et la definition des droits de ces peuples a inscrire dans 
la Constitution du Canada. Le premier ministre du Canada invite 
leurs representants a participer aux travaux relatifs a ces questions. 

Le premier ministre du Canada invite des representants 
elus des gouvemements du territoire du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest a participer aux travaux relatifs a toute question placee 
a l'ordre du jour de la conference visee au paragraphe (1) et qui, 
selon lui, interesse directement le territoire du Yukon et les Territoires 
du Nord-Ouest. (Canada, Loi constitutionnelle de 1982.) 

Nonobstant les progres realises, les dirigeants indiens et inuit ont 
exprime leurs preoccupations a regard du role que devraient mainte-
nant jouer les provinces. Non seulement les provinces participeraient-
elles aux prochaines conferences portant sur les droits des Autochtones, 
mais it faudrait aussi obtenir leur consentement en vertu de la formule 
de modification enchassee avant de pouvoir modifier la Constitution 
eu egard a leurs droits. Bon nombre de dirigeants autochtones 
estimaient que les provinces, en particulier celles de rOuest, ne 
cherchaient qu'a proteger leurs spheres de competence contre la 
possibilite d'un empietement constitutionnel par les peuples 
autochtones. Historiquement, les gouvemements provinciaux ont craint 
que la reconnaissance des droits autochtones ou issus de trait& 
puisse nuire au pouvoir d'une province de disposer des ressources 
naturelles sur son territoire (Hall 1991a, 125; 1991b, 100 et 101). 
Certains dirigeants percevaient la demarche de rapatriement et les 
conferences constitutionnelles comme constituant un empietement des 
provinces sur les droits autochtones ou issus de traites. Cela allait 
a l'encontre des obligations fiduciaires du gouvernement federal, en 
vertu desquelles it etait tenu de proteger les droits autochtones ou 
issus de trait& contre rempietement des provinces (Robinson et 
Quinney 1985). D'autres croyaient cependant que les chefs d'Etat etaient 
plus preoccupes par le nationalisme au Quebec et ralienation de 1'Ouest 
canadien (Romanow 1985, 80). 
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Les Metis des Prairies ne s'opposaient pas completement a la 
participation des provinces. Meme si les Metis soutenaient qu'ils 
relevaient du gouvernement federal, ils etaient bien conscients que 
les provinces etaient maitres de leurs ressources naturelles. Comme 
chaque palier de gouvernement imputait a l'autre la responsabilite 
legislative des Metis, ceux-ci esperaient, en regroupant les deux paliers 
A la meme table, pouvoir conclure une entente quelconque. 

Par ailleurs, les gouvernements federal et provinciaux etaient 
satisfaits d'avoir pris les mesures necessaires pour preserver retat 
existant de la loi concernant les Autochtones en enchassant les droits 
existants — ancestraux ou issus de traites — et en prevoyant un 
mecanisme pour definir de nouveaux droits et possiblement les 
enchasser. 

UN NOUVEAU DEPART : LA PREMIERE CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE 
(LES 15 ET 16 MARS 1983) 

Le 17 avril 1982 eut lieu la proclamation de la Loi constitutionnelle de 
1982. Conformement a ses dispositions, une conference constitutionnelle 
reunissant les premiers ministres provinciaux et les representants des 
peuples autochtones devait etre convoquee dans l'armee suivant son 
entrée en vigueur. Les dates retenues furent les 15 et 16 mars 1983. 

La Conference de 1983 fut precedee d'un certain nombre de 
rencontres ministerielles au cours desquelles le Conseil national des 
Autochtones du Canada (CNAC) souleva la question de la represen- 
tation des peuples autochtones au Parlement (Conseil national 1982; 
1983a). L'objectif de ces rencontres kali de fixer un ordre du jour 
pour la reunion historique des premiers ministres et des dirigeants 
autochtones et « possiblement de jeter les bases d'une entente entre 
les premiers ministres » (Schwartz 1985, 19). Les representants federaux 
et provinciaux invites a la rencontre « cherchaient a evaluer et a 
comprendre precisement ce que voulaient dire les diverses propositions 
presentees par les peuples autochtones » (Dalon 1985, 87), alors que 
les peuples autochtones se presentaient pour negocier. 

Avant meme la reunion des premiers ministres et des representants 
autochtones, la dissension eclata au sein du CNAC. Les tensions 
entre les Metis des Prairies et le reste des membres indiens et metis 
provoquerent un schisme au sein du CNAC. Les Metis des Prairies 
estimaient que les deux sieges reserves au CNAC a la Conference des 
premiers ministres ne devaient 'etre occupes que par des representants 
metis. Ils ne s'entendaient pas avec le reste du CNAC sur la definition 
du terme « Metis >> et, consequerrnent, sur les personnes habilitees 
a occuper les sieges lors de la conference. 
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Les Metis des Prairies se percevaient comme un peuple d'ascen-
dance mixte — autochtone et non autochtone — ayant constitue 
un peuple autochtone distinct darts une region geographique distincte 
de 1'Ouest canadien et qui partageait une histoire, une culture et une 
conscience politique communes. Le CNAC utilisait le terme « Metis » 
au sens racial pour designer les personnel d'ascendance mixte 
— autochtone et non autochtone quelle que soit leur provenance 
au Canada. 

Les Metis des Prairies se separerent du CNAC et intenterent une 
poursuite contre le premier ministre pour l'amener a inviter leur 
organisation, le Ralliement national des Metis (RNM), nouvellement 
formee, a la Conference des premiers ministres. Apres Yechec de cette 
tentative, les Metis demanderent une injonction pour empecher le 
premier ministre de donner suite a la rencontre des premiers ministres. 
Le gouvernement federal et les dirigeants du RNM conclurent un 
reglement politique plutot que d'attendre le jugement des tribunaux. 
Les Metis des Prairies auraient un siege a la Conference constitutionnelle. 
Dorenavant, les trois peuples autochtones seraient represent& par 
quatre organisations autochtones nationales a toutes les reunions 
ministerielles ainsi qu'aux reunions des premiers ministres sur les 
questions constitutionnelles ayant trait aux Autochtones. 

La Conference constitutionnelle regroupant les premiers ministres 
et les representants des peuples autochtones eut lieu les 15 et 16 mars 
1983. Comme it avait refuse de parapher l'Accord constitutionnel de 
1981, le Quebec n'etait present qu'a titre d'observateur. 

Dans son allocution d'ouverture aux premiers ministres provinciaux 
et aux representants autochtones, le premier ministre Trudeau affirma 
la volonte du gouvernement federal d'accepter la notion d'autonomie 
gouvernementale autochtone, tout en rejetant les extremes que consti-
tuaient l'assimilation et la souverainete integrale. Il s'exprima ainsi : 

[...] les citoyens que nous representons s'attendent a ce que nous 
prenions les moyens de parvenir le plus rapidement possible a un 
nouveau consensus auquel tous les Canadiens pourront se rallier avec 
fierte et dignite. (Trudeau 1983, 17.) 

Les peuples autochtones parlerent de la place gulls occupent au sein 
du Canada. Le chef David Ahenakew, grand chef de l'Assemblee des 
Premieres Nations (APN), declara : 

Je liens a souligner que nous avons plus investi dans l'avenir de ce 
pays que quiconque et que nous y avons plus d'interets en jeu. Nous 
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nous engageons a renforcer et a construire le Canada, non pas a le 
demanteler. (Ahenakew 1983a, 5.) 

A mesure que progressaient les discussions, les 17 delegations 
representees a la table — le gouvernement federal, les dix gouverne-
ments provinciaux (y compris le Quebec), les deux gouvernements 
territoriaux et les quatre organisations autochtones — adoptaient des 
positions et des perspectives differentes, chacun ayant son point de 
vue particulier, notamment sur ce que la conference pourrait et devrait 
donner comme resultat. Par exemple, les gouvernements cherchaient 
A definir les droits des peuples autochtones, tandis que l'APN cherchait 
A ce qu'on explique en detail les droits autochtones ou issus de trait& 
auxquels l'Assemblee avait ajoute la notion de « titre aborigene » et 
qu'on obtienne des garanties en ce sens. Aux yeux des gouvernements, 
l'expression « titre aborigene o avait un sens technique juridique a 
distinguer des mesures judiciaires; l'Assemblee assimilait le terme 
A la propriete fonciere. Les Metis cherchaient a faire inscrire darts la 
Constitution une annexe distincte portant sur les droits des Metis 
(Sinclair 1983a, 145), tandis que les Inuit rejetaient cette idee pour les 
raisons suivantes : 

Nous croyons que la Constitution devrait comprendre un ensemble 
de principes gerteraux et que les details devraient etre &finis a la 
suite des negociations et a la mise au point de traites. (Gordon 
1983, 149.) 

Le RNM cherchait a assurer aux Metis une assise territoriale oil 
ils pourraient exercer leur autonomie gouvernementale. Les membres 
du RNM, tout comme ceux du CNAC, ne possedaient pas de terres. 
Les Indiens avaient les territoires occupes par les reserves ou etaient, 
tout comme les Inuit, en negociations concernant des revendications 
territoriales. 

Le RNM, tout comme le CNAC, a aborde le sujet de la representation 
garantie au Parlement, en faisant la remarque suivante : 

Historiquement, les Metis voulaient obtenir le statut de province au 
sein de la Confederation afin de jouir de l'autonomie politique et 
d'une representation garantie au Parlement. Aujourd'hui, les Metis 
tiennent toujours a obtenir l'autonomie politique et une participation 
garantie dans le regime politique global. (Ralliement national 1983a, 14.) 
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Le CNAC affirmait de son cote : « Nous avons droit a une representation 
garantie au Parlement et dans les assemblees legislatives. >> (Conseil 
national 1983b, 6.) 

Le gouvernement du Manitoba a depose un document presentant 
le point de vue des Metis de la province sur des questions telles que la 
representation au Parlement : 

Une representation directe des Metis au Parlement et a la legislature 
du Manitoba nous donnerait plus de legitimite et nous aiderait a 
proteger nos droits. Cependant, nous ne voulons pas de sieges 
symboliques au lieu d'un vrai gouvernement autonome. (Manitoba 
1983, 11.) 

Aucun des participants a la conference n'a reagi a cette question 
lorsqu'elle a ete soulevee. Le RNM, tout comme le CNAC, a vite 
abandonne la question de la representation parlementaire pour 
concentrer ses efforts sur les questions d'assises territoriales et 
d'autonomie gouvernementale. Cependant, les deux organisations ont 
continue de favoriser une structure de representation a deux paliers 
— l'autonomie gouvernementale sur un territoire qui leur soit propre 
et des institutions autonomes a l'exterieur de ces territoires — assortie 
d'une garantie de representation au Parlement et dans les assemblees 
legislatives. Comme aucun des effectifs de ces deux organisations n'avait 
d'assises territoriales, elles ont cherche a etre representees dans les 
dispositifs administratifs des institutions non autochtones (Hawkes 
1985a, 36). La representation garantie permettrait : 

[...] au peuple autochtone habitant la societe canadienne de participer 
plus activement aux decisions de l'Etat afin d'assurer la protection 
et la promotion de ses interets collectifs. Sans gouvernement propre 
et sans une concentration de la population pouvant favoriser 
relection de candidats autochtones, ce peuple a ete alien du systeme 
politique et prive d'une representation efficace au sein des institutions 
politiques. Les propositions en vue de garantir une representation 
cherchent a assurer la pleine participation des Autochtones 
aux decisions des institutions publiques telles que les assemblees 
legislatives et les gouvernements regionaux qui ont une incidence 
directe sur leurs interets collectifs. (Weinstein 1986, 7.) 

Les provinces et le gouvernement federal avaient aussi leurs 
differends. Les deux paliers de gouvernement ne s'entendaient pas sur 
le partage des cofits pour la prestation de services aux Autochtones 
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l'exterieur des reserves. Cette situation preoccupait grandement l'ouest 
du Canada ou les Autochtones s'etaient deplaces vers les vieux 
quartiers des centres urbains A la recherche d'une amelioration de leur 
situation economique. Leur echec en ce sens avait conduit a « [...] une 
desintegration sociale rapide, accompagnee du cortege habituel de 
statistiques sinistres, et a une dependance croissante a regard de 
l'Etat » (Weinstein 1986, 21). Le gouvernement federal percevait les 
provinces comme ayant un role de premier plan a jouer dans la mise 
sur pied et la prestation des services. Les gouvernements provinciaux 
voyaient plutot cette responsabilite comme etant du ressort federal. 
C'est le premier ministre Grant Devine qui a le mieux résumé les 
positions : 

De son cote, la Saskatchewan insistera sur la responsabffite nationale 
qu'exerce le gouvernement federal au nom des Autochtones du 
Canada. 11 n'y a pas lieu de modifier la Constitution pour soutenir 
ce fait. Il faut plutot demontrer une volonte politique et peut-titre 
modifier des attitudes. (Devine 1983, 81.) 

Les quatre organisations autochtones ne voulaient pas se meler 
de ce debat intergouvernemental sur la prestation des services et 
preferaient faire porter leurs efforts sur les questions de droits telles 
que l'autonomie gouvernementale. Seulement 2 des 4 organisations 
autochtones — l'APN (Ahenakew 1983b) et le RNM (Ralliement 
national 1983a) — presenterent des propositions etoffees sur le conte-
nu et le financement de l'autonomie gouvernementale, le financement 
devant se faire principalement a merne les fonds publics. Le Comite 
inuit sur les affaires nationales n'a presente aucune proposition 
constitutionnelle (Comite inuit 1983a). Ces documents escamotaient 
toutefois des questions telles que celles posees par le premier ministre 
de 1' Alberta, Peter Lougheed : 

Quant aux propositions sur l'autonomie gouvernementale, jusqu'a 
quel point signifient-elles qu'ils seraient obliges de respecter les lois 
provinciales, en supposant evidenunent gulls demeurent dans une des 
provinces canadiennes ? (Lougheed 1983b, 266.) 

Durant la conference, il est rapidement devenu apparent que les 
representants autochtones et les premiers ministres percevaient 
de facon differente les droits des peuples autochtones. Tous ont 
cependant convenu de modifier la Constitution afin de garantir que 
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les droits autochtones ou issus de traites s'appliquent egalement 

aux hommes et aux femmes. 

Cette modification constituait un jalon important dans une campagne 
concertee pour eliminer la discrimination en fonction du sexe 

contenue dans la Loi sur les Indiens et dans tous les aspects de la 
politique canadienne a regard des Autochtones. (Hall 1989, 435.) 

On s'est aussi entendu pour modifier la Constitution, de sorte 
que les nouveaux reglements de revendications territoriales soient 
garantis par la Constitution de la meme fawn que les droits issus de 
traites. L'article 35 se lisait donc comme suit : 

35. (1) Les droits existants — ancestraux ou issus de traites — des 
peuples autochtones du Canada sont reconnus et confirmes. 

Dans la presente loi, « peuples autochtones du Canada » 
s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada. 

Il est entendu que sont compris parmi les droits issus de 
traites, dont it est fait mention au paragraphe (1), les droits existants 
issus d'accords sur des revendications territoriales ou ceux susceptibles 
d'etre ainsi acquis. 

Independamment de toute autre disposition de la presente 
loi, les droits — ancestraux ou issus de traites — vises au paragraphe (1) 
sont garantis egalement aux personnel des deux sexes. (Canada, 

Proclamation 1983.) 

L'alinea b) de Particle 25 a par consequent ete modifie pour tenir 
compte de la modification ci-dessus. L'article integral se lisait comme 
suit : 

25. Le fait que la presente charte garantit certain droits et libertes ne 
porte pas atteinte aux droits ou libertes — ancestraux, issus de traites 
ou autres — des peuples autochtones du Canada, notamment : 

aux droits ou libertes reconnus par la proclamation royale 
du 7 octobre 1763; 

aux droits ou libertes existants issus d'accords sur des 
revendications territoriales ou ceux susceptibles d'etre ainsi 
acquis. (Canada, Proclamation 1983.) 

Durant la conference, les peuples autochtones avaient cherche a 
obtenir un droit de veto sur toutes les modifications constitutionnelles 
ayant une incidence sur leurs droits. Les premiers ministres se sont 
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effectivement entendus sur une disposition faisant en sorte que les 
peuples autochtones soient consult& sur toute modification constitu-
tionnelle qui les toucherait directement. Le texte final se lisait comme 
suit : 

35.1 Les gouvernements federal et provinciaux sont lies par 
l' engagement de principe selon lequel le premier ministre du 
Canada, avant toute modification de la categorie 24 de Particle 91 de 
la « Loi constitutionnelle de 1867 0, de Particle 25 de la presente loi ou 
de la presente partie : 

convoquera une conference constitutionnelle reunissant 
les premiers ministres provinciaux et lui-meme et comportant 
a son ordre du jour la question du projet de modification; 

invitera les representants des peuples autochtones du 
Canada a participer aux travaux relatifs a cette question. (Canada, 
Proclamation 1983.) 

Les participants a la conference ont convenu d'enchasser deux 
autres rencontres constitutionnelles prevues pour 1985 et 1987. 
Une entente politique a ete paraphee afin de convoquer une autre 
conference en 1984 (Canada, Entente constitutionnelle 1983). Compte 
tenu qu'on avait elimine les garanties concernant les droits autochtones 
ou issus de trait& le 5 novembre 1981, les representants des Autoch-
tones chercherent a obtenir des garanties afin que les conferences 
constitutionnelles prevues aient bel et bien lieu. On repondit a leur 
mefiance en enchassant les rencontres prevues. Ainsi un document 
crucial destine a enchasser des droits fondamentaux fut modifie pour 
regler un point de methode, tandis que les questions de substance 
restaient en suspens. Neanmoins, les modifications adoptees lors 
de la conference en firent « un grand succes » (Hawkes 1985b, 8). Ces 
modifications firent l'objet d'une entente, malgre la nouveaute des 
mecanismes, l'ordre du jour charge, les delais restreints et le grand 
nombre de parties en cause (16 plus le Quebec). Les parties elles-m'emes 
entretenaient d'importants differends sur le fond : le gouvernement 
federal et les provinces ne s'entendaient pas sur la nature et la port& 
de la responsabilite federale a regard des peuples autochtones; le RNM 
et le CNAC ne s'entendaient pas sur la definition du terme Metis; chaque 
peuple autochtone avait des aspirations et des droits differents; et, 
enfin, les peuples autochtones et les gouvernements ne s'entendaient 
pas sur la nature et la port& des droits qui pouvaient ou devaient etre 
enchasses. 
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Meme si les modifications constitutionnelles ne portaient pas 
directement sur les points importants de l'ordre du jour, notamment les 
titres aborigenes et l'autonomie gouvernementale reclames par 
les representants autochtones6, it reste qu'elles representent les seules 
modifications constitutionnelles adoptees depuis le rapatriement en 
vertu de la formule generale de modification. L'accord concernant les 
conferences a venir indiquait qu'aucun des participants n'avait cesse 
d'esperer. Le premier ministre a affirme que, meme si tous les objectify 
n'avaient pas ete atteints, x nous n'avons notre Constitution que 
depuis un an et je tiens a dire aux peuples autochtones qu'ils se 
debrouillent assez bien. J' espere qu'ils continueront de progresser » 
(Sallot 1983, 10). 

LA REFORME DU SENAT 
En 1983, un Comite mixte special du Senat et de la Chambre des 
communes a ete constitue pour etudier la question de la reforme du 
Senat. Au cours des audiences publiques de ce comite, le Conseil 
national des Autochtones du Canada (CNAC) et run de ses organismes 
affilies, r Association des Met-is et des Indiens non inscrits du Nouveau-
Brunswick, ont reclame des garanties de representation au Parlement. 
Void, a cet egard, la position du CNAC : 

Le Conseil national des Autochtones du Canada voit dans la 
representation garantie des Autochtones tant au Parlement qu'au sein 
des gouvernements provinciaux et territoriaux run des nombreux 
mecanismes dont aura besoin la communaute autochtone. Une telle 
mesure permettra a tous les Autochtones de participer au processus 
decisionnel qui faconne la vie quotidienne au Canada. (Conseil 
national 1983c, 51.) 

Le Conseil estime que ces garanties de representation s'inscrivent dans 
la foul& du droit des Autochtones a l'autonomie gouvernementale. 

Meme s'il s'est dissocie du CNAC, le Ralliement national des Metis 
(RNM) continue de reclamer des mecanismes de representation au 
Parlement. Au cours des audiences de 1983 sur la reforme du Senat, le 
RNM a fait la declaration suivante : 

Tout au long de leur histoire, les Metis n'ont cesse de reclamer 
l'autonomie politique au sein de la federation canadienne, justement 
parce que nous n'avions pas opte pour la souverainete complete. Nous 
voulions participer au systeme politique dans son ensemble tout en 
accedant a l'autonomie gouvernementale a rinterieur de ce systeme. 
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Les gouvernements provisoires mis sur pied par Louis Riel au 
Manitoba en 1869 et en Saskatchewan en 1885 ont tente d'obtenir 
l'autonomie gouvernementale au niveau provincial ainsi que des 
garanties de representation au Parlement. Encore aujourd'hui, nous 
revendiquons certaines formes d'autonomie gouvernementale ainsi 
que le droit d'être represent& au sein des institutions politiques. 
(Ralliement national 1983b, 4 et 5.) 

Cette position a recu l'appui de trois organismes associes au 
RNM, a savoir l'Association des Metis et des Indiens non inscrits de la 
Saskatchewan, l'Association des Metis de l'Alberta et la Louis Riel 
Metis Association of British Columbia, organismes qui sont egalement 
venus temoigner devant le Comite mixte. 

Ni l'Assemblee des Premieres Nations ni aucun de ses organismes 
affilies n'ont comparu devant ce comite, mais le Comite inuit sur les 
affaires nationales (CLAN) y a longuement aborde la question suivante : 

La representation des peuples autochtones au sein des institutions 
centrales du Canada est un corollaire de notre droit a l'autonomie 
gouvernementale au sein de la federation. 
C'est sur la base de cette conviction que nous reclamons une 
plus grande representation des Inuit au sein des deux chambres 
du Parlement afin que notre peuple ait droit de parole au sein 
des principales institutions de la federation canadienne. [...] La 
representation est un outil indispensable pour proteger nos interests 
et orienter les politiques nationales qui nous concement. A titre de 
premiers habitants du Canada, nous souhaitons voir les institutions 
nationales s'impregner de notre histoire, de nos valeurs et de nos 
convictions. Nous croyons avoir droit en retour a une reconnaissance 
de la part des centres de pouvoir politique du Canada. (Comite inuit 
1983c, 19 et 20.) 

Le CIAN reclame « une participation reelle a la vie canadienne » 
et souligne que : 

Depuis la creation de la circonscription de Nunatsiaq A la Chambre des 
communes, les Inuit peuvent plus aisement rejoindre le gouvernement 
federal. Notre depute, Peter Ittinuar, a travaille sans relache a nous 
expliquer les rouages du gouvernement et les avantages qui 
pouvaient en decouler pour notre peuple, tout en nous aidant 
faire connaitre nos problemes et preoccupations au Parlement. Cette 
representation a ete tress benefique pour nous; pour vous, legislateurs 
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et Canadiens du Sud, elle a en general permis de vous assurer que les 
gens du Nord se sentent partie integrante du Canada et planifient 
leur destine a l'interieur de ce pays. Bref, la participation des Inuit 
a la vie politique a facilite et continuera de faciliter le dialogue 
politique. (Comite inuit 1983c, 20.) 

Les Inuit reclament un plus grand nombre de sieges au sein des 
deux chambres du Parlement : 

Nous sommes convaincus qu'une participation accrue et efficace 
des Autochtones aux affaires parlementaires permettra de consolider 
grandement l'autorite du Parlement dans la mesure oiz elle augmen-
tera la contribution des peuples autochtones du Canada a la vie 
politique de ce pays. (Comite inuit 1983c, 20 et 21.) 

Et les Inuit ajoutent : 

Nous nous sommes interroges sur le mode de designation de nos 
representants et plusieurs options ont ete envisagees. La premiere 
consisterait a recourir a la methode traditionnelle utilisee lors du 
redecoupage des circonscriptions electorales; la seconde consisterait 
a reserver des sieges aux Autochtones. Ces deux options ont ete 
examinees mais, dans les deux cas, nous ne sommes parvenus a 
aucune conclusion ferme. Le redecoupage des circonscriptions 
electorales nous semble soulever certains problemes. Nos populations 
ne sont jamais assez nombreuses, d'ou la necessite d'englober un 
grand nombre de residents du Sud et d'etendre les limites des 
circonscriptions electorales tres au sud pour etre capables d'atteindre 
le nombre d'electeurs requis tant dans les circonscriptions federales 
que provinciales. 
Le fait d'avoir un certain nombrae de sieges garantis au sein de nine 
ou l'autre des assemblees legislatives ou au Senat souleve egalement, 
a notre avis, un autre probleme. Cela signifierait que les represen-
tants autochtones seraient plus ou moms en retrait de la politique 
generale de la Chambre des communes ou du Senat. C'est la une 
de nos craintes, qu'ils soient marginalises, tenus a l' kart de la vie 
politique normale. Une personne dont l'election decoule de regles 
applicables a tous peut plus aisement se sentir membre a part entiere 
du systeme politique que si elle &tient tout simplement un siege 
garanti. (Comite inuit 1983c, 31 et 32.) 
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Dans son rapport final, le Comite mixte special a propose de ne 
prendre aucune mesure visant a creer des sieges distincts pour les 
Autochtones. Le comite s'est dit d'avis que la question du Senat, comme 
toute autre question constitutionnelle interessant les Autochtones, 
pourrait faire l'objet de discussions dans le cadre du processus 
d'echanges permanents fourni par les conferences constitutionnelles 
entre les premiers ministres et les representants autochtones. Le comite 
a de plus souligne que le Comite special de la Chambre des communes 
sur l'autonomie gouvernementale des Indiens s'etait déjà prononce 
contre une representation particuliere des Premieres Nations au sein du 
Parlement (Canada, Parlement 1984, 13). 

LA DEUXIEME CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE 
(LES 8 ET 9 MARS 1984) 

En octobre 1983, le Comite permanent des Affaires indiennes et du 
developpement du Nord canadien a demande que l'on reconnaisse 
l'autonomie gouvernementale des Indiens et que ce droit soit explici-
tement enonce et enchasse dans la Constitution du Canada (Canada, 
Chambre des communes 1983, 44). Toutefois, ce comite n'a pas pour 
mandat d' etudier l'autonomie gouvernementale des Inuit ou des 
Met-is, son mandat se limitant a l'etude des gouvernements de bandes 
dans les reserves indiennes. Un tel enchAssement remplacerait la seule 
forme de gouvernement indien reconnu par le gouvernement federal, 
A savoir le systeme de conseils de bande mis en place par la Loi sur les 
Indiens et impose aux nations indiennes. 

Le comite s'est egalement interesse au concept de la representation 
assuree des nations indiennes a la Chambre des communes et est 
parvenu a la conclusion suivante : 

Le comite est d'avis que la meilleure fawn de promouvoir les droits 
des Indiens est de leur accorder l'autonomie gouvernementale et non 
pas une representation speciale pour les Premieres Nations au 
Parlement. 11 n'en demeure pas moins que l'autonomie gouverne-
mentale modifiera la situation des Indiens et que la representation 
speciale au Parlement peut comporter des avantages qu'il est difficile 
d'entrevoir pour l'instant. (Canada, Chambre des communes 1983, 135.) 

Le comite rappelle que la majorite des intervenants s'est montree 
sceptique a l' egard du systeme de sieges parlementaires reserves 
aux representants du peuple maori en Nouvelle-Zelande. En 1867, les 
Maoris s'etaient vu attribuer quatre districts electoraux recouvrant 
l'ensemble du territoire electoral du pays. Cette mesure devait assurer 
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aux Maoris de toutes les regions du pays d'etre representes au 
Parlement. Les electeurs maoris ne pouvaient exercer leur droit de vote 
que dans leur circonscription maorie de residence. Depuis 1975, les 
electeurs maoris ont le choix de s'inscrire sur la liste electorale maorie 
de leur region et de voter dans une circonscription electorale maorie 
ou, encore, de s'enregistrer et de voter dans la circonscription electorale 
generale oil se trouve leur residence. 

Le comite « en conclut que le modele adopte par la Nouvelle-
Zelande souleve un certain nombre de problemes : les Maoris sont 
sous-representes au Parlement, les representants elus ont peu de 
pouvoir et le systeme a affaibli les structures gouvernementales 
traditionnelles maories » (Canada, Chambre des communes 1983, 135). 

Il est interessant d'examiner les antecedents des deputes qui ont 
fait partie de ce comite. Exercant le droit de vote qui leur avait ete 
accorde en 1960, les electeurs indiens ont contribue a Yelection d'un 
petit groupe de deputes non autochtones darts les annees 70. Ceux-ci 
provenaient de circonscriptions ou etaient concentres un nombre 
important d'electeurs indiens. Ces deputes connaissaient assez bien 
les problemes indiens; jamais auparavant n'avait existe un groupe de 
ce genre au sein du Parlement (Tennant 1985, 327 et 328). 

Certains faisaient partie du comite. Leurs connaissances particulieres 
leur ont permis d'obtenir la collaboration des Indiens aux travaux du 
comite a des niveaux jamais atteints auparavant. En fait, « le comite 
a servi d'intermediaire pour obtenir la collaboration des Indiens et pour 
organiser et articuler les demandes des nations indiennes » (Weaver 
1984, 217). 

Le rapport du comite a eu pour effet d'orienter les reunions 
ministerielles subsequentes ainsi que la rencontre de 1984 des premiers 
ministres vers l'autonomie gouvernementale des Autochtones (Schwartz 
1985, 99). 

Les representants autochtones etaient prets a negocier des accords 
lors des rencontres ministerielles qui ont precede la dewdeme conference 
constitutionnelle, alors que les gouvernements federal et provinciaux 
venaient tout simplement entendre ce que les Autochtones avaient a dire. 
Comme de nombreux gouvernements n'avaient pas encore elabore 
de politique sur cette question, les rencontres ministerielles ont ete 
jugees comme etant un echec, tant par les Autochtones que par les 
gouvernements participants (Hawkes 1985a, 85). 

Le premier ministre a ouvert la Conference constitutionnelle avec 
le commentaire suivant : 
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Nous avons commence par inserer dans la Constitution en 1982 

Particle 35, qui reconnait et confirme les droits ancestraux et les 

droits issus de trait& des peuples autochtones. Nous savions alors 
qu'il fallait determiner ces droits et en preciser la definition par un 
processus constitutionnel. A mon avis, le travail de determination des 
droits est Bien avance. De part et d'autre, nous avons une meilleure 
idee des sujets auxquels les peuples autochtones font allusion 

lorsqu'ils parlent de leurs droits. Cependant, ni eux ni nous n'avons 
une perception aussi daire de la definition de ces droits. Mais cela n'est 
pas surprenant, car les sujets en question sont complexes. (Trudeau 
1984, 3 et 4.) 

En ce qui concerne l'autonomie gouvernementale des Autochtones, 
le premier ministre affirme que : 

L'idee de gouvernement autochtone n'a rien de revolutionnaire ni de 

menacant. Les collectivites autochtones souhaitent, et c'est legitime, 
prendre une part accrue a la gestion de leurs affaires et aux decisions 

qui les touchent. Il s'agit la d'activites normales indissociables du 
respect de soi qui caracterise les titres vivant dans une societe libre. 

Le gouvernement du Canada est toujours resolu a accorder aux 
Autochtones le droit de s'administrer eux-memes, et j'ai l'impression 

que les provinces penchent aussi nettement pour une telle mesure. 
(Trudeau 1984, 10 et 11.) 

Les representants autochtones ont reclame l'enchassement de droits 
juridiques a l'autonomie gouvernementale en depit de divergences 
quant a la nature de cette autonomie. L' Assemblee des Premieres 
Nations (APN) a defini la souverainete des Premieres Nations comme 
etant 0 l'entiere autonomie et l'autodetermination au sein du Canada 
et de la Constitution canadienne 0 (Ahenakew 1984a, 5). L'Assemblee 
a propose toute une serie de projets de modification de la Constitution 
qui auraient eu pour effet de traduire en termes juridiques les propo-
sitions detainees deposees lors de la precedente conference constitu-
tionnelle, en 1983. Ces modifications comprenaient notamment 0 le 
droit inherent des Premieres Nations a l'autonomie gouvernementale » 
(Ahenakew 1984b, 1). 

Le Ralliement national des Metis (RNM) et le Conseil national 
des Autochtones du Canada (CNAC) n'ont parle ni de « souverainete » 
ni de droit « inherent », mais de leur droit a l'autonomie gouverne-
mentale en tant que peuples autochtones (Ralliement national 1984; 
Conseil national 1984). Le RNM a reclame une entente ferme sur le 
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droit des Metis d'etablir leur propre registre ainsi qu'un processus de 
recensement leur permettant de dresser une liste de leurs membres 
(Ralliement national 1984, 1). Le RNM ajoute : 

Jusqu'a present, le processus en place n'a pas facilite les echanges. Il 

n'est pas realiste de penser que les differents peuples autochtones 

— dont ridentite, la culture, les situations juridiques et les aspirations 

ne sont pas les memes — et 13 gouvernements vont s'asseoir a la 

table des ministres et des dirigeants pour accomplir quoi que ce soit. 

(Ralliement national 1984, 5.) 

Le RNM a reclame la creation d'une table sectorielle — dont 
lui-meme ferait partie ainsi que les trois provinces des Prairies, la 
Colombie-Britannique, l'Ontario et les Territoires du Nord-Ouest, 
qui comptent tous des populations metisses. 

Le processus sectoriel [...] permettrait de fixer les limites d'un territoire 
metis et de determiner les pouvoirs et les responsabilites que 

Yon pourrait confier au gouvernement autonome de ce territoire. Le 

processus exigerait egalement des arrangements politiques speciaux 
pour les Metis qui choisiraient de vivre a l'exterieur du territoire 

ainsi delimite. (Ralliement national 1984, 6.) 

Les Inuit, represent& par le Comite inuit sur les affaires nationales 
(CIAN), ont exprime leurs aspirations a l'autonomie gouvernementale 
en redamant la creation d'un gouvernement populaire non ethnique sur 
un nouveau territoire appele Nunavut, qui serait etabli dans la partie 
est des Territoires du Nord-Ouest. 

Un gouvernement Nunavut serait elu par tous les residents 

permanents du territoire mais comme ce sont les Inuit qui forment la 

vaste majorite de notre population, ce gouvernement serait adapte 

nos besoins — a notre langue, a notre culture et a nos us et coutumes. 

(Comite inuit 1984, 5.) 

Un gouvernement inuit aurait competence en matieres d'education, de 
services sociaux, de developpement economique local, de logement, 
de gestion de la faune et de travaux publics. Comme Yaffirme Zebedee 
Nungak (Comite inuit 1984), « l'autonomie gouvernementale consiste 
pour un peuple a controler les questions qui le concernent directement ». 

Les representants autochtones ont ete irrites de la lenteur des 

negociations7. A l'issue des pourparlers, seulement trois provinces 
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— l'Ontario, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba — appuyaient 
Yinitiative federale visant a inserer dans la Constitution le droit inalie-
nable des Autochtones a l'autonomie gouvernementale. La proposition 
federale affirmait en effet : 

2. Le gouvernement du Canada et les gouvernements provinciaux 
s'engagent a negocier avec les representants des peuples autochtones 
du Canada en vue de determiner et de definir la nature, le champ 
de competence et les pouvoirs d'institutions gouvernementales 
adaptees aux besoins de leurs collectivites, de meme que les arran-
gements financiers afferents, et a presenter au Parlement et aux 
legislateurs les mesures legislatives propres a donner effet aux 
accords issus de ces negodations. (Canada, Projet d'accord 1984, 8.) 

S'opposant a la resolution federale, l'APN, le CIAN et le CNAC 
ont depose conjointement une resolution par laquelle ils reclamaient 
un droit reel a l'autonomie gouvernementale. Cette resolution enoncait 
en partie que : 

2. Dans les limites de leurs champs de competence respectifs, 
le gouvernement du Canada et les gouvernements provinciaux 
s'engagent a negocier avec les representants des peuples autochtones 
du Canada des bait& concernant l'autonomie gouvemementale de ces 
derniers. Les negociations porteront sur Yetendue, les champs de 
competence et les pouvoirs de ce gouvernement autonome ainsi que 
sur des sujets connexes tels que la fiscalite, les territoires et les 
ressources. Ces trait& devront etre des trait& au sens defini dans le 
paragraphe 35(1). (Assemblee 1984.) 

La conference n'a pas permis d'en arriver a une entente sur la 
modification de la Constitution qui permettrait d'accorder l'autonomie 
gouvernementale aux Autochtones. La majorite des premiers ministres 
a voulu etablir les modalites precises de ce gouvernement autonome 
avant d'accepter quelque enchassement que ce soit. Void, a cet egard, 
la declaration de Grant Devine, premier ministre de la Saskatchewan : 

Il nous semble qu'avant d'apporter d'autres modifications a la 
Constitution, it nous faille discuter en detail de tout projet de 
modification, en analyser toutes les repercussions, bien les comprendre 
et s'entendre entre nous [...]. 

Un exemple de ces differences fondamentales de points de vue 
est la position adopt& par les associations autochtones, selon laquelle 
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it est possible d'inserer immediatement un droit general a un 
gouvernement autochtone dans la Constitution. 

Pour leur part, les gouvernements adoptent la position selon 
laquelle les concepts doivent etre parfaitement &finis et compris 
avant que cette insertion soit envisagee. (Devine 1984a, 4 et 5.) 

Le premier ministre a qualifie la proposition d'autonomie 
gouvernementale du federal de « chat en poche » (Devine 1984b, 279). 

La conference s'est terminee sans que l'on parvienne a s'entendre 
sur un plan d'action. Selon un observateur, ce fut un echec enorme 
(Hawkes 1985b, 10). Tous les representants autochtones furent dews 
des resultats de la conference. En &pit des insatisfactions exprimees, 
it faut toutefois noter que pour la premiere fois le gouvernement 
federal ainsi que trois provinces avaient exprime un appui reserve 
a la reconnaissance du droit des Autochtones a l'autonomie 
gouvernementale. 

Par la suite, les representants autochtones assujettiront toutes 
les questions qui les concernent, notamment leurs revendications 
territoriales, a celle de l'autonomie gouvernementale. 

UN NOUVEAU PREMIER MINISTRE FACE AUX AUTOCHTONES 
(LES 2 ET 3 AVRIL 1985) 

En septembre 1984, un gouvernement progressiste-conservateur 
est porte au pouvoir. Les representants autochtones esperent que le 
nouveau premier ministre pourra modifier le ton des discussions 
constitutionnelles. A l'ouverture de la troisieme conference constitu-
tionnelle, le 2 avril 1985, le premier ministre Mulroney reconnait la 
necessite de changer d'approche. Dans son allocution d'ouverture, 
it affirme comprendre, de par son experience anterieure a titre de 
negociateur syndical, comment on se sent face a de puissants interets 
assis de l'autre cote de la table de negociations. 0 Le Canada du 
XXle siècle que nous sommes en train de construire doit prevoir l'auto-
nomie gouvernementale des peuples autochtones », dit-il (Mulroney 
1985a, 5). Le premier ministre est d'avis que 0 la cle du changement 
reside dans Yautonomie gouvernementale des Autochtones au sein de 
la federation canadienne » (ibid., 30). La question n'est pas de savoir 
s'il faut accorder l'autonomie gouvernementale aux Autochtones, mais 
comment la mettre en oeuvre. 

Les representants autochtones continuent toujours de reclamer 
l'enchassement dans la Constitution d'un droit reel a l'autonomie 
gouvernementale. Les representants inuit resument ainsi les principaux 
objectifs que comporte ce but commun : 
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Premierement, la Constitution doit faire dairement kat de notre droit 
a l'autonomie gouvemementale. 

Dewdemement, it doit y avoir un mecanisme de negociation 
des ententes visant Yetablissement d'institutions gouvemementales 
autochtones et la mise en ceuvre de notre droit a l'autonomie 
gouvernementale. 

Troisiemement, it doit y avoir un moyen de garantir que ces 
ententes sur l'autonomie gouvemementale seront protegees par la 
Constitution. (Comite inuit 1985, 5.) 

Le premier ministre depose une proposition visant a inserer le droit 
des Autochtones a l'autonomie gouvernementale dans la Constitution, 
moyennant certaines conditions. La nature et la port& de ce droit 
doivent faire l'objet d'ententes prealables. Les gouvernements federal 
et provinciaux prendraient l'engagement constitutionnel d'entamer 
des negociations en vue de parvenir a des ententes en matiere d'auto-
nomie gouvernementale. Les parties pourraient accepter d'accorder 
une protection constitutionnelle aux droits des Autochtones reconnus 
dans ces ententes. Ces ententes feraient l'objet de negociations au 
niveau des collectivites (Mulroney 1985b). Conscient des differences 
de points de vue entre la majorite des provinces et les peuples 
autochtones, le premier ministre declare : 

Il semble (...] que l'enjeu veritable consiste a determiner comment on 
peut concilier le desk des peuples autochtones de voir leur droit 
l'autonomie gouvernementale enchasse dans la Constitution et celui 
des gouvernements de Minh ces droits de maniere satisfaisante. 
(Canada, Self-Government 1985, 1.) 

L'approche de type communautaire ou axee sur des negodations 
a la base que propose le premier ministre contraste avec celle, autori-
tariste, des deux conferences anterieures au cours desquelles les 
peuples autochtones avaient cherche a faire enchasser dans la Consti-
tution leur droit a l'autonomie gouvernementale et propose que ce droit 
soit actualise par des ententes a cette fin ou, en cas d'echec, que soit 
confie aux tribunaux le soin d'en determiner la nature et la portee. 
A ceux qui reiterent la necessite de &fink d'abord ce que l'on entend 
par autonomie gouvernementale avant d'inserer un tel droit dans la 
Constitution, le ministre de la Justice, John Crosbie, Morgue : 

Certains pretendent que nous donnons en quelque sorte notre 
accord a un engagement ou a un droit non Mini. J'estime quant 
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a moi qu'aucune Constitution au monde ne presume, au moment 
de son adoption, de l'acceptation de toute une serie d'engagements 
et de droits. (Crosbie 1985, 13.) 

Au fur et a mesure que progresse la conference, le premier ministre 
se rend compte que sa proposition ne recueille pas l'appui d'un 
certain nombre de provinces et de l'ensemble des representants 
autochtones. Afin d'obtenir raval d'un plus grand nombre de provinces, 
le premier ministre depose un projet d'entente contenant des dispositions 
plus attrayantes pour les provinces plus reticentes, comme la 
Saskatchewan. Au lieu d'etre enchassee dans la Constitution comme 
l'avait d'abord propose le gouvernement federal, la clause prevoyant 
des negociations avec les peuples autochtones serait non executoire. 
La Saskatchewan s'etait object& a « la possibilite de demander aux tri-
bunaux de se prononcer sur la facon dont les engagements devaient 
etre respect& » (Devine 1985, 9). De meme, cette province reclamait 
une clause prevoyant que toutes les ententes conclues ne puissent etre 
enchassees dans la Constitution sans le consentement du Parlement 
et des provinces concernees. Le gouvernement federal a egalement 
accede a cette requete (Canada, Proposed 1985 Accord 1985). 

L'accord reussit ainsi a recueillir l'appui de sept provinces et de 
deux organisations autochtones, le Ralliement national des Metis et le 
Conseil national des Autochtones du Canada8. Ces deux organisations 
acceptent d'appuyer la proposition A la suite d'une rencontre privee et 
tenue separement de leurs dirigeants respectifs avec le premier ministre. 
Celui-ci s'engage a rencontrer les deux groupes pour discuter des 
problemes metis, notamment de la question du territoire, et reitere 
publiquement son offre au cours de la conference. Comme les 
membres de chacune des deux organisations ne peuvent justement pas 
se reclamer d'un territoire, leurs representants se sentent obliges 
d'accepter Yoffre du premier ministre. En outre, les deux groupes sont 
sympathiques a Yid& de negociations de type communautaire visant 
a conclure des ententes en matiere d'autonomie gouvernementale et 
a discuter des priorites de leurs membres vivant a l'exterieur des 
territoires reserves. « Les negociations tripartites apparaissaient comme 
un moyen concret et realiste de parvenir a des ententes regionales tout 
en echappant au lourd processus de negociations prevu a l'article 37. 0 
(Weinstein 1986, 18.) 

L'Assemblee des Premieres Nations refuse de donner son appui 
au projet d'accord federal et indique qu'elle ne peut accepter rien de 
moins que Yenchassement du droit inherent a l'autonomie gouverne-
mentale dans la Constitution, une position qu'elle maintient depuis 
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le debut de la conference (Ahenakew 1985; Assemblee 1985). Ses 
representants ne peuvent s'engager a negocier des ententes, a moins 
que ce droit ne soit insere dans la Constitution et que les tribunaux 
soient autorises a le faire respecter. Le Comite inuit sur les affaires 
nationales reclame quanta lui davantage de temps pour discuter du 
projet d'accord federal. Ses representants disent craindre la division 
au sein des groupes inuit s'ils acceptent une proposition qu'ils jugent 
insatisfaisante (Platiel et Sallot 1985, 2). Les deux organisations 
s'opposent a la ratification des ententes par les gouvernements provin-
ciaux, pretextant que cela equivaut a accorder un droit de veto aux 
provinces (Weinstein 1986, 18). 

Les discussions se dirigent vers une impasse. Quand it devient 
evident qu'aucune partie n'entend ceder du terrain au cours des 
reunions houleuses qui suivent, le premier ministre decide d'ajourner 
la conference. Les 5 et 6 juin, les participants a la conference, a 
l'exclusion des premiers ministres, se reunissent de nouveau. Apres 
deux jours de discussions infructueuses, la proposition federale est 
retiree. 

Les gouvernements provinciaux — surtout ceux des trois provinces 
de l'Ouest — continuent de s'opposer a Yenchassement d'un droit 
indefini a l'autonomie gouvernementale, donnant ouverture a une 
action. Its exigent de connaitre tous les details de ce droit avant de 
donner leur appui. En offrant de considerer la possibilite d'inserer 
dans la Constitution un droit a l'autonomie gouvernementale des 
Autochtones qui n'aurait pas force de loi, les provinces cherchent a se 
proteger contre tout recours aux tribunaux9. 

Impossible donc de s'entendre sur une clause acceptable pour 
les quatre organisations autochtones. On peut meme affirmer qu'un 
fosse s'est maintenant creuse entre ces quatre organisations. 

LA DERNIERE CONFERENCE CONSTITUTIONNELLE 
(LES 26 ET 27 MARS 1987) 

A Youverture de la conference, le premier ministre declare : « Ce que 
nous essayons de faire, c'est de transformer le principe de l'autonomie 
gouvernementale en realite pour les peuples autochtones du Canada. » 
(Mulroney 1987a, 1.) Georges Erasmus (1987b, 4), grand chef de 
l'Assemblee des Premieres Nations, affirme que « seule l'autonomie 
gouvernementale peut assurer la survie des Autochtones en tant que 
nation distincte Les autres organisations autochtones partagent ce 
point de vue10. A la fin de la premiere journee de la conference, 
aucun progres n'est enregistre. Trois provinces seulement — l'Ontario, 
le Nouveau-Brunswick et le Manitoba — ont un discours constitutionnel 
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qui laisse entrevoir un mince espoir de se rapprocher de la position 
des peuples autochtones (Platiel et Fraser 1987,1). Le premier ministre 
cloture cette premiere journee en affirmant « la necessite d'etablir un 
processus de negociations constitutionnelles qui permettrait de 
s'attaquer a la definition des droits des Autochtones » (Mulroney 
1987b, 2). 

Au debut de la derriere journee de la conference, le gouvernement 
federal depose un projet d'accord politique non executoire prevoyant 
enchasser dans la Constitution le droit a l'autonomie gouvemementale 
des Autochtones, moyennant certaines conditions. Les champs de 
competence, les pouvoirs legislatifs et les droits de ce gouvernement 
autonome doivent etre determines et &finis par des ententes 
prealables. Les gouvernements doivent s'engager a discuter de la 
nature et de la port& de ces ententes ainsi que d'un calendrier 
d'execution avec les representants des peuples autochtones. Rs doivent 
egalement accepter de negocier de telles ententes. Ces dernieres 
pourraient etre enchassees dans la Constitution a la condition que le 
Parlement et rassemblee legislative de la province signataire de 
l'entente donnent leur consentement. Une autre conference des 
premiers ministres pourrait etre convoquee dans dix ans pour verifier 
les progres accomplis (Mulroney 1987c). 

Le projet d'accord est rejete par la Colombie-Britannique, l'Alberta, 
la Saskatchewan et Terre-Neuve, ces quatre provinces ayant durci leurs 
positions a regard de l'insertion des droits des Autochtones dans la 
Constitution. Don Getty, premier ministre de 1'Alberta, declare ce qui 
suit : 

Le fait d'enchasser dans la Constitution le principe de l'autonomie 
gouvemementale des Autochtones sans l'avoir auparavant defini de 
maniere satisfaisante irait a l'encontre de notre tradition democratique 
et de revolution historique du Canada. Nous devons reconnaitre que 
la responsabilite de definir clairement l'autonomie gouvemementale 
incombe aux membres elus du Parlement et de nos gouvernements 
provinciaux, en collaboration avec les peuples autochtones. C'est notre 
responsabilite; en agissant autrement, nous risquons de creer de la 
confusion et de l'incertitude et de devoir ensuite nous en remettre 
aux tribunaux pour trancher la question; ces derniers auraient alors 
la Cache d'interpreter la signification de l'autonomie gouvemementale. 
(Getty 1987, 86.) 

Les representants autochtones rejettent egalement la proposition 
federale. Conscientes des inquietudes que souleve rimprecision du 
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principe d'autonomie gouvernementale et desireuses d'afficher leur 
solidarite, les quatre organisations autochtones nationales deposent 
une proposition conjointe demandant qu'on leur reconnaisse le droit 
0 inherent o a l'autonomie gouvernementale (Assemblee 1987). Le 
premier ministre ajourne la reunion avant que l'on ait pu discuter de 
la proposition autochtone. La conference se termine sans que l'on soit 
parvenu a une entente et les representants autochtones expriment haut 
et clair leur colere et leur amertume (Fraser 1987, A4). 

En depit de la deception des Autochtones quant au resultat des 
quatre conferences, le dossier progresse. L'autonomie gouvernementale 
des Autochtones fait desormais l'objet de &bats publics. Nombreux 
sont ceux qui affirment que la question n'est pas de savoir s'il Taut 
accorder Yautonomie gouvernementale aux Autochtones mais plutot 
de s'entendre sur les modalites d'application de cette autonomie. 

Le sujet prete le flanc a la controverse. Si la discussion va bon train 
autour de la table de negociations constitutionnelles, de profondes 
differences, apparemment inconciliables, se font jour entre les parties. 
Les gouvernements voient dans l'autonomie gouvernementale des 
Autochtones un droit cree de toutes pieces dont l'existence repose sur 
une modification a la Constitution. Les representants autochtones le 
considerent plutot comme un droit inherent existant independamment 
du processus constitutionnel et datant d'avant la creation du Canada 
lui-meme. 

LES CONSEQUENCES DE L'ACCORD DU LAC MEECH 
Le 30 avri11987, un mois apres l'echec de la Conference constitutionnelle 
de 1987, les premiers ministres se reunissent de nouveau et parviennent 
a s'entendre en principe sur les voies constitutionnelles qui permet-
traient au Quebec d'accepter la Loi constitutionnelle de 1982. Le pivot de 
cette entente est une clause reconnaissant le Quebec comme « societe 
distincte 0. 

L'entente suscite des sentiments mitiges chez les Autochtones, 
sentiments qu'ils expriment au cours des audiences du Comite mixte 
special du Senat et de la Chambre des communes sur l'Accord du lac 
Meech. Temoignant devant le comite en aofit 1987, les representants 
autochtones expriment leur appui aux aspirations du Quebec qui 
souhaite etre un partenaire a part entiere de la Confederation 
(Erasmus 1987b, 49)11. Its exigent toutefois en retour que l'on 
reconnaisse egalement la contribution des Autochtones a l'ordre 
constitutionnel etabli au Canada (Bruyere 1987b, 96; Gordon 1987, 26). 

Les representants des quatre organisations autochtones expriment 
leurs inquietudes concernant tant le contenu de l'Accord que le 
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processus politique lui-meme. Sur ce chapitre, ils disent craindre etre 
en presence d'un systeme de deux poids, deux mesures. Il est contra-
dictoire de rejeter renchassement dans la Constitution du droit des 
Autochtones a l'autonomie gouvernementale apres plusieurs reunions 
ministerielles et quatre conferences constitutionnelles en cinq ans et 
d'accepter, apres une periode plus courte de negotiations, d'y inserer 
la clause de la « societe distincte », sur laquelle les tribunaux peuvent 
etre appeles a se prononcer. Les peuples autochtones se demandent 
pourquoi leurs societes distinctes ne peuvent pas elles aussi etre 
reconnues. Ainsi s'expriment leurs representants : 

Affirmer que le Quebec est la seule et unique societe du Canada 

qui peut etre definie dans la Constitution comme etant « distincte » 

apparait comme une deformation de l'histoire et de la realite presente. 

Les peuples autochtones, dont certains parlent encore la langue 

de leurs ancetres, unique a ce pays, se sentent une fois de plus mis 

a l'ecart par des politiciens canadiens de souche europeenne dont 
le respect pour le multiculturalisme semble se limiter a la seule 

reconnaissance de leur propre grande division linguistique. Le fait 

que l'Accord retienne uniquement l'anglais et le francais comme 
langues representatives de la realite canadienne ajoute du poids a la 

position des Autochtones qui soutiennent que l'Accord du lac Meech 

a confirme symboliquement leur exdusion des grands &bats de la 
vie politique canadienne. Cette exclusion pourrait fort bien influer 

fortement sur l'avenir de la jurisprudence canadienne et sur 

les institutions du gouvernement canadien. (Hall 1989, 441.) 

Les representants autochtones sont preoccupes par le respect 
du plan d'action etabli en 1983 lors de la Conference des premiers 
ministres sur les questions constitutionnelles interessant les Autoch-
tones. Le Conseil national des Autochtones du Canada est d'avis que 
la clause de l'unanimite contenue dans l'Accord concernant la formule 
de modification signifie que des questions telles que la representation 
des Autochtones a la Chambre des communes et au sein des gouver-
nements des provinces ne seront jamais examinees (Bruyere 1987b, 
107). Les representants autochtones craignent que le libelle meme de 
l'Accord compromette les objectify constitutionnels. L'Accord ne 
garantit pas la participation des Autochtones aux conferences des 
premiers ministres traitant de questions qui les concernent. Les 
representants autochtones redoutent que les premiers ministres 
profitent de ces occasions pour empieter sur leurs droits collectifs, 
menacant ainsi l'integrite de leur groupe. L'Assemblee des Premieres 
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Nations offre de donner son appui a l'Accord A la condition, notamment, 
qu'aucune entente federale-provinciale ne porte prejudice aux droits des 
peuples autochtones (Erasmus 1987b, 49 et 50). 

Divers representants autochtones relevent d'autres aspects 
de l'Accord qu'ils jugent preoccupants tels que : les dispositions de 
retrait permettant aux provinces de se retirer de programmes 
nationaux au risque de priver les collectivites autochtones d'un acces 
A ces programmes (Erasmus 1987b, 52 et 53); le controle par le Quebec 
des questions culturelles (Gordon 1987, 26); les clauses d'unanimite 
concernant la reconnaissance de nouvelles provinces12; et la formule 
retenue pour les nouvelles nominations A la Cour supreme du Canada 
et au %lat. L'Accord prevoit confier aux seules provinces le soin de 
proposer au gouvernement federal le nom de personnes susceptibles 
d'etre nominees a la Cour supreme et au Senat. Les populations 
autochtones du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest seraient 
exclues de ce processus. 

Les representants autochtones denoncent en termes virulents le 
contenu de l'Accord ainsi que tout le processus qui a preside a son 
elaboration13. 

LE COMITY CHAREST (1990) 
Apres presque trois ans de debats publics, les inquietudes du 
Nouveau-Brunswick au sujet du contenu de l'Accord du lac Meech 
amenent son premier ministre, l'honorable Frank McKenna, a rediger 
une resolution d'accompagnement a l'Accord du lac Meech en avril 
1990. Les audiences sont ensuite placees sous l'egide d'un comite 
mixte special du Senat et de la Chambre des communes, egalement 
appele le comite Charest, du nom de son president, l'honorable Jean 
Charest. 

Comparaissant devant le comite, le premier ministre McKenna fait 
la remarque suivante : 

L'Accord du lac Meech n'a pas pour but de proteger les interets 
des collectivites autochtones du Canada. Je crois que nous pouvons 
tous comprendre leur frustration devant l'impossibilite d'etablir un 
processus leur permettant d'elever leurs preoccupations au niveau 
des premiers ministres. C'est ce point de vue que nous avons tente 
de privilegier dans cette resolution d'accompagnement. Nous sommes 
d'avis que tout processus de reforme constitutionnelle qui ne 
reconnait pas les Premieres Nations et ne leur rend pas justice est 
forcement incomplet. Cela ne peut se faire en ajoutant quelques mots 
ou quelques phrases a l'Accord du lac Meech. Nous savons que 
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ce processus exigera de longues et laborieuses negociations avec les 
collectivites autochtones. Nos recommandations ont pour effet de 
nous orienter vers ce processus de consultation. Je crois que tous les 
gouvernements, et la population canadienne en general, devraient 
des maintenant accepter d'inclure dans les prochains pourparlers 
constitutionnels des questions concemant directement les peuples 
autochtones. La resolution du Nouveau-Brunswick contient une 
telle disposition et prevoit egalement inviter des representants 
des Autochtones et des Territoires a partidper a ces discussions14. 

(McKenna 1990, 24.) 

Trois des quatre organisations autochtones nationales, l'Assemblee 
des Premieres Nations, le Conseil national des Autochtones du Canada 
(CNAC) et le Comite inuit sur les affaires nationales, affirment devant 
le Comite que la resolution d'accompagnement ne repond toujours pas 
aux preoccupations fondamentales des Autochtones (Assemblee 1990; 
Amagoalik 1990; McCormick 1990). L'un des representants declare que 
pour etre conforme aux attentes des Autochtones, une resolution 
d'accompagnement devrait tout au moins comporter les quatre 
elements suivants : 

[...] premierement, la reconnaissance des peuples autochtones comme 
societes distinctes et membres a part entiere du Canada; dewdemement, 
un processus limpide et permanent de reforme constitutionnelle 
qui soit adapte a nos besoins; troisiemement, le retour a des regles 
normales pour la formation de provinces dans le nord du pays; et 
quatriemement, le retablissement de regalite dans la representation 
des populations du Nord au sein des institutions nationales. 
(Amagoalik 1990, 37.) 

Malgre ces objections, les peuples autochtones accordent quand 
meme leur appui aux aspirations du Quebec : 

Les droits et les besoins collectifs sont une realite au Canada. Nous 
devons les respecter. C'est la une raison pour laquelle nous 
comprenons que l'Accord du lac Meech reconnait le caractere distinct 
du Quebec au sein du Canada et nous ne nous y opposons pas. Ce 
n'est pas en faisant fi de nos realites collectives ou en les etouffant 
que nous parviendrons a des resultats interessants. L'incapacite du 
Canada de comprendre les enjeux autochtones montre bien a quel 
point cette voie est peu fructueuse. (McCormick 1990, 32 et 33.) 
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Les representants autochtones jugent une fois de plus deplorable 
le processus ayant conduit a cet Accord ainsi que son contenu15. Comme 
le fait remarquer le CNAC : 

[...] l'un des principaux obstacles a la signature de l'Accord du lac 
Meech est la question du Senat. Le Conseil national des Autochtones 
du Canada estime que les Autochtones doivent obtenir des garanties 
de representation au Senat de ce pays. Ce n'est pas en nous refusant 
une participation aux discussions de la Conference des premiers 
ministres que cet espoir se transformera en realite. (McCormick 1990, 
45.) 

Les representants autochtones rejettent rid& que les droits 
autochtones ne puissent 'etre examines qu'apres la signature de l'Accord 
du lac Meech et que, advenant son echec, it faille attendre le siecle 
prochain pour ouvrir de nouveau les negociations. Le Ralliement 
national des Metis (RNM) modifie considerablement ses positions, 
passant d'une vigoureuse opposition a l'Accord au desir de l'adopter 
avec ou sans resolution d'accompagnement. Le RNM est maintenant 
convaincu qu'il faut d'abord s'occuper des demandes du Quebec avant 
de se pencher sur la question des droits autochtones. Le representant 
du RNM declare : « [...] je crois que le rejet de l'Accord du lac Meech 
signifie que nous ne pourrons plus jamais retourner a la table de 
negociations pour discuter de nos problemes constitutionnels » 
(Dumont 1990, 176). 

Mis a part cet appui du RNM, le projet de resolution d'accompa-
gnement du premier ministre McKenna ne recoit l'aval d'aucun des 
intervenants autochtones venus temoigner devant le comite Charest. 
Tous sont d'avis que cette resolution n'aborde pas les questions qui 
leur tiennent le plus a cceur. La bonne volonte et l'initiative politique 
du premier ministre McKenna sont certes saluees, mais de nombreux 
representants sont d'avis que c'est trop peu, trop tard. 

En juin 1990, le processus du lac Meech prend fin. A leur rencontre 
du 9 juin 1990, les premiers ministres decident d'adopter l'Accord du 
lac Meech sans le modifier. Pour ce faire, les provinces du Nouveau-
Brunswick, du Manitoba et de Terre-Neuve doivent ratifier l'Accord 
dans un court laps de temps. En vertu de la formule d'amendement 
prevue dans la Loi constitutionnelle de 1982, l'Accord du lac Meech de 
1987 doit etre ratifie dans les trois ans. L'Accord ne reussit toutefois 
pas a obtenir le consentement unanime de toutes les provinces, lorsque 
le depute provincial autochtone Elijah Harper en bloque l'adoption 
a l'Assemblee legislative du Manitoba et que Terre-Neuve refuse de le 
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soumettre au vote. Les questions autochtones se retrouvent alors dans 
une impasse sans pour autant que les gouvernements envisagent d'agir. 

LES EVENEMENTS RECENTS 
En 1990, deux evenements distincts ont attire l'attention de la population 
sur les Autochtones. D'une part, le depute provincial du Manitoba, 
Elijah Harper, s'est leve fierement en Chambre, brandissant une plume 
d'aigle, pour declarer « non, monsieur 1'Orateur », et bloquer ainsi 
l'adoption de 1'Accord du lac Meech a l'Assemblee legislative du 
Manitoba. Symbole percutant des consequences de l'election de legis-
lateurs autochtones, cette scene se situait aux antipodes des evenements 
d'Oka, au Quebec. 

Les litiges touchant les terres avoisinant la municipalite d'Oka 
remontent a 1717 (Canada, Chambre des communes 1991a, 7). Dernie-
rement, la municipalite a voulu permettre l'expansion d'un club de 
golf prive sur des terres revendiquees par les Mohawks de Kanesatake. 
L'escalade du conflit, au printemps de 1990, a amen l'intervention de 
la Surete du Quebec afin d'evacuer des Warriors Mohawks armes, 
retranches sur les terres en litige (la Pineraie). 11 s'est ensuivi un echange 
de coups de feu au cours duquel un policier a trouve la mort. Ces 
evenements ont egalement precipite la fermeture du pont Mercier, une 
des principales voies d'acces a Montreal, par des Mohawks armes de 
Kahnawake. 

Les evenements d'Oka ont captive les Canadiens et Canadiennes. 
Its ont suivi, rives a leur televiseur, la confrontation entre les Warriors 
d'Oka et l'Armee canadienne. Pour la premiere fois depuis la resistance 
du Nord-Ouest en 1885, l'Armee canadienne avait ete charge de faire 
respecter la loi, l'ordre et les droits civils sur un territoire controle par 
des Autochtones armes. 

Le Comite permanent des affaires autochtones, preside par le 
depute Ken Hughes, affirmait dans son cinquieme rapport : 

Les revendications des Premieres Nations en matieres de droits 
territoriaux et d'autodetermination ont la sympathie du public, bien 
que celui-d croit aussi profondement aux vertus de la non-violence 
dans la poursuite de changements sociaux et politiques. [...] Les 
Canadiens veulent que les peuples autochtones du Canada obtiennent 
justice, mais ils n'acceptent pas que d'un cote ou de l'autre, on ait 
recours aux armes comme instrument de negociation [...]. Lorsque les 
interets divergent et que, parfois, les perspectives et les valeurs 
s'affrontent, la resolution pacifique des conflits est la seule facon de 
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garantir le respect des droits de la personne et de la bonne marche 
du gouvernement. (Canada, Chambre des communes 1991a, 35.) 

Pendant et apres les evenements d'Oka, les Autochtones ont 
conteste de diverses facons16, sans que l'on ne sache trop si ces gestes 
laissaient presager de nouvelles flambees de violence. Le premier 
avertissement de violence autochtone a ete lance en 1967 par Howard 
Adams, qui etait alors president de la Metis Society of Saskatchewan. 
Forme a Berkeley durant les annees les plus chaudes de la contestation 
etudiante, it est revenu au pays en important cette idee de radicalisme 
a l' americaine. Certes, les mises en garde contre la violence sont 
aujourd'hui chose courante, mais a l'epoque, sa declaration diffusee 
a l'echelle nationale a fait la manchette. 

L'ancien grand chef de YAssemblee des Premieres Nations (APN), 
George Erasmus, a affirme que la frustration risquait d'engendrer la 
violence : « La violence interne a pu 'etre contenue jusqu'a maintenant. 
Cela ne saurait durer. » (Turner 1990, Al.) Il reste que les six candidats 
qui ont cherche a succeder au grand chef Erasmus a la direction de 
1'APN en juin 1991 ont condamne tout recours a la violence (Henton 
1991, A23). Par ailleurs, les Canadiens et Canadiennes continuent de 
recevoir des informations preoccupantes quanta la situation economique 
et sociale des Autochtones, qui va en se deteriorant. Dans le cadre d'une 
importante etude federale-provinciale du systeme penal de l'Alberta, 
le Groupe de travail sur le systeme de justice penale et ses effets sur 
les populations indiennes et metisses de l'Alberta s'est penche sur le role 
des Autochtones dans ce systeme. Le Groupe de travail a constate que 
les Autochtones sont souvent les victimes de ce qui leur apparait comme 
un systeme penal etranger administre dans une grande mesure par des 
non-Autochtones (Alberta, Task Force 1991, 1:1). 

Le Groupe de travail a aussi constate que Yimposition a la minorite 
autochtone du systeme de justice penale de la majorite engendre 
souvent l'injustice et l'inequite (Alberta, Task Force 1991, 1:2). Les 
constatations du Groupe de travail (connu sous le nom de « commission 
Cawsey » d'apres le nom de son president) sont reprises dans un 
quotidien qui souligne que la commission Cawsey a trouve dans 
toutes les couches de la societe albertaine des preuves de racisme et 
d'une forme d'apathie souvent cruelle. La commission a ajoute que les 
Canadiens et Canadiennes ne tolereraient jamais une telle violation 
des droits de la personne dans un autre pays. 

Le rapport de l'Enquete sur la justice penale et les Autochtones, 
dans laquelle on s'est penche sur le systeme de justice penale du 
Manitoba, affirme que : 
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Le systeme de justice penale a trahi le peuple autochtone du Manitoba. 
[...] Non seulement le systeme de justice penale n'a-t-il pas repondu 
aux besoins des peuples autochtones, mais ceux-ci ont ete prives 
de toute justice. Pendant plus d'un siecle, les droits des peuples 
autochtones ont ete bafoues et affaiblis, ce qui a donne lieu a une 
profonde injustice. Le Canada a laisse en heritage a un peuple qui 
regissait autrefois ses propres affaires en toute autonomie la pauvrete 
et Yimpuissance. (Manitoba, Public Inquiry 1991, 1:1.) 

La conclusion du rapport &all la suivante : « La facon dont le Canada 
traite ses premiers citoyens est une honte internationale. 0 (Manitoba, 
Public Inquiry 1991, 1:674.) 

La Commission canadienne des droits de la personne a signale que, 
malgre les progres realises au cours des vingt-cinq dernieres annees, 
l'avancement des peuples autochtones n'a pas ete aussi prononce que 
l'exigeaient les obligations internationales du Canada (Commission 
canadienne 1990, 2). Le rapport interimaire du Forum des citoyens 
(commission Spicer) a constate que les Canadiens et Canadiennes etaient 
presque unanimes a declarer que : o [...] les peuples autochtones du 
Canada ont ete fort mal traites, que ceci a entache notre reputation 
internationale et choque nos principes d'equite et de justice o (Canada, 
Forum 1991b, 4). 

De plus en plus de Canadiens et Canadiennes envisagent 
serieusement l'autonomie gouvernementale pour les Autochtones. 
La Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada (commission Macdonald) signalait que : 
« La revendication par les peuples autochtones de l'autonomie 
gouvernementale est la consequence logique de circonstances sociales, 
economiques et historiques et de Yeveil politique manifeste des popu-
lations autochtones du monde entier. o (Canada, Commission royale 
1985, 3:419.) 

Toutefois, la commission estimait ambigu le concept d'autonomie 
gouvernementale et doutait que celle-d puisse assurer la realisation 
des objectifs des Autochtones. Les commissaires craignaient o que la 
poursuite unilaterale de l'autonomie gouvernementale ne vienne 
injustement resoudre les principaux problemes sodaux et economiques 
des collectivites autochtones » (Canada, Commission royale 1985, 3:420). 

Selon l'Association du Barreau canadien, « it est largement reconnu 
que le droit a Yautodetermination exprime dans l'autonomie gouverne-
mentale est un droit fondamental pour tous les peuples 0 (Association 
du Barreau canadien 1988, 31). 
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Depuis un an, on a realise certains progres sur les questions en 
suspens. S'adressant au congres des Premieres Nations a Victoria 
(Colombie-Britannique) en avril 1991, le premier ministre Mulroney 
constatait que le reste des Canadiens et Canadiennes n'avaient pas 
toujours repondu par la pareille o aux gestes d'amitie et a l'attitude 
raisonnable » des peuples autochtones. A son avis, les peuples autoch-
tones « ont trop souvent ete trait& de maniere insensible et injuste, 
voire illegale » (Mulroney 1991, 2). Afin de regler les questions en 
suspens, le premier ministre a promis l'adoption de certaines mesures 
importantes, notamment : la creation d'une commission royale pour 
examiner la situation economique, sociale et culturelle des Autoch-
tones; la multiplication par quatre des ressources affectees a certaines 
revendications territoriales bien precises; l'examen des revendications 
territoriales anterieures a la Confederation; des mesures pour ameliorer 
la situation socio-economique dans les reserves indiennes; et la revision 
en profondeur des modalites de logement des Indiens (ibid., 2017. Le 
premier ministre a aussi accepte de creer la Commission d'etude des 
revendications des Indiens, ce qui fut fait au cours de fete. Le 27 aott 
1991, it annoncait la creation de la Commission royale sur les peuples 
autochtones. A cette occasion, le premier ministre declarait que o it ne 
fallait pas etre tres perspicace pour constater, en traversant une reserve 
indienne, que les conditions qui y prevalaient etaient celles du tiers 
monde; or, ces conditions, nous les deplorerions n'importe 
Yetranger » (Speirs 1991, A4). 

Quelques provinces ont aussi adopte des mesures de redressement. 
La Colombie-Britannique a accepte de discuter des revendications 
territoriales des Indiens de la province, et ce apres avoir refuse de 
reconnoitre leur legitimite pendant plus de un siecle. L'Ontario a reconnu 
le droit inherent des peuples autochtones a l'autonomie gouvernemen-
tale. La Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick envisagent tous 
deux la creation d'une circonscription autochtone pour garantir la 
representation des Indiens a leur asssemblee legislative respective 
(Ottawa Citizen 1991, 8; Globe and Mail 1991, Al). Le Quebec songe 
a creer une circonscription dans le nord de la province pour les 
Inuit (Gazette (Montreal) 1991, 12). On reconnait que les peuples 
autochtones doivent pouvoir participer a toute nouvelle tentative de 
modification constitutionnelle (Gougeon 1991, 2). En aolit 1991, neuf 
premiers ministres ont entendu les propos des dirigeants des quatre 
organisations autochtones sur l'autonomie gouvernementale des 
Autochtones, l'absence du premier ministre du Quebec s'expliquant 
par son refus de participer a toute rencontre des premiers ministres, 
a la suite de l'echec de l'Accord du lac Meech. Cette invitation a 
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rencontrer les premiers ministres etait sans precedent. La premiere 
ministre de la Colombie-Britannique, Rita Johnson, a par la suite declare 
que les premiers ministres avaient convenu d'accepter le concept 
d'autonomie gouvernementale (Cernetig et al. 1991, Al; Simpson 
1991, A8). 

Dans le rapport du Comite mixte special du Senat et de la Chambre 
des communes sur le processus de modification de la Constitution 
du Canada (le comite Beaudoin-Edwards), publie en juin 1991, on 
recommandait : que toute modification constitutionnelle qui toucherait 
directement les peuples autochtones obtienne le consentement de ces 
derniers; que les peuples autochtones soient invites a participer 
a toute conference constitutionnelle future; et que des conferences 
constitutionnelles sur les droits des peuples autochtones soient convo-
quees tous les deux ans (Canada, Parlement 1991, 17). De plus, 
Joe Clark, ministre des Affaires constitutionnelles, s'est entendu en 
juillet avec l'APN sur la participation des peuples indiens a un 
nouveau plan d'unite nationale. Les peuples autochtones participeraient 
a leur propre « processus parallele » en vue de regler les questions 
touchant les Autochtones. Toutefois, les quatre organisations autoch-
tones nationales ne se sont pas encore entendues sur leur mode de 
participation au processus parallele (Cernetig 1991, Al; Winnipeg Free 
Press 1991, 6; Toronto Star 1991, A8). 

En septembre 1991, le premier ministre Mulroney publiait ses 
propositions de reforme constitutionnelle. 11 y soulignait l'importance 
de reconnaitre la place des peuples autochtones au sein de la societe 
canadienne. A son avis : 

Ce role de premier plan qu'ont joue les Autochtones dans l'histoire 
du Canada constitue un element vital de l'identite canadienne. De 
plus en plus, rechange de points de vue entre Autochtones et 
non-Autochtones est considers comme une source d'enrichissement 
qu'il faut savoir apprecier et admirer, et qui doit etre preservee dans 
un esprit de respect mutuel. (Canada 1991, 6.) 

Pour la premiere fois, le gouvernement du Canada s'engageait 
a enchasser dans la Constitution un droit, qui peut etre invoque 
devant les tribunaux, a l'autonomie gouvernementale des Autochtones. 
Ce droit ne serait pas un droit inherent, mais plutot un droit a exercer 
dans le cadre constitutionnel canadien et assujetti A la Charte canadienne 
des droits et libertes et aux nombreuses lois d'application generale des 
gouvernements federal et provinciaux (Canada 1991, 8). Le droit 
l'autonomie gouvernementale ne deviendrait executoire qu'apres une 
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periode de dix ans au cours de laquelle on tiendrait q regulierement 
des conferences des premiers ministres » pour regler les questions 
autochtones en suspens et pour controler l'evolution des negociations 
sur les ententes relatives a l'autonomie gouvernementale (ibid.). Le 
premier ministre a aussi propose que les q gouvernements s'engagent 
a negocier des ententes d'autonomie gouvernementale avec les 
peuples autochtones » (ibid.). De meme, it a demande d'inclure les 
peuples autochtones dans l'actuel debat constitutionnel et de garantir 
leur representation dans un Senat reforme (ibid, 9). II a, de plus, suggere 
d'enchasser une « clause Canada » « pour affirmer l'identite et les 
aspirations de la population canadienne » (ibid., 10). Certaines 0 carac-
teristiques et valeurs » des Canadiens et Canadiennes doivent etre 
enoncees dans la « clause Canada », notamment « la reconnaissance 
que les peuples autochtones jouissaient a l'origine de l'autonomie 
gouvernementale ainsi que la reconnaissance de leurs droits au sein 
du Canada » (ibid.). 

LA REFORME ELECTORALE ET LES AUTOCHTONES 
Au cours des audiences tenues en 1990 par la Commission royale 
sur la reforme electorale et le financement des partis, les representants 
autochtones ont declare qu'une meilleure representation de leurs 
peuples a la Chambre des communes constituait un objectif important. 
Its ont propose la creation de circonscriptions speciales etablies en 
fonction de la proportion d'Autochtones au sein de la population 
canadienne. 

Le Conseil national des Autochtones du Canada 
Dans son exposé devant la Commission royale, le Comite national des 
Autochtones du Canada (CNAC) a prone une representation garantie 
au Parlement, essentielle a la participation des peuples autochtones 
aux decisions qui les touchent. Le CNAC a declare que l'autonomie 
gouvernementale est illusoire si elle ne se reflete pas dans les institutions 
nationales (Conseil national 1990a, 6). Deux organismes affilies 
au CNAC qui se sont adresses a la Commission ont souscrit a cette 
position, soit le New Brunswick Aboriginal Peoples Council et le 
Conseil des Autochtones de la Nouvelle-Ecosse. 

Un representant d'un organisme affilie a declare : 

Les Autochtones de ce pays ont non seulement le droit collectif 
mais aussi le besoin social, economique et politique de participer au 
processus politique canadien, processus qui permet l'election des 
parlementaires, lesquels gouvernent le pays et adoptent des lois qui 
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touchent tous les citoyens; or, ce processus bafoue depuis trop 
longtemps les droits des peuples autochtones. (Gould 1990b, 11244.) 

Un autre representant a pose la question suivante : « Un gouver-
nement qui n'assure pas la representation d'une minorite a la 
Chambre des communes, la oil les lois qui touchent cette minorite sont 
debattues et adoptees, peut-il etre responsable et juste ? » (Robinson 

1990b, 11213.) 
Sur les lois etudiees par la Chambre des communes, ce meme 

representant a declare : « Seule une personne autochtone et seuls ses 
representants peuvent se prononcer sur la pertinence d'un projet de 
loi en fonction de ses repercussions ou de ses effets sur les peuples 
autochtones du Canada. » (Robinson 1990b, 11216.) 

Le Ralliement national des !Neils 
La Commission royale n'a reg.' qu'un memoire au nom des Metis 
des Prairies. La Metis Society of Saskatchewan (MSS) s'est declaree 
en faveur de la creation de circonscriptions autochtones tout en 
proposant la creation d'une nouvelle circonscription dans le nord de la 
Saskatchewan, oil les Autochtones composent la majorite de la popu-
lation. De l'avis de la MSS, it n'existe aucune contradiction entre le but 
que constitue l'autonomie gouvernementale et la representation au 

Parlement : 

La reconnaissance constitutionnelle de l'autonomie gouvernementale 
des Autochtones, a titre de troisieme ordre de gouvernement, n'influera 
pas sur la participation des Autochtones aux gouvernements federal 
et provinciaux. En fait, it deviendra d'autant plus necessaire de 
prevoir une representation des Autochtones a ces deux ordres de 
gouvernement. Pour ce faire, on pourra prevoir une representation 
garantie au Parlement et au Senat. (Morin 1990, 143 et 144.) 

L'Inuit Tapirisat du Canada 
Comme par le passé, les representants des Inuit ont continue d'appuyer 
une plus forte representation de leur peuple au Parlement. Rs ont signale 
que leur influence au Parlement s'etait accrue depuis la creation de la 
circonscription federale de Nunatsiaq en 1975. Les representants des 
Inuit ont exprime, comme ils l'avaient fait lors des audiences sur la 
reforme du Senat de 1983 mentionnee precedemment, le desir d'une 
representation supplementaire des Inuit dans le nord du Quebec et au 
Labrador. Les Inuit ont admis ne pas avoir modifie leur point de vue 
au sujet de l'efficacite d'une representation garantie au Parlement. 
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Certes, ils acceptent d'envisager la creation de circonscriptions garanties 
comme on en trouve en Nouvelle-Zelande, mais ils preferent la 
creation d'une nouvelle circonscription dans le nord du Quebec qui 
engloberait les collectivites Inuit. Une telle demarche garantirait aux 
Inuit la majorite dans cette circonscription (Nungak 1990, 13238 et 
13239). Comme le mentionnait un porte-parole : « Je crois que d'autres 
intervenants ont deja signale que nous ne voyons jamais de candidats 
en periode electorale. Nous n'avons meme jamais vu leur photo. 
C'est donc dire que lorsque nous votons, nous votons a Yaveuglette. » 
(Ibid., 13225.) 

La creation d'une nouvelle circonscription dans le nord du Quebec 
a l'intention de l'ensemble des peuples autochtones a recu l'appui du 
depute de la region. 

Le processus d'autonomie gouvernementale pour les Inuit et les 

autres populations autochtones devrait prevoir l'election d'un depute 

autochtone a la Chambre des communes. Il m'est tres difficile de 
representer et de defendre les interets des populations autochtones, 

et ce pour une foule de raisons allant des differences culturelles 
l'eloignement, en passant par la langue. (Langlois 1990, 1 et 2.) 

Un projet de loi d'initiative parlementaire a aussi ete depose par 
l'honorable Warren Allmand a la Chambre des communes en vue de 
creer une nouvelle circonscription dans le nord du Quebec sur le 
territoire vise par la Convention de la baie James et du Nord quebecois 
de 1975 (Canada, Chambre des communes 1990, 15682). 

L'Assemblee des Premieres Nations 
L'Assemblee des Premieres Nations (APN) permet a ses membres 
d'exprimer leurs propres points de vue sur des questions d'ordre 
national telles que la reforme electorale touchant les Autochtones. 
Certains d'entre eux se sont present& devant la Commission royale. 
Le grand chef Matthew Coon Come du Grand Conseil des Cris du 
Quebec a declare : 

Je suis venu aujourd'hui temoigner devant cette Commission royale 

parce que je suis un Indien et que, a ce titre, ma voix ne compte pas. 

Je ne peux voter pour le candidat de mon choix, je n'ai jamais vu le 

nom d'une personne qui me represente ou represente mon peuple 

sur un bulletin de vote et je suis a toutes fins utiles prive de mon droit 
de vote. (Coon Come 1990, 622.) 
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Le chef Coon Come a ajoute : 

Bien que nous ayons maintenant le droit de vote, les attitudes 
sociales et les politiques qui ont entrave notre droit de participation 
au processus politique pendant plus de cent ans regissent toujours 
le processus electoral dans ce pays et nous empechent encore de 
participer librement a l'exercice du gouvernement. (Coon Come 1990, 
623.) 

Les Cris du Quebec ont envisage diverses possibffites telles que la 
mise en place d'un systeme de representation fonde sur l'experience 
neo-zelandaise ou une circonscription distincte reservee a leur peuple 
(Cris du Quebec 1990,18-21). La Manitoba Keewatinowi Olcimakanak 
Inc. a reclame une plus forte representation a la Chambre des 
communes afin que ses voix aient un impact. L'organisme a affirme : 

Il nous faut des deputes a qui it n'est pas necessaire d'apprendre 
qui nous sommes, ce que nous voulons et pourquoi nous importons 
A ce pays. Il faut que les n6tres siegent au Parlement en plus grand 
nombre que ne le permettent le pouvoir ou l'influence que nous 
accordent nos voix [...]. En d'autres mots, le maintien de l'actuel 
systeme electoral equivaut a faire fi de notre droit de vote et a 
condamner notre peuple a la loi de la majorite. Pour 'etre efficaces, 
nous devons pouvoir dire nos propres representants a la Chambre 
des communes. (Manitoba Keewatinowi Okimakanak 1990, 133 
et 134.) 

La Nation Siksika a fait etat du « [...] besoin de sieger A la Chambre 
des communes plutot que de battre du tambour sur les marches de la 
Chambre des communes sans 'etre remarques [...] » (Fave11990). A son 
avis, la solution est de creer partout au Canada des circonscriptions en 
fonction des territoires vises par les trait& ou seuls des candidats et 
des electeurs indiens seraient permis. On a aussi envisage un type de 
representation fonde sur l'experience neo-zelandaise. 

D'autres memoires reiteraient le besoin d'une meilleure repre-
sentation a la Chambre des communes; on a cependant souleve des 
questions sur les chances de voir la Commission royale aborder 
serieusement la question. L'Assembly of Manitoba Chiefs a declare : 

[...] nous ignorons si la Commission prendra au serieux nos points de 
vue et nos preoccupations. Les experiences des derrieres annees nous 
portent a croire que les propos des Autochtones importent peu a ceux 
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qui prennent toutes les decisions touchant la population canadienne. 
(Fontaine 1990b, 9587.) 

Leur representant a aussi emis l'opinion suivante : 

Lorsque nous nous presentons a une tribune telle que celle-ci, 
nous sommes inquiets et nous ignorons si nos points de vue et nos 
preoccupations seront pris au serieux. Nous ignorons donc si cette 
tribune particuliere a invite des representants autochtones pour 
legitimer une demarche qui, en fin de compte, nous refusera de 
nouveau la place qui nous revient dans ce pays ainsi qu'un role 
veritable dans les institutions oil s'expriment vos peuples; nous 
esperons, evidemment, que tel ne sera pas le cas. (Fontaine 1990b, 
9590.) 

Le representant du Conseil tribal Dakota-Ojibway a declare que 
les personnes dues au Parlement sont insensibles; ou devrions-nous 

plutot dire que quelques personnes n'ont aucune sensibilite et ne 
manifestent aucune comprehension a regard des questions indiennes, 
encore moins a regard des traites ou des articles de ces traites 
(Conseil tribal 1990, 110 et 111). 

Le Conseil tribal a affirme 	etait contradictoire d'instituer des 
relations officielles entre un gouvernement indien et un gouvernement 
du Canada pour ensuite elire des Autochtones au Parlement. 

Ovide Mercredi, alors vice-chef de l'APN pour la region du 
Manitoba, a declare : 

[...] notre confiance dans le Canada s'emousse. Individuellement et 
collectivement, nous ressentons un profond sentiment d'alienation 
et de rejet. Nos dirigeants pensent de plus en plus que nous gaspillons 
notre energie et nos ressources a tenter de trouver acceptation et 
amide la oil Yon ne veut pas des Indiens. (Mercredi 1990, 179.) 

II a ajoute : 

Nous reconnaissons pouvoir participer et participer effectivement 
a la vie politique de notre pays. Toutefois, nous n'agissons pas ainsi 
pour denoncer ou amoindrir notre droit ancestral inherent a 
l'autonomie gouvernementale. Nous participons au processus 
electoral dans l'espoir de favoriser un meilleur traitement de notre 
peuple et d'obtenir la pleine jouissance de nos libertes et droits 
collectifs. (Ibid.,182.) 
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La question de l'autonomie gouvernementale des Autochtones a ete 
maintes fois soulevee lors des audiences de la Commission royale. La 
plupart consideraient l'autonomie gouvernementale et ramelioration 
de la representation a la Chambre des communes comme complemen-
taires. Toutefois, l'autonomie gouvernementale demeurait la priorite. 
George Erasmus, alors grand chef de l'APN, s'est dit d'avis que la 
reforme electorale n'allait pas a l'encontre de la souverainete et de 
l'autonomie gouvernementale recherchees par les Autochtones 
(Platiel 1991, A5), mais que les circonscriptions autochtones ne 
pouvaient remplacer l'autonomie gouvernementale (Richardson 1991, 3). 

D'autres ont aussi aborde la question d'une meilleure representation 
autochtone au Parlement. Le premier Indien elu au Parlement, le 
senateur Len Marchand, a declare : 

J'ai toujours cru que le systeme electoral est le principal lien entre 
les citoyens et les assemblees legislatives. Sa legitimite et, partant, 
celle du Parlement, reposent sur son aptitude a garantir que tous les 
Canadiens ont l'occasion d'y participer sur le meme pied. 

Aujourd'hui, madame et messieurs les commissaires, je constate 
que les Autochtones ne participent pas au processus electoral sur le 
meme pied que les autres Canadiens; par consequent, les Autochtones 
n'ont pas plus l'occasion de participer au processus parlementaire 
sur le meme pied que les autres Canadiens. 

A l'heure actuelle, le Parlement est reserve aux pionniers, ce 
qui temoigne sans doute du fait que le systeme electoral a ete congu 
par ceux-ci au profit de ceux-ci, et mis au point pour exclure les 
peuples autochtones. [...I Pour la vaste majorite des Canadiens et des 
Autochtones, le Parlement apparaft au loin, mais aucun sentier n'y 
mene. Les sentiers qui existent ne conviennent qu'aux bottes des 
pionniers. Its recelent trop d' obstacles pointus et coupants pour 
les mocassins de notre peuple. (Marchand 1990, 661-663.) 

Les memoires present& a la Commission royale et mentionnes 
ci-dessus ont ete completes par une serie de consultations aupres des 
dirigeants autochtones du Canada, en janvier 1991. Les constatations 
de cette demarche, animee par le senateur Marchand, ont permis 
de confirmer ce qui avait ete entendu lors des audiences publiques. 
On y a observe un appui massif aux mesures destinees a rehausser la 
representation des peuples autochtones a la Chambre des communes. 
Les Autochtones ont fait remarquer que leurs propres deputes 
pourraient faire valoir avec plus de dynamisme les questions qui leur 
semblent prioritaires, a la difference de certains deputes autochtones 
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actuels qui ne peuvent agir sans « craindre d'aliener leurs commettants 
non autochtones » (LeClair et al. 1991, 4). Mais ce ne sont pas tous les 
dirigeants consult& qui pronaient la creation de circonscriptions autoch-
tones; certains ont mentionne d'autres questions prioritaires telles que 
l'autonomie gouvernementale. « Toutefois, la plupart des dirigeants 
croyaient que la representation des Autochtones au Parlement pouvait 
completer l'autonomie gouvernementale et appuyer les institutions 
autonomes. » (Ibid.) 

D'autres refusaient de souscrire a l'idee de circonscriptions 
autochtones distinctes a ce moment-1A. Toutefois, tous ont dit ne pas 
vouloir s'opposer a la creation de circonscriptions autochtones si 
d'autres peuples autochtones le souhaitaient. 

En mai 1991, le Comite sur la reforme electorale autochtone a ete 
chargé de realiser des consultations plus poussees sur le concept 
de circonscription autochtone. Preside par le senateur Len Marchand, 
le comite etait compose de cinq deputes ou anciens deputes18. IIs ont 
affirme que : 

L'opinion generale des Autochtones est que le regime electoral leur 
est tellement &favorable que seule la creation de circonscriptions 
autochtones leur permettra d'obtenir a la Chambre des communes 
une representation proportionnelle a leur poids demographique. 

La representation directe des Autochtones permettrait de 
contrer Yimpression traclitionnelle que le processus electoral ne peut 
tenir compte de la communaute d'interets et d'identites autochtone. 
Les electeurs autochtones choisiraient des deputes federaux qui les 
representeraient directement et qui leur rendraient directement des 
comptes a intervalles reguliers. Les deputes des circonscriptions au-
tochtones connaitraient bien les droits et les interets de leur electorat, 
ainsi que son opinion sur les grandes questions d'interet public. 
(Comite 1991b, cite dans Canada, Commission royale 1991, 4:274.) 

Le comite a releve de solides appuis A la creation de circonscriptions 
autochtones et indique qu'un tel concept completait l'autonomie 
gouvernementale sans pour autant &roger ou porter atteinte aux 
droits ou libert& autochtones existants, issus de trait& ou autres. Le 
comite a declare que : 

L'absence de voix autochtones a la Chambre des communes va a 
l'encontre de l'engagement canadien envers le pluralisme. De plus, 
cette absence oblige les porte-parole autochtones a defendre leurs 
opinions et a presenter leurs revendications a l'exterieur de l'enceinte 
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parlementaire, ce qui leur permet certes de se faire entendre mais 
non d'obtenir satisfaction. Aujourd'hui encore, ce sont les chefs 
autochtones et leurs organisations, ainsi que les gouvernements 
autochtones, qui sont obliges d'exprimer seuls les points de vue de la 
communaute autochtone. Or, les Autochtones sont aussi des citoyens 
du Canada et ils ont a ce titre le droit de participer librement au 
processus parlementaire, sur un pied d'egalite avec tous les autres 
Canadiens. 

Si la population canadienne favorise vraiment un rapprochement 
avec la communaute autochtone, elle se doit de modifier son proces-
sus electoral de facon a garantir aux Autochtones non seulement la 
possibilite de participer, mais aussi le droit de participer efficacement. 
(Comite 1991b, cite dans Canada, Commission royale 1991, 4:301.) 

VERS L'AUTONOMIE GOUVERNEMENTALE ET LA REFORME ELECTORALE 
POUR LES AUTOCHTONES 

Les Autochtones occupent une situation particuliere sur echiquier 
constitutionnel canadien, situation dans laquelle leur caractere distinct 
a titre de peuple autochtone s'est affirme de plus en plus depuis la 
Confederation. Les droits fonciers des Metis ont ete reconnus au sein 
des frontieres originales de la province du Manitoba dans la Loi 

constitutionnelle de 1871. Lorsque les provinces des Prairies ont adhere 
a la Confederation, la propriete et le controle des ressources naturelles 
a Yinterieur des frontieres provinciales ont ete confies au gouverne-
ment federal. La Loi constitutionnelle de 1930 a remis les competences 
en matiere de ressources a chacune de ces provinces. La Loi constitu-
tionnelle protegeait les droits des peuples autochtones de chaque 
province quant aux dispositions foncieres des traites non encore 
executes ainsi que certain droits de chasse, de peche et de piegeage. 
En 1939, la Cour supreme du Canada a juge que les Inuit relevaient 
du gouvernement federal en vertu de l'article 91 124 de la Loi 

constitutionnelle de 1867. 
La Loi constitutionnelle de 1982 a maintenu la reconnaissance du 

caractere distinct des peuples autochtones en reconnaissant et en 
confirmant les droits autochtones existants ainsi que les droits issus 
des trait& avec les trois peuples autochtones du Canada. La loi 
integrait, par reference, la Proclamation royale de 1763, document qui 
precedait l'existence du Canada de cent quatre ans. Cette loi protegeait 
les droits et libertes accord& aux nations indiennes dans la Proclamation. 
On y prevoyait une conference constitutionnelle des premiers ministres 
et des representants autochtones. En fait, quatre conferences du genre 
ont eu lieu au debut des annees 80. 
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Les representants autochtones se sont present& a ces conferences 
avec leur vision d'un Canada darts lequel leur place etait assuree par 
la Constitution. Ces conferences historiques, uniques au monde, ont 
vu les representants autochtones exprimer les droits de leurs peuples 
dans leurs propres termes politiques et juridiques. 

L'expression de ces droits et leur protection allait a l'encontre 
des &marches adoptees par les gouvernements participant a ces 
conferences. Les representants autochtones voulaient que la Constitution 
garantisse les droits ancestraux et les droits confer& par traites. Les 
gouvernements voulaient cerner et &fink ces droits, et peut-etre 
meme enchasser d'autres droits. Pour les Autochtones, le titre meme 
d'« Autochtone » &ail synonyme de propriete fondere, tandis que les 
gouvernements s'en tenaient a une definition etroite, technique et 
juridique du terme, qui reposait sur les decisions des tribunaux. 

On a convenu lors de la premiere conference de modifier la Loi 
constitutionnelle de 1982 afin de s'assurer que les droits ancestraux et 
issus de trait& s'appliquent egalement aux hommes et aux femmes, 
de conferer le statut de trait& aux accords contemporains sur les 
revendications territoriales et de prevoir qu'aucune modification ne 
puisse etre apportee a Particle 91 1124 de la Loi constitutionnelle de 1867 
ainsi qu'aux articles 25 et 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 sans 
consultation avec les Autochtones dans le cadre d'une conference 
constitutionnelle. 

Au cours de ces conferences, l'autonomie gouvernementale s'est 
revel& une question primordiale. Pour les peuples autochtones, 
l'autonomie gouvernementale est le droit inherent d'une collectivite 
de controler ses propres terres et de prendre des decisions au sujet des 
institutions culturelles, sociales, financieres, educatives et politiques 
qui forgent la collectivite, y compris celles qui touchent l'appartenance 
a cette collectivite (ou la dtoyennete) et la mise en valeur de ses terres. 
Jamais les Autochtones n'ont renonce a ce droit a l'autonomie gouver- 
nementale, qui est jugs inherent puisqu'il existait avant la Confederation; 
ce droit existe done toujours aujourd'hui. Les gouvernements ont 
essentiellement considers l'autonomie gouvernementale comme un 
droit revocable ou cree de toutes pieces qui exigerait d'etre reconnu 
par une modification constitutionnelle. Les conferences constitution-
nelles ont achoppe sur cette divergence d'opinions fondamentale. 

Tout au long des negociations entourant l'Accord du lac Meech, 
les Autochtones se sont eleves contre des mesures qui, a leur avis, leur 
portaient prejudice. Leurs representants ont exerce des pressions pour 
qu'on reconnaisse leurs droits grace a un nouveau processus constitu-
tionnel auquel ils participeraient. Les derniers evenements temoignent 
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d'une tendance vers la reconnaissance de l'autonomie gouvernementale. 
Les dernieres propositions constitutionnelles du gouvernement federal 
prevoient Yenchassement d'un droit a l'autonomie gouvernementale des 
Autochtones, qui peut 'etre invoque devant les tribunaux, mais assorti 
de limites considerables qui n'ont pas l'heur de plaire aux representants 
autochtones. On refuse notamment de reconnaitre l'autonomie gouver-
nementale en tant que droit inherent. Toutefois, le ministre des Affaires 
constitutionnelles, le tres honorable Joe Clark, a fait la declaration 
suivante lors d'une rencontre avec les chefs de l'Assemblee des 
Premieres Nations (APN) : 

Je me rejouis de ce que je percois comme une nouvelle tendance chez 
les dirigeants autochtones : ils traitent des droits inherents dans le 
contexte de la federation canadienne. Je crois qu'il vaut la peine de 
discuter d'une telle approche avec le Comite mixte special et je vous 
encourage a le faire. Le cas echeant, et si cette demarche recoit 
l'appui du comite, je ne crois vraiment pas que notre gouvernement 
s'y oppose. (Clark 1991, 4.) 

C'est l'Ontario qui a modifie le plus sensiblement son point de vue. 
En effet, au debut de fete de 1991, cette province reconnaissait le droit 
inherent des Autochtones a l'autonomie gouvernementale. 

L'autonomie gouvernementale tient pour acquise l'existence d'un 
territoire, ce qui n'est pas le cas des Metis et des Indiens « non inscrits ». 
Leurs representants politiques ont cherche a promouvoir eta proteger 
leurs interets collectifs grace a des institutions autonomes independantes 
d'un territoire et par la representation au Parlement et dans les assem-
blees legislatives. Grace a une representation dans des institutions 
politiques de ce genre, ces peuples autochtones cherchent a participer 
aux decisions des institutions qui touchent directement leurs libertes et 
leurs droits collectifs. Le Ralliement national des Metis et le Conseil 
national des Autochtones du Canada ont souleve la question de la 
representation au Parlement et dans les assemblees legislatives lors 
de la premiere conference constitutionnelle en 1983. Ils ont par la 
suite remis a plus tard les discussions sur cette question au profit d'un 
front commun avec l'APN et le Comite inuit sur les affaires nationales 
pour lutter en faveur de l'autonomie gouvernementale. 

Les representants des Inuit sont en faveur d'une participation 
electorale de leur peuple au Parlement. Ils invoquent l'influence 
accrue dont ils jouissent au Parlement depuis la creation de la 
circonscription federale de Nunatsiaq en 197519. Les Inuit du Nord 
quebecois cherchent a obtenir des arrangements semblables. 



55 

LA REFORME CONSTITUTIONNELLE 

Bien que le Comite sur la reforme electorale autochtone ait 
constate qu'il y avait de solides appuis a la creation de circonscriptions 
autochtones, it a neanmoins releve une certain opposition. En raison 
des empechements legislatifs a l'exercice du droit de vote federal, les 
collectivites indiennes n'ont pas acquis de tradition de participation 
politique au meme rythme que le reste de la societe canadienne. Meme 
lorsque les peuples Indiens ont pu jouir du droit de vote en 1960, de 
nombreux Autochtones s'y sont opposes. 

Beaucoup craignaient en somme que le droit de vote ne signale le 

debut d'une attaque contre les droits conferes par traites. Les 
porte-parole des Indiens ont souligne que, puisqu'on leur disait 

depuis des decennies que le droit de vote etait incompatible avec 
leur statut d'Indien, on ne devait pas s'etonner qu'ils se mefient 

d'un soudain renversement de la politique federale qui laissait 
maintenant croire a leur compatibilite complete. (Hawthorn 1966, 

1:260; voir aussi Dempsey 1986,174-176; Hall 1991b, 92-94.) 

En 1960, les inquietudes manifestoes par les peuples autochtones 
ont amen le premier ministre Diefenbaker a s'engager personnellement 
A voir a ce que l'extension du droit de vote ne porte nullement atteinte 
aux droits confer& par traites. 

J'affirme aux personnes de race indienne qu'en deposant cette loi, 
la ministre de la Citoyennete et de l'Immigration (Mme Fairclough) 

verra, comme elle y a vu a ce jour, a ce que les droits issus des traites 

ainsi que les droits traditionnels ou autres des Indiens ne soient 
nullement abroges ou limiter par le droit de vote. C'est la un element 
qui, depuis longtemps, eveille la suspicion chez les Indiens qui 

percoivent l'obtention du droit de vote comme une etape vers la perte 

de droits ancestraux. (Canada, Chambre des communes 1960, 67.) 

Les opinions divergentes des Indiens au sujet de leur propre 
souverainete ont aussi entrave la formation d'une tradition de partici-
pation electorale. Le Comite sur la reforme electorale autochtone 
affirme que les Indiens sont des citoyens du Canada, point de vue que 
ne partage pas necessairement la collectivite indienne. La plupart des 
Autochtones se voient comme citoyens de leurs propres nations 
souveraines qui entretiennent des relations de nation a nation avec le 
gouvernement federal (Cassidy et Bish 1989, 55-57). Its ont surtout 
cherche, en matiere de reforme constitutionnelle, a faire confirmer par 
la Constitution leur droit inherent a l'autonomie gouvernementale tout 
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en continuant de se developper comme peuple distinct jouissant de 
libertes et de droits collectifs (Mercredi 1988). 

Un tel point de vue n'exclut pas necessairement la participation au 
systeme electoral federal. De nombreux Indiens habitent a l'exterieur 
des reserves et continueront de le faire. Cette reconnaissance de 
l'autonomie gouvernementale n'endiguera pas necessairement 
l' emigration des reserves. La decision d'emigrer echappe peut-etre au 
controle des gouvernements autochtones et peut dependre de facteurs 
tels que la meilleure situation economique des agglomerations urbaines 
avoisinantes (Gerber 1984). Les personnes dans cette situation 
pourraient profiter d'une representation A la Chambre des communes 
afin de participer aux decisions susceptibles d'avoir des repercussions 
sur leurs libertes et droits collectifs a l'exterieur du territoire d'une 
reserve. 

Le Comite sur la reforme electorale autochtone estime que 0 la 
plupart des chefs autochtones considerent que la representation park-
mentaire autochtone peut constituer un complement a l'autonomie 
gouvernementale et 'etre profitable pour les institutions autochtones 
autonomes o (Comite 1991b, cite dans Canada, Commission royale 
1991, 4:283). Dans un document de consultation, le « Comite a trace un 
parallele avec la Communaute economique europeenne, ou des gouver-
nements souverains puissants ont juge utile et normal de dormer a leurs 
populations la possibilite d'elire des representants a un Parlement 
europeen. Ainsi les elus de chaque pays membre sont en mesure de 
defendre leurs interets communs et de traiter efficacement des questions 
qui chevauchent les frontieres nationales. » (Ibid.) 

Le Comite a aussi soutenu que 0 les Autochtones profiteraient d'un 
nombre plus important de deputes autochtones. Ils se trouveraient 
dans une situation leur permettant de completer et de renforcer 
l'autonomie gouvernementale. Ils pourraient aussi promouvoir le point 
de vue autochtone sur les questions qui depassent les frontieres des 
territoires autochtones mais qui ont un impact particulier sur les 
peuples autochtones. » (Comite 1991a, 1.) 

Les representants autochtones ne representeraient pas les 
gouvernements autochtones « mais ils constitueraient le pivot entre le 
gouvernement autochtone et l'autonomie gouvernementale globale du 
Canada o (Hall 1991b, 104; voir aussi Hall 1986a, 204). Hall croit aussi 
que: 

Les parlementaires qui representent des circonscriptions autochtones 
ne seraient pas des dirigeants de gouvernements autochtones. Le 
choix de ces dirigeants doit se faire dans un cadre institutionnel 
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proprement autochtone. Mais les parlementaires representant les 
circonscriptions federales autochtones seraient bien places pour 
agir comme intermediaires et pourraient favoriser les relations entre 
les gouvernements autochtones et le gouvernement federal. Its 
seraient certainement dans une meilleure position pour ce faire que 
la personne qui est actuellement chargee de le faire, soit le ministre 
des Affaires indiennes. (Hall 1991a, 135.) 

Dans l'actuel systeme de democratie electorale et de gouvernement 
representatif du Canada, les peuples autochtones forment une 
communaute d'interets et d'identites particuliere qui a ete absente de 
la Chambre des communes. Seuls 12 deputes se declarant autochtones 
ont ete elus depuis la Confederation sur 10 966 sieges disponibles. 
La Chambre des communes n'ayant pas su temoigner du caractere 
distinct et de "importance de la collectivite autochtone, on peut s'inter-
roger sur la legitimite du Parlement lui-meme. En raison de la densite 
de la population et de la dispersion geographique, it est peu probable 
qu'on arrive a refleter cette communaute particuliere d'interets en 
refondant la carte electorale. Le concept de circonscription autochtone 
offre une solution de rechange que peut adopter le Parlement en 
vertu des pouvoirs que lui confere "article 41 de la Loi constitutionnelle 
de 1982. 

Le concept de la representation d'un groupe est conforme a 
"experience electorale canadienne. La creation de circonscriptions 
maories en Nouvelle-Zelande illustre bien que le concept de circons-
cription electorale pour un peuple autochtone est un element reconnu 
du systeme de democratie parlementaire et qu'il est compatible avec 
celui-cim. Comme nous l'avons signal& la Loi constitutionnelle de 1982 
enonce que les peuples autochtones ont le droit de participer a des 
conferences constitutionnelles qui touchent certaines dispositions de 
la Constitution qui les interessent directement. Le temps n'est-il pas 
venu d'inviter les Autochtones a participer au Parlement du Canada, 
Parlement qui a competence exdusive en matiere de questions autoch-
tones et qui prend des decisions qui touchent leurs libertes et droits 
collectifs ? 

Grace a la creation de circonscriptions autochtones, les questions 
autochtones longtemps mises a "kart auraient plus de chances d'etre 
entendues A la Chambre des communes. Les peuples autochtones croient 
que les Canadiens et Canadiennes tireraient aussi parti d'une Chambre 
des communes a laquelle ils apporteraient leurs valeurs et leurs points 
de vue. Its ont manifesto leur volonte de participer aux institutions 
politiques centrales du Canada. Le niveau de participation autochtone 
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aux elections federales (et territoriales) au nord du 60e parallele en 
temoigne. La creation de circonscriptions autochtones pourrait 
favoriser une participation accrue et plus efficace des Autochtones au 
processus electoral. Elle permettrait de relever le defi d'une reforme 
electorale valable, conforme a la reconnaissance par le Canada du 
caractere distinct des peuples autochtones ainsi qu'a leurs propres 
droits et libertes, buts et aspirations. 

NOTES 

La redaction de cette etude s'est terminee le 4 decembre 1991. 
Je tiens a remercier cinq personnes qui ont contribue a la presente etude. 

La critique constructive de deux de mes collegues qui ont genereusement 
consenti a evaluer le texte m'a ete d'un grand secours. Je suis profondement 
reconnaissant envers F. Leslie Seidle, le coordonnateur principal de recherche 
de la Commission royale, pour son evaluation dairvoyante et ses commentaires 
perspicaces. J'aimerais tout particulierement remercier mon adjoint devoue, 
Daniel Arsenault, egalement de la Commission royale. Son travail patient a 
grandement contribue a la qualite de la presente etude. Les nombreuses heures 
qu'il a consacrees tant a la recherche qu'a la mise au point du texte et a la 
correction des epreuves ont ete fort appreciees. J'aimerais aussi temoigner 
ma reconnaissance a ma conjointe, Judy Cavanagh, pour son soutien et son 
encouragement constants. 

Le Quebec a ete la derniere province a accorder le droit de vote aux 
Indiens, en 1969. 

La Loi de 1870 sur le Manitoba a ete consiitutionnalisee en vertu de la Loi 

constitutionnelle de 1871. 

Le premier ministre Pierre E. Trudeau en est venu a expliquer de la 
facon suivante le fondement de la ligne de conduite envisagee lors de 
la Conference des premiers ministres sur les droits des Autochtones, le 
15 mars 1983 : 

II me semblait suffisamment lair que les peuples autochtones 
avaient une culture unique et etaient trait& differemment par les 
gouvernements, mais dans une large mesure, de facon negative 
en etant mis a l'ecart de l'evolution normale du Canada, laisses 
de cote dans des endroits recules ou perdus. Toutefois, on ne les 
a pas toujours laisses a eux-memes compte tenu des pressions 
incessantes le long de nos frontieres en expansion, d'abord a 
cause de la colonisation puis a cause du developpement des 
ressources. 
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Lors de son entrée en fonction, le premier ministre a demande une 
evaluation en profondeur de la situation des Autochtones. Cette evaluation 
a mene a la redaction du Livre blanc de 1969 (voir Trudeau 1983, 13). 

Voir Manitoba (Procureur general) c. Canada (Procureur general) (1981, 905). 

Voir Globe and Mail (1981, 11). Dans le nord du Canada, des ecoles ont ete 
fermees en guise de protestation (Sheppard 1981a, 10). 

Cet kat de fait a amene certains observateurs a conclure que la conference 
n'avait obtenu qu'un succes mitige (voir Schwartz 1985, 29; Platiel 1983, 
10). 

Voir Comite inuit sur les affaires nationales (1984). Le grand chef David 
Ahenakew de YAssemblee des Premieres Nations affirme souhaiter une 
entente harmonieuse avec la Confederation canadienne, mais it souligne 
que: 

Au cours des negociations, nous nous sommes souvent sentis 
traites comme des peuples colonises et domines, comme une 
sorte de tare sociale exigeant une « therapie » qui, d'apres les 
representants du gouvernement, pourrait fort bien decouler de 
Yassimilation. Les participants federaux et provinciaux semblent 
souvent plus preoccupes par le processus que par les problemes 
de fond. (Ahenakew 1984a.) 

Harry W. Daniels, vice-president du Conseil national des Autochtones 
du Canada, a declare : 

Au cours de ces reunions, les echanges portaient beaucoup trop 
souvent sur la question de savoir si ces droits devaient ou non 
etre enchasses dans la Constitution plutot que sur les modalites 
de cet enchassement. Des preoccupations d'ordre technique et 
bureaucratique concernant la responsabilite juridique faisaient 
trop souvent passer a l'arriere-plan le simple fait que nous 
revendiquions la place qui nous revient au sein de la Constitution 
en tant que peuples autochtones du Canada. (Conseil national 
1984, 7 et 8.) 

Les provinces qui se sont retirees sont l'Alberta et la Colombie-
Britannique. Le Quebec a refuse de conclure des ententes dans le cadre 
d'une conference constitutionnelle alors qu'il ne reconnaissait meme pas 
la legitimite de la Constitution rapatriee en 1982. 

Les peuples autochtones ont fait remarquer que les particuliers et les 
groupes pouvaient se presenter devant les tribunaux pour faire respecter 
les droits que leur confere la Charte canadienne des droits et libertes. 
Toutefois, lorsque des Autochtones ont redame la meme protection, les 
provinces s'y sont opposees. 
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Voir par exemple Bruyere (1987a, 12), qui a declare que la Constitution 
devait 'etre modifiee afin d'enoncer de maniere explicite et irrevocable le 
droit a l'autonomie gouvernementale. Voir egalement Nungak (1987a, 2), 
lequel a affirme que « Yautonomie gouvernementale des Autochtones etait 
un concept fondamental de l'univers politique de la Confederation ». 

Voir egalement le Ralliement national des Metis (1987, 46). Les Inuit ont 
declare qu'ils ne s'opposaient pas « ace que le Quebec soit partie prenante 
de la Constitution du Canada ou ace qu'il en soit partenaire a part entiere » 
(Gordon 1987, 26). 

Leur crainte etait que le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, dont les 
populations sont majoritairement autochtones, ne puissent jamais etre 
admis au sein de la Confederation. La porte serait une fois de plus fermee 
aux aspirations des peuples autochtones. 

Comme Ya affirme Yun des leaders : « Il nous est extremement penible 
d'entendre des chefs politiques comme le premier ministre affirmer 
encore aujourd'hui que les Anglais et les Francais sont les deux peuples 
fondateurs de ce pays. » (Amagoalik 1987, 28.) D'autres ont affirme qu'il 
etait « offensant et insultant que Yon ne reconnaisse pas la contribution 
des Autochtones a la societe canadienne o (Gordon 1987, 26). 

Le Ralliement national des Metis a affirme qu'on ne les traitait pas 
« comme des Canadiens », mais comme des gens qui « semblaient etre 
exdus du Canada et de la Confederation » (Sinclair 1987, 29 et 30). 

Apres Yechec de quatre conferences constitutionnelles, les representants 
autochtones ont affirme « qu'ils comrnencaient a avoir Yimpression que les 
portes se refermaient devant eux et qu'on les laissait geler dehors » 
(Gordon 1987, 40). Un des representants a meme demande : « Quelle 
motivation aurons-nous pour respecter les lois et les reglements d'un pays 
qui refuse meme d'admettre que le travail n'est pas terming et que nous 
meritons au moins qu'on nous ecoute ? » (Nungak 1987b, 31.) 

Voici le texte de la declaration du premier ministre McKenna : 

50 (1) (a.1) Conferences constitutionnelles annuelles 
La resolution concomitante ajouterait le point suivant a Yordre du 
jour des conferences constitutionnelles garanties par l'Accord 
du lac Meech : o les questions constitutionnelles qui interessent 
directement les peuples autochtones du Canada, notamment la 
determination et la definition de leurs droits ». 

[...] (4) Le premier ministre du Canada invite les representants 
des peuples autochtones du Canada et les representants elus des 
gouvernements du territoire du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest a participer, lors de ces conferences, aux travaux 
relatifs aux questions visees a l'alinea (2)a.1). (Canada, Bureau 
des relations federales-provinciales 1990, 21 et 22.) 
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15. Les Autochtones ont eu tot fait de souligner qu'aucune audience n'etait 
prevue pour entendre leur point de vue sur Y Accord. Un representant 
a rappele au comite que l'on avait fait aux Autochtones la « promesse 
solennelle » qu'apres le rapatriement de la Constitution, la priorite 
du Canada serait de determiner et de &fink leurs droits. Un autre a fait 
remarquer que « la suite des evenements avait ete fort decevante pour les 
Autochtones qui avaient accepte ces promesses demeurees lettre morte » 
(Amagoalik 1990, 38). Un troisieme a declare « ne pas avoir confiance dans 
les promesses politiques faites aux Autochtones dans le passé » (Gould 
1990a, 107). 

Lorsqu' on laissa sous-entendre qu'il ne saurait etre question de 
s'occuper des droits des Autochtones avant que l'Accord du lac Meech ne 
soit adopte, un representant autochtone fit la declaration suivante : 

On nous demande de payer une rancon sans l'assurance d'être un 
jour liberes. On nous demande d'accepter l'Accord du lac Meech 
en echange d'une serie d'eventuelles modifications qui 
pourraient peut-titre un jour se traduire sous forme de lois. 
Nous ne pouvons accepter de telles conditions et nous ne les 
accepterons pas. Nous avons de bonnes raisons de craindre que, 
une fois la rancon versee, nous demeurerons ce que nous sommes 
déjà, des otages, la seule difference etant que la majeure partie 
du Canada sera egalement prise en otage. (Erasmus 1990, 37.) 

Deux autres representants ont evoque la possibilite que les 
Autochtones soient pris en otages dans le cadre du processus du lac Meech 
(George 1990,100; Robinson 1990a, 98). Un autre a affirme que les Indiens 
devaient exiger des propositions « gravees dans la pierre » a cause des 
promesses non tenues, qu'ils ne pouvaient plus se permettre de fonctionner 
« sur la base de la confiance » (Fontaine 1990a, 93 et 94). Une autre personne 
a souligne que les gouvernements federal et provinciaux ne s'etaient pas 
engages a trouver des solutions aux questions autochtones lors de la 
premiere conference des premiers ministres ayant pour but de determiner 
et de &fink leurs droits : 

La realite, c'est qu'il n'existait absolument aucune volonte de 
prendre un engagement quelconque. Il ne faut pas oublier non 
plus l'hypocrisie qui regnait dans l'importance accord& aux 
parties : le Quebec etait tres important en raison de ses nombreux 
deputes; une autre partie etait aussi importante parce qu'elle etait 
forte; et les Autochtones Yetaient beaucoup moires, quanta eux, 
tout simplement parce qu'ils n'etaient pas assez importants. Cela 
me degofite. (Wilson 1990, 9.) 

Un representant a declare que le fait de refuser constamment de 
reconnaitre les droits des Autochtones equivalait « a leur refuser de faire 
partie du Canada » (Robinson 1990a, 117). Un autre representant a dit que 
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son peuple n'avait jamais accepte la Confederation (Matchewan 1990, 19). 
L'un des representants a affirme : 

Nous ne sommes pas en train de dire que nous n'aimons pas le 
Canada; nous n'en faisons meme pas partie et, personnellement, 
j'aimerais bien gull en soit autrement. Je veux etre citoyen de ce 
pays. Je ne veux pas etre un « rescape de la mer ». Je ne veux 
pas non plus me contenter d'être un habitant de la region des 
Prairies. Je veux etre Canadien. (Sinclair 1990, 122.) 

Joe Norton, le chef du Conseil Mohawk, a pour sa part declare qu'il n'etait 
ni Canadien ni Quebecois (Norton 1990, 20). 

Ces contestations ont pris de nombreuses formes. On a bloque des voies 
ferrees dans le nord de l'Ontario. On a bloque durant une courte periode 
la circulation sur la route transcanadienne pres de Regina. On a edge des 
barricades sur des chemins forestiers et des routes en Colombie-Britannique. 
Les Autochtones du nord du Quebec ont menace de faire feu sur des 
helicopteres participant a des travaux d'amenagement hydro-electrique 
du nord du Quebec, de bloquer des routes, de faire sauter des pylons et 
de saboter les nouvelles installations. Un important dirigeant indien de 
l'Alberta a ete emprisonne pour avoir utilise une arme a feu alors qu'il 
manifestait contre la construction d'un barrage sur la riviere Old Man dans 
le sud de l'Alberta. Dans le nord de cette meme province, la lutte que merle 
le peuple indien du lac Lubicon depuis dix ans s'eternise et le conflit a ete 
porte devant des tribunes internationales. Un chef indien a meme prone 
la creation d'une armee par les peuples indiens (Aubry 1990, Al). 

En cherchant a regler les questions en suspens, it convient d'examiner les 
declarations suivantes du premier ministre et du Forum des citoyens sur 
l'avenir du Canada. Le premier ministre Mulroney a fait remarquer que : 

Au cours des deux derniers siecles, les Autochtones et non-
Autochtones ont construit ensemble une grande nation. Nous 
devons encore nous unir et definir une voie nouvelle pour 
notre pays, une voie qui amendera les erreurs du passé et qui 
elaborera un avenir dont le respect mutuel, la confiance et la 
comprehension seront les piliers. (Mulroney 1991, 6.) 

Dans son Rapport au peuple et au gouvernement du Canada, le Forum des 
citoyens sur l'avenir du Canada signalait que : 

Gandhi a dit qu'« on peut mesurer le degre d'avancement 
d'une civilisation a la facon dont elle traite ses citoyens les plus 
demunis ». La dimension resolument morale du deli lance par 
les peuples autochtones donne un relief particulier a tous ces 
enjeux. Notre pays pourra-t-il garder la tete haute face au reste 
du monde ? Cela dependra des solutions que nous trouverons a 
ces questions. (Canada, Forum 1991a, 136.) 
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Les autres membres du comite etaient : Jack Anawak, depute de Nunatsiaq, 
Ethel Blondin, deputee de Western Arctic, Wilton Littlechild, depute 
de Wetaskiwin, et Gene Rheaume, ancien depute des Territoires du 
Nord-Ouest. 

Environ 85 % des Inuit habitent cette circonscription. 

Bien que les evaluations du modele neo-zelandais varient, les propositions 
du Comite sur la reforme electorale autochtone s'attaquent a sa plus grave 
lacune, soit le nombre de circonscriptions maories, fixe a 4 depuis 1867 et 
impossible a augmenter en fonction de la croissance demographique. Par 
contre, le nombre de circonscriptions generales est passé de 72 en 1867 a 
97 en 1991. Ainsi, en 1986, les quatre sieges maoris o representaient » un 
total de 404 775 habitants, alors que les quelque 3 millions de non-Maoris 
accaparaient les 97 sieges generaux (Fleras 1991). 
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LES CIRCONSCRIPTIONS 
AUTOCHTONES AU CANADA 
Les lecons de la Nouvelle-Zelande 

Augie Fleras 

LES DIRIGEANTS ET DIRIGEANTES des democraties liberales se sont 
efforces de trouver une formule acceptable pour integrer leurs 
minorites dans les courants principaux de la vie politique. La recherche 
d'un arrangement convenable se fait pressante dans les situations ou 
une population minoritaire autochtone est coup& de la vie politique 
et, pour differentes raisons, peu disposee a participer au processus 
electoral. Une telle interpretation vaut pour le Canada puisqu'une 
veritable participation au processus electoral federal demeure 
etrangere a la plupart des groupes autochtones hors des Territoires 
du Nord-Ouest. On a explore diverses strategies visant a ameliorer 
la participation au scrutin et la representation des Autochtones, mais 
peu d'entre elles ont suscite autant d'interet que la proposition d'un 
systeme de circonscriptions autochtones integrees au reseau national, 
systeme modele sur celui en vigueur en Nouvelle-Zelande. 

Depuis pres de 125 ans, le systeme des districts electoraux distincts 
en Nouvelle-Zelande a a la fois servi et entrave les aspirations des 
Maoris et Maories. Fond& sur la race, les districts electoraux maoris, 
superposes a la carte electorale existante, ont suscite autant la critique 
que l'approbation aupres des observateurs et observatrices du pays 
ou de retranger. D'une part, les sieges maoris ont pris, avec le temps, 
une importance considerable au point d'etre largement percus comme 
etant indissociables du statut de tangata whenua o aotearoa (premiers 
occupants du territoire de la Nouvelle-Zelande) des Maoris. D'autre 
part, le systeme de la representation distincte aurait, pretendent 
certains, neutralise les aspirations des Maoris, ceux-ci n'exercant 
toujours qu'un partage symbolique du pouvoir. Les interets des 
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Maoris ont ete mines, compartimentes, dirninues ou detournes par ce 
que d'aucuns affirment 'etre un instrument de controle et d'assujet-
tissement. La restructuration recente des Affaires maories par le 
gouvernement travailliste a cependant jete un eclairage nouveau sur 
les sieges maoris, et donne a penser qu'une reevaluation se prepare. 
Les changements actuels ont surtout porte sur la representation 
maorie garantie, dans un effort global de restructuration des relations 
des tangata whenua avec l'Etat de la Nouvelle-Zelande. 

C'est dans ce contexte d'ambigulte et de changement que la presente 
etude explore la possibilite d' appliquer un systeme parallele de 
representation autochtone distincte au Canada. L'objectif premier 
est d'evaluer les principes pouvant etayer la structure d'un eventuel 
systeme de circonscriptions autochtones au Canada, a la lumiere de 
l'experience de la Nouvelle-Zelande et de la representation maorie. 
Pour remplir convenablement cette tache, nous avons examine de pres 
la structure, la fonction et le processus d'etablissement des districts 
electoraux maoris, ainsi que les avantages, requite et refficadte d'un 
tel systeme. Void certaines des questions que nous avons examinees : 
En quoi consistent les sieges maoris ? Quels sont les fondements de la 
representation maorie ? Qu'est-ce qui a motive la creation de ces 
sieges et pourquoi existent-ils toujours ? Quelle evolution ont-ils 
connue ? Quelles sont les anomalies du systeme ? Quels en sont les 
avantages et les desavantages ? En quoi consiste un fondement juste 
et equitable pour la representation maorie ? Comment pourrait-on 
maximiser refficadte des sieges maoris au Parlement ? Quelles lecons 
pouvons-nous firer de l'experience de la Nouvelle-Zelande et mettre a 
profit au Canada ? 

Notre conclusion est teintee d'un optimisme prudent : les principes 
de base d'un systeme de circonscriptions autochtones sont fonderement 
solides et realistes, a condition d'etre assortis d'une gamme elargie 
d'initiatives prises d'un commun accord dans l'optique de rautodeter-
mination politique, sociale et economique. La mise en oeuvre de tout 
systeme de circonscriptions autochtones n'en comportera pas moins 
des difficult& inherentes au caractere tres politise des rapports entre 
les Autochtones et le gouvernement. 

TANGATA WHENUA 0 AOTEAROA : LES MAORIS 
DE LA NOUVELLE-ZELANDE 

La Nouvelle-Zelande est une petite democratie liberale du Pacifique 
Sud. Sa population, largement urbanisee, compte un peu plus de 
trois millions d'habitants, des Blancs (pakeha) pour la plupart, les 
Autochtohes representant 12,5 % de la population. Les pakeha sont 
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en majorite, tant sur le plan demographique que politique. Es regroupent 
des non-Maoris et des non-Polynesiens de designation vague, dont les 
racines, pour plusieurs, remontent aux Iles Britanniques et a l'Europe 
septentrionale. On retrouve egalement des concentrations moindres 
de groupes de Polynesiens originaires de Samoa, du Tonga et de Niue, 
surtout dans les villes d'Auckland et de Wellington, ainsi que des 
minorites raciales provenant de la Chine et des Indes orientales, dont 
le nombre est relativement petit etant donne les anciennes restrictions 
A l'immigration en Nouvelle-Zelande. 

Les diverses tribus regroupees sous l'appellation de Maoris 
representent les habitants indigenes de la Nouvelle-Zelande (tangata 
whenua o aotearoa), qui peuplaient le pays environ 1 000 ans avant 
l'arrivee des Europeens. Des hostilites prolongees entre les tribus ont 
retarde la formation d'une identite et d'un nom communs (Maori) 
longtemps apres l'arrivee des Europeens (Sorrenson 1986). 

Les tribus maories avaient beaucoup d'affinites avec leurs 
ancetres polynesiens malgre des differences culturelles faconnees par 
l'histoire et la geographie. Elles vivaient a l'interieur de communautes 
relativement autonomes de familles elargies (whanau), tirant leur 
subsistance de la cueillette et de l'horticulture. Les unites politiques 
depassaient rarement le stade tribal (iwi), Bien qu'a l'occasion, des 
tribus parentes (waka) aient joint leurs efforts pour atteindre des 
objectifs militaires et economiques. On pourrait decrire la societe maorie 
comme etant une societe communale, fond& sur les principes de la 
parente et de la residence. Les hierarchies officielles de statut et de rang 
etaient importantes. Elles refletaient et renforcaient les valeurs 
associees a l'honneur individuel, a la vengeance eta la rivalite (pour une 
etude approfondie, voir Metge 1976). 

Cette structure socioculturelle est demeuree relativement intacte 
jusqu'au debut du XIXe siecle, alors qu'un declin inexorable s'est 
amorce dans la foul& d'une colonisation europeenne sur une grande 
echelle. L'appetit des terres et du pouvoir a finalement mene aux 
guerres des annees 1860, qui ont eu pour effet de recluire encore 
davantage la presence maorie en Nouvelle-Zelande. A la fin du siècle, 
la population maorie avait chute a 46 000 personnes (comparativement 
A environ 250 000 auparavant), decimee par la maladie et par les 
politiques d'assimilation du gouvernement qui ont laisse bon nombre 
de Maoris depourvus devant la societe moderne. 

Le )0(e  siecle n'a pas vraiment modifie le statut marginal des Maoris. 
Selon les donnees du recensement de 1986 (Nouvelle-Zelande 1990), 
leur population a grimpe a 404 775, mais elle demeure surrepre-
sent& dans ce qu'il y a de pire (chomage et emprisonnement) et 
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sous-representee dans ce qui compte le plus (education et revenu). A 
l'appauvrissement materiel s'ajoute le statut precaire de la langue, de 
la culture et de l'identite maories. L'avenir s'annonce toutefois meilleur, 
le programme gouvernemental prevoyant la reconnaissance des Maoris 
en tant que tangata whenua o aotearoa, reconnaissance assortie d'un 
octroi correspondant de pouvoir et de ressources (Fleras 1991). 

EN QUOI CONSISTENT LES SIEGES MAORIS ? 
Comme plusieurs autres pays du Commonwealth, la Nouvelle-Zelande 
a modele son systeme politique sur les institutions britanniques 
de la democratie parlementaire (voir discussion anterieure, Fleras 1985a). 
Le regime parlementaire neo-zelandais a pourtant certaines caracte-
ristiques bien particulieres. Parmi ces « singularites », mentionnons 
l'absence d'une constitution officielle ecrite et le rejet d'une chambre 
haute en faveur d'une structure unicamerale. 

L'etablissement de sieges maoris distincts compte parmi les 
premieres — et les plus contestees — initiatives de la Nouvelle-Zelande 
en matiere de politique raciale. Deux types distincts de representation, 
maorie et generale, sont superposes dans un seul systeme. II n'y a pas 
de difference de contenu ou de style entre les districts electoraux 
maoris et generaux. Chacun des 97 districts generaux et des quatre 
districts maoris elit un candidat ou une candidate tous les trois ans 
selon un scrutin majoritaire uninominal a un tour. Les representants 
maoris ne siegent pas a une chambre a part. Au Parlement, ils ont les 
memes droits et privileges que les autres elus. Tous les grands 
partis politiques presentent des candidats dans les districts maoris 
tous les trois ans, lors de relection generale. Les electeurs maoris sont 
indifferenciables de leurs concitoyens de l'electorat general. Les 
personnes qui choisissent l'« option maorie » (voir ci-dessous) font la 
meme demarche que les electeurs et electrices de la liste generale, et 
sont assujetties aux memes restrictions. 

La difference se situe plutot dans les criteres d'eligibilite des 
candidats et candidates et de radmissibilite au vote. Premierement, les 
districts generaux sont caracterises par un systeme de representation 
territoriale (ou l'on habite), jumele au principe du suffrage universel 
(McRobie 1981). Par opposition, la representation maorie est fond& 
sur des criteres raciaux (qui l'on est), car seuls les Maoris peuvent 
voter dans ces circonscriptions. 

Dewdemement, les candidatures aux sieges maoris sont generale-
ment (mais non exclusivement) reservees aux candidats maoris. A une 
certaine epoque, meme, seuls les Maoris de race pure ou les Maoris 
metis pouvaient poser leur candidature dans les districts electoraux 
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maoris. Cette discrimination a ete abolie en 1967 lorsque le gouverne-
ment a autorise les candidatures des deux races dans les districts maoris 
et generaux. Soulignons id que lors des elections nationales de 1981, 
un non-Maori qui avait brigue les suffrages dans un des districts 
maoris a — comme on pouvait s'y attendre — mordu la poussiere. 

Troisiemement, des differences existent aussi dans la definition 
de relectorat. Seul un Maori neo-zelandais, c'est-A-dire une personne 
de race maorie de la Nouvelle-Zelande, incluant tout descendant 
de cette personne aux termes de la Electoral Amendment Act de 1980, 
a roption de voter pour un candidat ou une candidate a un des quatre 
sieges reserves (option maorie). Une fois inscrit sur la liste maorie, un 
electeur ne peut retourner A la liste generale qu'au prochain recensement 
quinquennal. 

Comme on le verra dans les parties qui suivent, le systeme ne 
fonctionne pas toujours comme prevu. Le concept est farci d'incohe-
rences qui pretent flanc a la critique et appellent la reforme ou 
rabolition du systeme. 

ORIGINES ET HISTOIRE 
La Maori Representation Act de 1867 a introduit un systeme de double 
representation en superposant quatre sieges maoris a la structure 
existante de la Chambre des representants. Les sieges maoris etaient 
censes durer jusqu'a ce que les Maoris soient habilites a s'inscrire 
sur la liste europeenne. La loi devait etre en vigueur pendant 
cinq ans, jusqu'a ce que soit completee la conversion du regime 
fonder communautaire en titres de proprietes individuelles. 

La loi divisait la Nouvelle-Zelande en quatre districts electoraux 
et permettait aux hommes maoris d'elire un representant pour les 
districts electoraux du Nord (ile du Nord), du Sud (ile du Sud), de 
l'Ouest et de rEst. Tous les adultes maoris de sexe masculin n'ayant 
jamais ete declares coupables de trahison ou d'un « crime infante » ont 
recu le droit de voter sans preuve de ressources foncieres, 12 ans avant 
que le suffrage universel masculin ne soit adopte pour les Europeens. 
Les metis avaient droit a un bulletin de vote pour la liste maorie ou la 
liste commune, ou les deux, a condition qu'ils repondent aux exigences 
de propriete fondere (Love 1977). Une loi adopt& en 1893 a aboli le 
double vote pour les electeurs maoris et a officiellement scincle le 
processus electoral. Jusqu'en 1976, les Maoris purs et les metis etaient 
inscrits sur la liste maorie; les autres etaient assign& A la liste generale. 
Seul un Maori pur pouvait postuler un siege maori; cette disposition a 
ete annul& en 1967. 



8 2 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

L'attribution de sieges maoris n'etait pas sans precedent dans 
l'histoire de la Nouvelle-Zelande. Les chercheurs d'or de rile du Sud 
et les pensionnes d'Auckland ont aussi eu droit a des sieges temporaires 
pendant les annees 1860. Mais, contrairement a ces derniers, les 
sieges maoris se sont fermement enracines dans le paysage politique de 
la Nouvelle-Zelande (Jackson 1973). Les dispositions de la Maori 
Representation Act ont ete prolongees indefiniment en 1876, en partie 
afin d'endiguer le flot d'electeurs maoris dans les districts marginaux 
de l'ile du Nord (Sorrenson 1986). 

L'echeance de cinq ans initialement accord& aux sieges maoris a 
mine la credibilite des deputes autochtones. On les considerait comme 
des observateurs n'ayant droit de parole que sur les questions touchant 
le peuple maori. Devenus intermediaires entre les Maoris et le gouver-
nement, ils ont choisi d'articuler les preoccupations des Maoris en 
coordonnant un flot bidirectionnel d'informations. Si l'on admet cette 
interpretation, on peut mieux comprendre certaines anomalies du 
systeme. L'electorat maori a longtemps ete exclu des operations de 
recensement, de repartition et de delimitation appliquees aux 
districts generaux. Les electeurs maoris n'ont recu le droit au scrutin 
secret qu'en 1937, environ 67 ans apres Yelectorat general. L'inscription 
obligatoire dans les districts maoris a ete instauree en 1956, les 
premieres listes electorales en 1949, et le vote en un jour en 1951, 
longtemps apres que de tels changements eurent eu lieu dans les 
districts generaux. Par ailleurs, les &marches normalement entreprises 
pour faciliter l'inscription generale et le deroulement du vote ont 
rarement ete appliquees a l'electorat maori (Mahuta 1981). Un tel 
manque de confiance aurait, selon certains, entache la credibilite des 
deputes maoris dans le processus legislatif de la Nouvelle-Zelande. 

PROTECTION OU ENDIGUEMENT ? 
On a emis bien des hypotheses quant aux veritables motifs qui ont 
preside a retablissement des sieges maoris. Pourquoi l'extension des 
privileges de vote aux Maoris a-t-elle precede de 12 ans le suffrage 
universel masculin, et de 26 ans le suffrage ferninin ? La representation 
distincte se voulait-elle une solution eclair& a la protection des interets 
maoris ? S'agissait-il d'une manceuvre insidieuse d'opportunisme 
politique a des fins de controle social (Walker 1989) ? En apparence, 
les sieges maoris ont ete etablis pour assurer l'expression des points 
de vue des Maoris dans un cadre coherent, permettre a ces derniers 
d'exprimer leurs aspirations a rechelle nationale, et sauvegarder le 
statut particulier des Maoris et les revendications liees a ce statut 
(Tabacoff 1975). Plus vraisemblablement, les sieges faisaient au depart 
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partie d'un plan destine a repondre aux aspirations politiques de la 
population pakeha grandissante, tout en apaisant les Autochtones 
a une periode oir les tensions entre Maoris et pakeha menagaient a tout 
moment de degenerer en de tres longues hostilites. Certains aspects 
pratiques du « probleme maori » etaient en outre au premier plan des 
preoccupations, notamment : 

la pacification d'un adversaire &fait, mais encore redoutable, dont 
la collaboration faciliterait le developpement ordonne de la societe 
neo-zelandaise; 
rassimilation rapide des Maoris sans que cela impose de fardeau 
supplementaire a la colonie ou au Colonial Office britannique; 
la protection des interets des colons jusqu'a l'acquisition des 
terres maories, et le renforcement des avant-postes contre les Maoris 
hostiles; 
la prevention de toute tentative de la part des Maoris d'etablir une 
puissance distincte qui viendrait circonvenir l'autorite 
parlementaire; 
la recompense des loyalistes maoris, l'apaisement des rebelles 
maoris, et l'assurance au Colonial Office d'un traitement juste et 
equitable pour les Maoris; 
le maintien de requilibre des forces parlementaires entre rile du 
Nord et rile du Sud (rile du Sud a rec.-a 1 siege maori et 3 sieges de 
chercheurs d'or, alors que rile du Nord avait droit a 3 sieges maoris 
et a 1 siege de pensionnes a Auckland); et 
la neutralisation de la resistance des Maoris a l'autorite 
colonisatrice et leur integration au bercail politique. (Sorrenson 
1986.) 
L'arrangement propose a nui aux interets des Maoris en leur 

accordant seulement 4 sieges, plutot que les 20 auxquels ils auraient 
eu droit si les principes de la representation proportionnelle avaient 
ete appliques. Cette manipulation de relectorat a merle a la repartition 
de la population maorie, soit 60 000 personnes, en 4 districts, alors que 
les 250 000 colons etaient repartis entre 72 districts (Mitchell 1969). 
La decision de prolonger le systeme au-dela de la periode prevue de 
cinq ans prouve jusqu'a quel point it consolidait les interets pakeha. 
Les sieges maoris ne representaient qu'une faible menace pour les 
ambitions des colons et donnaient a la Nouvelle-Zelande l'image d'un 
modele de gestion harmonieuse de relations raciales. Les Maoris 
se sont apercus, pour leur part, qu'ils n'avaient d'autre choix que de 
s'accrocher a cet arrangement imparfait, faute de veritable solution 
de rechange a ce partage du pouvoir (Sorrenson 1986). Une fois le 
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systeme bien etabli, son maintien fut autant le fait de l'inertie et de la 
resignation que de sa capacite de mieux servir les interets des Maoris. 

EVOLUTION ET CONSOLIDATION 
Les premiers deputes maoris au Parlement n'ont pas fait grand-chose 
qui aurait pu impressionner leurs collegues ou leurs electeurs 
(Jackson et Wood 1964; Jackson 1973). L'efficacite et l'influence des 
deputes maoris ont ete entravees par des defauts de structure qui ont 
aneanti tout espoir de reussite. Les autres deputes avaient tendance 
les traiter avec un dedain a peine dissimule, leur pretant tout au plus 
une contribution symbolique a la vie politique du pays. Plusieurs des 
premiers parlementaires ne possedaient ni la sagadte politique ni meme 
une connaissance suffisante de la langue anglaise pour influencer 
l'issue d'une legislation touchant la race maorie (Williams 1969). La 
fluctuation des coalitions politiques a exposé les representants maoris 
(sans parler des membres europeens) a des individus malhonnetes qui 
ont abuse de leur naiveté politique, a leur avantage personnel (Dalziel 
1981). 

Il est possible que le statut largement independant des premiers 
deputes ait joue un role dans cette perte d'efficacite. Le premier parti 
maori uni ne s'est pas developpe avant les annees 30 sous la direction 
de T.W. Ratana. Avec M. Ratana a sa tele, le parti a remporte les 
quatre sieges maoris, transforms les alliances tribales en un reseau aux 
ramifications fondees sur les classes, et aligns les sieges sur les forces 
montantes du Parti travailliste. T.W. Ratana voulait que les Maoris 
puissent beneficier du systeme de securite sociale mis en place par 
le gouvernement travailliste; son appui n'avait rien a voir avec 
l'ideologie ou les politiques du parti (Walker 1989; Vasil 1990). 
L'influence de T.W. Ratana sur le comportement electoral maori a 
legerement diminue au cours des dernieres annees (Chapman 1986), 
mais les deputes maoris sont demeures d'une loyaute a toute epreuve 
envers le Parti travailliste, respectant un engagement inconditionnel, 
pour le meilleur et pour le pire, et suivant la ligne travailliste dans 
toutes les questions relatives aux politiques et au parti. 

Ce n'est que recemment qu'un nouveau parti politique maori 
est apparu pour troubler cette quietude, traduisant ainsi pour une 
bonne part le desenchantement et le sentiment d'alienation des 
Maoris a l'endroit des politiques travaillistes, durant les annees 70 et 
80 (Vasil 1990). Connu sous le nom de Mana Maori Motuhake (auto-
determination maorie), ce parti comprend des membres mecontents 
recrutes chez les jeunes et les universitaires urbains, qui cherchent a 
faire entendre une voix independante au Parlement. Jusqu'ici, les 
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candidats du Motuhake n'ont pu deloger les deputes travaillistes 
des quatre districts maoris, mais ils ont taille des breches dans leur 
omnipotence traditionnelle. Es ont obtenu 9,1 % des suffrages exprimes 
(5 989 voix) en 1984; le Parti travailliste en a obtenu 77,6 % (Sorrenson 
1986). En 1987, le pourcentage des suffrages travaillistes est tombe 
A 70,9 %, le Motuhake ayant recueilli 9 789 voix. En 1990, le Motuhake a 
accapare pres de 24 % des suffrages exprimes (soit 10 864 voix); 
le Parti travailliste a obtenu 65,6 % des suffrages et le Parti national, 
10,4 %. Dans le district du Nord, le candidat du Motuhake est venu pres 
(avec 994 voix) de renverser le depute travailliste sortant (New Zealand 
Herald 1990). 

Neanmoins, la perspective d'une voix maorie independante 
au Parlement demeure plutot faible. Qu'un parti comptant l'un des 
leaders maoris les plus en vue n'ait pas reussi a avoir plus d'impact 
sur les Maoris et Maories, sauf dans le district du Nord, traduit jusqu'a 
un certain point les difficult& que pose l'organisation d'un parti 
politique panmaori au sein d'une societe ou la loyaute envers l'iwi 
(tribu) est d'une importance capitale (Vasil 1990). Les echecs aux 
urnes n'ont cependant pas &courage l'emergence du militantisme 
maori hors du Parlement. Dans quelle mesure les deputes maoris dans 
le dernier cabinet travailliste ont-ils pu evoquer ce militantisme pour 
promouvoir des reformes ? Cela reste a demontrer (Fleras 1991). 

REACTION ET REPONSE 
L'existence des sieges maoris a suscite divers courants d'opinion 
au sein de la Nouvelle-Zelande, la plupart « grandement emotionnels, 
ethnocentriques et contradictoires » (Mahuta 1981). Les partisans, 
comme les adversaires, s'embourbent dans des discussions sur les 
avantages et les inconvenients, les forces et les limites, les succes et 
les echecs de cette representation distincte. Certain n'y voient que des 
desavantages et demandent que soit supprime ce « symbole sans 
substance » dont l'effet de diversion et de division assure l'endiguement 
politique du tangata whenua. D'autres, a l'oppose, vantent les cotes 
positifs de la representation maorie et preferent maintenir le systeme 
comme it est. A mi-chemin entre le rejet et le maintien, on retrouve 
une ambivalence generalisee concernant un systeme qui rehausse et 
rabaisse a la fois les aspirations des Maoris et Maories en tant que 
tangata whenua. On endosse le principe de la representation garantie, qui 
confirme l'identite des Maoris et un symbole de leur mana 
(pouvoir ou statut), mais sous une forme redefinie en fonction des 
&Es que doit relever la societe maorie moderne. 



86 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

L'abolition 
Un grand nombre de Neo-Zelandais et Neo-Zelandaises croient que 
le systeme de la representation maorie est errone et devrait etre aboli 
sans plus attendre. Une foule de sondages et d'enquetes d'opinion 
publique revelent une antipathie repandue chez les pakeha a regard 
des sieges maoris (Stokes 1981). Les opposants soutiennent depuis 
longtemps que le principe des sieges maoris est raciste puisqu'il 
accorde des privileges electoraux fond& sur des motifs raciaux plutot 
que territoriaux. Selon eux, un systeme electoral base sur des conside-
rations ethniques (qui l'on est) plutot que sur le suffrage universel 
(oil l'on habite) va a l'encontre de la culture politique de la Nouvelle-
Mande (McRobie 1981). Certains denoncent la representation maorie 
distincte comme n'etant rien de moins qu'un procede paternaliste et 
discriminatoire au sein d'une societe egalitaire (McLeay 1980). On 
refuse d'ailleurs un tel privilege a d'autres minorites ayant presumement 
de semblables revendications de participation politique. D'autres voient 
la un systeme &suet, ne repondant plus aux aspirations maories, mais 
pouvant devenir un formidable catalyseur de conflits interraciaux et 
de discorde sociale. 

Des chefs de file maoris ont egalement pris le systeme a partie. 
Its lui reprochent surtout le deni d'une representation equitable en 
limitant le nombre de sieges maoris a quatre seulement (Vasi11990) et 
la « canalisation » des questions maories hors du courant politique 
principal. Ainsi le directeur du centre d'etudes maori de rUniversite 
Waikato de Hamilton, Robert Mahuta, est particulierement acerbe 
envers cet arrangement qui meconnait la pertinence des questions 
maories a rinterieur des districts generaux, puisque les representants 
et representantes ne sont pas obliges de sollidter le vote maori (Mahuta 
1981). Un autre opposant, Ranginui Walker, de l'Universite 
d'Aucldand, fait valoir que les sieges maoris constituent un cul-de-sac 
politique dont rinefficacite est directement attribuable au principe de 
la majorite parlementaire. L'integration de quatre sieges a un systeme 
parlementaire domine par deux grands partis politiques signifie que 
la presence maorie sera toujours mise en minorite et exclue par la 
« tyrannie de la majorite » (Walker 1979). La performance electorale 
peu reluisante du Parti travailliste depuis la Seconde Guerre mondiale 
a encore aggrave cette lacune. Les longues periodes pendant lesquelles 
le Parti travailliste a ete relegue dans ropposition ont eu pour effet de 
confiner les membres maoris au role d'eternels deputes d'arriere-ban. 
Rien d'etonnant alors a ce que l'on voie dans les sieges maoris un 
exercice futile de petite politique, dans le seul but de controler les 
Maoris et d'endiguer les forces contestataires. 
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La reforme 
Les partisans d'une reforme du systeme des sieges maoris semblent 
bien refleter l'ensemble de l'opinion maorie (Nouvelle-Zelande, Treaty 
1985). L'enracinement historique de la representation maorie lui a 
confere regime permanente de ceux qui croient le systeme indispen-
sable a la defense des interets a long terme du tangata whenua. La 
representation distincte est reconnue pour son role dans la concertation 
des opinions maories, leur expression a Yechelle nationale et la protec-
tion des interets autochtones du tangata whenua. La representation 
maorie continue d'etre percue comme un puissant symbole du mana 
et de Yidentite, capable de propulser les preoccupations maories dans 
Yarene nationale. Les representants maoris jouissent aussi de l'estime 
de leurs electeurs et electrices. Bien qu'on les critique parfois pour 
des raisons d'ordre personnel ou politique, ils recoivent les honneurs, 
les egards et le respect qui conviennent a leur mana politique 
(Searnacke 1979). 

Chose etrange, l'appui maori a la representation distincte ne se 
traduit pas en participation electorale. Le pourcentage des electeurs 
sur la liste maorie a chute au cours des dernieres arurtees, alors que le 
nombre de Maoris a proportionnellement augments sur la liste 
generale. Au mois de juillet 1984, seulement 77 564 des quelque 
209 660 personnes admissibles a la liste maorie s'etaient inscrites 
(Sorrenson 1986). Le nombre a continue de baisser pour atteindre 
70 564 seulement deux ans plus tard, en 1986 (Nouvelle-Zelande, Royal 
Commission 1986). Ce passage d'une liste a l'autre peut s'expliquer 
soit par un desenchantement vis-a-vis des sieges maoris, soit par une 
nouvelle strategie visant a &argir la base maorie au Parlement. Autre 
fait tout aussi inquietant : le nombre important de Maoris qui se sont 
abstenus de voter dans les circonscription maories. Seulement 49 494 
des electeurs inscrits ont depose leur bulletin aux elections generales 
de 1990 (comparativement a 54 352 en 1987) (Norton 1988); it est fort 
possible, toutefois, que cette abstention resulte de la campagne de 
boycottage lancee par le conseil maori des Eglises pour protester 
contre le Treaty of Waitangi. Malgre tout, les Maoris defendent la 
valeur symbolique de la representation garantie, qu'ils estiment 
cruciale pour leur identite et leur survie. Its se herissent chaque fois 
qu'il est question d'abolir les sieges maoris sans consultation prealable 
ni solution de rechange. L'abolition, dit-on, ebranlerait les interets 
politiques des Maoris, compromettrait la legitimite de leur participation 
au processus politique, et mettrait en peril leur capacite de faire 
pression sur le gouvernement central. 
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La plupart des propositions de reforme portent sur 1' augmentation 
du nombre de sieges maoris proportionnellement aux districts generaux. 
D'autres font valoir le statut particulier des Maoris pour justifier une 
augmentation (Nouvelle-Zelande, Treaty 1985). Lors d'un colloque 
tenu par le conseil maori de la Nouvelle-Zelande en avril 1985, une 
resolution proposait d'augmenter a 251e nombre de sieges maoris. Elle 
recommandait egalement Yelection des representants et represen-
tantes sur une base tribale plutot que geographique (Dominion (N.-Z.), 
30 avri11985). Cette mesure etait jugee essentielle pour le renforcement 
de l'influence maorie en tant que tiers parti a Yinterieur d'une coalition. 
D'autres observateurs, dont le professeur Hirini Moko Mead, directeur 
des etudes maories a l'Universite Victoria de Wellington, sont alles un 
peu plus loin. Ils ont propose la creation d'un parlement maori semi-
independant, a Yinterieur duquel les Maoris beneficieraient d'une 
representation plus realiste, sans crainte de represailles politiques (Mead 
1979). Le nombre prevu de sieges, entre 12 et 25, tiendrait compte non 
seulement de la croissance de la population, mais aussi des divisions 
tribales et de la realite urbaine de la societe maorie. Le debat politique 
serait base sur la consultation et le consensus, conformement aux styles 
traditionnels de leadership et de prise de decisions chez les Maoris. 
Jusqu'a maintenant, une presence maorie distincte au Parlement ne 
s'est pas concretisee. 

Le maintien 
Les partisans du statu quo se retrouvent surtout au sein des grands 
partis politiques. En theorie, le Parti travailliste est fermement acquis 
au maintien des sieges maoris, et le Parti national s'y oppose (Daniell 
1983). Le Parti travailliste a toutes les raisons de vouloir garder le 
present arrangement. Ses candidats et candidates mettent chaque fois 
la main sur les quatre sieges maoris, souvent avec des majorites 
impressionnantes. Les sieges maoris fournissent au parti un mecanisme 
liable de communication et de coordination pour etablir un calendrier 
politique. Les deputes maoris determinent la pertinence des dossiers 
et signalent aux dirigeants du parti des tendances qui, autrement, 
echapperaient aux strateges (voir Weaver 1983). Cet acces legitime 
a des conseillers maoris procure un avantage au Parti travailliste, 
par rapport au Parti national qui a limite la capacite de consultation 
au niveau parlementaire. 

Personne ne se surprendra d'apprendre que les strateges du Parti 
travailliste ont tente d'augmenter le nombre de sieges maoris selon 
une formule basee sur l'inscription des electeurs maoris. Une mesure 
visant a creer un siege maori additionnel a ete votee en 1975, pour etre 
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abolie l'annee suivante lors de l'arrivee au pouvoir du Parti national. 
Les strateges du Parti travailliste ont commence recemment a repenser 
leur position sur la valeur des sieges maoris. Seulement au point 
de vue statistique, le nombre de votes en faveur des candidats ou 
candidates du Parti travailliste aux sieges maoris &passe largement 
le nombre requis pour remporter la victoire. Les sieges maoris 
siphonnent beaucoup trop de votes qui, s'ils etaient laisses aux districts 
generaux, pourraient aider a faire basculer quelques chaudes luttes 
dans le camp du Parti travailliste. Comme on pouvait s'y attendre, 
les strateges du Parti travailliste parlent de faire passer les electeurs 
maoris a la liste generale, partant de l'hypothese non verifiee que 
l'influx ulterieur renforcera le parti sur l'ensemble du territoire 
(voir Simpson 1981). 

Le Parti national a une position tout aussi incertaine face au statut 
de la representation maorie. Les dirigeants du parti ne se sont jamais 
vraiment interesses aux sieges maoris, en partie pour des raisons de 
principe, mais aussi a cause de l'aversion des Maoris pour les politiques 
du parti. Le Parti national a prefere aller chercher son appui electoral 
hors de ces limites restreintes. On a encourage les Maoris a s'inscrire a 
l'electorat general, et des Maoris eligibles ont ete mis en candidature dans 
les districts generaux. La tactique a remporte un certain succes. Depuis 
1975, plusieurs candidats maoris du Parti national ont occupe le poste 
de ministre des Affaires maories, dont Ben Couch (1977-1984) et, plus 
recemment, Winston Peters (depuis octobre 1990). La politique du Parti 
national a l'egard des sieges maoris est remarquablement reservee. On 
a encourage les electeurs maoris a abandonner la liste electorale maorie, 
mais rien n'a ete entrepris pour accelerer le processus. Les dirigeants 
du parti ont plutot appuye le maintien du statu quo en raison de sa 
capacite d'amoindrir, sans heurt, la force du Patti travailliste dans tout 
relectorat. 

En conclusion, ni les Maoris ni les grands partis politiques n'ont 
elabore de reformes fondamentales visant a corriger certain debuts 
inherents au systeme de la representation distincte. Les politiciens et 
politiciennes de toutes tendances conviennent de la disparition 
eventuelle de la representation maorie distincte, mais ils hesitent 
mettre en branle des mesures qui pourraient compromettre equilibre 
du pouvoir politique. Cette resistance a prendre parti sur la question 
des sieges maoris ne traduit nullement une plus grande sensibilisation 
a l'endroit des aspirations maories, ni un engagement a respecter la 
volonte d'autodetermination des Maoris. Il s'agit plutot d'un oppor-
tunisme teinte de crainte devant un deferlement de voix maories 
imprevisibles sur la liste generale. Cette indecision renforce aussi la 
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perception des personnes qui croient que l'avenir du processus 
electoral maori echappe au controle des principaux interesses. 

LE POUR ET LE CONTRE DE LA REPRESENTATION MAORIE 
La valeur des districts electoraux autochtones (DEA), en tant que 
strategie d'integration politique du peuple maori, a fait l'objet de 
nombreux &bats. S'il est facile de soulever une critique, en evaluer sa 
force et sa faiblesse en regard de la realite l'est beaucoup moins. Quels 
sont precisement les avantages et les desavantages des sieges maoris ? 
Un examen de la representation garantie nous permettra de mieux 
center les caracteristiques principles de rexperience de la Nouvelle-
Zelande, dans Yoptique d'une application a la situation canadienne. 

Les desavantages et les limites 
La decision d'accorder le droit de vote sur des considerations raciales 
plutot qu'universelles a suscite sa part de reactions negatives. Certain 
ont vu dans la representation distincte une forme d'« oubliette poli-
tique » (Mahuta 1981) ou de 0 ghetto electoral » (Simpson 1981), a la 
fois inappropriee et reactionnaire, proche de rapartheid. Conferer des 
droits de vote distincts equivalait a statuer « Yarret du developpement 
(Jackson 1973), de fawn a pouvoir apaiser discretement les Maoris tout 
en projetant Yimage d'un partage democratique du pouvoir. Les 
opposants soutiennent qu' au lieu d'attirer les minorites vers les 
centres de decision, les DEA peuvent diminuer leur contribution a la 
vie politique (Canada, Chambre des communes 1983). Le systeme 
de representation distincte de la Nouvelle-Zelande est certes rempli 
d'inconsistances qui nuisent a la participation electorale des Maoris. 
Parmi les nombreuses limitations, les plus graves sont les suivantes : 

Avec l'accroissement de la population, le nombre de districts 
electoraux generaux est passé de 72 en 1867 a 97 aujourd'hui. Le 
nombre de sieges maoris demeure a quatre, par opportunisme 
politique bien plus que par souci de repondre aux appels en faveur 
de la justice et de requite. La limite de quatre circonscriptions 
constitue une entorse aux principes de representation equitable, 
les deputes maoris ne pouvant entretenir une relation plus que 
symbolique avec leurs electeurs et electrices (Metge 1976). Le refus 
d'augmenter le nombre de sieges confine la representation 
maorie a la peripherie d'un systeme concu pour servir les interets 
de la majorite (Walker 1979). 
Selon une formule etablie, les limites des districts generaux 
sont reevaluees tous les cinq ans par la Commission sur la 
representation electorale. Les nouvelles limites s'appliquent a la 
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fin de la session parlementaire en cours (Nouvelle-Zelande 1990). 
Par contre, malgre l'exode de la population maorie rurale 
vers les centres urbains, les limites des districts electoraux maoris 
sont demeurees presque intactes depuis leur etablissement. Une 
exception importante cependant : en 1954, l'integration d'une 
partie du district du Sud a celui de l'Ouest a eu pour resultat la 
formation d'un des plus grands districts du Commonwealth, 
englobant le territoire de 45 circonscriptions generales (Sorrenson 
1986). Le recent retour au tribalisme dans la societe maorie a 
renforce le caractere artificiel de ces frontieres, qui apparaissent 
encore plus coupees de la realite. 
On retrouve tellement d'inconsistances dans la repartition des 
electeurs et electrices qu'on peut mettre en doute la representa-
tivite des sieges maoris. Premierement, le nombre de bulletins 
deposes dans les districts maoris peut varier considerablement 
de l'un a l'autre. Lors de relection de 1978, par exemple, pros de 
33 000 bulletins de vote ont ete deposes dans le district du Nord, 
par rapport a 14 000 dans le district de l'Ouest. Dewdemement, les 
districts maoris sont largement sous-represent& comparativement 
aux districts generaux si l'on se base sur la population totale 
(Christchurch Press, 26 fevrier 1985). Ainsi, en 1986, les quatre sieges 
maoris representaient un total de 404 775 habitants, alors que les 
quelque 3 millions de non-Maoris accaparaient les 97 sieges 
generaux. Par contre, la population moyenne de relectorat maori 
(adultes inscrits sur les listes maories, plus les enfants) etait de 
35 515 par siege, soit environ 2 500 seulement de plus que dans un 
district general (Sorrenson 1986). Troisiemement, le nombre de 
bulletins deposes dans les circonscriptions maories etant toujours 
moindre que dans les districts generaux, d'aucuns estiment que 
les Maoris sont surrepresentes. En 1984, la moyenne des suffrages 
exprimes par siege au sein de l'electorat maori etait de 14 783, 
comparativement a 20 550 dans les districts generaux (ibid.). 
Cette moyenne est tomb& a 13 589 en 1987, puis a 12 374 lors de 
l'election de 1990. 

Des difficult& surgissent egalement de la confusion qui 
entoure l'etablissement de la liste electorale maorie. Pour se 
prevaloir de l'option maorie, les personnes de 18 ans et plus 
d'origine maorie doivent remplir le formulaire special qui 
accompagne le recensement quinquennal. Les personnes 
qui ne remplissent pas ce formulaire, ou le font incorrectement, 
sont exclues jusqu'a la prochaine periode de recensement. Un 
nombre disproportiorme d'electeurs maoris sont &mines pour des 
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details techniques. Par exemple, la grande majorite (soit 1 829) des 
2 285 bulletins speciaux deposes lors de l'election partielle maorie 
tenue au Nord en 1980 a ete rejetee pour une raison ou pour une 
autre. Des bulletins speciaux sont utilises parce que certains 
isoloirs ne contiennent pas de listes maories, ce qui oblige relecteur 
maori a remplir un formulaire complexe en presence de temoins 
(Mahuta 1981). Les bulletins maoris amines aux elections de 1975 
representaient 21,4 % des bulletins deposes, comparativement 
a seulement 3,9 % dans les districts generaux (Northern Age, 
26 fevrier 1985). 
Il est bien connu que les deputes maoris font face a d'enormes 
problemes lorsqu'ils tentent de concilier les exigences contradic-
toires de la loyaute au parti et de l'integrite electorale (Metge 1976). 
Une autorite comme Matiu Rata, un veteran des escarmouches 
parlementaires depuis 1963, l'a confirme lorsqu'il a decrit ses 
collegues comme des victimes de perpetuels compromis, dechirees 
entre les besoins de leurs electeurs et electrices et les imperatifs de 
leur parti (Daniell 1983). Prisonniers de la machine travailliste, 
on attend des representants maoris qu'ils s'en remettent aux 
positions du parti sur toutes les questions controversees, ou qu'ils 
gardent le silence lorsque la politique le commande (Cleveland 
1979). La tyrannie de la majorite est renforcee par l'obligation, pour 
les deputes maoris, d'entrer dans les bonnes graces d'un parti 
politique etabli, dans l'espoir de garantir les assises de leur pouvoir. 
A preuve de cet endiguement par affiliation, le Parti travailliste a 
remporte les elections de 1946 et de 1957 grace a ses mandats 
maoris au Parlement, mais bien peu de concessions substantielles 
ont ete faites aux Maoris en retour; les deputes maoris n'ont pas 
su tirer profit de leur atout (Love 1977). 
Au mieux, on considere la qualite des representants maoris 
comme inegale. Les candidats et candidates des circonscriptions 
maories ne sont pas necessairement nommes et elus en raison de 
leurs aptitudes politiques, mais plutot en fonction de leurs traits 
de personnalite ou de leurs affiliations tribales. 11 va sans dire que 
leur influence s'etend rarement au-dela de la collectivite, 
encore moins au-dela de circonscriptions electorales formees 
de vastes territoires et de nombreuses tribus, aux frontieres 
artificielles. De plus, une fois elus, la plupart des deputes et 
deputees maoris restent a leur poste jusqu'a leur retraite ou leur 
mort, ce qui elimine toute concurrence et tout apport de sang neuf. 
Les antecedents du groupe des deputes se sont modifies au cours 
des dernieres annees. Les candidats issus des milieux syndicaux 
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militants ont fait place a ceux de la classe moyenne professionnelle, 
et un changement de style correspondant s'est opera : le prag-
matisme et le compromis ont pris le pas sur la purete ideologique 
(Chapman 1986). 
Le concept de la representation maorie garantie appelle un 

examen minutieux et demande un &bat. Le systeme prate flanc a la 
critique, car pour beaucoup, it va a l'encontre du but recherché, entrain 
la division, est antidemocratique et manque de pertinence. A la defense 
de la representation maorie, une foule de pratiques parlementaires 
generales ont fait l'objet d'accusations semblables. 11 n'y a donc pas 
lieu de conclure hativement que les faiblesses associees aux sieges 
maoris entachent le principe meme des DEA. Les deficiences de la 
representation maorie procedent peut-titre de caracteristiques inherentes 
A la conception et a l'attribution des sieges maoris, plutot que du 
concept lui-meme. On peut ainsi arriver a distinguer les particularites 
de la representation maorie du principe plus general des DEA. 

Les avantages et le potential 
Les sieges maoris sont largement pelvis comme un symbole du mana 
et de Yidentite maoris. Peu de gens s'attarderaient a contester la force 
symbolique de la representation maorie dans le decor politique 
neo-zelandais. Beaucoup, par contre, ne se sont pas rendu compte des 
avantages de la representation maorie au-delA de cette symbolique. 
Sur le chapitre des relations entre les Maoris et le gouvernement, les 
coups de barre decisffs ont ate donnas lorsque des deputes maoris se 
sont vu confier des responsabilites ministerielles aux Affaires maories. 
Citons a titre d'exemple le Treaty of Waitangi de 1975 et la Maori Official 
Language Act de 1987. Ce sont toutefois les revisions apportees au 
programme maori depuis 1984 qui revetent le plus d'importance. 

Les relations entre les Maoris et le gouvernement ont traverse 
une periode de changements sans precedent et subi des reformes en 
profondeur sous le gouvernement travailliste, comparables, a de 
nombreux egards, aux bouleversements provoques par la restruc-
turation des secteurs public et prive (Walsh et Wetzel 1990; Kelsey 
1990). L'ampleur de ces changements aura des effets profonds 
sur les plans politique et administratif. Au premier plan de cette 
redefinition collective, on retrouve l'acceptation tacite du bicultu-
ralisme comme politique de base, ainsi que la transformation des 
institutions, autrefois uniculturelles, en fonction du double heritage de 
la Nouvelle-Zelande (Walker 1987). Parmi les innovations d'importance, 
signalons : 



94 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

la reconnaissance des structures maories — notamment la whanau 

(famille elargie) et les iwi (tribus) — en tant qu'instruments de 
developpement, par suite de l'adoption de la Runanga a Iwi Act en 

septembre 1990; 
le demantelement du ministere des Affaires maories et son 
remplacement par la Iwi Transition Agency comme vehicule 
du pouvoir pour les tribus maories; 
la creation d'un ministere des Affaires maories (Manatu Maori) 
agissant a titre d'organisme de consultation et de surveillance; 
l'enchassement du maori comme une des langues officielles de la 
Nouvelle-Zelande devant les tribunaux et au Parlement; 
l'integration des organismes federaux afin d'assurer une presence 
maorie (te taha Maori) dans la fonction publique; 
l'octroi de pouvoirs accrus du Waitangi Tribunal pour regler des 
griefs qui remontent a 1840; et 
la reconnaissance du Treaty of Waitangi en tant que contrat 
officiel liant les partenaires fondateurs de l'Aotearoa. 
Soulignons ici l'engagement du gouvernement travailliste envers 

le Treaty of Waitangi comme principal element de la redefinition du 

statut du tangata whenua. Sous le regne du Parti travailliste, le Treaty 

of Waitangi est passé d'une 0 nullite legale » a un contrat social entre 
deux partenaires egaux. Aux termes du traite, les tribus maories 
du Nord cedaient l'autorite juridique (kawanatanga) a la Couronne 
contre l'etablissement de la loi et de l'ordre, mais elles conservaient 
la souverainete politique et le controle des ressources appartenant 
au tangata whenua (McHugh 1989). Le traite n'a pas supprime la 
souverainete maorie; it l'a plutot confirm& en garantissant les droits 
de rangatiratanga (0 leadership » maori absolu) au tangata whenua. 
De tout ceci on peut &gager un ensemble de principes biculturels 
regissant les relations entre l'iwi et le gouvernement, notamment : 

Le traite etablit le principe de deux nations de culture distincte, a 
l'interieur du meme cadre politique connu sous le nom d'Etat ou 
de Couronne. 
Le traite est interprets comme une declaration de l'independance 
iwi et de la souverainete maorie par rapport a l'Aotearoa, de la 
promotion des droits inalienables des Maoris sur le territoire et 
la culture, de la protection des droits de la personne autochtone 
et de l'acces libre aux ressources naturelles (Armstrong 1987; 
Williams 1989). Le traite a instaure une nouvelle tribune nationale 
pour redefinir les droits mutuels et les obligations reciproques des 
partenaires, dans un contexte biculturel. Il a egalement donne aux 
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tribunaux le pouvoir de prononcer des jugements qui etayent la 
legitimite de l'Aotearoa en tant qu'Etat biculturel. 
Le traite etend les droits et les privileges de la citoyennete 
britannique au tangata whenua, y compris les droits de langue, 
d'identite et de culture maories. La reconnaissance du caractere 
biculturel du traite confere au tangata whenua Vegalite en tant que 
partenaire et citoyen de l'Aotearoa et des droits particuliers en vertu 
de la reference au rangatiratanga dans Particle 2 du traite (voir Temm 
1990). 
Le traite garantit aux Maoris des droits et des privileges et leur 
donne l'autorite de proteger et de promouvoir les taonga 
(tresors) d'importance pour le tangata whenua. Le role de l'Etat n'est 
pas de simplement reconnaitre ces droits et ces interets, mais de 
participer de fawn active et positive a la protection et a la pro-
motion des valeurs culturelles qui s'y rattachent (Nouvelle-Zelande, 
Ministerial Committee 1987). 
En somme, le Treaty of Waitangi a permis de restructurer les 

relations maories-gouvernementales dans une optique biculturelle. 
De 1986 jusqu'a sa defaite en 1990, le gouvernement travailliste a eu 
une attitude positive vis-à-vis du traite. Sa politique en la matiere 
s'inspirait avant tout d'une acceptation limitee du principe du 
redressement (par l'entremise du Waitangi Tribunal); du principe 
de la collaboration, de la consultation et de la communication (pers-
pectives de partenariat); du principe de l'egalite (mesures speciales 
et action en faveur des groupes desavantages); et du principe du 
rangatiratanga en tant qu'elements intrinseques de la regeneration 
et de Yautodetermination maories. Tous ces faits nouveaux ont eleve 
le traite au rang d'instrument constitutionnel qui oblige le gouverne-
ment a negocier avec les Maoris a titre de partenaires d'une entente 
biculturelle (Walker 1989). 

De toute evidence, le gouvernement travailliste s'etait engage 
a une interpretation biculturelle de la societe de la Nouvelle-Zelande. 
A titre de ministre responsable des Affaires maories, M. Koro Wetere 
a dirige cette restructuration sans precedent, dans le meilleur interet 
des Maoris et du parti. Il est toutefois difficile de determiner le role 
des autres deputes maoris dans ce processus. Ranginui Walker 
(1989), entre autres, soutient que la transformation des relations 
maories-gouvernementales est surtout attribuable au militantisme 
maori acharne hors des officines parlementaires, depuis 150 ans. 
D'autres temoignages donnent a penser que les deputes maoris ont 
joue un role cle dans le processus de conversion du militantisme 
maori en programmes politiquement acceptables (Fleras 1985b, 1991). 
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Vraisemblablement, ils ont aide le gouvernement travailliste a traverser 
une periode difficile, et leur contribution a la redefinition des relations 
entre les Maoris et le gouvernement merite une etude plus approfondie. 

LES DISTRICTS DISTINCTS DANS UN CONTEXTE COMPARABLE 
Le systeme de representation distincte n'est pas propre a la Nouvelle-
Zelande. D'autres pays ont aussi tente de regler la question de 
l'integration d'une minorite dans le processus politique. Aux 
Etats-Unis, par exemple, les dependances de Guam et de Porto Rico 
sont assurees d'un representant ou d'une representante au Congres. 
L'Etat du Maine prevoit deux representants des plus grandes tribus 
amerindiennes a sa legislature, mais sans droit de vote (Cox 1991). Au 
Zimbabwe, la Constitution de 1980 attribue 20 sieges aux Blancs, 
dont les 33 000 electeurs representent 0,5 % de l'electorat, et reserve 
80 sieges aux 2,9 millions de Noirs. En Inde, les sieges reserves 
ne s'adressent qu'aux candidats des castes et des tribus inscrites 
(Nouvelle-Zelande, Royal Commission 1986). L'Afrique du Sud possede 
egalement un systeme de representation distincte, avec trois parlements 
dffferents. Des representants des Asiatiques, des gens de couleur et des 
Blancs, mais non des Noirs, forment un college electoral. 

Ces initiatives paraissent toutefois timides par rapport au 
prestige international dont jouissent les districts electoraux distincts 
maoris. Depuis leur instauration jusqu'a nos jours, les sieges maoris 
ont ete largement percus comme un facteur contribuant A la belle image 
de la Nouvelle-Zelande en tant que terre oii regne l'harmonie raciale. 
Les principes et les pratiques de la representation maorie continuent 
pourtant de susdter des reactions negatives (Davies 1981-1982; Mahuta 
1981). Les ambiguites de cette strategie de gestion des conflits ont non 
seulement terni son éclat comme instrument d'avancement politique, 
mais elles ont egalement empeche que les minorites autochtones d'autres 
pays, interessees elles aussi a redefinir leur statut social, l'acceptent 
d'emblee. Il faut le reconnaitre, les institutions et les pratiques politiques 
adaptees a un certain contexte politique peuvent etre tout a fait 
inappropriees dans un autre, compte tenu de l'histoire, de la geographie 
et du tissu social. Le professeur Sally Weaver, de l'Universite de 
Waterloo, ecrivait a ce sujet : 

Dans le contexte international des affaires autochtones, on est 
porte a jalouser le sort du voisin en ce qui a trait aux organisations 
politiques nationales et a la relation entre les minorites autochtones 
et l'Etat; cette emulation denuee de sens critique des modeles et des 
pratiques d'autres pays doit etre temper& par une analyse detaillee 
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pour eviter que des modeles inappropries ou inefficaces soient 
preconises ou adoptes. (Weaver 1983, 109.) 

Le systeme de la representation garantie fond& sur l'ethnie est un 
arrangement politique dont l'utilite est sans doute limitee a l'exterieur 
de la Nouvelle-Zelande. Transposons le cas a des districts electoraux 
autochtones (DEA) au Canada. Les tribus maories forment un peu 
moins de 13 % de la population neo-zelandaise et sont majoritairement 
regroupees dans les centres urbains de l'ile du Nord. Comparons cela 
aux Premieres Nations du Canada qui representent environ 3,5 % 
de la population (756 430 habitants selon le recensement de 1986) et 
qui sont etablies a l'exterieur des centres urbains. Les differences 
historiques et geographiques, outre les caracteristiques demographiques, 
compliquent la situation. 

Discussion sur les districts autochtones au Canada 
Les demandes autochtones d'autodetermination politique se precisent 
depuis les annees 60. Les chefs des Premieres Nations du Canada 
s'entendent sur l'objectif d'autodetermination, mais ils demeurent 
divises au sujet des strategies qui pourraient maximiser leur acces 
au pouvoir politique. Parmi les avenues explorees, le systeme de la 
representation garantie est l'une des plus provocatrices — et des 
plus attrayantes. Le concept des sieges autochtones garantis par la 
Constitution a ete souleve dans le passé et est encore bien vu par 
certains comme un moyen d'influer sur le processus politique. Cet 
appui prend racine dans l'exclusion des electeurs et electrices autoch-
tones du processus electoral au sud du 60e parallele (Marchand 1990). 
Selon le senateur Len Marchand (le premier Indien inscrit a etre elu au 
Parlement, en 1968), meme dans les regions oil les Autochtones 
representent une partie importante de la population, leur influence est 
diluee dans de fortes concentrations de non-Autochtones (Platie11991). 

Diverses propositions ont ete mises de l'avant pour corriger 
les inequites subies par les populations autochtones dans le systeme 
federal. Les propositions visant a etablir des gouvernements autoch-
tones autonomes dans les Territoires du Nord-Ouest ont permis 
d'aborder la representation autochtone garantie au sein de l'Assemblee 
legislative (avec competence sur les questions d'interet autochtone 
comme les terres et la culture), liee a la regle de la majorite pour 
la prise de decisions (Watt 1990). On a egalement propose, sans 
consultation aupres des principaux leaders autochtones du Nouveau-
Brunswick, qu'au moins un siege sans droit de vote soit reserve a 
l'Assemblee legislative de cette province (Cox 1991). 
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Bien des obstacles s'opposent a la creation de DEA, et rien ne 
garantit par ailleurs qu'une presence accrue des Autochtones dans le 
processus electoral federal donnerait a ces derniers une plus grande 
influence dans le processus de prise de decisions. Un important rapport 
gouvernemental portant sur l'autonomie autochtone (Canada, 
Chambre des communes 1983) abondait dans le m8me sens en 
concluant qu'une participation accrue des Premieres Nations au 
processus electoral off rait certes des avantages, mais risquait de 
Mourner rattention des autorites centrales de preoccupations sociales, 
economiques, politiques et culturelles plus fondamentales. D'autres 
ont rejete le concept des DEA, alleguant que cette solution ne servirait 
pas mieux les interets autochtones, s'avererait un cauchemar logistique, 
etant donne la diversite et rampleur du territoire d'une circonscription 
autochtone, et s'opposerait aux valeurs et aux principes de la culture 
politique canadienne. 

Que faudrait-il faire, alors, pour modifier le processus electoral 
au Canada ? Comment etablir un systeme electoral qui tienne compte 
des revendications d'autonomie tout en assurant la participation des 
Autochtones au grand courant politique ? Les demandes relatives a 
rautodetermination et a la representation des Autochtones sont-elles 
contradictoires ? Doit-on tenter de perfectionner le systeme actuel, 
ou est-il temps de lancer des initiatives audacieuses qui refletent, 
renforcent et font progresser le statut unique des Premieres Nations ? 
Quelles lecons peut-on tirer de rexperience de la Nouvelle-Zelande, et 
peuvent-elles servir a retablissement de lignes directrices pour la mise 
en oeuvre d'un systeme semblable de DEA au Canada ? 

LES LECONS TIREES DE L'EXPERIENCE NEO-ZELANDAISE 
Le systeme de la representation maorie perdure depuis 1867, tantot 
adule, tantot critique au pays comme a retranger. Meme si ranciennete 
joue en sa faveur, le concept des districts electoraux maoris continue 
d'inquieter, de provoquer et de susciter des remises en question. 
Celles-ci sont variees, mais elles tournent surtout autour de la nature 
et du fondement du principe, de la pratique ou du processus des 
districts maoris (Nouvelle-Zelande, Royal Commission 1986) : 

Qui devrait-on habiliter a voter ou a se presenter comme candidat 
ou candidate au sein d'un systeme de representation autochtone 
garantie ? 
Quel nombre de sieges assurerait une representation adequate des 
interets maoris au Parlement ? 
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Les districts maoris devraient-ils etre axes sur la tribu comme unite 
fondamentale de la realite sociale ? Un ensemble different de 
criteres serait-il preferable ? 
Comment determiner les limites des circonscriptions maories ? A 
quel intervalle devraient-elles 'etre redefinies ? 
Comment concilier un systeme de representation avec les valeurs 
culturelles et les aspirations politiques du tangata whenua ? 
Existe-t-il une formule selon laquelle la representation reelle au 
Parlement refleterait mieux le nombre de suffrages exprimes darts 
les districts electoraux speciaux ? Un systeme proportionnel 
a liste commune serait-il meilleur que le systeme actuel de 
pluralite et de liste distincte ? 
Comment definir un niveau de representation juste, equitable 
et efficace qui traduise l'histoire, la condition socio-economique 
et le statut particulier des Maoris en tant que tangata whenua ? 
Est-il possible de concevoir un systeme de representation repo-
sant sur requite, racces, la ponderation, la responsabilite et la 
representativite ? 
Que peut-on raisonnablement attendre, en termes d'impact et 
d'efficadte, d'un systeme de districts electoraux autochtones (DEA) ? 
Les reponses a ces questions pourront guider notre evaluation 

des sieges maoris. La prudence s'impose toutefois. L'absence d'un 
consensus minimal et les wives oppositions susdtees par ces reponses 
devraient nous mettre en garde contre les generalisations fadles. Ces 
reponses nous donnent neanmoins un cadre de reference pour etudier 
la pertinence du systeme neo-zelandais darts le contexte canadien. Un 
tel point de depart est conforme au mandat de &fink les principes 
pouvant etayer la structure d'un eventuel systeme de DEA au Canada, 
A la lumiere de l'experience de la Nouvelle-Zelande. Il convient de 
regrouper les lecons tirees de l'experience neo-zelandaise sous trois 
grands titres, soit : la nature et le fondement (raison d'etre) de la 
representation distincte; les mecanismes du processus electoral; et 
refficadte, la justice et requite de la representation maorie. 

La nature et le fondement des districts diectoraux autochtones 
Une bonne comprehension de la nature et du fondement de la 
representation maorie constitue un prealable pour en &gager des 
principes pouvant guider l'instauration au Canada d'un systeme 
semblable de DEA. 

LEcON UN : Le contexte politique influe sur l'acceptation publique 
et Yefficadte politique des DEA. Meme un systeme de representation 
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imparfait ne peut etre ecarte si son existence contribue a conferer des 
pouvoirs aux peuples autochtones. 

Meme le plus chaud partisan de la representation maorie 
admettra les irregularites du systeme des sieges maoris. Les defauts 
de conception et d'application inherents aux districts electoraux 
maoris ont mine la creclibilite des sieges maoris, comme en temoignent 
le nombre &croissant des inscriptions et le caractere sporadique de la 
participation aux scrutins. Cela n'a rien de surprenant, etant donne 
le contexte politique darts lequel les sieges maoris ont ete etablis, ont 
evolue et ont ete maintenus. L'introduction des sieges maoris visait 
bien plus a favoriser la collaboration des Maoris aux lois pakeha et leur 
participation aux institutions qu'a mieux servir les interets des Maoris 
grace a une representation politique efficace (Nouvelle-Zelande, Royal 
Commission 1986). On peut donc penser que bien des lacunes 
associees aux sieges maoris ne procedent nullement du concept 
comme tel de la representation garantie. Le probleme reside plutot 
dans l'application inegale du principe a tous les aspects du processus 
electoral maori. N'ayons pas peur des mots : le concept des sieges 
maoris a ete etabli et perpetue pour les « mauvaises raisons », et le prix 
a payer se mesure par l'indifference de plus en plus marquee des 
Maoris envers leur propre systeme de participation. 

L'examen de la logique qui sous-tend la representation distincte 
(origin, progression, statut actuel) nous eveille au contexte politique 
qui definit, justifie et legitime l'existence des DEA. Le principe de la 
representation distincte n'est pas immuable : it tend a fluctuer au 
rythme des forces sociales et politiques qui faconnent la dynamique 
des relations entre le gouvemement et les Autochtones. Regardons la 
situation actuelle. En tant que tangata whenua, les Maoris forment une 
nation indigene jusqu'ici souveraine et possedent donc le droit 
l'autodetermination. Ils preferent etre consider& comme une nation 
« a l'interieur », relativement autonome, jouissant des pouvoirs et 
de l'autorite que confere une telle souverainete. Ils refusent surtout 
de se voir comme une minorite raciale ou ethnique en quete d'integration 
au moyen de programmes speciaux. 

L'impact de cette redefinition collective est au cceur de la logique 
qui sous-tend le systeme de la representation maorie. Lorsque le 
discours politique porte sur leur role d'agent d'assimilation ou de 
vehicule des politiques du parti, les sieges maoris en sortent &valo-
rises. Vu comme moyen d'apaiser les Autochtones, tout en dechargeant 
les autres deputes et deputees de leurs responsabffites envers les affaires 
maories, leur statut est tout autant attaque. Leur potentiel est cependant 
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rehausse lorsque les autorites sont pretes a accepter la representation 
maorie comme condition prealable minimale au respect des aspirations 
politiques, sociales, economiques et culturelles des Autochtones. On 
peut donc en &duke que tout systeme de DEA sera vraisemblablement 
plus efficace et acceptable s'il est etabli en consultation avec les dirigeants 
et le peuple autochtones. Parallelement, it ne faut pas se surprendre si 
la legitimite et Yappui electoraux s'effiitent lorsqu'un systeme est impose 
de fawn unilaterale dans le seul but d'apaiser un electorat autochtone 
de plus en plus turbulent. 

LEcON DEUX : Meme a valeur de symbole, le principe des DEA peut 
s'averer un excellent moyen de communiquer des messages positifs 
sur l'etat des relations entre les Autochtones et le gouvernement, et 
sur la restructuration des liens autochtones avec l'Etat. 

Le debat public sur la representation garantie porte frequemment 
sur sa valeur symbolique. On parle souvent des sieges maoris comme 
d'un symbole exprimant le statut particulier du tangata whenua. 
En theorie, les districts electoraux maoris garantissent une presence 
maorie au Parlement : le systeme a ete mis en place par les electeurs 
maoris, it doit repondre devant Yelectorat maori et it s'efforce de 
faire valoir les inter'ets maoris concernant les territoires, la culture et 
l'identite. Il y a toutefois des risques a ne preter qu'une valeur de 
symbole aux sieges maoris, car ce faisant, on suppose qu'ils ne 
peuvent avoir de veritable impact, et ne sont qu'un pietre substitut 
d'un systeme juste et productif de partage du pouvoir. 

Meme si l'on accepte la validite de cette evaluation, les sieges 
maoris demeurent un puissant symbole; un symbole aussi complexe 
vehicule une foule de messages et revet diverses significations selon 
le contexte. On peut en firer : des strategies (plans) pour legitimer une 
ligne de conduite gouvernementale a l'endroit des Maoris (et vice versa); 
le fondement d'un ensemble précis de mesures gouvemementales et 
de reponses de la part des Maoris; et des criteres devaluation des 
politiques et des programmes gouvernementaux destines aux Maoris. 
Ne serait-ce que pour ces raisons, la valeur symbolique des districts 
electoraux distincts ne doit pas etre prise a la legere. Les sieges maoris 
peuvent fort bien symboliser la perception pakeha des Maoris en tant que 
tangata whenua o aotearoa. Inversement, l'existence des sieges maoris 
exprime a elle seule un engagement maori envers la legitimite du 
processus parlementaire. Ces sieges symbolisent en outre l'identite et 
le caractere distinctif des Maoris dont fait etat le Treaty of Waitangi. 
Bref, l'existence des sieges est un puissant symbole qui marque la 
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nature et l'etat des relations entre les Maoris et le gouvernement a un 
moment donne. Par contre, on peut voir dans les sieges maoris un 
terrain ou s'affrontent les forces de la resistance et de la prise de 
pouvoir maories, d'une part, et celles de l'hegemonie et de la cooptation 
pakeha, d'autre part. 

Une dialectique semblable peut s'appliquer au Canada, oil les 
peuples autochtones ont eu du mal a affirmer leur presence au 
Parlement (Marchand 1990). Meme une representation symbolique 
pourrait constituer un point de depart pour faire valoir le point de vue 
des Autochtones aupres des legislateurs canadiens. On peut toutefois 
se demander pourquoi les Autochtones devraient recevoir un 
traitement electoral special, alors que d'autres minorites (les personnes 
ayant une deficience, les femmes ou les minorites visibles) sont tout 
aussi sous-representees. A cela, on repondra que les Autochtones 
du Canada sont les premiers citoyens de ce pays et que ce statut 
commande des programmes d'action preferentiels. A quelques 
exceptions pres, comme l'a souligne Jeffrey Simpson (1991), les 
Premieres Nations ont eprouve de la difficulte a participer au processus 
electoral. Le resultat ne manque pas d'inquieter, car les preoccupations 
des Autochtones sont mal articulees dans un forum ou leurs revendi-
cations pourraient recevoir la couverture nationale qu'ils requierent 
si desesperement. 

Le processus electoral 
Le processus electoral neo-zelandais est rempli de difficult& et 
d'inconsistances qui en font une experience alienante pour les electeurs 
maoris. C'est particulierement le cas du systeme de districts maoris. 
La discussion sur les rouages du processus electoral maori nous 
fournira des eclaircissements sur l'administration des DEA, qui 
pourraient servir d'exemple dans d'autres contextes. 

LEcON TROIS : Le mecanisme de l'option maorie est tellement 
complexe qu'une certaine paralysie s'est installee. Une simplification 
s'impose, particulierement si la scolarisation de la majorite des 
electeurs maoris est inferieure a celle de la population en general. 

Deux inconsistances marquent le systeme des sieges maoris et le 
menacent de forclusion par defaut, sinon a dessein. Les circons-
criptions generales ne sont pas a l'abri de telles anomalies, mais leurs 
consequences y sont moins evidentes. D'abord, un grand nombre 
de Maoris refusent de s'inscrire sur la liste maorie (seulement 70 564 
des 1 920 256 electeurs et electrices admissibles en Nouvelle-Zelande 
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etaient inscrits sur la liste maorie en 1986). Or, dix ans auparavant, 
145 087 electeurs avaient ete dilment port& sur la liste maorie 
(McRobie 1981). On estime de fait que pres du tiers des Maoris ne se 
preoccupent meme pas de s'inscrire sur rune ou l'autre des listes 
(Nouvelle-Zelande, Royal Commission 1986). Deuxiemement, le 
nombre de bulletins de vote non valides est alarmant, ce qui entache 
l'image d'equite et de representativite des sieges maoris. Ou se situe 
le probleme et que peut-on faire ? 

Tout d'abord, le refus de participer au processus electoral peut 
signifier que les Maoris considerent les sieges maoris non pertinents, 
non productifs et &nu& de sens. Des modifications s'imposent afin 
que les sieges maoris soient vus comme une alternative valable au 
systeme general, creee par les Maoris, pour les Maoris, pour la defense 
des interets maoris. Les elus maoris doivent posseder a la fois le mana 
et les ressources necessaires pour rentabiliser leur presence a titre de 
courtiers du pouvoir au Parlement. Es doivent etre a l'abri de toute 
sujetion a un parti, du moins jusqu'a ce qu'ils decident librement de 
constituer une formation maorie distincte ou d'entrer en coalition avec 
un grand parti politique. 

Le deuxieme probleme peut etre regle par la simplification du 
processus d'inscription, particulierement en ce qui a trait au vote 
special. A l'heure actuelle, le nombre eleve de bulletins annul& temoigne 
d'un processus d'inscription a ce point technique et complique qu'il 
peut decourager meme les partisans les plus fervents (McRobie 1981). 
Les difficult& posees par la definition du statut de Maori compliquent 
la determination de l'admissibilite des electeurs et electrices dans des 
electorats distincts. Cela peut creer des problemes a chaque periode 
d'inscription a l'option maorie. II faut que le systeme soit simple, sur 
et convivial pour que la representation garantie ait un impact positif sur 
relectorat vise. 

LEcON QUATRE : Les limites electorales doivent refleter la realite 
de l'organisation tribale maorie, plutot que l'exigence administrative 
ou l'opportunisme politique. 

Les limites electorales maories sont demeurees a peu de chose 
pres les memes depuis le premier decoupage en 1867. On a beaucoup 
critique cette caracteristique du systeme, car ces limites ne correspon-
draient en rien, semble-t-il, aux realites de la societe tribale maorie 
(voir Stokes 1981). Dans un contexte aussi arbitraire, it est difficile 
pour le peuple maori d'exprimer son identite de fawn positive et 
significative. Les limites sont non seulement artificielles, mais elles sont 
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aussi rarement ajustees, ce qui elimine toute possibilite d'adaptation 
aux tendances demographiques. Idealement, it semble que les districts 
maoris devraient 'etre align& sur les territoires des tribus. Cela pose 
un probleme de taille en Nouvelle-Zelande oil la realite tribale est 
intouchable. La presence de nombreuses tribus et sous-tribus aux 
frontieres contestees pourrait constituer un probleme supplementaire 
aux autorites gouvernementales et aux dirigeants et dirigeantes 
autochtones d'un pays comme le Canada. 

LEcON CINQ : Le nombre de DEA doit etre flexible si Yon veut tenir 
compte de l'evolution et des nouvelles orientations de la societe. La 
decision d'accroitre le nombre de DEA doit revenir, dans une certain 
mesure, aux principaux interesses. 

Peu d'aspects du processus electoral suscitent autant l'amertume 
des Maoris que la repugnance des autorites centrales a augmenter le 
nombre de sieges maoris. Le nombre d'electeurs dans les circonscrip-
tions est soigneusement ajuste avant chaque election afin d'assurer une 
representation equitable. Or, les sieges maoris sont limites a quatre 
depuis leur instauration, sans egard, it semble bien, au nombre de 
sieges en general, a la taille de la population maorie et au nombre 
de Maoris inscrits sur la liste maorie (Nouvelle-Zelande, Royal 
Commission 1986). L'equite la plus elementaire commanderait que le 
nombre de sieges maoris suive Yevolution des tendances politiques 
et demographiques. Autrement, le systeme perd son utilite et sa 
credibilite aupres des electeurs maoris. 

Quel serait donc alors le fondement equitable de la representation 
maorie ? Aucun consensus n'existe sur la fawn de fixer le quotient 
electoral : devait-il etre calcule a partir de la population totale, ou 
a partir de Yelectorat ? Les grands partis politiques ont tendance 
a monopoliser le debat sur cette question. Le Parti travailliste soutient 
que les Maoris sont sous-representes en regard de la population totale. 
Alors qu'un depute d'une circonscription generale represente quelque 
32 000 electeurs, chaque depute maori en represente environ 100 000. 
Le Parti national estime par contre que les Maoris sont surrepresentes, 
etant donne leur faible participation aux elections et la baisse des 
inscriptions (McRobie 1981). Cette argumentation revele clairement 
quel point le debat est domine par Yinteret partisan. II ne faut donc pas 
se surprendre qu'un nombre croissant d'electeurs maoris se tournent 
vers d'autres strategies politiques. 
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LEcON SIX : La dimension des districts electoraux maoris est 
une des causes principales des problemes de representativite et de 
participation. Mais cette dimension est peut-etre moins critique 
que la creation de districts qui traduiraient mieux la realite maorie. 

Les circonscriptions maories sont toutes grandes, ce qui complique 
une situation déjà difficile, pour ce qui est de la representativite et de 
l'equite. En 1983, par exemple, la circonscription maorie du Nord 
englobait 18 circonscriptions generales, celle de 1'Est, 8, celle de l'Ouest, 
17 et celle du Sud, 45, dont toute rile du Sud et la region de Wellington. 
En 1983, la moyenne du corps electoral des districts maoris etait 
superieure de 7,8 % a celle des districts generaux. Certaines dispositions 
ont ete prises pour compenser la taille de la circonscription maorie du 
Sud, mais ces difficult& continuent de miner les efforts des partis pour 
etablir de solides assises dans la population, d'oit la diminution des 
inscriptions et le faible taux de participation au scrutin (Nouvelle-
Zelande, Royal Commission 1986). 

L'efficacite des districts electoraux autochtones 
L'exemple de la Nouvelle-Zelande nous fournit certains enseignements 
sur refficacite et les consequences des districts electoraux maoris. La 
notion d'efficacite est bien sur quelque peu insaisissable. Qu'entend-on 
exactement par efficace ? Efficace pour qui ? Qui decide ? Selon quels 
criteres ? Plus important encore, quelles strategies les deputes maoris 
devraient-ils deployer pour tirer le maximum de leur presence au 
Parlement ? L'un des tests majeurs pour le systeme electoral de la 
Nouvelle-Zelande repose sur sa capacite d'offrir, selon certains principes, 
une representation politique efficace des interets maoris (Nouvelle-
Zelande, Royal Commission 1986). Void une liste de ces prindpes : 

Au sein d'une democratie parlementaire fond& sur la regle de la 
majorite, les interets des minorites doivent etre represent& 
de facon adequate et efficace, pour que ces dernieres puissent 
influer sur les politiques gouvernementales. Tout obstacle 
empechant une minorite de participer au processus politique 
engendrera vraisemblablement l'indifference, l'eloignement et le 
rejet du systeme politique. Des mesures innovatrices doivent etre 
prises afin d'assurer une presence maorie dynamique tout au long 
du processus electoral. 
Les deputes maoris doivent representer les interets maoris au 
Parlement. Les representants et representantes des circonscriptions 
general& ne peuvent s'approprier les voix du tangata whenua. 
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Les representants maoris constituent un moyen efficace, 
quoique insuffisant, pour proteger les interets maoris. On doit 
s'attendre que tous les partis politiques s'interessent au vote maori 
et luttent pour l'obtenir. 
Les deputes de tous les districts, maoris et generaux, doivent 
repondre devant Yelectorat maori. 
Le systeme des districts electoraux distincts doit etre remanie, de 
sorte que les Maoris puissent s'exprimer de maniere significative 
en periode electorale. 
Il est impossible de justifier le systeme des districts electoraux 
maoris sans l'associer aux demandes maories en faveur de 
la reconnaissance de leur statut de tangata whenua en Nouvelle-
Mande. 
Nous croyons que Yefficacite des DEA — du moins en ce qui a trait 

A la representation equitable — sera fonction du traitement accorde a 
ces principes. 

LEcON SEPT : Le systeme de DEA doit s'inscrire dans le cadre d'une 
revision globale des relations entre les Autochtones et le gouvernement. 
L'addition de DEA sans initiatives comparables sur les plans 
politique, economique ou social pourrait etre assimilee tout au plus 
a un exercice de relations publiques, sans rapport avec le tangata 
whenua. 

Nous sommes d'avis qu'un systeme de DEA peut contribuer 
A la promotion des objectifs des Autochtones. On aurait cependant tort 
de croire qu'un tel systeme peut a lui seul repondre a toutes leurs 
aspirations. Des evenements recents en Nouvelle-Zelande demontrent 
A quel point la restructuration des relations entre les Maoris et le 
gouvernement a conjugue les impulsions de gens interesses les plus 
divers, dans une recherche collective du statut de tangata whenua. De 
plus, des voix officielles puissantes comme le New Zealand Maori 
Council exercent des fonctions de conseil et de surveillance (Fleras 
1985b). Un reseau tres actif d'organisations militantes cherche par tous 
les moyens a sensibiliser le gouvernement aux preoccupations 
maories (Walker 1984). Ensemble, elles vehiculent une large part des 
courants d'opinion maoris et contribuent ainsi, chacune a leur facon, 
au processus politique. Somme toute, agissant seul, le systeme des 
sieges maoris ne peut qu'avoir un impact mitige sur les priorites 
gouvernementales. Associe a des initiatives de plus grande envergure, 
le meme systeme peut se transformer en instrument utile de mobi- 
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lisation des ressources maories en vue d'ameliorer la situation sociale, 
economique et culturelle du tangata whenua. 

LEcON HUIT : Une consultation et un dialogue reels doivent preceder 
toute decision sur la structure, le role ou le fonctionnement des DEA. 

L'ambivalence des Maoris a regard des sieges maoris pourrait 'etre 
imputable au manque de participation et de consultation veritables 
aux stades de la conception et de la mise en place de la representation 
distincte. Il va sans dire que rapport des Autochtones est essentiel a 
chacune des phases de la reforme electorale pour que celle-ci ait des 
chances de reussir. Les consultations devraient etre menees dans 
un esprit de partage du pouvoir et, idealement, aupres d'un waste 
echantillon representatif de la hierarchic maorie de la base au sommet. 

LEcON NEUF A) : La representation maorie peut s'averer efficace 
lorsqu'elle s'allie a un grand parti politique. 

LEON NEUF B) : La presence d'un parti politique maori independant 
pourrait egalement etre efficace, bien que l'on ne dispose d'aucun 
moyen pour en determiner l'impact. 

Trois options s'offrent aux deputes maoris pour optimaliser leur 
presence au sein de la structure actuelle du Parlement. En theorie, 
ils peuvent agir a titre d'independants, joindre les rangs d'un grand 
parti ou appartenir a un parti maori distinct. Par le passe, et jusque 
dans les annees 30, les deputes maoris etaient independants et ne se 
joignaient que rarement a des coalitions. Mentionnons cependant une 
exception remarquable : le Young Maori Party du debut du XXe siecle. 
Sir Apirana Ngata, qui etait membre de ce parti, a propose plusieurs 
concessions en matiere de developpement communautaire et territorial. 
La majeure partie de cette reforme territoriale a cependant etc menee 
au cours des annees 20, lorsque Sir Ngata a occupe un poste ministeriel 
au sein du Parti reformiste. 

La detudeme solution consiste en l'alignement des deputes maoris 
sur un grand parti politique, dans l'espoir de firer profit des ressources 
et de la visibilite dont un tel parti dispose. Depuis la fin des annees 30, 
les deputes maoris se sont obstinement ranges sous la banniere du Parti 
travailliste. Des sondages recents donnent a penser que ce support n'a 
pas vraiment flanche, malgre la faveur grandissante du Mana Motuhake 
comme solution de rechange viable. Meme si bien des gens mettent en 
doute refficacite d'un tel arrangement (voir la partie sur le pour et 
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le contre), l'alliance entre le Parti travailliste et les Maoris a porte 
fruit chaque fois qu'un depute maori a occupe un poste ministeriel 
influent. Les alliances sont d'autant plus productives lorsque le parti 
au pouvoir est Bien dispose a regard des demandes maories. Ce fut 
particulierement le cas ces dernieres annees, un ministre maori des 
Affaires maories ayant dirige une reforme des relations sans precedent 
entre les Maoris et le gouvernement. Mais la defaite du Parti travailliste 
A l'election generale de 1990 pourrait de nouveau limiter l'influence 
des deputes maoris et les releguer au rang de simples spectateurs et 
de deputes d'arriere-ban. 

La troisieme solution consiste a former un bloc maori au sein du 
Parlement. Un tel arrangement aurait le grand merite d'exercer une 
pression concert& et unie sur le parti au pouvoir. Idealement, un parti 
maori distinct transcenderait les contraintes partisanes pour se mettre 
au service des electeurs maoris. Mais en ce moment, tout porte a croire 
a une indifference generalisee de la part des Maoris face a cette option, 
comme en temoigne le succes mitige du Motuhake. Le caractere tribal 
de la societe maorie peut aussi representer une entrave a la formation 
d'une organisation politique panmaorie. 

LEcON DIX : L'efficacite de la representation maorie pourrait 
etre amelioree par la mise en place d'un systeme de representation 
proportionnelle a liste commune. 

Nous sommes d' accord avec les critiques qui affirment que le 
systeme de representation maorie distincte de la Nouvelle-Zelande est 
structurellement imparfait et soumis a des contraintes injustifiables qui 
en restreignent le potentiel. Les limites structurelles donnent a penser 
que le systeme actuel, meme en y apportant des ajustements, est 
incapable de repondre aux aspirations des Maoris. Sa grande faiblesse 
provient du fait que les representants maoris et non maoris ne sont 
responsables que devant la collectivite particuliere qui les a elus. 
Selon la Commission royale sur le systeme electoral, un tel arrangement 
isole le programme maori, car it incite les deputes non maoris a isoler 
les preoccupations maories loin du centre politique (Nouvelle-Zelande, 
Royal Commission 1986). Cette tactique de diversion a empeche les 
Maoris d'utiliser leur extraordinaire pouvoir electoral pour arracher 
des concessions aux partis politiques. 

La commission royale a fortement critique le concept d'une liste 
electorale distincte a rinterieur du systeme uninominal de la Nouvelle- 
Zelande. Un scrutin majoritaire uninominal a un tour est injuste envers 
les petits partis et les groupes minoritaires (Nouvelle-Zelande, Royal 



1 0 9 

LES LEcONS DE LA NOUVELLE-ZELANDE 

Commission 1986). Cela vaut aussi pour les sieges maoris ou la forte 
emprise du Parti travailliste decourage tout parti de courtiser le vote 
maori ou d'engager des ressources dans ces districts. Consdente de ces 
anomalies, la commission royale a recommande que Yon abandonne 
le systeme majoritaire avec des sieges distincts au profit d'un systeme 
proportionnel a liste commune (aucune option maorie, aucune liste 
maorie, etc.), y voyant 1a une forme de representation nettement plus 
efficace. Selon la liste commune, chaque personne a droit a un vote de 
meme valeur a rinterieur de la structure geographique designee. 

Le processus apparait simple de prime abord. Par exemple, le 
nombre de sieges au Parlement attribues aux Maoris dependrait du 
pourcentage de votes obtenu par un parti maori. Par exemple, un parti 
maori se verrait attribuer 1 siege par 25 000 votes, 2 par 37 500, et ainsi 
de suite. Cette mesure encouragerait les autres partis a tenir compte 
des preoccupations maories en presentant des candidats maoris dans 
des districts gagnables. De meme, les grands partis politiques seraient 
obliges de lutter pour l'obtention des votes maoris a Yechelle nationale, 
ce qui permettrait d'accroitre l'efficacite et l'autonomie des deputes 
maoris au sein du parti. S'ils n'etaient plus divises entre deux listes, 
les Maoris formeraient une minorite substantielle (12,5 % de l'electorat 
en 1986) au sein du systeme electoral. Leur participation au processus 
electoral serait plus active dans une organisation parlementaire plus 
significative, representative, flexible et opportune. 

LEcON ONZE : L'equite et Yefficadte des DEA pourraient encore 
etre ameliorees grace a l'instauration d'un systeme de double vote 
pour les Autochtones. 

Le systeme neo-zelandais accuse des lacunes qui l'emp'echent de 
rencontrer des normes acceptables de representation maorie. Et nous 
sommes d'avis que les conclusions de la commission royale ne sont 
pas allees assez loin dans la restructuration de la representation 
maorie a une époque ou s'operaient des changements fondamentaux. 
La principale erreur de la commission a ete de ne pouvoir deceler la 
nature hautement politisee des revendications autochtones. L'idee 
d'integrer Maoris et pakeha sur une liste commune offre, en soi, un 
certain interet, mais une proposition de ce genre apparait diame-
tralement opposee aux aspirations maories de consolider ce qui les 
distingue sur le plan des symboles. Il est difficile d'imaginer que les 
Maoris puissent enteriner un plan qui sacrifierait un symbole precieux 
et distinctif a un moment oil leurs aspirations a la souverainete 
nationale sont contestees et politisees. Comment alors creer un 
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systeme de DEA qui satisfasse le desir des Maoris a Yegard d'une 
representation distincte et garantie, et qui leur assure un apport 
significatif dans les coulisses du pouvoir parlementaire ? 

La solution reside peut-etre dans un compromis entre le systeme 
majoritaire actuel avec des sieges distincts et le systeme proportionnel 
a liste commune tel que cela a ete preconise par la commission royale. 
Ce compromis donnerait a toute personne d'origine maorie le droit 
d'exprimer deux votes. Dans ce systeme de double vote, un bulletin 
serait reserve aux sieges maoris, l'autre a un candidat du systeme 
general. Cet arrangement laisserait intact le systeme de representation 
maorie (bien que le nombre de sieges maoris puisse etre ajuste) tout 
en assurant un apport maori au systeme general de representation. Ce 
concept n'est pas aussi revolutionnaire — ni aussi absurde — qu'il peut 
le paraitre a premiere vue. A une certain époque, entre 1867 et 1893, 
les hommes maoris qui etaient proprietaires jouissaient du privilege 
d'exercer leur vote sur les listes maorie et generale. La proposition d'un 
systeme de double vote ne doit donc pas 'etre consider& comme etant 
discriminatoire et injuste. Le droit a un double vote peut 'etre justifie par 
sa conformite aux revendications maories en faveur d'un statut 
special (citoyen plus) déjà enchasse dans le Treaty of Waitangi. Le 
double vote ne devrait pas davantage etre percu comme contraire au 
principe de regalite. Dans les situations d'inegalite reelle, it n'y a rien 
d'intrinsequement juste dans le recours a l'egalite mathematique et 
a l'universalite sans nuances. La recherche d'une veritable egalite 
peut conduire a des considerations particulieres redefinissant les 
fondements du droit de vote. Le double vote represente une concession 
de cet ordre qui permet de surmonter les obstacles supplementaires 
auxquels fait face le peuple autochtone. 

Les avantages d'un tel systeme sont evidents a d'autres egards. 
Symboliquement, it s'agit de reconnaitre les Maoris comme partie 
integrante de la societe neo-zelandaise, sans porter atteinte a leur 
statut unique de premiers habitants dont les droits territoriaux sont 
inalienables. L'adoption du double vote elimine le paradoxe electoral 
qui cloisonne les interets des Maoris dans le systeme actuel ou qui 
risque de les engloutir dans le fouillis du systeme commun propose. 
Le concept a aussi le merite de la simplidte. L'elimination de l'option 
maorie et des listes distinctes supprime une bonne partie des tracasseries 
logistiques qui ont provoque l'apathie des electeurs et electrices. Il va 
sans dire que Yoctroi du double vote en tant que droit autochtone pose 
des problemes. Par exemple, on ne regle pas les questions de la taille, 
du nombre et des limites des districts electoraux. De plus, on peut 
s'attendre a de la resistance et a du ressentiment. Certains seront 
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rebutes par un plan qui attaque les valeurs de la culture politique 
neo-zelandaise. Mais cette proposition represente neanmoins une 
solution eclair& et innovatrice visant a tenir compte des droits 
autochtones dans le processus electoral. Elle donne aux Maoris le poids 
politique dont ils ont besoin pour se sortir de leur position marginale 
au sein de la societe et pour assumer leur statut legitime de partenaires 
du traite et de tangata whenua. Elle favorise egalement la participation 
des Maoris au processus electoral et un engagement plus actif de 
leur part a travailler avec les pakeha a la construction d'une societe 
multiculturelle d'envergure mondiale. 

CONCLUSION : 
LA MISE EN PLACE DE DISTRICTS ELECTORAUX AUTOCHTONES 

L'ensemble des temoignages recueillis est favorable au principe et a la 
pratique des districts electoraux autochtones (DEA), meme si la solidite 
de l'edifice a ete &rani& par des allegations d'indifference politique, 
de negligence electorale et de considerations partisanes en Nouvelle-
Mande. Nous n'avons aucune difficulte a defendre le systeme des 
DEA, a condition qu'il s'insere dans le cadre d'une restructuration plus 
globale des relations entre les Autochtones et le gouvernement. Un tel 
arrangement pourrait fort bien aider les Premieres Nations a faire 
valoir leurs interets aux niveaux les plus eleves de prise de decisions. 
IL pourrait egalement favoriser la participation autochtone au processus 
electoral au moment ou l'unite canadienne est chancelante. 

Le concept de la representation maorie distincte peut servir 
de point de repere, si l'on opte pour la formation d'un systeme viable 
de circonscriptions electorales autochtones au Canada. L'etude de 
la logique, de la structure et des modalites de mise en place de la 
representation maorie nous a fait prendre conscience du danger 
de confondre les particularites des districts electoraux maoris avec les 
principes des DEA en general. L'exemple neo-zelandais nous apprend 
d'abord que les DEA ne doivent constituer qu'un element d'un 
plan global visant a reconnaitre les droits des Autochtones. Cette 
reconnaissance presuppose le droit a l'autodetermination autochtone 
sur les plans politique, social, economique et culturel. Le vecu maori 
nous renseigne aussi sur la necessite d'integrer les peuples autochtones 
au moment de la conception et de la mise en oeuvre d'un nouveau 
processus electoral. Cela constitue le minimum requis, sans quoi le 
projet des DEA risquerait d'etre percu comme une tentative de recupe-
ration du droit des Autochtones a l'autodetermination et avorterait 
alors. Enfin, les DEA doivent etre etablis dans un esprit de partage du 
pouvoir et non en guise d'instrument de gestion des conflits permettant 
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l'occasionnel exercice de relations publiques sinon nous n'obtiendrons 
qu'un systeme qui reintegre pour la forme une voix autochtone darts 
le processus electoral, mais dont la logique de base ne repond a aucune 
norme de justice et d'equite. 

En quoi consiste un systeme de DEA juste et equitable ? Quatre 
possibilites ressortent des lecons tirees de Yexperience de la Nouvelle-
Mande : 

le maintien du systeme actuel (c'est-a-dire scrutin majoritaire 
et liste distincte), assorti de modifications visant a renforcer sa 
representativite et sa ponderation, tant aupres des electeurs que 
des deputes maoris; 
l'abolition des sieges maoris; la fusion des listes maorie et generale, 
sans changement au systeme de scrutin majoritaire uninominal a 
un tour; 
l'abolition du systeme existant et son remplacement par un 
systeme fonde sur les principes de la representation proportionnelle 
et de la liste commune, comme l'a recommande la commission 
royale; 
l'instauration d'un systeme de representation proportionnelle, avec 
des DEA distincts et une liste maorie distincte, accordant deux 
votes a toutes les personnel d'origine maorie. L'adoption du 
double vote pour tous les electeurs admissibles presente deux 
avantages principaux. 11 simplifie les procedures d'inscription des 
electeurs et le deroulement du scrutin, qui ont paralyse le processus 
electoral maori, et it assure egalement une voix maorie garantie au 
Parlement en renforcant le statut de tangata whenua des Maoris. Par 
la meme occasion, les grands partis sont forces de lutter pour 
l'autre vote maori dans le cadre du programme national. On aboutit 
donc a un processus electoral non seulement plus responsable 
devant les electeurs maoris, mais aussi conforme aux ideaux 
multiculturels de la Nouvelle-Zelande. 
Nous ne doutons pas qu'une proposition de double vote soit 

accueillie avec scepticisme et meme derision par de nombreux 
Canadiens. L'instauration eventuelle d'un systeme de representation 
fonde sur la race est déjà tres contestee. Un systeme de double vote 
serait encore plus derangeant puisqu'il heurte certaines des valeurs 
politiques auxquelles nous tenons le plus, notamment le principe « une 
personne, un vote 0. Mais si les evenements d'Oka et d'Akwesasne 
nous ont enseigne quelque chose, c'est bien que Yengagement autoch-
tone envers la societe canadienne est fragile et menace de rupture. 
Le perfectionnement du systeme actuel par des ajouts electoraux 
pourrait ne pas suffire en cette periode d'apres-Oka. Des propositions 
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innovatrices et audacieuses devront 'etre mises de r avant et discutees 
si nous voulons assurer aux Autochtones une participation juste, 
equitable et productive dans le systeme electoral du Canada. L'instau-
ration des DEA ne represente qu'une des mesures de cet engagement. 
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LES PEUPLES AUTOCHTONES 
ET LA COUVERTURE MEDIATIQUE 
DES CAMPAGNES ELECTORALES 

DANS LE NORD 

Les lignes telephoniques de la communaute la plus eloignee du Yukon 
sont mortes. Les gens d'Old Crow n'auront aucun moyen d'informer 
le directeur du scrutin des resultats de leur circonscription a moms 
d'affreter un avion pour lui faire parvenir les resultats du vote. Ces 
resultats pourraient etre determinants. (Bulletin de nouvelles radio 
de CBC, Whitehorse (Ford 1985).) 

DANS LE NORD CANADIEN, la vie politique mele savamment 
innovations et traditions. La culture, le climat, la topographie, les 
transports et les communications se recoupent tous de diverses fawns. 
Dans les communautes nordiques abritant une population qui vane 
de 50 a 3 000 habitants, agglomerations de petite taille selon les 
normes du Sud, l'interdependance tres forte des liens sociaux donne a 
la politique un caractere personnel, informel et modeste. Pourtant, la 
nature meme du Nord circumpolaire confere aussi a la politique un 
aspect exceptionnellement global dans cette region. 

Les questions suivantes ont oriente cette etude : dans quelle mesure 
les Autochtones ont-ils participe aux elections federales de 1988 et aux 
recentes elections territoriales et provinciales ? Qu'ont-ils pense de leur 
participation ? Quelle est la nature des medias a leur disposition et y 
ont-ils facilement acces ? Existe-t-il d'autres moyens de communi-
cation ? Les medias encouragent-ils ou decouragent-ils la participation 
des Autochtones et des habitants du Nord ? Vu la composition et la 
taille des circonscriptions nordiques, les candidate autochtones et les 
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candidats du Nord n'auraient-ils pas besoin d'un plus grand acces aux 
medias ? En regle generale, quels sont les liens entre les Autochtones 
et les medias durant les elections federales, darts les territoires du Nord 
et les parties septentrionales des provinces ? 

L'etude du territoire vise, soit le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest 
et les circonscriptions septentrionales des provinces, a ete menee entre 
septembre 1990 et janvier 1991, une periode importante dans le pro-
cessus electoral. Les chercheurs ont fait eux-memes l'experience des 
conditions decrites par les personnes interrogees. Pour son travail, 
l'auteure a etabli sa base dans le Nord par souci de vivre, de Yinterieur, 
ces conditions et pour eviler la mefiance qui entoure, a juste titre, les 
personnes qui etudient le Nord de « l'exterieur 0. 

L'auteure a choisi de s'installer au Yukon parce qu'elle connaissait 
moins bien cette region. De plus, le Yukon a recu moins d'attention 
dans d'autres etudes, bien qu'il ait joue un role politique important sur 
les plans national, regional et autochtone. En outre, le Yukon est la 
region d'oii vient la premiere femme du Canada a diriger un parti 
politique national, Audrey McLaughlin, du Nouveau Parti democra-
tique. Le premier ministrel Tony Penikett, chef du gouvernement du 
Yukon, et Audrey McLaughlin ont attire sur eux l'attention des medias 
nationaux et ils se sont servis de cette tribune pour sensibiliser un 
public plus vaste aux preoccupations des communautes nordiques et 
autochtones. 

La recherche a emprunte plusieurs voies. Une analyse qualitative 
des documents et des sujets suivants fut faite : la couverture me-
diatique des campagnes et des elections dans le Nord et chez les 
Autochtones depuis 1987, dont les elections federales de 1988; 
les transcriptions des audiences publiques tenues en 1990 par la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des par-
tis; la documentation pertinente en matiere d'elections et autres 
documents; l'histoire politique et gouvernementale des Autochtones 
du Nord; les societes de communications autochtones; et la presse 
ecrite et electronique. Une analyse quantitative n'a pu etre faite faute 
de temps, de personnel et d'argent. 

Au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et a London 
(Ontario), l'auteure et ses assistants de recherche ont interroge des 
politiciens autochtones et non autochtones provenant de Yensemble 
des circonscriptions septentrionales des provinces et des territoires du 
Nord, des journalistes de la presse &rite et electronique, y compris les 
dirigeants de plusieurs soda& de communications autochtones, et des 
dirigeants des communautes et des organisations des Premieres 
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Nations2. Les repondants et repondantes ont ete assures de l'anonymat; 
par consequent, les commentaires cites dans cette etude ne leur sont 
pas attribues sauf s'ils ont ete faits en public. L'auteure a en outre 
participe a trois conferences fort instructives3. 

Axees prindpalement sur les campagnes et les elections federales, 
les entrevues ont aussi touché aux campagnes territoriales et provin-
dales afin d'obtenir un tableau qui soit le plus complet possible, d'autant 
plus que les circonscriptions du Nord ont trop peu de candidats fede-
raux pour se preter a une etude significative sur ce plan (il n'y a en 
effet qu'un depute pour le Yukon et deux pour les Territoires du Nord-
Ouest). La derniere partie de Yetude comprend des entrevues avec des 
dirigeants et des membres des communautes du nord des provinces 
et des territoires septentrionaux ainsi que des observations sur les 
communautes du Yukon faites par l'auteure pendant son sejour de 
quatre mois la-bas. 

Dans cette etude, le Nord comprend les regions nommees 
Moyen-Nord, Grand-Nord et Extreme-Nord visibles sur la carte de la 
figure 3.1, realisee d'apres la cartographie de la nordicite canadienne 
de Hamelin (1975, 94-121). 

INTRODUCTION 
Le caractere particulier de la vie politique dans le Nord canadien 
impregne le rapport medias-elections. Les Territoires du Nord-Ouest 
sont la seule region du Canada a n'avoir aucun parti politique mais a 
posseder un gouvernement a majorite autochtone. Dans les Territoires 
du Nord-Ouest, comme dans le reste du Nord oil se trouvent des 
partis politiques, les electeurs fondent davantage leur choix sur les 
enjeux et les personnalites que sur une question de loyaute partisane. 

Les Autochtones seraient etablis dans le Nord depuis 7 000 a 
35 000 ans, le nombre variant selon les sources4. Les membres des 
Premieres Nations affirment qu'ils y ont toujours vecu. Chose certain, 
le gouvernement des Premieres Nations existait longtemps avant que 
naisse Yid& meme du Canada. 

D'apres des documents d'archives et de nombreux dirigeants 
autochtones, les premiers gouvernements autochtones n'etaient pas 
elus. Les membres d'une communaute etaient unis par la langue, 
le clan et la famine; il n'y avait pas de chefs elus, ni de conseils ou de 
centres administratifs. La prise de decision etait fond& sur le consen-
sus — un mode de fonctionnement politique encore important de nos 
jours pour les gouvernements du Nord. 

La pleine participation des Autochtones au regime electoral est 
recente : les Inuit ont vote pour la premiere fois en 1950. Les Indiens des 
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reserves ont du attendre une decennie de plus pour que disparaissent 
les derniers vestiges d'un systeme qui les privait du droit de vote; ils 
ont ete les derniers Canadiens a obtenir le droit de participer librement 
aux elections. Cette nouveaute ainsi que le processus actuel d'examen 
de l'adaptation des Autochtones au systeme electoral definissent 
le contexte de cette etude. Les questions qui suivent, concernant la 
relation entre les communications et les elections, sont celles qui ont 
ete le plus souvent mentionnees dans les temoignages recueillis lors 
des audiences de la Commission et dans la serie d'entrevues que nous 
avons menees. 

LES AUTOCHTONES, LES COMMUNICATIONS ET LES ELECTIONS : 
QUESTIONS CLES 

Les habitudes electorales des Premieres Nations et lour perception 
de la representation 
La participation de Yelectorat varie grandement selon les provinces, 
les territoires, les regions et les communautes. En regle generale, la 
participation electorale des Autochtones est faible, ce qu'ils attribuent, 
entre autres, aux causes suivantes : 

couverture mediatique insuffisante; 
manque de disponibilite des medias; 
incapacite de donner aux electeurs de l'information en langues 
autochtones sur le processus electoral et les candidats; 
impression d'etre &ranger au processus electoral (sentiment 
d'alienation). 
Les principales exceptions se retrouvent dans les Territoires du 

Nord-Ouest et au Yukon. Lors des elections federales de 1988, 12 849 
des 16 396 electeurs inscrits du Yukon se sont rendus aux urnes. Dams 
la partie ouest des Territoires du Nord-Ouest, 12 847 des 18 721 elec-
teurs potentiels ont vote, tandis que dans Pest de l'Arctique — dans la 
circonscription de Nunatsiaq —, la participation fut de 8 469 sur 11 392 
(Canada, Elections Canada 1990). 

Des 295 deputes qui siegent a la Chambre des communes, trois 
seulement sont d'origine autochtone et deux proviennent des deux 
circonscriptions des Territoires du Nord-Ouest a majorite autochtone 
(Marchand et Leclair 1990). 

Bon nombre des problemes associes au Nord se retrouvent aussi 
ailleurs au Canada, dans certaines communautes autochtones eloi-
gnees. La Saskatchewan presente un cas extreme — dans une reserve, 
la totalite des electeurs et electrices sont inscrits, mais seulement 30 % 
d'entre eux votent, tandis que dans une autre, on enregistre un taux 
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de participation de 80 %. Le directeur du scrutin de cette derniere 
circonscription mentionne que des gens ont parcouru 300 milles pour 
assister a des classes de formation electorale a Saskatoon 0 et ont 
rapporte leurs urnes pour nous les remettre [...]. Voila le genre de 
collaboration que nous avons eue [...] une experience magnifique » 
(Werezak et al. 1990). 

Gould (1990) et Robinson (1990) expliquent le faible taux de 
participation au Nouveau-Brunswick par le sentiment d'alienation, 
le manque d'interet des candidats et candidates pour les questions 
autochtones et le fait qu'ils ont ete incapables de presenter leur 
materiel et les enjeux de la campagne electorale en langues autochtones. 
En Colombie-Britannique, Craven (1990) signale la tres faible partici-
pation autochtone dans la circonscription Saanich—Les Iles-du-Golfe. 
En Alberta, Crowfoot et Young Man rapportent qu'en depit d'une 
mesure pour rendre les bureaux de scrutin plus accessibles aux citoyens 
de la tribu des Pieds-Noirs et de la nation Siksika, la participation est 
rest& faible aux dernieres elections parce que « [...] faute de represen-
tation [...], certains electeurs ne savaient meme pas quels etaient les 
candidats en lice [...]; on a mis des affiches partout dans la reserve mais 
nous n'avons jamais vu ces gens dans les parages » (ibid.). 

Le chef Strater Crowfoot (1990) de la nation Siksika en Alberta 
invoque la taille et les traditions de la reserve ainsi que la rarete des 
vehicules automobiles : 0 [Nos] personnes agees n'ont pas l'habitude 
de voter et [...] ne croient pas que ceux qui cherchent a se faire &re 
s'occupent de nos interets; alors pourquoi se &ranger ? » 

Ce point de vue est revenu souvent dans les entrevues avec des 
habitants du Nord et it montre bien a quel point les medias ne peuvent 
remplacer le contact personnel si important entre l'electorat et les 
candidats. De nombreux repondants ont mentionne la creation de 
circonscriptions a majorite autochtone comme moyen d'encourager 
leur participation. Par exemple, plusieurs personnes ont attribue la 
participation de la presque totalite de relectorat dans Old Crow, au 
Yukon, au fait que la nouvelle delimitation des circonscriptions electo-
rales donnait a la Premiere Nation des Vuntut Gwitch'in un poids 
determinant dans l'issue du scrutin. 

Afin d'ameliorer les liens entre les campagnes electorales en milieu 
autochtone et les medias, nous devons comprendre ceux qui existent 
déjà entre la politique et les communications dans les societes autoch-
tones. Bobbie Smith, qui dirige le Yukon Women's Directorate (Bureau 
des affaires ferninines), a decrit ainsi la participation politique dans son 
village natal sur la cote nord de la Colombie-Britannique : 
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Quand nous etions enfants, on s'attendait a ce que nous soyons dans 
la Longue Maison. Vers 18 h, quelqu'un faisait la town& de toutes les 
maisons pour nous inviter a se rendre a la Longue Maison assister 
la reunion du conseil. Les enfants etaient tenus d'y etre et de se tenir 
tranquilles. On ne comprenait pas tout ce qui s'y passait, juste des 
bribes, mais on y participait. (Smith dans Alia et al. 1990-1991a.) 

Dans bien des cultures autochtones, l'information politique n'est 
pas transmise par des medias eloignes, mais au moyen d'une tribune 
oir politiciens et dirigeants engagent un dialogue intime avec la 
communaute entiere. Les aines ne sont pas tenus a l'ecart, ils sont au 
contraire au cceur de la politique; les enfants aussi participent a part 
entiere, et non comme de simples spectateurs. 

Conscients de cette situation, les Territoires du Nord-Ouest ont 
finance un programme de formation mis sur pied par la Bande B de 
Yellowknife afin d'aider les aines a « reintegrer leur place dans la 
politique autochtone ». Au dire du recruteur du programme, Roy 
Erasmus : « Nous visons certains des dirigeants actuellement kart& 
de leurs fonctions normales de leadership en raison de dffficultes liees 
a la langue ou a reducation. » (Native Press 1990.) 

Elijah Smith, le depute liberal de la circonscription de Tatchun, 
s'est porte candidat a l'Assemblee legislative du Yukon a rage de 75 ans. 
Les dirigeants non autochtones prennent souvent leur retraite a la fin 
de la cinquantaine. Les programmes concus en dehors de la participa-
tion ou de l'orientation des Premieres Nations ont tendance a negliger 
d'importantes differences culturelles. Bruce Cottingham raconte : 

J'ai demande a une femme avec qui je travaillais [a un projet 
concernant les langues autochtones] quel mot etait employe pour 
dire 0 gouvernement » dans sa langue. Elle m'a dit ce mot. Et lorsque 
je lui ai demande ce que ce mot voulait dire, elle m'a repondu 0 grand-
mere ». (Alia et al. 1990-1991a.) 

Pour etre efficace, toute reforme touchant a la relation communications-
elections necessite cette sorte de dialogue entre Autochtones et non-
Autochtones. Saisir pourquoi « gouvernement » et 0 grand-mere » sont 
un seul et meme mot s'avere d'une importance cruciale dans la compre-
hension des profondes differences historiques entre les traditions 
gouvernementales autochtones et europeennes. 
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La langue, ('alphabetisation et reducation 
Les audiences et les entrevues faites dans le Nord laissent toutes filtrer 
des preoccupations concernant la langue, r alphabetisation et l' edu-
cation. Des Autochtones de la Saskatchewan ont declare qu'ils avaient 
besoin d'un meilleur acces a renseignement postsecondaire, actuel-
lement contingents, un droit, disent-ils, « qui n'est pas reconnu comme 
issu des trait& o, et ils se sont plaints qu'on ait reduit les fonds 
consacres a l'enseignement primaire (Alia et al. 1990-1991b). 

Un dirigeant autochtone du nord du Manitoba a propose de mettre 
au point un ensemble de strategies pour diffuser de Yinformation sur 
le processus electoral et les candidats, strategies qui reprendraient le style 
familier et amical des reunions non officielles et des gouvernements 
communautaires traditionnels. Lyle Walsh, directeur du scrutin dans 
le nord du Manitoba, considere qu'il faut renseigner les gens sur 
le processus de recensement, mais it doute de la methode a utiliser : 
« Physiquement parlant, vous ne pouvez pas aller implanter une ecole 
dans chaque communaute quand vous en avez 72.0 (Walsh 1990.) D'un 
bout a l'autre du Canada, le nombre d'ecoles dirigees par les Autoch-
tones augmente a mesure que les Premieres Nations prennent leur 
education en main. Dans le cadre d'une reforme electorale, on pour-
rait mettre a profit ces ecoles et d'autres programmes pour elaborer 
des strategies d'education electorale qui seraient determines par les 
Autochtones, a leur convenance. Ces ecoles vehiculent les cultures 
autochtones. Par exemple, la Chehalis Public School, construite selon 
le modele de la Longue Maison et dirigee par la Bande Sumas, est rune 
des 12 ecoles controlees entierement par les Autochtones de la Colombie-
Britannique (Shiell 1990). Un grand nombre d'ecoles combinent les 
methodes d'enseignement et les programmes traditionnels et modernes, 
des Autochtones et des non-Autochtones (c'est le cas du Kipohtakaw 
Education Centre d'Alexander, en Alberta) (Schiller 1987). 

Une imagination fertile peut donner des resultats surprenants, 
malgre de maigres ressources financieres. Richard Lawrence, ensei-
gnant en formation des adultes, a dresse une « tente d'alphabetisation >> 

utilisee a longueur d'annee a Pelly Crossing, au Yukon (Premiere Nation 
Selkirk) (Alia et al. 1990-1991a), tandis que le directeur d'ecole 
Jim Tredger a lance une nouvelle tradition, celle de repas communau-
taires bimensuels qu'il prepare avec ses eleves afin d'attirer plus de 
gens a recole. Le diner auquel j'ai pris part a connu un enorme succes; 
les gens ont pris le temps de lire les affiches, de visiter les salles de 
classe et de se saluer. 

Grace a de telles methodes et en batissant sur les acquis, les programmes 
d'education electorale peuvent rejoindre des objectifs plus generaux 
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— mais connexes — d'alphabetisation. Les chiffres de l'Assemblee des 
Premieres Nations pour 1990 revelent que le taux d'analphabetisme 
fonctionnel (moins de neuf annees de scolarite) chez les Autochtones 
est de 45 %, soit deux fois et demie le taux d'analphabetisme des 
Canadiens non autochtones (17 %). L'etude revele que Yanalphabe-
tisme des habitants du Nord, qu'il soit fonctionnel ou non, est un sujet 
d'inquietude repandu (52 % des habitants des Territoires du Nord-
Ouest sont des artalphabetes fonctionnels) (Cotterill et Sorensen 1990). 
Nous devons nous garder de supposer un lien de cause a effet. L'anal-
phabetisme est incontestablement un grave probleme; cependant, dans 
les Territoires du Nord-Ouest, it ne faut pas conclure qu'il ait entrain 
un analphabetisme electoral (voir la section suivante) ou une faible 
participation electorale. Hamilton (1990) attribue en partie a un electorat 
renseigne le fait que les taux de participation soient similaires aux 
elections federales et territoriales. On ne peut presumer qu'il entende 
par la un electorat alphabetise puisqu'il propose, comme plusieurs 
autres, de reproduire la photo des candidats et candidates sur les 
bulletins de vote (voir Cotterill et Sorensen 1990; Barkley 1990). 

Shayne Fairman (1990), procureur de Whitehorse, propose 
qu'Elections Canada elabore un programme complet d'education 
— ce que le commissaire Donald H. Oliver a qualifie de « caravane 
itinerante ». Ce principe de caravane itinerante est particulierement 
bien adapte aux conditions du Nord. Les lignes de chemin de fer et 
les parcours d'autobus seraient des moyens ideaux de permettre aux 
formateurs itinerants d'offrir une formation electorale dans les commu-
nautes eloignees. Line des suggestions presentees dans la conclusion 
de cette etude touche precisement la mise au point de cette idee. 

L'alphabetisation electorale 
Afin de clarifier la situation, j'ai introduit l'expression « alphabetisation 
electorale » dans notre vocabulaire. D. est evident que Yanalphabetisme 
fonctionnel peut coexister avec ralphabetisation electorale. L'un des 
prealables a ralphabefisation electorale fonctionnelle est la capacite de 
comprendre la terminologie propre aux elections et a leur couverture. 
En 1990, les Territoires du Nord-Ouest ont promulgue une loi histo-
rique modifiant la Loi des Territoires du Nord-Ouest sur les langues 
officielles. 

[...] [c'est] la premiere fois qu'un gouvernement canadien reconnait 
les langues autochtones comme egales a l'anglais ou au francais. En 
vertu de la nouvelle loi, le chipewyan, le cri, le dogrib, le slavey, le 
gwich'in et l'inuktitut (qui comprend les dialectes inuvialuktun et 
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l'inuinnaqtun) partageront le meme statut que le francais et l'anglais 
[...] piles depuis toujours par une minorite d'habitants du Nord. 
(Smellie 1990b.) 

Ailleurs dans le Nord, on demande que la documentation 
electorale &rite ou diffusee a la radio ou par d'autres medias ainsi que 
les discours, les reunions publiques et les ateliers soient offerts davan-
tage en langues autochtones. Parallelement, des reductions du finan-
cement federal ont entrain la disparition ou la limitation de bien des 
emissions en langues autochtones. Un politicien autochtone du Yukon 
a fait remarquer que ce sont les airtes qui ont le plus perdu depuis que 
des restrictions budgetaires ont force CHON-FM (la station de radio 
de Northern Native Broadcasting au Yukon) a restreindre la traduction 
des campagnes electorales (Alia et al. 1990-1991b). Ce meme politicien 
a observe un declin dans l'usage des langues autochtones au cours 
des trente dernieres annees, et it affirme que l'exclusion des air' les du 
systeme d'information sape leur role traditionnel comme dirigeants 
politiques. 

Peu avant l'imposition de restrictions budgetaires aux medias 
inuit du Labrador, un journaliste faisait l'eloge des medias bilingues 
(anglais-inuktitut) de la region pour avoir repondu aux besoins d'une 
population majoritairement inuktitut (Alia et al. 1990-1991b). On doit 
examiner la politique linguistique et les priorites budgetaires A la lumiere 
de l' alphabetisation electorale. Des repondants ont declare que les 
medias jouent souvent un role decisif, ce que nous examinerons plus 
en detail tout au long de cette etude. 

Le sujet qui suit montre que le niveau d'alphabetisation n'est pas 
le seul a affecter les elections dans le Nord; en effet, les conditions 
atmospheriques ne peuvent etre dissociees des communications. 

LES TRANSPORTS, LE CLIMAT, LA GEOGRAPHIE ET LA TOPOGRAPHIE 
OU LA DURE REALITE DE VOTER, DE FAIRE CAMPAGNE 

ET DE SURVIVRE DANS LE NORD 

Un temps infect isole le Yukon. Des tempetes de neige [...] et un 
brouillard glace perturbent [...] les vols depuis bientot deux semaines. 
(Buckley 1991, 3.) 

En bien des endroits, la mete() n'est qu'un sujet de conversation 
assez leger. Dans le Nord, le temps qu'il fait est au cceur des nouvelles 
et le sujet de grandes inquietudes. Presque toutes les personnes inter-
rogees ont mentionne que la politique electorale ne traite pas assez 
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serieusement du probleme des conditions meteorologiques et des 
&placements dans le Nord. Ces preoccupations sont communes a tous 
les partis. Elles affectent tous les electeurs et tous les candidats a une 
difference pres : c'est que les communautes, les electeurs et les candi-
dats autochtones disposent de moires de ressources pour mener a bien 
leur travail dans de telles conditions. 

Dans le Nord, les communications et les transports sont indissodables. 
L'aide financiere federale est insuffisante — une goutte d'eau dans la 
mer. Les gens du Sud peuvent difficilement concevoir de vastes regions 
ou les habitants n'entendent jamais parler des candidats et candidates, 
ne voient jamais leur visage ou n'entendent jamais le son de leur voix. 
Il est egalement difficile de croire gull faille noliser un helicoptere ou 
un avion simplement pour exercer son droll de vote ou pour se porter 
candidat. 

Au Yukon, janvier 1991 a commence avec un froid qui a battu tous 
les records — la ville de Whitehorse a ete enveloppee d'un brouillard 
glace si dense qu'on pouvait difficilement distinguer l'autre cote d'une 
rue eclairee. Taxis et camions ont abandonne la partie, les avions sont 
restes doues au sol pendant des jours, des gens ont ete bloques darts 
la ville ou hors de celle-ci, la poste a ete paralysee. Sans y penser, j'ai 
retrouve mes habitudes du Sud et me suis precipitee a travers la vine 
(avec le mercure indiquant 48°C sous zero et une visibilite nulle) 
en direction du bureau de poste pour y utiliser la poste prioritaire. 
Ce n'est qu'apres avoir fait la queue avec d'autres que j'ai realise 
quel air stupide nous avions a serrer bien fort nos precieux paquets. 
Le courrier n'a pu partir que plusieurs jours plus tard. Dans certaines 
communautes, it y a bien quelques routes de livraison du courrier en 
traineaux tires par des chiens, mais aucune ne va de Whitehorse 
A Ottawa. 

Void ce qu'a raconte David Hamilton, greffier de l'Assemblee 
legislative des Territoires du Nord-Ouest : 

Nous avons du larguer par helicoptere les boites de scrutin dans les 
circonscriptions. Nous avons connu des situations oil it nous a ete 
impossible d'ouvrir un bureau de scrutin a cause d'un blizzard blanc 
[...] l'enorme distance qui separe les communautes dans certaines 
circonscriptions peut decourager un candidat eventuel de se &placer 
pour deposer son bulletin de presentation. (Hamilton 1990.) 

D'apres Ken Collin (1990b), de l'Association progressiste-
conservatrice de Thompson, au Manitoba : « Le manque de fonds 
et les depenses enormes associees a la tenue d'une campagne dans 
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le Nord [...] ont toujours agi comme facteurs dissuasifs sur les candidats 
eventuels. » Les deputes ont droit a des budgets supplementaires, mais 
les candidats demeurent largement sous-finances. 

D'apres Titus Allooloo, depute d'Amittuq a l'Assemblee legislative 
des Territoires du Nord-Ouest, les communications en periode electo-
rale sont liees aux preoccupations concernant les limites des circons-
criptions. Il a tent& en vain, de faire scinder sa circonscription en deux 
parce qu'il ne peut pas passer suffisamment de temps avec ses 
commettants de Hall Beach, Igloolik et Pond Inlet — des communautes 
tres eloignees les unes des autres et peu desservies par les services 
reguliers du transport aerien. L'affretement d'un avion pour passer 
d'une communaute a une autre peut couter pres de 10 000 $; pour 
representer adequatement sa circonscription, it lui faudrait un budget 
annuel de &placement de 100 000 $ (Smellie 1990a, 1 et 2). 

Comme dans les Territoires du Nord-Ouest, « les conditions 
atmospheriques jouent un grand role dans le nord du Manitoba » 
(Zebrinski 1990). Un directeur du scrutin de Thompson a qualifie de 
ridicule le fait qu'il faille parfois noliser un avion pour exercer son droit 
de vote dans sa region (Walsh 1990). Richard Whidden (1990), president 
de l'association locale du Parti progressiste-conservateur, est du meme 
avis : « Ce que vous demandez reellement aux candidats eventuels [...] 
c'est soit d'obtenir un conge ou de demissionner de leur emploi [...], 
contrainte importante pour quiconque souhaite s'engager en politique 
active. » 

Sa grande connaissance de Y Arctique de l'Est, oil les &placements 
ne sont possibles que par la voie des airs, a amen l'auteure a supposer 
a tort que les routes, au Yukon, faciliteraient les communications elec-
torales. Comme l'a dit un journaliste du Yukon, « s'il fait moins 45 
ou 50, vous ne sortez pas en voiture du tout; si vous restez pris quelque 
part, c'est la mort » (Alia et al. 1990-1991a). 

Comme le transport est souvent une source de frustration dans ce 
climat, les moyens de communication sont d'une importance cruciale. 
Si les communications n'etaient pas elles aussi sous-financees, les medias 
pourraient aider a combler le fosse qui separe les politiciens de leurs 
electeurs. En fait, des journalistes autochtones et non autochtones du 
Nord nous ont avoue que Bien avant les coupures budgetaires fede- 
rales, ils n'avaient pas les moyens de voyager suffisamment pour assurer 
une couverture adequate. Leurs budgets de couverture pour les pro- 
chaines elections seront encore plus maigres. Il n'odste qu'une seule 
lueur d'espoir : Television Northern Canada (TVNC) va bientot offrir 
une liaison circumpolaire par satellite pour permettre la telediffusion 
d'un bout a l'autre du Nord canadien. TVNC est administre par un 
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conseil d'administration entierement autochtone dont les membres 
representent les Inuit et les Indiens de l'Arctique canadien, et it est le 
seul programme a avoir conserve son financement initial. 

La section suivante traite des medias et des modes de communication 
dans le Nord ainsi que des strategies qui pourraient ameliorer la situation 
actuelle. 

Les merlin d'information 
Le Canada est un chef de file mondial en matiere de radiodiffusion 
autochtone. En 1987, it y avait au Canada 30 stations radiophoniques 
operees par les Premieres Nations, 20 seulement aux Etats-Unis, 
quelques-unes dirigees par les Autochtones en Amerique du Sud et 
par les Sami (peuple indigene du nord de l'Europe) dans le nord de la 
Scandinavie et « de courts services de diffusion maoris [...] transmis 
par la radio de la Nouvelle-Zelande » avec un reseau de radio administre 
par les Maoris (peuple indigene de la Nouvelle-Zelande) dont l'inau-
guration etait prevue pour 1990. Ce n'est qu'a la fin de l'annee 1985 
que la premiere station exclusivement autochtone d'Australie a com-
mence a diffuser a Alice Springs (Browne 1990, 111 et 112). Le terri-
toire du Nord australien s'apparente au Nord canadien — de vastes 
espaces, de petites communautes, plusieurs langues. Malgre son avance, 
le Canada pourrait tirer parti de l'etude des experiences d'autres pays. 

De tous les medias du Nord, ce sont les journaux et les revues 
— particulierement ceux des Autochtones — qui ont le plus souffert 
des compressions budgetaires federales de 1990. Les publications ont 
toujours ete plus rares que les emissions de radio et de television. La 
presse &rite est souvent le seul moyen qu'ont les electeurs de voir 
le visage de leurs candidats. Elle publie les avis de reunion des 
Premieres Nations, les annonces de clans et les publicites electorales, 
et elle entame un dialogue politique d'une envergure inconnue des 
habitants du Sud par des chroniques, une couverture des evenements, 
des tribunes de candidats, des opinions et des lettres aux lecteurs. 
Cette presse &rite est une voie aisement accessible aux programmes 
d'information d'Elections Canada. 

De nombreux efforts sont deploy& pour renforcer et maintenir ces 
organes de presse. La plupart continueront vraisemblablement a publier 
sous une forme reduite, ce qui se traduira par une couverture encore 
plus mince des prochaines elections. Le prix a payer pour que ces 
publications demeurent est eleve. On signale presque partout des cas 
de surmenage et d'epuisement professionnel. La determination a 
sauver les publications autochtones est grande : certain editeurs font 
de la recherche, ecrivent, revisent, vendent de la publicite et acceptent 
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des reductions de salaire quand ils ne travaillent pas benevolement 
lorsque les fonds viennent a manquer. 

Meme si TVNC ne reglera pas les problemes de la presse &rite 
autochtone et du Nord et les pertes causees par les restrictions budge-
taires, it facilitera la diffusion d'emissions realisees a petite echelle. 
Il aura sans doute une incidence considerable sur la couverture des 
elections a venir par sa puissance de diffusion et son aptitude a soutenir 
la programmation existante de chaque region du Nord. 

En 1989, Roth et Valaskakis ont celebre Yevolution de TVNC comme 
l'une des nombreuses initiatives prises pour ameliorer kat des 
communications. Un satellite de 10 millions de dollars est « consacre 
exdusivement a la distribution d'emissions de television autochtones 
partout dans le Nord canadien 0. Ken Kane, president de TVNC, et 
egalement directeur general de Northern Native Broadcasting Yukon, 
a declare que ce reseau, entre en fonction en janvier 1992, reliera tous 
les peuples autochtones du Nord canadien. Sa vision du systeme 
ne s'arrete pas a la frontiere canadienne; selon lui, TVNC pourra 
eventuellement englober le Nord circumpolaire non canadien et 
rejoindre ainsi le Groenland, Y Alaska et la Siberie (Kane dans Alia et al. 
1990-1991a). 

Le 8 juillet 1991, le Conseil de la radiodiffusion et des telecommu-
nications canadiennes (CRTC) a tenu une audience pour etudier la 
demande de licence de TVNC lui permettant d'exploiter dans le Nord 
canadien un reseau de television autochtone sur lequel seraient 
diffusees des emissions culturelles, sociales, politiques et educatives 
(Conseil de la radiodiffusion 1991). Tout au long de son elaboration, 
TVNC a fait l'objet d'eloges de la part de citoyens, de politiciens et de 
journalistes. Plusieurs hommes et femmes politiques ont mentionne 
qu'ils attendaient TVNC avec impatience, y voyant la une ressource 
importante pour les prochaines elections. 

TVNC souhaite mettre en valeur les societes de communications 
autochtones et non les remplacer. Ces societes continueront a jouer un 
role capital dans la couverture des elections du Nord. Ces societes 
regionales couvrent l'ensemble du Canada et sont chapeautees par une 
organisation nationale, la National Aboriginal Communications Society 
(NACS). Plusieurs de ces societes ont supprime ou suspendu leurs 
publications et leurs emissions radiophoniques et televisees a la suite 
des restrictions budgetaires federales de 1990 et de 1991. De plus, en 1991, 
la NACS a &menage son siege social d'Ottawa au Lac La Biche, en 
Alberta, par souci d'economie. La figure 3.2 presente la repartition 
geographique de ces societes telles qu'elles existaient avant les 
compressions budgetaires. 
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La radio communautaire dans le Nord 
De tous les medias, la radio est celui qui est le plus pres des gens. Son 
rayon d'action s'etend de la programmation internationale sophistiquee 
aux petites stations modestes d'une seule communaute, en passant par 
les stations pirates, la radio amateur et les reseaux de postes de bande 
publique. La radio est tout a fait adapt& aux cultures orales et au mode 
de vie nomade. Elle offre une tribune pour le dialogue en periode de 
campagne electorale, surtout la oit certains peuvent etre sur les terres 
en train de pecher ou de chasser et d'autres, dans les communautes. 
En 1989, it y avait 139 stations de radio communautaire autochtones. 

La radio communautaire a commence dans les communautes 
inuit en 1961. Dix ans plus tard, le CRTC a accorde a plusieurs 
communautes indiennes et inuit des licences de radio communautaire. 
Malgre des fluctuations de budget, la radio communautaire a survecu 
grace au travail benevole et au soutien de la communaute. Des stations 
de radio pirates existent dans certains secteurs du Nord oil elles 
semblent avoir beaucoup de succes. Le chemin a ete trace en bonne 
partie par le Projet Inukshuk, qui a debouche sur la creation de la 
Societe de radiodiffusion inuit (Inuit Broadcasting Corporation). Cette 
societe a prospere et constitue un element important et dynamique des 
communications dans le Nord. L'examen suivant decoule de l'analyse 
qualitative de la couverture electorale des trois dernieres annees et de 
la couverture nationale des enjeux et des elections autochtones. 

Tableau 3.1 
Stations de radio communautaire autochtones 
au Canada, 1989 

Province/territoire 

Quebec 42 

Ontario 27 

Saskatchewan 10 

Labrador 7 

Manitoba 2 

Territoires du Nord-Ouest 45 

Territoire du Yukon 6 

Source : Fox 1989. 
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La couverture des elections dans le Nord de 1987 a 1990 
L'etude de la couverture mediatique des elections a l'echelle nationale 
permet de relever des manchettes qui soulignent l'importance 
croissante de la participation electorale autochtone : 

« Le candidat du Nouveau Parti democratique dans Kenora—Rainy 
River attribue sa victoire a l'appui massif des Autochtones » 
(Winnipeg Free Press 1984, 8); 
« Prince Rupert : les electeurs autochtones detiennent la cle de 
l'election — s'ils s'en servent » (Vancouver Sun 1984, E3); 
« Le vote autochtone pourrait etre decisif dans 24 circonscriptions 
(Chronicle-Herald (Halifax) 1984, 12); 
« Les Micmacs cherchent a obtenir de l'influence politique : 
1'Association liberale des peuples autochtones de la Nouvelle-
Ecosse tiendra sa premiere assemblee aujourd'hui » (Chronicle-
Herald (Halifax) 1990, B1). 
Si nous considerons la couverture mediatique des enjeux 

autochtones et nordiques, nous constatons l'apparition de certaines 
constantes : 

Seuls les dirigeants qui ont une notoriete nationale (par exemple 
Audrey McLaughlin, Ethel Blondin et Elijah Harper) sont juges 
dignes de la couverture des medias nationaux, regionaux ou urbains. 
Le procureur general de l'Alberta, Dick Fowler, a donne un 
exemple d'une occasion manquee de souligner une question 
positive d'importance. En novembre 1990, une convention territo-
riale accordait au peuple indien plus de 100 000 acres. Malgre la 
presence de plusieurs journalistes des principaux medias a la 
signature devant l'Assemblee legislative, « l'evenement et ses 
enjeux sous-jacents ont tout juste obtenu une mention sur CTV. Le 
meme jour, trois vaches se sont echappees de la ferme du premier 
ministre de la province et ce fait divers a obtenu une plus grande 
couverture [que la convention territoriale] » (Hardie 1990, 4). 

Dans un autre cas, un article d'un service de depeches au 
sujet de la mairesse Eva Deer de Quaqtaq (Quebec) est a ce point 
truffe de stereotypes qu'on ne les compte plus. Ce portrait d'une 
politicienne est centre sur Eva Deer en tant que femme inuit, 
combattant, dans l'ordre, les drogues, l'alcool et les hommes. La 
presentation meme deforme encore plus : « Le probleme des 
drogues est une "epidemie" au dire de la mairesse, une Inuit. » 
(Abramovitch 1990.) En une seule ligne, cette presentation identi-
fie un politicien par le sexe, la culture, le pluriel (Inuit au lieu d'Inuk) 
et un sujet negatif (les drogues). Personne ne voudrait suggerer 
que les problemes personnels ou les priorites politiques devraient 
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etre censures, mais les politiciens et les communautes autochtones 
font l'objet d'une couverture exagerement negative. En comparaison, 
les communautes et les politiciens eurocanadiens recoivent rarement 
une telle couverture. 
Les elections dans le Nord et chez les Autochtones ne recoivent 
une couverture adequate que lorsqu'elles touchent directement les 
preoccupations des Canadiens et Canadiennes du Sud. 
Les themes propres au Nord ne font l'objet d'une couverture 
que lorsque des interets economiques du sud du pays (parole, 
exploration du gaz, par exemple), le tourisme ou des interets 
nationaux et internationaux propres au sud du Canada sont en jeu. 
Les criteres qui regissent la couverture de l'actualite internationale 
ou celle du sud du pays ne sont pas appliqués dans la couverture 
mediatique au Nord. Je ne compte plus le nombre de fois ou Yon 
ecrit fautivement « Iqualuit » ou quelque autre variation. Les auteurs 
d'innombrables reportages confondent et emploient a tort et a 
travers Inuit (pluriel), Inuk (singulier) et inuktitut (la langue). 
Cependant, partout ailleurs, on attend des journalistes gulls ecrivent 
le nom des gens selon la graphie que ceux-ci preferent ou acceptent. 
Les enjeux electoraux du Nord ne retiennent l'attention des 
medias du Sud que lorsqu'ils entrent dans les parametres &finis 
ci-dessus. 
L'etude de la couverture de presse lors des dernieres elections 

territoriales et federales presente quelques exceptions aux regles 
enoncees ci-dessus. Le Winnipeg Free Press et le Calgary Herald sont 
les quotidiens qui ont presente la couverture la plus large. Au cours 
des quatre dernieres annees, ils ont publie des reportages &tallies sur 
les activites electorales des Premieres Nations. Its ont frequemment 
interviews les dirigeants autochtones et ils ont fait etat de la participation 
autochtone dans le gouvernement federal ou les gouvernements 
autochtones. Ces deux journaux ont surtout traits de questions 
regionales tout en faisant etat des enjeux nationaux6. 

La Gazette (Montreal) s'est generalement concentree sur « la peur 
et les problemes » — avant et pendant les crises d'Oka et de Kanesatake. 
Les elections n'y sont traitees que dans une optique regionale, a l'excep-
tion de quelques articles sur les elections territoriales dans les Territoires 
du Nord-Ouest7. 

Le Globe and Mail a prefers les questions economiques, mais it a 
progresse graduellement vers une couverture plus importante des 
elections dans le Nords. Le Toronto Star a rarement fait etat des ques-
tions du Nord ou de celles des Autochtones, sauf quand elles avaient 
une incidence sur l'Ontario ou Toronto, a une exception notable pres, 
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soit lorsque les Innu du Labrador se sont opposes aux vols a basse 
altitude eta l'installation d'une base de 1'OTAN, question suivie par tous 
les grands journaux9. 

Tous les quotidiens ont assure la couverture des elections de 1989 
au Yukon, notamment la campagne victorieuse d'Audrey McLaughlin 
A la direction du Nouveau Parti democratique. La couverture d'autres 
evenements a ete plutot mince. A l'occasion, le Vancouver Sun a publie 
quelques reportages sur les revendications territoriales et les elections 
regionales (par exemple, Glavin 1990). 

De fawn generale, les politiciens et les travailleurs politiques 
interroges ont ete assez satisfaits de la couverture radio, mais ils se sont 
montres fort critiques a l'egard du travail de la television. Rs n'ont pas 
mache leurs mots quant a la qualite de la presse ecrite; de nombreux 
dirigeants autochtones ont deplore l'ethnocentrisme, la peur des 
communautes eloignees et des Autochtones, l'ignorance de leurs 
priorites politiques, de leurs traditions et de leurs valeurs, ainsi que la 
tendance a n'accorder que peu d'interet aux questions autochtones. 

La television a ete critiquee pour son absence. Le refus d' aller 
sur place faire des reportages et, dans quelques cas, le manque de 
disponibilite de la presse &rite et electronique sont frequemment 
attribues aux restrictions budgetaires. Certaines revues et certains 
journaux autochtones sur lesquels les candidats ont pu compter aux 
elections precedentes ne tiendront probablement pas le coup jusqu'awc 
prochaines elections. 

Plusieurs personnes reclament qu'on accorde une plus grande 
attention a Yalphabetisation, mais cet appel est mine par la disparition 
des medias &Tits dans les regions les plus affectees par l'analphabe-
tisme. Le directeur general des elections du Canada a remarque que 
l'analphabetisme souleve « de serieuses questions sur la compleydte de 
notre mecanisme de votation » (Canada, Directeur general 1989, 54). 

Les ressources communautaires paralleles 
Les modes de communication paralleles sont mieux developpes 
dans les petites communautes eloignees que dans les secteurs urbains. 
Les gens sont davantage enclins a s'arreter au magasin general ou au 
bureau de la bande tous les jours, faisant ainsi des tableaux d'affichage 
un media courant plutot que marginal. En fait, d'une certaine maniere, 
les notions de o courant » et de « marginal 0 sont inversees en ce qui 
concerne les communautes eloignees — quand un quotidien ou un 
hebdomadaire arrive systematiquement avec des jours ou des semaines 
de retard, l'information transmise par telecopieur, telephone ou radio 
devient une source de nouvelles bien plus liable qu'un journal. 
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L'engagement de tous a la vie politique autochtone, depuis les 
enfants jusqu'aux aines, tel que l'a decrit precedemment Bobbi Smith, 
est une tradition bien etablie dans les communautes inuit et amerin-
diennes, coutume qui persiste aujourd'hui encore dans les assemblees 
publiques et les rassemblements non officiels. Les reunions, les fetes, 
les potlatchs, les evenements publics de toutes sortes sont des moyens 
de communication importants, voire souvent principaux dans les 
communautes autochtones du Nord. 

Certains medias maintenant usuels furent d'abord mis sur pied en 
tant que solutions de remplacement. Ainsi la Societe de communications 
Wawatay du nord de l'Ontario &ail a l'origine un service de location 
de postes de radio de piste pour les trappeurs isoles sur les terres; 
les petits emetteurs de haute frequence formaient un systeme de 
communications d'urgence ayant son centre dans les communautes. 

Dans la plupart des communautes des regions septentrionales 
des provinces et des territoires du Nord, les tableaux d'affichage, 
qu'ils soient traditionnels ou informatises, servent de source de 
renseignements principale plutOt que supplementaire. MacGregor 
(1989, 61) a (Muff comme suit la transmission de renseignements 
politiques essentiels dans le nord du Quebec durant les negotiations 
de la Convention de la baie de James : 0 [Le senateur inuit] Charlie Watt 
entra dans le bureau de poste de George River quand it remarqua 
d'autres Inuit rassembles pres d'un tableau d'affichage et parlant avec 
animation. » Les nouvelles sont ainsi affichees dans les bureaux des 
bandes, les bureaux de poste, les magasins generaux, les ecoles et tout 
autre endroit public. 

Centres de communication, les institute culturels autochtones 
pourraient contribuer a la formation electorale et a la traduction du 
materiel electoral. L'Institut culturel Dene (fon& en 1985), affilie a la 
Societe autochtone de communications des Territoires du Nord-Ouest 
et a la nation Dene, produit des documents et un ensemble de 
programmes educatifs et culturels. 

L'Institut culturel Avataq sert les Inuit du nord du Quebec depuis 
1981 a partir de son siege social d'Inukjuak. Il parraine des conferences, 
des programmes educatifs, la production de documents, des travaux 
archeologiques et un programme de topographie. L'Institut travaille 
aupres des jeunes et des aines et it constitue un centre potentiel pour 
la diffusion d'une formation electorale. L'Institut culturel des Inuit 
d'Arviat offre un ensemble de programmes similaires en mettant 
l'accent sur la langue. 11 a produit des dictionnaires et des recueils de 
contes et it organise chaque armee une conference des aines. 
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Comme cet expose le demontre, le terme o parallele » doit etre 
employe avec precaution. Dans le contexte des communications 
autochtones et du Nord, cette expression ne signifie pas marginal, 
amateur ou inferieur. Maintes et maintes fois, nous avons vu des 
exemples de projets temporaires innovateurs evoluer en moyens de 
communication officiels — stations pirates qui deviennent legitimes, 
tableaux d'affichage qui se transforment en bulletins de nouvelles, 
bulletins de nouvelles qui se muent en journaux ou en revues, revues 
ou journaux locaux qui prennent une envergure regionale, nationale 
ou meme internationale. Les medias paralleles, de par leur creclibilite, 
meritent qu'on les traite avec serieux. (Les Canadiens d'origine 
europeenne se souviendront de leurs propres traditions orates ou le 
crieur public et le troubadour jouaient un role primordial.) 

La publicite 
La nouvelle politique fixee par le CRTC en septembre 1990 peut 
compenser certaines pertes occasionnees par les reductions budgetaires 
federales de 1990 aux medias d'information et aux societes de commu-
nications autochtones et nordiques. De meme, cette politique peut 
contribuer a l'acquisition d'une plus grande autonomie, puisqu'elle 
autorise dorenavant les stations de radio autochtones a toucher des 
revenus publicitaires; les stations sans concurrence peuvent diffuser 
de facon illimitee des messages publicitaires — jusqu'a concurrence 
de deux cent cinquante minutes par jour (Langford 1990). La nouvelle 
politique permet aussi la diffusion d'une publicite considerable sur 
les ondes des stations de radio jadis sans but lucratif (par exemple les 
stations des societes de communications autochtones). CHON-FM a 
commence a diffuser des messages publicitaires peu apres mon 
arrivee au Yukon en septembre 1990. Sans plaire a tous, les interruptions 
d'emissions ont ete acceptees par la plupart comme Rant necessaires 
A la survie de la station. 

Le telephone et le telecopieur : les frustrations et les besoins 
speciaux des circonscriptions du Nord 
Les habitants du Nord sont souvent plus familiers avec la haute 
technologie des communications que ceux du Sud. Les ordinateurs 
sophistiques sont monnaie courante dans les cours aux adultes de 
l'Arctique de l'Est et ailleurs. Des antennes paraboliques se dressent 
sur des rochers millenaires dans de tout petits villages oil les habitants 
passent encore une bonne partie de leur vie a voyager sur les terres. 
A l'assemblee generale de 1989 de la Conference circumpolaire des 
Inuit tenue au Groenland, des representants de l'Institut culturel 
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des Inuit ont presente un programme de traduction simultanee qui 
convertit l'anglais en caracteres syllabiques inuktitut. 

Les telecopieurs sont devenus populaires partout dans le Nord. 

Je pense qu it y en a un darts toutes les communautes de l'Arctique de 
1'Ouest, sauf dans deux. Ces machines sont [...] quelquefois la seule 
fawn d'envoyer une liste des electeurs a l'exterieur de la communaute 
[...]. J'espere que la nouvelle loi permettra d'accepter les documents 
telecopies au meme titre que les originaux. Les gens pourraient aussi 
envoyer plus facilement au directeur du scrutin des formules de 
procuration [...] et d'autres documents electoraux importants. (Cairns 

1990.) 

Cairns et plusieurs autres recommandent d'utiliser les repondeurs 
telephoniques pour faciliter l'acces aux bureaux apres les heures de 
travail. Le telecopieur est déjà entre dans les mceurs du Nord. Qui plus 
est, les lignes telephoniques sont le moyen le plus liable pour joindre 
les autres communautes et l'exterieur. 

Tous s'entendent stir le fait que la machinerie electorale n'a pas suivi 
le rythme des innovations en matiere de gestion des elections telles que 
le courrier en fac-simile (telecopieur), et que d'autoriser l'usage du 
telecopieur serait benefique aux communautes autochtones, eloignees 

et mal desservies. (Alia et al. 1990-1991b.) 
C'est renversant [...] Yusage s'est repandu comme une trainee de 

poudre, a tel point que la plus petite communaute a maintenant son 
telecopieur, et que certaines ne se servent presque plus de la poste. 
On en est a se demander comment on a pu vivre sans telecopieur. 

(Mayer 1990.) 

Dans les bureaux municipaux, les bureaux de poste et autres 
endroits publics, le telecopieur pourrait servir aux candidats et candi-
dates pour distribuer leur publicite electorale. La legalisation des 
documents telecopies economiserait temps et argent, eliminerait les 
retards, les frustrations chez les candidats et les electeurs eventuels 
ainsi que les frais inutiles de &placement et d'avion. Bien que ce soit 
techniquement illegal, le telecopieur est déjà utilise pour parer a des 
urgences electorales. Un evenement recent montre bien la necessite de 
mettre en place certaines reformes. Un journal rapporte qu'en octobre 
1991, « dans les Territoires du Nord-Ouest, des tempetes de neige tres 
violentes ont oblige certains voyageurs immobilises a envoyer leur 
bulletin de vote par telecopieur ». La plupart des circonscriptions ont 
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connu des tempetes qui ont « cloue les avions au sot et immobilise 
les electeurs, au cours d'une campagne electorale par ailleurs sans 
histoire ». Des electeurs de Rankin Inlet bloques a White Cove ont vote 
par procuration par telecopieur; d'autres electeurs et electrices de 
l'Arctique de l'Ouest ont fait de meme (Presse canadienne 1991b, 
1 et 2). 

Pour les gens du Nord, le telecopieur est une solution de rechange 
moins couteuse que le courrier aerien et plus rapide que le service 
postal". 

L'emploi du telecopieur ne va pourtant pas sans problemes. 
Certaines communautes du Nord n'ont qu'un seul telephone, ce qui 
signifie que le telecopieur viendra s'ajouter a une installation déjà 
surchargee. Par ailleurs, les telecopieurs ne peuvent etre utilises que 
la ou un service telephonique dessert déjà la population. Toutes 
les communautes du Nord disposent d'un service telephonique 
quelconque, mais les appareils telephoniques sont souvent rares 
(Germain 1991). Avant de se servir de la telecopie de fawn courante, 
Elections Canada devrait etudier les ressources de chaque conununaute. 
Cependant, selon Hamilton (1990) et d'autres, le telecopieur ne se 
pretera pas a la transmission de bulletins de vote secrets. 

Nonobstant ces reserves, les possibilites d'utilisation du telecopieur 
durant les campagnes electorales sont multiples et commencent a peine 
a etre etudiees. La technique peut fournir des moyens d'economiser 
des fonds, du personnel et du temps, tous essentiels a la politique 
electorale du Nord. 

La partie suivante a pour but d'offrir un apercu des campagnes 
electorates et des communications chez les Autochtones du nord des 
provinces et des territoires du Nord. 

LE NORD DES PROVINCES ET LES TERRITOIRES DU NORD 

Le nord des provinces 
Les campagnes electorales qui se deroulent dans la partie septentrionale 
des provinces et leur couverture mediatique baignent dans un climat 
que Weller (1983, 480) decrit ainsi : 

Le [...] nord des provinces du Canada est un secteur veritablement 
oublie. Ii n'occupe que peu ou pas de place dans la conscience du 
public [..J. 11 n'y a jamais eu aucun accord general sur la superficie 
du Nord provincial. 
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Le nord des provinces a plus de choses en commun avec les 
deux territoires du Nord qu'avec le sud de leur province respective. 
Leurs citoyens se percoivent comme des gens du Nord. A l'instar des 
territoires, les campagnes electorales y reposent davantage sur la 
personnalite des candidats en lice et sur les enjeux que sur les partis. 
La couverture mediatique est directement tributaire des conditions 
geographiques, culturelles et economiques. 

Le nord de l'Ontario 
Les personnes interrogees dans le nord de l'Ontario ont mentionne la 
necessite d'assurer une meilleure couverture des questions du Nord, 
des preoccupations des Autochtones et des campagnes electorales. 
Comme dans plusieurs autres regions, la couverture televisee obtient 
la cote la plus basse. Des politiciens, des citoyens et des travailleurs 
politiques parlent d'un « tres mauvais service », surtout dans les plus 
petites communautes. Une des regions ne dispose d'aucune station 
locale. 

La radio a obtenu la cote la plus elevee. Les candidats et candidates 
ont affirme que la presse &rite etait ouverte et equitable, a 1' exception 
d'un journal communautaire qui affichait une preference a regard d'un 
candidat. En regle generale, on estimait que la couverture des elections 
etait impartiale et adequate, sous reserve des critiques et des suggestions 
suivantes en vue de Yameliorer. 

Au dire des politiciens et de leur etat-major, les journalistes devraient 
etre plus conscients des questions du Nord, particulierement de celles 
qui concernent les peuples autochtones. La couverture mediatique est 
trop souvent floue, alors qu'elle necessiterait plus d'approfondissement 
et d'analyse, et moins de sensationnalisme. Comme l'a mentionne rune 
des personnes interrogees, les nouvelles traitant du Nord et des 
Autochtones devraient etre « considerees comme faisant partie du 
programme politique national 0. 

On a suggere de reserver une section quotidienne ou hebdomadaire 
aux elections dans le nord de l'Ontario, et d'affecter systematiquement 
un journaliste a la couverture des questions autochtones a chaque 
campagne electorale. Il faut un plus grand nombre de journalistes, 
surtout en periode electorale. 

Les medias nationaux devraient envoyer des gens dans les secteurs 
eloignes afin qu'ils constatent « ce a quoi sont confronter les politiciens » : 
les &placements en motoneige ou en avion, le froid, le brouillard, les 

retards et les pannes. 
La qualite de la couverture electorale n'est pas seule en cause. 

L'acces a l'information est parfois tres difficile, puisque la plupart des 
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reserves ne sont accessibles que par la voie des airs. Des personnes ont 
fait remarquer qu'il arrive « souvent que les nouvelles sont bloquees sur 
place 0. 

Le o telegraphe indien » (« moccasin telegraph 0), disent-elles, 
s'avere le plus important mode de communication communautaire. 
Les electeurs s'attendent que les candidats viennent les rencontrer en 
personne, mais la taille des circonscriptions rend la chose impossible. 
En l'absence de contact entre deux elections, it est de plus difficile de 
savoir qui sont les candidats et candidates, puisque aucune reunion 
d'investiture n'est tenue dans la communaute ou avec l'ensemble des 
candidats. Parmi les solutions de rechange, on retrouve l'utilisation 
des tableaux d'affichage dans les magasins et dans les bureaux des 
bandes. 

Un dirigeant autochtone a souligne que les journalistes sont peu 
enclins ou peu empresses a venir dans sa communaute (Thorbes 1990). 

Le nord de l'Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan 
Aucune des personnes interrogees n'a pu evoquer de problemes 
précis survenus a l'occasion des elections de 1988, mais la pietre 
qualite de la couverture electorale en a mecontente plus d'une. Des 
politiciens autochtones (deputes federaux et provinciaux) ont convenu 
que la region avait suffisamment de publications autochtones, lesquelles 
faisaient o un excellent travail de conscientisation et de couverture des 
themes autochtones compte tenu des contraintes auxquelles elles etaient 
soumises ». 

L'emission radiophonique « Native Perspectives », en provenance 
du Lac La Biche en Alberta, est diffusee par satellite, transmise sur 
emetteurs FM puis retransmise sur les ondes de la television de Radio-
Canada deux heures avant le debut des emissions regulieres (Germain 
1991). Bien qu'elle ait recu des eloges, « une emission de deux heures 
par jour ne suffit pas a la couverture des questions autochtones 

Comme le mentionnait une des personnes interrogees : « II est 
difficile d'amener les grands medias a couvrir adequatement les 
questions autochtones. Pendant les elections, les questions provinciales 
et federales qui preoccupent les Indiens sont exposees mais elles 
n'obtiennent jamais la premiere place. 0 (Hardie 1990, 5.) Plusieurs 
personnes ont signale qu'il faudrait apprendre aux journalistes des 
grands medias a combattre les stereotypes et a surmonter « leurs 
apprehensions a visiter les communautes [...] [et] les craintes injustifiees 
qu'ils eprouvent pour leur securite 0 (ibid.). 

D'apres les Indiens de la Saskatchewan, les grands medias 
« sont generalement enclins a monter en epingle les tragedies et a 
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ignorer les triomphes 0. Le fonctionnement erratique des reseaux de 
communications pose un probleme constant pendant les campagnes 
electorales. Les journalistes non autochtones gagneraient a se servir 
plus frequemment de sources autochtones dans leurs reportages. De 
plus, le developpement de journaux et de reseaux d'information 
autochtones devrait etre prioritaire. Enfin, un plus grand nombre de 
nouvelles devraient etre diffusees en langues autochtones. 

Le manque de financement est le principal obstacle rencontre par 
les diffuseurs autochtones. Ces medias ont besoin de ressources 
financieres adequates pour affecter des journalistes a la campagne de 
candidats et aux questions autochtones, et aussi pour instaurer un 
systeme convenable de diffusion des emissions de radio et de television. 
Le Saskatchewan Indian, un journal autochtone d'importance dont 
l'influence s'etendait a l'echelle du pays, a cesse de paraitre par suite 
des compressions budgetaires gouvernementales de 1989-1990. 
Jusqu'a son second depart a fete de 1991, « aucun autre organe de 
presse ne rejoignait ni n'unifiait l'ensemble de la communaute 
indienne o. Le Native Network News (journal mensuel albertain publie 
a Edmonton depuis 1988) appartient a la nation metisse. Tire a 15 000 
exemplaires, it rejoint 60 000 lecteurs en Alberta, en Saskatchewan, en 
Colombie-Britannique, au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, 
et it est financierement independant. 

C'est surtout a l'exterieur des grandes villes que les publications 
ont de la difficulte a survivre. Elles dependent de plus en plus de la 
publicite; or, certains annonceurs ne croient pas que les publications 
autochtones soient des supports publicitaires valables. 

Les 60 000 Metis de la Saskatchewan, representes par la Societe 
des Metis de la Saskatchewan, ont maintenu le journal New Breed 
en vie au lendemain des compressions budgetaires federales en le 
convertissant en journal mensuel. Le tirage est d'environ 10 000 
exemplaires. 

Des personnes interrogees dans cette region ont indique qu it y a 
trop peu de politiciens metis (parmi eux, Keith Goulet, depute 
a l'Assemblee legislative de la Saskatchewan). Un politicien des 
Premieres Nations a predit que la couverture des grands medias 
augmenterait a mesure que les politiciens autochtones gagneraient en 
nombre. II croit que la politique autochtone va passer des problemes 
administratifs de base a des preoccupations plus vastes telle la 
conservation des langues et des cultures autochtones. 

Certaines reserves de cette region ne peuvent recevoir de 
nouvelles radiodiffusees, faute de cAblodistribution; peu de stations 
sont disponibles. La plupart des communautes autochtones sont 
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accessibles par la route (a l'exception de quatre d'entre elles en 
Saskatchewan). 

Au dire de certaines personnes, le nouveau reseau de television 
du Nord canadien (Television Northern Canada (TVNC)) qui relie 
CKNM—Yellowknife, CKNR—Terrace (Colombie-Britannique), CHON-
FM—Whitehorse et CFWE—Lac La Biche ameliorera sans doute la 
situation. Elles ont souligne l'importance pour les Autochtones 
d'encourager ce reseau et d'y avoir recours. 

Le nord du Quebec 
La plupart des personnes interrogees ont trouve que la couverture 
mediatique de la campagne et des elections federales de 1988 avait ete 
insuffisante — « guere plus que la publication des resultats ». La 
couverture des elections de 1988 a ete assuree surtout par la station de 
television de CBC a Montreal, selon un dirigeant autochtone, qui a 
ajoute qu it y avait eu « tres peu de couverture [electorale] des questions 
du Nord ». Un autre a prefere regarder « Newswatch » ou « The 
National 0 et eviter les emissions cries de CBC North 0 a cause de leur 
inexactitude [...] et de l'approche biaisee des reportages 0. 

Un politicien autochtone a exprime son &sinter& a regard du 
systeme electoral en declarant « qu'il y a peu d'engouement pour la 
politique federale ou provinciale chez les Autochtones du Nord [...] 
beaucoup ne se soucient meme pas de savoir qui est au pouvoir 
puisque, de toute fawn, on ne reagit jamais a leurs preoccupations ». 
Ce politicien soulignait en outre que le Quebec n'a jamais eu de depute 
autochtone a l'Assemblee nationale. Arsenault (1990, 2) fait observer 
que ce politicien « a pule du processus politique canadien [...] comme 
s'il s'agissait d'un gouvernement &ranger. A bien des egards, la reponse 
la plus frequente que j'ai obtenue au cours de l'etude fut : "Leur 
politique n'est pas notre politique". 

La programmation crie de CBC North est « pauvre [et] ne coincide 
pas avec les realites des communautes ». Les politiciens et les autres 
dirigeants veulent un plus grand nombre d'« emissions d'analyse [...]. 
Nous avons seulement des services de nouvelles; nous [avons besoin] 
d'outils afin de porter un jugement critique sur [les gens] ou les enjeux. 
Ces personnes ont repris le commentaire entendu partout dans le Nord 
canadien, comme quoi la couverture des nouvelles du Nord et des 
Autochtones n'est axee que sur les crises. 

La plupart des politiciens, des travailleurs politiques et des 
journalistes autochtones interviewee parlaient couramment plusieurs 
langues (Arsenault 1990, 8). Un probleme souleve dans les provinces 
de l'Ouest et au Yukon, de meme qu'au Quebec, est la predominance 
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d'emissions americaines qu'entraine la television par satellite. Les 
emissions canadiennes ne sont pas toutes pertinentes. La seule couver-
ture canadienne que les residents du nord du Quebec recoivent leur 
est transmise par British Columbia Television (BCTV) et CBC. Un 
politicien s'est plaint 0 gull y a peu ou pas d'information concernant 
les questions propres au Nord canadien ou [...] au Nord quebecois », 
parce que presque toutes les nouvelles proviennent du reseau anglais 
de Radio-Canada a Montreal plutot que de CBC North. 

Personne n'a constate d'amelioration dans l'acces aux medias 
ou dans la qualite de l'information au cours des dernieres annees. Un 
dirigeant s'est dit preoccupe par le fait que 0 les gens ne connaissent pas 
les differents partis politiques dans le Nord [...] [ou] ne comprennent 
pas les questions politiques enoncees par les partis [ou] [...] 
leur programme. La langue cause de serieux problemes entre les 
organisations et les Autochtones. o 

Les obstacles linguistiques et culturels ont d'ailleurs souvent 
ete mentionnes. « Dans ma circonscription, je n'ai toujours le choix 
qu'entre des candidats qui ne parlent pas notre langue [...] et ne 
connaissent ni notre peuple, ni notre culture, ni nos communautes, nos 
besoins et nos problemes. o (Coon Come 1990.) 

Id comme ailleurs, c'est la television qui a ete la plus critiquee. 
Cependant, un politicien a defendu la television en affirmant que, 
d'apres lui, la plupart des gens du Nord quebecois « aiment regarder 
la television, ce qu'ils font pendant des heures [...]. Si nous pouvions 
avoir acces A la television, j'estime que la plupart des gens seraient bien 
mieux inform& des evenements o sur la scene politique et electorale. 

Le chef Billy Diamond a reclame un programme complet d'alpha-
betisation par les medias qui serait adapte au Nord, un q programme 
d'education approfondi portant sur le Nord et offert id, qui enseignerait 
[...] comment regler les problemes en se servant des medias, et faire 
connaitre son point de vue grace aux medias o (Diamond dans Alia 
et al. 1990-1991a). 

L'immensite du territoire empeche pratiquement toute visite des 
politiciens dans les communautes, ou toute couverture adequate par les 
medias, qu'ils soient « courants 0 ou communautaires. 

Le Labrador 
Le Labrador semble avoir une « communaute autochtone tres unie 0 qui 
englobe plusieurs communautes plus petites. Il a ete facile d'y reperer 
les candidats politiques et les journalistes autochtones en raison des 
liens &roils entre les communautes. Meme si les communautes et les 
echanges sont souvent isoles, les Innu et les Inuit ont collabore aux 
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questions sociales et politiques d'interet mutuel. Certain se sont plaints 
de la confusion qui persiste entre les Innu (de souche indienne) et les 
Inuit. 

La radio diffuse 20 heures par semaine d'emissions autochtones 
en inulctitut et en anglais grace au reseau FM de radios communautaires, 
et 5 heures par semaine d'emissions diffusees par CBC Labrador. 

Un reseau complexe de « radios de piste o de bande decametrique 
et de bande metrique situees dans chaque communaute de la 
Cote-Nord constitue l'unique service de communications d'urgence 
bidirectionnelles (emission-reception) dont disposent les chasseurs et 
les pecheurs dans les endroits eloignes. Un tel service existe dans 
d'autres regions eloignees, ou it s'est souvent transforms en service de 
diffusion plus traditionnel (voir la section sur la radio communautaire 
dans le Nord). 

Le magazine televise mensuel « Labradorimiut » (Gen du Labrador) 
d'une duree de deux heures et demie est diffuse par rInuit Broadcasting 
Corporation (IBC) et CBC North dans plus de 40 communautes des 
Territoires du Nord-Ouest, du nord du Quebec, du Labrador et, grace 
a Atlantic Satellite Network, dans les provinces de 1'Atlantique. TVNC 
permettra d'accroitre la diffusion de ce magazine d'un bout a l'autre du 
Nord canadien. 

La distribution de la presse ecrite est fort limitee. La region de Nain 
recoit le Globe and Mail avec « une semaine de retard, et encore o. Le 
journal local a ete reduit de moitie apres les compressions budgetaires 
de fevrier 1990. « Les Autochtones du Labrador se sentent exclus des 
grands medias », rapporte Arsenault (1990). Its veulent un meilleur 
acces a la presse ecrite et electronique, des journalistes et des candidats 
plus instruits et un electorat mieux edaire et plus engage politiquement. 

Les communautes sont accessibles par transport routier ou aerien 
et elles disposent de bons reseaux de communications intercommu-
nautaires (incluant les modes de communication paralleles). 11 y a peu 
d'acces aux medias et a l'information provenant de l'exterieur du 
Labrador. 

Le nord de la Colombie-Britannique 
Le nord de la Colombie-Britannique a ete la region la plus difficile a 
cerner pour les chercheurs. o On y retrouve plusieurs communautes 
autochtones n'ayant entre elles que peu de liens efficaces [et, semble-
t-il], aucune structure integree de modes de communication. J'ai trouve 
tres difficile d'obtenir le nom des politiciens locaux, provinciaux ou 
federaux. » (Korbin 1990, 1.) 
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Les medias sont assez accessibles, mais on constate l'absence de 
relations soutenues avec les autres communautes autochtones du nord 
de la Colombie-Britannique. La plupart des communautes autochtones 
ont facilement acces aux stations radiophoniques, a CBC, au Vancouver 
Sun, a Province et aux journaux hebdomadaires ou aux quotidiens 
locaux. Les grands medias assurent la couverture des questions 
autochtones, mais des ressources financieres limitees entravent le 
developpement des medias autochtones. L'absence d'un reseau 
de communications autochtones s' explique par bien des facteurs, 
y compris la diversite des communautes, de leurs interets et de leurs 
problemes, et par la geographie. 

Un candidat independant aux elections federales de 1988 etait d'avis 
que son statut lui avait valu moins de couverture que les candidats 
affilies a un parti politique. 

Nous avons interviews des representants de plusieurs centres 
d'accueil autochtones et obtenu un apercu tres diversifie et peu coherent. 
Les gens de Fort Nelson, par exemple, ont librement acces aux medias 
electroniques habituels — CBC North, BCTV, CITV Edmonton — et a 
divers medias ecrits dont le Fort Nelson News, le Vancouver Sun, et le 
Province (Vancouver). Les gens etaient satisfaits de la couverture des 
medias autochtones, en particulier de celle du Native Network News. 

Larry Guno, depute autochtone a l'Assemblee legislative, est de la 
region de Terrace, oil sont realisees certaines emissions de la Northern 
Native Broadcasting. Des deux journaux locaux, le Prince Rupert This 
Week assure « une bien meilleure couverture des questions autochtones ». 
Les emissions de radio et de television habituelles sont disponibles 
en abondance ainsi que la programmation de la Northern Native 
Broadcasting. 

Menke si les Autochtones comptent pour la moitie de la population 
de Chetwynd, ils n'ont aucun controle sur les medias locaux et n'y 
apportent aucune contribution et « se sentent generalement exdus ». ils 
possedent « une connaissance tres limit& des autres communautes 
autochtones du Nord ou des politiciens de la Colombie-Britannique » 
(Korbin 1990, 3). 

Le nord des provinces — Conclusion 
La couverture mediatique de l'actualite laisse a desirer partout dans le 
nord des provinces, tant sur le plan qualitatif que sur le plan quantitatif. 
Les medias non autochtones doivent etre disposes et aptes a assurer la 
couverture des campagnes electorales dans les communautes eloignees 
et autochtones. On devra mieux renseigner les journalistes non autoch-
tones ou des regions du Sud sur les politiciens, l'electorat, les themes 
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et les communautes autochtones. L'acces aux medias varie beaucoup, 
mais partout on decrie les insuffisances de la television sur le double 
chapitre de l'acces et de la couverture. En certains endroits, la situation 
n'est pas aussi pitoyable, mais la vue d'ensemble demeure decevante. 
Des communautes ont acces a divers medias, mais ces derniers sont 
souvent situ& a l'exterieur du Nord, par exemple a Detroit eta Chicago, 
et leurs emissions sont facilement disponibles grace aux reseaux de 
cablodistribution (Presse canadienne 1991a). 

Elections Canada pourrait faire un usage plus innovateur et plus 
marque des moyens de communication paralleles, induant les tableaux 
d'affichage traditionnels et informatises, les telecopieurs, la radio de 
piste et la radio communautaire, les reunions publiques et les bulletins 
de nouvelles locaux et regionaux. 

Le Nord territorial 

Les Territoires du Nord-Ouest 
L'Assemblee legislative des Territoires du Nord-Ouest, a majorite 
autochtone, est composee de 24 deputes independants. Cette assemblee, 
unique dans l'ensemble des gouvernements du Canada, prend ses 
decisions par consensus. La partie est des Territoires du Nord-Ouest 
compte une importante majorite d'Inuit, tandis que la partie ouest 
regroupe une population autochtone form& de Denes, de Metis et 
d'Inuvialuit (Inuit de 1'Ouest). La population de Yellowknife est non 
autochtone a 90 % environn. 

L' Assemblee legislative des Territoires du Nord-Ouest siege en 
neuf langues officielles : le chipewyan, le cri, le dogrib, l'anglais, le 
francais, le gwich'in (loucheux), l'inuktitut, le slavey du Nord et du 
Sud. La periode de questions qui suit les &bats legislatifs est differente 
de celle des assemblees legislatives des provinces et du Yukon, car sa 
duree n'est pas limitee. La Chambre est dotee d'un systerne complet 
de comites, mais elle n'est pas divisee en fonction des appartenances 
politiques. Malgre les pressions les poussant a adopter le systeme des 
partis, les politiciens des Territoires du Nord-Ouest continuent 
defendre la structure actuelle. Lors d'un sondage effectue en 1990 aupres 
des deputes de l'Assemblee legislative des Territoires du Nord-Ouest, 
19 deputes sur 24 se sont opposes a « ce que les partis politiques soient 
meles a la politique des Territoires du Nord-Ouest » (Native Press 1990, 3). 

Le depute liberal Jack Anawak (qui, en qualite de politicien federal, 
a une appartenance politique) signale que « le vote des Inuit est fonde 
sur la personnalite des individus et non sur les partis », et que les 
campagnes electorales doivent etre « personnalisees » (Roth 1991a). 
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Meme lorsque les partis sont presents, ils n'ont pas droit aux egards 
ou au respect des limites des circonscriptions electorales qui caracterisent 
la politique dans le sud du pays. 

Les gens du Nord « ont besoin de plus d'information, plus 
rapidement 0. Les politiciens autochtones affirment que le Nunatsiaq 
News (publie a Iqaluit et desservant Pest de l'Arctique) a accompli un 
travail soutenu afin d'assurer la couverture des campagnes et des 
elections, mais celle-ci demeure « limitee o. La television obtient 
toujours de faibles cotes. « La television n'est pas du tout efficace 
pour couvrir les campagnes electorales 0; chaque candidat devrait 
obtenir plus de couverture televisee en plus du temps d'antenne 
achete (Roth 1991b). 

Un candidat a mentionne que la region (centrale) du Keewatin 
a besoin de son propre journal parce qu'elle se trouve coincee entre le 
Nunatsiaq News de Pest des Territoires du Nord-Ouest (dont le siege 
social est a Iqaluit) et le Journal de Fort Smith. 

La radio demeure le media d'information passe-partout, surtout 
lorsqu'elle emet en inuktitut. Elle a ete amplement utilisee lors des 
elections de 1988, alors que chaque candidat a eu droit a environ cinq 
minutes de temps d'antenne en chaque langue (anglais et inuktitut). 

Des conflits opposant les stations radiophoniques peuvent saper 
la couverture des affaires autochtones. Ainsi la station de radio CJCD 
de Yellowknife « a combattu avec acharnement o l'octroi d'une licence 
a la station de radio autochtone CKNM (Thorbes 1990). 

La Inuit Broadcasting Corporation (IBC) a offert du temps 
d'antenne aux candidats et candidates et une participation a d'autres 
emissions. En mai 1991, IBC diffusait entre quatre heures et quatre 
heures et demie d'emissions par semaine sur les ondes de CBC, une 
reduction de deux heures par rapport a 1990. IBC diffuse chaque 
semaine deux heures d'emissions provenant de Taqramiut Nipingat 
Inc. (nord du Quebec) sur les ondes de CBC, et une demi-heure 
d'emissions bimensuelles en provenance du Labrador (Roth 1991b). 

La question linguistique est un important sujet de preoccupation. 
Les candidats de l'est de l'Arctique soulignent que nombre de leurs 
electeurs ne parlent que l'inuktitut et doivent compter sur les services 
de traduction (Smythe 1990). En mai 1991, les compagnies d'aviation 
canadiennes ont commence a diffuser leurs messages sur la securite en 
vol ou sur d'autres sujets en sept langues autochtones. Ce systeme, qui 
utilise des bandes magnetiques, pourrait servir de modele a Elections 
Canada. 

Dans l'est de l'Arctique, les candidats affirment « qu'il est tres 
important de visiter les communautes o. Deux d'entre eux se sont 
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rendus dans 20 a 30 communautes au cours de la campagne electorale 
de 1988. Bon nombre de candidats autochtones preferent s'adresser 
aux gens « face a face » plutot qu'a la radio ou a la television. L'un 
d'eux a mentionne qu'il a du visiter chaque communaute a cause de 
la pietre couverture mediatique de la campagne. Un usage plus efficace 
des medias reduirait probablement les frais de &placement. 

L'insuffisance des fonds affect& au &placement est le principal 
probleme mentionne par les journalistes et les chefs politiques des 
Territoires du Nord-Ouest. Ils ont affirme que la couverture des grands 
medias s'ameliorerait si les journalistes pouvaient voyager davantage 
(Thorbes 1990). Lee Selleck, directeur du Press Independent, admet que 
les &placements sont importants, surtout durant les elections, mais it 
note que les coupures budgetaires de pros de 70 % qui ont affecte son 
journal les ont rendus quasi impossibles. 

Lee Selleck aimerait voir les organes de presse parrainer des 
ateliers interculturels a l'intention des journalistes autochtones et non 
autochtones. Elections Canada devrait considerer une participation 
a de tels projets. 

Parmi les critiques dirigees contre la television, on retrouve 0 le 
manque de profondeur des reportages » et 0 la simplification a l'exces 
qui amenent les journalistes a tomber dans le piege des stereotypes. 
La couverture de l'actualite par les medias des Territoires du 
Nord-Ouest est prefer& a presque toute la couverture nationale des 
questions nordiques et autochtones. 

La cooperation interculturelle et l'accroissement du rythme de 
parution sont deux resultats positifs des coupures budgetaires sur le 
journalisme nordique. Le manque de ressources financieres a incite 
le journal Press Independent, a l'origine une publication donee, a 
collaborer plus etroitement avec le journal inuvialuit Tusaayaksat, 
partageant ainsi la couverture de l'actualite dans les communautes 
ou cohabitent Den& et Inuvialuit. Cette evolution pourrait contribuer 
a l'amelioration des relations entre des peuples susceptibles de 
devenir concitoyens a l'interieur d'un nouveau territoire occidental 
des Territoires du Nord-Ouest, avec la mise en place de la division des 
Territoires du Nord-Ouest et de Nunavut, la patrie des Inuit. 

Le Yukon 
Les pages qui suivent presentent un apercu plus detaille fon& sur mon 
sejour de quatre mois au Yukon. 

Le Yukon est la patrie de 30 000 personnes, dont 21 000 habitent 
Whitehorse. Ce petit territoire a exerce une grande influence sur la 
politique canadienne. Du Yukon nous viennent un chef de parti national, 
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une coalition historique d'Autochtones (le Conseil des Indiens du 
Yukon), un premier ministre provincial influent et nombre de nou-
velles pratiques politiques. De tousles citoyens du Nord canadien, ceux 
du Yukon sont sans doute les plus affranchis de la politique federale. 

On peut croire que le Yukon est beaucoup plus accessible que les 
autres regions nordiques et qu'y voyager est beaucoup moires cofiteux 
qu'ailleurs dans le Nord du fait que toutes les communautes, 
a l'exception d'Old Crow, sont reliees par un reseau routier. Au 
contraire, on y decouvre que les cofits sont, la plupart du temps, aussi 
eleves qu'ailleurs et que l'horaire des moyens de transport est 
aussi complexe que dans les regions ofi l'on ne se &place qu'en avion. 
Les routes sont dangereuses ou impraticables, particulieremet l'hiver, 
surtout pour les non-inities. Et 0 l'hiver » au Yukon s'etend en general 
de la mi-automne jusqu'au printemps, soit la plupart des periodes 
durant lesquelles se deroulent les campagnes electorales. 

En trois mois et demi, j'ai pu visiter la plupart des communautes 
du Yukon. Void certains facteurs qui m'ont complique la tache : l'horaire 
des politiciens, le climat, l' acces routier, la disponibilite des vehicules, 
l'horaire limite des autobus, des navettes et des lignes aeriennes 
et, enfin, l'hebergement — les communautes n'ayant pas toutes des 
installations appropriees. (Loger chez l'habitant et partager une 
chambre sont encore des pratiques courantes partout dans le Nord.) 

Avant Yintroduction du commerce au Yukon vers 1840, le territoire 
etait peuple par les Indiens et les Inuvialuit. De nos jours, les Inuvialuit 
sont confines dans la partie ouest des Territoires du Nord-Ouest, 
certains d'entre eux, juste au-dela de la frontiere du Yukon. En 1896, la 
ruee vers l'or du Klondike a mene a la creation du territoire du Yukon; 
un gouvernement parlementaire, forme uniquement de representants 
elus, y a vu le jour en 1909. 

La Yukon Indian Advancement Association, fond& a la fin des 
annees 60, comprenait des partisans non indiens. Elle fut remplacee en 
1970 par la Fraternite des Autochtones du Yukon. L'Association des 
Indiens non inscrits du Yukon fit bande a part. La Fraternite des 
Autochtones du Yukon a concentre ses efforts sur des revendications 
globales. En novembre 1973, elle admettait les Indiens non inscrits et 
prit alors le nom de Conseil des Indiens du Yukon, premier mouve-
ment organise regroupant des Indiens inscrits et non inscrits (Alia et al. 
1990-1991a). 

Les partis politiques furent introduits a l'Assemblee legislative 
en 1978, marquant ainsi le passage decisif d'une tutelle federale a un 
gouvernement territorial bien ancre. Patrick Michael, directeur general 
des elections et greffier de l'Assemblee, signale qu'il y a eu depuis 1978 
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deux elections generales et quatre elections partielles, dont une 
seulement fut gagnee par un independant (Michael 1987, 7). 

Meme si peu de candidats et candidates se presentent comme 
independants, le Yukon tolere la diversite et les changements 
d'allegeance politique. Danny Joe, depute de Tatchun a l'Assemblee 
legislative et ancien chef de la Premiere Nation Selkirk, s'est presente 
tour a tour comme progressiste-conservateur, liberal et, plus recemment, 
neo-democrate. 

Les elections au Yukon 0 se caracterisent, en regle generale, 
par des resultats serres 0. C'est une des raisons qui expliquent la 
participation elevee des electeurs et electrices. Les limites des circons-
criptions electorales ont ete revisees en 1978, creant ainsi au moins trois 
circonscriptions a majorite autochtone. On a procede a ce nouveau 
decoupage en partie a cause de l'afflux soudain de travailleurs non 
autochtones affect& aux projets de lamer de Beaufort et de la route de 
Dempster (Michael 1987, 15). 

D'apres Michael, les Indiens du Yukon ont ete « totalement 
absents » de la politique territoriale a ses debuts. Les premiers 
candidats autochtones se sont present& aux elections generales de 
1974; les premiers candidats autochtones elus se sont joints a l'Assemblee 
legislative en 1978. Depuis, leur nombre a augrnente a cinq dont l'un, 
Sam Johnston, est president de l'Assemblee. 

Membre de la Premiere Nation Teslin, M. Johnston a introduit son 
patrimoine tlingit dans le systeme parlementaire. Il porte les vetements 
de ceremonie tlingit au debut de chaque session hebdomadaire 
et utilise, dans l'exercice de ses fonctions, les methodes de prise de 
decisions qu'il a perfectionnees au cours de ses quatorze annees a la 
tete des Teslin. 

Les communications au Yukon La radio domine la scene. Elle procede 
d'une longue tradition qui remonte au Yukon Telegraph, dont la ligne 
Dawson City—Whitehorse (avec son centre a Atlin, en Colombie-
Britannique) fut « la derniere entreprise du genre dans les regions 
sauvages de l'Amerique du Nord, coutant plusieurs millions de dollars 
[en 1900] mais utile a la nation pendant presque un demi-siecle » 
(Lawrence 1990, 40). Les deux stations principales de radio sont CHON-
FM (le service radiophonique de la Northern Native Broadcasting 
Yukon — NNBY), qui joint presque toutes les communautes, 
et Radio-Canada, qui combine les programmations du Sud et du Nord. 
CHON-FM presente des reportages hebdomadaires en provenance 
de la plupart des communautes avec, a l'occasion, des emissions 
diffusees en provenance d'endroits eloignes. 
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La plupart des plaintes relatives aux medias formulees par des 
politiciens et des dirigeants des communautes portaient sur la rarete ou 
la pietre qualite de la couverture televisee des elections (Alia et al. 
1990-1991a, 1990-1991b). Audrey McLaughlin (ibid.) et Tony Penikett 
(ibid.) ont tous deux mentionne l'insuffisance des ressources allouees 
a la television. Un circuit ferme de television parlementaire diffuse 
chaque jour la session legislative. La programmation de jour de Radio-
Canada provient en majorite du sud du pays, mais elle est entrecoupee 
de courtes transmissions de 0 Focus North » (nouvelles et reportages) 
et d'emissions de NEDA A-TV (affaires publiques et reportages), 
affiliee a la Northern Native Broadcasting. Les emissions de television 
sont transmises par satellite depuis la Colombie-Britannique, Chicago 
et Detroit — villes dont les nouvelles et les fuseaux horaires ne coincident 
pas du tout avec le Yukon. 

Whitehorse a deux journaux, le Whitehorse Star et le Yukon News, 
lequel couvre davantage l'ensemble du territoire et est distribue sur 
une plus grande echelle. 

La revue Dannzha' (un rejeton du Yukon Indian News) et son 
edition estivale Shakat ont cesse de paraitre en 1991, ne laissant au 
Yukon aucune presse ecrite autochtone. Seuls demeurent des bulletins 
communautaires dont la publication yule selon la disponibilite 
de temps, d'energie et de ressources financieres de leurs editeurs. 
L'ancienne editrice Doris Bill mentionne que Ye Sa To (qui comman- 
ditait la revue) etait la societe autochtone de communications la moins 
bien financee. 0 Mon métier, c'est le journalisme, mais je suis obligee 
par la force des choses a faire du lobbying » a-t-elle declare apres 
l'interruption de la revue. Quelques mois plus tard, Dannzha' a repris 
vie de fawn beaucoup plus modeste; it s'agit maintenant d'un journal 
bimensuel toujours commandite par la societe de communications 
Ye Sa To. 

Les communautes des Premieres Nations du Yukon ont pour 
principale presse &rite les bulletins de nouvelles communautaires tels 
que le Pelly Button. Certains de ces bulletins sont excellents, mais les 
conditions de leur production font qu'on ne peut s'y fier. Its sont 
generalement produits par des benevoles qui ont déjà un emploi 
a temps plein. L'editeur d'un de ces bulletins de nouvelles occupe 
l'equivalent de deux emplois a temps plein en plus de ses activites de 
chasse et de frappe (Alia et al. 1990-1991a). La couverture des elections 
risque donc de souffrir du deficit de la presse autochtone. 

Mon sejour de quatre mois au Yukon m'a revele Yexistence d'un 
sentiment communautaire surprenant pour des gens appartenant a des 
groupes pourtant divers et eloignes. La figure 3.3 et les notes suivantes 
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sur les communautes visitees aident a dresser le tableau des campagnes 
electorales et des communications. 

Bref apergu de communautes du Yukon Burwash Landing. Cette 
communaute compte 83 habitants dont la plupart sont membres du 
Conseil tribal de Kluane. Elle dispose de son propre bulletin de 
nouvelles. La directrice du Conseil, Florence Sparvier, a fait renaitre 
le bulletin de nouvelles parce que 0 les gens sont trop eloignes et ne 
peuvent pas recevoir d'information 0. Elle avoue que « bien des gens 
ne font pas confiance au ministere des Affaires indiennes » et veulent 
leur propre source d'information. 

En plus du bulletin de nouvelles, 0 les gens de Burwash 
dependent de CHON-FM 0. Its lisent l'Alberta Indian News et les 
autres publications disponibles au bureau du Conseil, mais la radio 
demeure le media prefere (Alia et al. 1990-1991a). 

A Pelly Crossing, les 250 membres de la Premiere Nation Selkirk 
(Tutchone du Nord) ont leur propre bulletin de nouvelles bimensuel, 
le Pelly Button. Celui-ci est public par Jerry Alfred, qui se consacre 
de plus a temps plein aux revendications territoriales. Le bulletin est 
distribue dans chaque boite aux lettres de la communaute. Pelly 
Crossing dispose d'un reseau d'information tres elabore. Les gens lisent 
le Yukon News, le Whitehorse Star a l'occasion et le Pelly Button. « Tous 
ecoutent la station CHON-FM. » Ella Harper, la receptionniste du 
bureau de la bande, y transmet chaque semaine une emission de 
nouvelles par telephone. 

On capte les chains de television CBC, CBS (Etats-Unis), BCTV 
et ITV. Le depute a rAssemblee legislative distribue des depliants 
chaque foyer et en affiche au bureau de la bande. Soit dit en passant, 
le bureau est situe dans un bel edifice tout neuf pourvu de quelques 
jolies chambres d'hôtel. On affiche aussi d'autres renseignements 
recole, au magasin et a la succursale du college du Yukon. 

A l'exception de remission hebdomadaire de nouvelles a la radio, 
les nouvelles provenant de la communaute sont rares — les journaux 
n'ont pas l'habitude de publier des nouvelles en provenance de Pelly. 

La plupart des 430 habitants de Teslin sont membres de la Premiere 
Nation Teslin et descendants du peuple Tlingit, venu de l'Alaska et de 
la cote de la Colombie-Britannique. Selon le chef David Keenan, « bien 
des Premieres Nations se tournent vers de nouvelles structures 
[de gouvernement] ». A la suite d'une decision adopt& it y a trois ans, 
Teslin est la seule communaute dont le chef est nomme selon les 
coutumes ancestrales. 
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Figure 3.3 
Carte du Territoire du Yukon et des communautes visitees 

Note : L'asterisque indique les communautes visitees par l'auteure de septembre 1990 
janvier 1991. 

D'apres David Keenan, la radio est le media predominant. Par 
ailleurs, 
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NEDAA (television) et CHON-FM font du bon travail — on y entend 
des entrevues avec les chefs et des discussions portant sur les 
problemes. Le service du Nord de Radio-Canada assure la diffusion 
des nouvelles locales matin et soir. La couverture de l'enjeu principal 
— les revendications territoriales — est adequate. 

Ce qui manque, ce sont les nouvelles regulieres de la communaute : 

Les bulletins de nouvelles communautaires exigent beaucoup de 
temps; ils demarrent en lion et finissent en queue de poisson. Teslin 
avait un bulletin de nouvelles, dont la publication a cesse.ll y a un vide 
dans la presse &rite. Nous recevions Shakat ou Dannzha' tous les deux 
mois, mais leur budget a ete coupe. Nous recevons le Yukon News et, 
de temps a autre, l'Alberta Indian News, mais ces medias ne sont pas 
assez polyvalents. (Keenan dans Alia et al. 1990-1991a.) 

La seule route qui dessert Atlin (Colombie-Britannique) passe par 
le Yukon. Situ& juste au-dela de la frontiere, Atlin fait partie du Yukon 
en raison de son statut exceptionnel. Ses 400 habitants, des Autochtones 
de la Premiere Nation Tlingit de la riviere Taku et des non-Autochtones, 
vivent en bordure d'un lac immense situe a l'extremite nord-ouest de 
la Colombie-Britannique. Parmi ses residents se trouvent de nombreux 
artistes. La livraison du courrier est assuree trois fois par semaine par 
une camionnette qui accepte des passagers (comme ce fut mon cas) 
s'il y a de la place. La circulation aerienne et routiere relie Atlin 
a Whitehorse. II y a des vols nolises d'helicopteres et d'avions qui 
traversent aussi le Yukon. Oil qu'on aille, les voyages sont dispendieux. 
« El en coute davantage pour voyager dans notre propre province que 
pour un aller-retour a Ottawa ou a Hawal. » (Alia et al. 1990-1991a.) 

L'identite d'Atlin chevauche la Colombie-Britannique et le Yukon. 
Les gens voudraient faire partie du Yukon, mais ils croient que « la 
Colombie-Britannique ne le [leur] permettra jamais » : « Nous avons 
essaye. La Colombie-Britannique ne nous laissera pas partir, bien 
que nous recevions tous nos services du Yukon. 0 (Alia 1990.) 
Certain mentionnent que les Autochtones portent peu d'interet a la 
vie politique a l'exterieur de leur communaute. 

Le systeme telephonique illustre la comple)dte de ce double statut. 

Nous payons les compagnies de telephone de la Colombie-Britannique 
et du Yukon — on ne recoit qu'une seule facture, mais le reseau est 
&double ! Les medecins et les avocats avec qui nous faisons affaire 
sont a Whitehorse. Et la plupart des gens demenagent quand leurs 



1 5 6 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTOR ALE 

enfants atteignent l'age de frequenter l'ecole secondaire. La plupart 
demenagent a Whitehorse. (Alia et al. 1990-1991a.) 

Le gouvernement de la Colombie-Britannique accorde des subventions 
aux families pour qu'elles envoient leurs enfants de niveau secondaire 
dans les ecoles publiques ou privees du sud de la Colombie-Britannique 
ou de Whitehorse. L'ecole secondaire publique de Whitehorse a 
amenage un dortoir pour les &eves d'Atlin et des autres communautes 
eloignees du Yukon. 

Les campagnes electorales sont ardues, nous a-t-on dit. « Le 
gouvernement de la Colombie-Britannique envoie des depliants mais 
it fait peu campagne. o Une autre personne nous a dit que : « Les 
candidats ne [les] ecoutent pas; au fond, la plupart des membres 
de la bande s'en fichent (ce commentaire concerne la Premiere Nation 
de la riviere Taku, qui a son propre bulletin de nouvelles). 

Le financement federal provient du Yukon, non de la Colombie-
Britannique. L'agent du gouvernement, Fred Jenkins, affirme que 
« les journaux de Whitehorse ne s'interessent pas a Atlin sauf s'il y a 
controverse 0. En regle generale, les gens se partagent les journaux 
— le Vancouver Sun lorsqu'il est disponible ou Edmonton Journal. 

L'information sur les elections n'arrive « jamais par les medias, 
mais par l'entremise de ce bureau o, de dire M. Jenkins. Il y a des 
communiqués de presse sur le comptoir; les gens de la communaute 
doivent se rendre au bureau du gouvernement pour les lire. 

Tous affirment qu'une meilleure couverture mediatique ne 
changerait pas grand-chose aux habitudes electorales. Depuis les 
recentes modifications apportees aux limites des circonscriptions 
electorales, le depute a l'Assemblee legislative est encore plus eloigne 
qu'auparavant — une raison qu'invoquent plusieurs pour ne pas 
voter. 11 y a deux postes douaniers sur le territoire dont les preposes 
ne sont pas inscrits sur la liste. « Les inscrire sur la liste electorate 
signifierait un voyage de 500 mines. Les gens ne voient pas pourquoi 
ils voteraient aux elections de la Colombie-Britannique ou aux 
elections federales. Ils n'y voient aucun inter& pour leur communaute. 
(Alia et al. 1990-1991a.) 

Old Crow est la communaute la plus au nord du Yukon, accessible 
seulement par la voie des airs et sans cesse menacee par les glaces, le 
feu ou les inondations. A rete de 1990, la communaute tout entiere a 
ete aeroportee a Inuvik lorsque des feux de foret menagaient d'incendier 
les maisons; au printemps de 1991, des inondations ont fait peser la 
menace d'une autre evacuation. La plupart des 270 habitants sont 
membres de la Premiere Nation Vuntut Gwitch'in. 
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Tout le monde affirme que le vote d'Old Crow a une incidence 
determinante en periode electorale. Doug Bell, ancien commissaire et 
editeur du Yukon News, se rappelle les dernieres elections territoriales : 

Old Crow nous a tenus en haleine. Nous avions recu tous les votes 
et c'etait l'egalite 7-7 entre le Parti progressiste-conservateur et le 
Nouveau Parti democratique. Nous ne pouvions rejoindre Old Crow 
par telephone. retais encore commissaire [du Yukon]. Nous avons 
appris les resultats du vote d'Old Crow d'un operateur de radio 
amateur en Alaska. (Bell darts Alia et al. 1990-1991a.) 

L'operateur de la station de radio amateur avait obtenu les resultats 
d'un avion qui le survolait et it les avait retransmis par radio a 
l'aeroport de Whitehorse, confirmant ainsi le surnom que Doug Bell 
donnait aux operateurs de radio amateur : <des vrais innovateurs ». La 
participation electorale a Old Crow atteint presque 100 % aux elections 
federales et territoriales. « Old Crow a quelque chose de mysterieux. Les 
gens de l'exterieur le sentent et c'est pourquoi ils surveillent cette 
localite. » (Alia et al. 1990-1991a.) 

Tous les chemins menent a Whitehorse; des vols et des trajets 
par autobus y assurent une liaison avec les villes de l'Alaska et avec 
Vancouver; en et& les chemins de fer de la White Pass et du Yukon 
permettent de se rendre de Whitehorse a Skagway, en Alaska (les 
voyageurs doivent completer leur trajet en autobus). Sa population est 
de 19 000 habitants, chiffre qui comprend les non-Autochtones et les 
Autochtones (de la Premiere Nation Kwanlin Dun). 

Whitehorse est le siege des gouvernements autochtone et territorial 
— le Conseil des Indiens du Yukon et l'Assemblee legislative. On y 
trouve deux journaux et trois stations de radio : publique (Radio-Canada 
(CBC)), autochtone (CKRW) et privee (CHON-FM). Les emissions de 
television proviennent toutes de l'exterieur, a l'exception de quelques 
emissions de CBC North et de NEDAA/TVNC. 

L'editeur du Whitehorse Star, Jim Butler, aimerait assurer une 
couverture plus approfondie des elections : 

Nous sommes un journal de Whitehorse et nous ne couvrons par 
consequent que les plus grosses circonscriptions a l'exterieur de la 
vile. Nous realisons des entrevues telephoniques avec 99 % des 
candidats et nous leur demandons leur photo, la seule facon pour 
bien des electeurs de les voir. (Butler dans Alia et al. 1990-1991a.) 
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En parlant des prochaines elections, it a affirme : 

J'aimerais envoyer un journaliste en tournee. La seule chose 
qui m'en empeche, c'est l'argent — les hotels a 90 $ la nuit, les repas, 
l'essence — et le pire : les salaires ! Je ne peux liberer aucun membre 
de mon personnel actuel II me faudrait engager quelqu'un uniquement 
pour la campagne electorale. II m'en cofiterait 600 $ par semaine, plus 
les frais de &placement (environ 600 mines par semaine), plus le 
gite et le couvert... Nous sommes un journal, mais nous sommes 
aussi une petite entreprise. (Butler dans Alia et al. 1990-1991a.) 

En plus d'etre insuffisante, la couverture est parfois inexacte. Le 
premier ministre Tony Penikett se souvient qu'on a d'abord annonce 
sa defaite a la television de Radio-Canada avant de parler de sa 
victoire historique. 

Le Nord territorial — Conclusion 
Les territoires du Nord et la partie septentrionale des provinces 
connaissent des problemes a peu pres semblables, lies au climat, 
aux &placements, a la topographic, a la langue, a la culture et aux 
ressources monetaires. Il y a toutefois des differences remarquables 
dans la fawn dont les diverses regions composent avec ces problemes. 
Au Yukon, les candidats peuvent plus facilement s'appuyer les uns sur 
les autres; malgre les difficult& d'acces et rimprevisibilite des moyens 
de transport, toutes les communautes sont accessibles par la route, 
a l'exception d'Old Crow. 

Un candidat de la partie est des Territoires du Nord-Ouest a juge 
que la radio communautaire avait etc plus efficace que Radio-Canada 
parce que les candidats avaient pu y obtenir du temps d'antenne 
illimite a l'occasion de tribunes telephoniques —remission durait tant 
et aussi longtemps que des appels y etaient achemines. On observe 
cette pratique a la radio et a la television autochtones. Elle semble lice 
a une tradition orale qui ne connait pas les limites imposees par 
les principes de diffusion non autochtones qui reposent sur le fraction-
nement d'emissions d'une duree limitee. J'ai observe, au Yukon, une 
table ronde televisee dont les participants (des politiciens pour la 
plupart) avaient etc pries de revenir apres le diner afin de poursuivre 
une emission du matin, parce que les gens continuaient de telephoner 
et que la discussion n'etait pas terminee12. 

Il y a d'autres lecons importantes a tirer des communications 
nordiques. Le reseau des communications (routes, telephone, tele-
copieur, television, radio) est « meilleur au Yukon que partout ailleurs 
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au nord du 50e parallele, a l'exception du nord de l'Alberta. Burwash 
Landing est mieux pourvue que Port Severn en Ontario. » (Alia et al. 
1990-1991a.) 

Une des raisons du progres des communications dans le Nord 
tient au fait que les besoins extremes rencontres en font un terrain 
d'experimentation ideal (par exemple, le Projet Inukshuk et le nouveau 
reseau de television du Nord canadien (TVNC)). Lorsque des besoins 
ne peuvent etre combles d'aucune fawn, le gouvernement entre en jeu. 
Ainsi le gouvernement du Yukon a accru son aide lorsque Radio-
Canada a vu ses fonds diminuer et a annonce qu'elle ne pouvait plus 
desservir les communautes de moins de 500 habitants. 

C'est le gouvernement territorial du Yukon et non Radio-Canada 
qui permet la diffusion des emissions du reseau aux conrummautes, 
en ce qui concern le financement et la technologie : 16 stations de 
television, 3 stations de radio MF a Pelly Crossing, Stewart Crossing 
et Old Crow. 

Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest assure, quant a 
lui, la retransmission de 24 emissions de television. « En 1976, ils 
ont installe une antenne parabolique a Teslin, au Yukon. Ce n'etait 
pas legal en ce temps-la, mais le gouvernement territorial du 
Yukon l'a fait. 0 (Alia et al. 1990-1991a.) La participation officieuse 
du gouvernement, de simples citoyens et des corrununautes dans des 
activites « illegales » (antennes paraboliques, stations de radio pirates, 
etc.) ressort de la mentalite des pionniers — a l'image d'un Nord oil 
de bienveillants « hors-la-loi » detiennent le pouvoir. II y a souvent 
un decalage important entre les origins illegales d'un projet et sa 
legitimation dans un systeme toujours en rattrapage. 

Le caractere indissociable des communications et du transport dans 
le Nord est illustre par de nouveaux modes de communication qui 
doivent leur naissance en partie au transport. Le reseau de bande 
metrique du Yukon — 600 stations mobiles, 26 repetiteurs — a ete 
concu a l'origine pour faciliter l'entretien des routes et le travail de la 
Gendarmerie royale du Canada; avec le soutien de l'organisme 
Renewable Resources Yukon, it est maintenant dans sa deuxieme 
armee de fonctionnement. La radiotelevision communautaire CRTS, 
egalement au Yukon, s'appelait la « Timberline TV » a ses debuts. Elle 
avait ete mise sur pied comme outil de sauvetage pour les gens vivant 
sur des terres isolees. Aujourd'hui, it s'agit d'une ressource de plus 
pour les candidate et pour Yelectorat. 
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Tant les politiciens que les dirigeants des communautes autochtones 
affirment que du materiel didactique et des programmes plus 
nombreux sont necessaires dans toutes les langues en usage. Cependant, 
it n'y a pas de consensus sur la fawn de repondre a ces besoins. 
De nombreuses personnes au Yukon ne veulent pas de la politique 
linguistique en vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Je crois qu'au Yukon nous devrions faire des choix semblables a ceux 
qu'a faits la conununaute chinoise du Canada. Nous conserverons 
nos langues pour le soutien de la communaute et pour nos familles. 
Mais sept langues officielles dans ce minuscule territoire [...], nous 
n'en aeons pas les moyens. (Alia et al. 1990-1991a.) 

La preoccupation predominante est d'eviter l'assimilation. Ainsi les 
efforts que deploient les partis pour inciter les Autochtones a 
participer au processus politique ont un cote negatif. 

Nous [...] voyons un danger [...] nous ne voulons pas nous faire 
assimiler. Nous voulons travailler a un niveau d'integration qui nous 
convient et qui convient a la sodete canadienne. (Morin et al. 1990.) 

On trouvera ci-dessous la liste de certaines differences et similitudes 
quant a l'isolement vecu dans les territoires. Il ne s'agit que d'une 
esquisse a elaborer dans les recherches a venir. Il s'en degage, de 
facon generale, que les Autochtones de la partie est des Territoires du 
Nord-Ouest jouissent de l'unite linguistique et d'un acces a la presse 
&rite (quoique celle-d ne soit pas uniquement dirigee par des Autoch-
tones). En revanche, ils ont plus de difficulte a communiquer avec leurs 
candidats que ceux du Yukon, la oil les routes facilitent l'acces, mais 
oil la presse &rite autochtone a disparu. 

La partie ouest des Territoires du Nord-Ouest — coincee entre 
les deux — est distincte mais joue certains roles de mediation entre le 
Yukon et la partie est des Territoires du Nord-Ouest, tout en parta-
geant l'actif et le passif des deux regions. La partie ouest des Territoires 
du Nord-Ouest connait une grande diversite linguistique; pourtant, la 
presse &rite y est presque exdusivement anglophone. Ses communau-
tes sont divisees entre elks selon qu'on y accede par transport aerien 
ou routier. 

L'isolement dans le Nord territorial 
Yukon : 7 langues autochtones; le sentiment d'isolement est 
plus psychologique que physique : des routes et des moyens de 
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communication existent, mais les obstacles linguistiques sont 
surmontes par l'anglais; les residents ressentent Yeloignement tant 
nordique qu'occidental par rapport au reste du Canada. 
Ouest des Territoires du Nord-Ouest : 7 langues autochtones; coince 
entre les deux... 
Est des Territoires du Nord-Ouest : 1 langue autochtone 
(inuktitut); le sentiment d'isolement est plus physique que 
psychologique : il y a unite linguistique, mais Yeloignement 
est impose par la dependance du transport par avion et des 
communications par satellite. 
11 serait utile de developper differentes methodes afin de permettre 

aux regions nordiques de mieux apprendre Tune de Yautre. Malgre un 
accroissement de la cooperation circumpolaire parmi les nations 
nordiques, il est surprenant de constater le sentiment eleve d'alienation 
au sein des provinces et des territoires du Nord. 

QUELQUES SUGGESTIONS EN GUISE DE CONCLUSION : 
LES STRATEGIES POUR AMELIORER LA COUVERTURE MEDIATIQUE 
DES CAMPAGNES ELECTORALES ET LE SERVICE AUX ELECTEURS, 

AUX CANDIDATS ET AUX JOURNALISTES AUTOCHTONES 
Des gens de toutes les regions et de tous les milieux ont traite de la 
difficulte d'atteindre les communautes nordiques et autochtones. Dans 
toutes les regions, les representants de tous les partis politiques, 
sans exception, ont souhaite un meilleur acces et une plus grande 
participation. 

La conclusion qui s'impose en tout premier veut que les medias 
autochtones et les autres medias du Nord soient consolides et que leurs 
services soient etendus. Malgre Yingeniosite considerable deploy& 
pour maintenir les medias a flot et les strategies innovatrices de 
communications communautaires, certains services ont ete retires a 
des gens qui estimaient déjà insuffisants ceux qu'ils recevaient. 

L'etude montre que reloignement n'est pas en lui-meme une cause 
de Yalienation de Yelectorat, et que tous les Autochtones ne se sentent 
pas exclus du processus electoral. L'alienation est une reaction a 
l'impuissance et a la frustration, au sentiment de ne pas compter et 
de voir ses preoccupations ignorees. Les medias jouent donc un role 
important a cet egard. 

Atlin represente bien le Nord canadien : isolee, coincee entre la 
realite de la province (Colombie-Britannique), du territoire (Yukon), 
du gouvemement federal et du gouvemement avoisinant (Alaska—Etats-
Unis) et tenant farouchement a garder ses distances. 
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Il y a beaucoup a apprendre de la participation electorale record au 
Yukon — 77,97 % aux elections generales de 1989. Dans Old Crow, la 
participation &passe de loin la moyenne nationale — 98,10 % aux 
elections generales de 1989 (Yukon, Directeur genera11989, 3 et 5). Id, 
chaque vote compte d'une election a l'autre. 

Ameliorer la couverture mediatique n'aura probablement pas 
beaucoup d'influence sur les communautes qui n'accordent pas une 
grande valeur a Yexercice du droit de vote et qui ne considerent pas le 
pouvoir de Yelectorat comme un but a atteindre. Certains dirigeants 
des Premieres Nations jugent inutile de voter; d'autres, comme Elijah 
Harper, voient dans la participation electorale et les medias des 
instruments pour faire avancer la cause des Premieres Nations. 

Retournons brievement aux questions qui ont oriente cette etude. 

Queue a ete la participation des Autochtones aux elections federales de 1988 
et aux autres elections recentes dans les provinces et les territoires ? La 
participation a varie considerablement selon la region, la culture, 
la perception du pouvoir electoral, la geographie, le transport, le degre 
d'alphabetisation et les moyens de communication. Les assemblees, 
les fetes et les evenements publics de toutes sortes temoignent de 
l'importance des medias dits « paralleles » qui contribuent a etablir 
des liens entre les gouvernements traditionnels et le gouvernement 
federal. La participation et le degre d'engagement ont ete influences 
par les medias qui couvrent habituellement les dirigeants nationaux 
connus (autochtones ou non) et les questions autochtones a connotation 
« negative ». 

Comment les Autochtones voient-ils leur participation aux elections ? Les 
opinions vont de la mefiance a l'enthousiasme, en fonction de la per-
ception qu'ont les communautes autochtones de l'utilite des elections. 
Les coupures budgetaires imposees aux medias, particulierement aux 
medias autochtones, ont eu un effet tres demoralisant. Meme la on les 
medias survivent, le coat a payer est eleve (manque de personnel, 
pauvrete, epuisement professionnel). Le nombre et l'envergure 
des medias doivent s'accroitre et fournir aux candidats et candidates 
un acces approprie a la television plutot qu'une programmation en 
provenance de Chicago, de Detroit ou de Vancouver. On doit assurer 
plus de stabilite a la presse &rite du Nord, autochtone ou non, offrir 
de la formation aux journalistes sur les themes et les candidats et affecter 
des budgets suffisants pour une couverture mediatique adequate des 
elections. 
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Le second probleme majeur lie au financement porte sur le coot 
eleve des campagnes electorales dans le Nord. Des representants 
de tous les principaux partis s'accordent a dire que les cottts sont un 
serieux obstacle pour les candidats eventuels. Peu importe que les 
Autochtones se voient comme des membres d'un gouvernement 
autochtone ou comme des participants d'un systeme electoral, leur 
attitude est empreinte de prudence, d'impatience et de mefiance. 

Une forte participation electorale autochtone est presque toujours 
liee a un bon acces aux medias et a la perception d'avoir une influence 
notable, comme it a ete observe a Old Crow, au Yukon, et dans la 
partie est des Territoires du Nord-Ouest. Cette influence tient parfois 
au nombre (et a la provenance) des politiciens autochtones. 

Quelles sont la nature et l'etendue de l'acces aux medias ? Les medias 
encouragent-ils ou freinent-ils la participation autochtone ? Plus d'un n'a 
pas juge ces questions pertinentes. Les personnes qui pretendent que 
leur vote ne compte pas ne se preoccupent evidemment pas de la 
couverture des campagnes electorales. Ce dont chacun se soucie 
vraiment, c'est la fawn dont les medias traitent generalement les 
Autochtones. Malgre certaines exceptions, l'impression generale est 
que les candidats autochtones ont un acces trop limite aux medias. 

La radio obtient les commentaires les plus favorables. Elle est 
facilement accessible et mobile, qualites cruciales pour les gens qui 
vivent loin sur les terres. La radio sert de tribune publique durant 
les campagnes electorales, permettant ainsi la participation des 
Autochtones vivant dans de petites communautes eloignees. Elle 
n'est pas intimidante, elle est aisement rentable et — a l'image de la 
politique nordique et autochtone — elle est familiere. 

La television est le media le plus critique. La couverture electorale 
televisee vane grandement. Dans les regions ou les seules emissions 
diffusees proviennent de villes eloignees comme Detroit et Vancouver, 
la television n'est d'aucune utilite pour le processus electoral. 

La couverture de la presse &rite est meilleure, lorsqu'elle est 
presente. Certaines regions en sont saturees, alors que d'autres n'en 
ont tout simplement pas. Les journalistes se font reprocher de « ne pas 
faire leurs devoirs », de craindre les Autochtones et les communautes 
eloignees et d'appliquer un systeme de deux poids, deux mesures 
selon qu'ils traitent des questions du Nord ou du Sud, des Autochtones 
ou des non-Autochtones. Presque toute la couverture mediatique du 
Nord reflete celle du Sud — les questions y sont traitees a la lumiere 
de l'importance qu'elles revetent dans le Sud. Les personnes interrogees 
aimeraient que les journalistes soient plus attentifs aux differents points 



1 6 4 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

de vue des Autochtones, qu'ils recourent a des sources autochtones 
dans leurs reportages et qu'on engage plus de journalistes autochtones. 
Elles veulent davantage d'analyses des enjeux des campagnes elec-
torales, davantage d'« outils pour former la critique 0, des elements 
importants de Yalphabetisation electorale. 

Elles veulent aussi a la fois une meilleure couverture de la part des 
principaux medias et davantage de medias leur appartenant — reseaux 
d'information autochtones, soutien aux journa.  ux, revues et installations 
de radio et de telediffusion autochtones. Enfin, les Autochtones veulent 
plus de couverture electorale dans leurs langues. 

Est-ce que la nature et la taille des circonscriptions du Nord signifient que 
les Autochtones doivent avoir davantage acces aux medias ? Cette 
affirmation est incontestable. Des gens de tous les partis politiques, de 
toutes les cultures et de toutes les regions ont reconnu a l' unanimite 
que faire campagne dans le Nord cotite trop cher. 

Le tableau n'est pas totalement sombre. Meme si tous reclament 
de plus gros budgets de &placement et de communications et de plus 
gros budgets pour les medias qui assurent la couverture des campagnes 
electorales, on peut reduire les coats dans d'autres domaines. Le 
courrier par telecopieur est le moyen qui a le plus de potentiel pour 
ameliorer les communications electorales tout en reduisant les frais. 
Le telecopieur demeure l'instrument ideal pour faire le pont entre les 
medias communautaires traditionnels et les medias de l'avenir dans le 
Nord. Meme si aucun moyen de communication a distance ne peut 
remplacer une campagne electorale menee en personne ou une 
couverture mediatique sur place, le telecopieur peut diminuer les 
voyages superflus. 

Les communications par satellite sont un autre moyen d'avenir qui 
ont effectue une percee spectaculaire avec Yavenement de Television 
Northern Canada. La telecopie est maintenant possible presque partout; 
a part les pannes telephoniques occasionnelles, ce moyen offre une 
fiabilite de loin superieure a celle de tout autre moyen par mauvais 
temps. 

Que le Nord canadien soit une region immense et peu peuplee est 
bien connu. La prochaine etape consiste a tenir compte de cet kat de 
fait dans Yelaboration des politiques. Le Nord a un electorat disperse, 
aux prises avec des difficult& qui lui sont propres ainsi qu'avec celles 
qu'on retrouve ailleurs dans les regions economiquement Mayo-
risees (chomage, rarete du logement, pauvrete des services). Les 
difficult& inherentes aux regions nordiques et eloignees sont aggravees 
par les problemes propres aux communautes autochtones et par une 
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situation financiere qui laisse presager une diminution plutot qu'une 
augmentation de l'acces aux medias. Parmi les problemes qui devraient 
etre abordes, mentionnons celui de programmes contradictoires tels 
que l'effort actuel deploye en matiere d'alphabetisation juxtapose 
au desistement a regard de la presse ecrite. 

L'etude fait ressortir un certain nombre de questions qui devraient 
etre traitees par la Commission. Les suggestions qui suivent visent 
l'amelioration des services aux electeurs, aux candidats, aux dirigeants 
politiques et aux journalistes autochtones des territoires du Nord et du 
nord des provinces. 

Les reformes suggerees 
1. La reconnaissance par Elections Canada des besoins speciaux 

propres aux communautes autochtones, nordiques et eloignees, 
incluant notamment : 

La modification des reglements electoraux afin de permettre 
l'utilisation de documents telecopies. Le telecopieur est un 
instrument peu couteux ainsi que le plus rapide et le plus 
repandu de tous les moyens de communication dans le Nord. 
La reconnaissance des moyens de communication paralleles 
(bulletins de nouvelles communautaires, tableaux d'affichage 
traditionnels et informatises, radios de piste, telecopieurs et 
autres medias de moindre importance) en tant que medias 
valides dans le cadre du processus electoral. 
L'attribution aux campagnes electorales du Nord de budgets 
superieurs de la moitie des budgets habituels afin de tenir 
compte de conditions speciales telles que les frais de 
communications et de transport. 
L'adoption d'une politique qui assure la pleine representation 
des Canadiens et Canadiennes, y compris les Autochtones, 
dans les documents publicitaires encourageant la participation 
electorale. 
L'adoption d'une politique d'equite en matiere d'emploi qui 
assure la pleine representation des Canadiens, y compris les 
Autochtones, dans la structure d'Elections Canada. 

2. La reconnaissance des besoins speciaux en matiere d'education, 
incluant notamment : 

La production par Elections Canada de trousses de formation 
pour trois publics cibles : les journalistes, les electeurs et les 
politiciens. 
Des conferences a l'intention des journalistes et des politiciens 
autochtones et non autochtones. Des dirigeants autochtones 
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d'un bout a l'autre du Canada ont affirme que les politiciens 
et les journalistes connaissent mal les preoccupations des 
Autochtones et ont peur de visiter les communautes eloignees. 
En 1991, l'auteure et le journaliste Bud White Eye ont mis 
au point une formule de conference peu cofiteuse permettant 
de traiter de ces questions au sein de l'Ecole superieure de 
journalisme de l'Universite Western Ontario. Cette conference, 
qui a maintenant lieu tous les ans, a regroupe des etudiants 
en journalisme, des dirigeants des Premieres Nations et des 
journalistes pour une journee entiere d'echanges et de discus-
sions; la reaction a ete extremement positive et l' on en est 
a &valuer les resultats. 
L'utilisation innovatrice des medias dans la formation des 
electeurs et des candidats, incluant : 

Des cours intensifs d'operation de la radio et de la television 
dorm& par des professeurs autochtones. 
Des trousses de formation et d'information utilisant des 
bandes magnetiques et video. 
Des modules d'apprentissage du processus electoral tirant 
parti des methodes d'auto-apprentissage et des installations 
existantes (par exemple, le Yukon College, 1' Arctic College 
et leurs programmes de formation a distance). 
Un programme d'education sous forme de spectacle 
itinerant. 

Pour capter l'imagination et augmenter l'acces aux communautes 
du Nord, ce retour a l'epoque des circuits d'antan utiliserait les lignes 
de chemin de fer existantes (0 l'Express de Yours polaire o de l'Ontario; 
le circuit de Churchill au Manitoba, le 0 White Pass o, la route du Yukon 
et d'autres) et, la oii it y a de grandes routes, les autobus. je suggere 
qu'Elections Canada gere (ou loue) des wagons de chemin de fer et 
des autobus semblables aux wagons-ecoles des chemins de fer qui 
apportaient autrefois l'enseignement aux communautes du nord de 
l'Ontario le long du circuit de « l'ours polaire 0 (Stamp 1974). Les 
autobus et les wagons de chemin de fer pourraient egalement servir 
de lieux d'assemblees publiques, voire de bureaux de scrutin mobiles. 
Les partis politiques pourraient egalement considerer cet outil dans 
leurs strategies de communications. 
3. La reconnaissance des besoins speciaux dans les domains de la 

langue et de Yalphabetisation, incluant : 
la traduction des documents electoraux dans toutes les langues 
d'usage courant; 
l'accroissement du nombre d'emissions en langues autochtones; 
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l'ajout aux bulletins de vote des langues d'usage; 
l'utilisation de bulletins de vote avec photos. 

Les principes generaux Les principes suivants completent les mesures 
suggerees ci-dessus : La preparation du materiel devrait se faire en 
tenant compte des Autochtones et des principes d'echanges inter-
culturels. Le materiel devrait etre disponible dans toutes les langues 
en usage dans le Nord, y compris les neuf langues officielles des 
Territoires du Nord-Ouest, les langues athabaskane et tlingit du Yukon 
et toutes les langues autochtones d'usage courant dans le nord des 
provinces. Je suggere qu'on examine les divers programmes de 
traduction assist& par ordinateur, dont certains ont ete adapt& aux 
langues autochtones. Ces programmes peuvent s'adapter a differents 
systemes d'ecriture de meme qu'a la traduction simultanee. Par 
exemple, un programme d'anglais—inuktitut en signes syllabiques est 
utilise dans les Territoires du Nord-Ouest. 

En ce qui a trait a l'attribution des ressources financieres, 
l'audiovisuel devrait occuper la premiere place, et les documents ecrits, 
la seconde, car c'est la facon la plus economique d'atteindre un vaste 
public. Les medias audiovisuels sont accessibles aux personnes dont 
la comprehension de recrit est limit& (en raison de l'analphabetisme 
ou d'un faible niveau de competences linguistiques, de problemes 
de la vue, etc.). Il semble que, en regle generale, les Canadiens et 
Canadiennes accordent moms d'attention aux depliants et aux brochures 
qu'aux autres medias. 

On ne peut recreer Old Crow dans chacune des communautes du 
Nord. Par contre, it est possible d'encourager et de faciliter la partici-
pation grace a l'education, a une meilleure couverture mediatique, a 
un meilleur acces linguistique et culturel, a de meilleurs moyens de 
transport, a un calendrier d'execution et a un budget qui tiennent 
compte des realites propres aux campagnes electorales dans le Nord. 

Il importe egalement de partir du principe qu'apprendre et 
gouverner engagent les deux parties, de sorte que tous les pro-
grammes devraient etre elabores dans un esprit de cooperation et 
d'interet mutuel. Enfin, les Autochtones devraient etre invites a 
participer a chaque etape du processus. 
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NOTES 

Cette etude a ete completee en juin 1991. 
L'equipe de recherche a travaille dans des conditions eprouvantes; les 

assistants de recherche darts le Nord ont ete genes par l'hiver, le transport et 
les conditions meteorologiques. L'interprete de Baffin a du travailler par 
telephone; les chercheurs de London dependaient du telephone et du tele-
copieur. Les conseils et les encouragements de Fred Fletcher ont ete d'une 
valeur inestimable tout au long de la recherche; Robert A. Milen a gracieusement 
fait part de ses commentaires pertinents aux dernieres &apes du travail. Bud 
White Eye a coordonne la conference historique « First Nations Intensive » 
A laquelle ont contribue Miles Morrisseau, Dan Smoke et Mary White Eye. 

Nous tenons a remercier chaleureusement Patricia Charlie (Old Crow, 
Whitehorse), Brian Eaton (Whitehorse), Clare Thorbes (London, Whitehorse), 
SharonAnne LaDue (Ross River, Whitehorse), Chitee Kilabuk (Pangnirtung, 
Territoires du Nord-Ouest), Adrienne Arsenault, Anthony Germain, Garth 
Hardie, Kelley Korbin, Dan Smythe, Karla Brun, Alan Chrisjohn, Judy 
LaForme, Lynn Larmour et Heather York-Marshall (London), le personnel 
de la bibliotheque du Poynter Institute for Media Studies (St. Petersburg, 
Floride), Kathleen McBride, Carol Geddes (pour son amide, ses conseils avises 
et son ragout de caribou), Jonleah Hopkins, Judith Merril, Dan Restivo, David 
Restivo, Lorna Roth, Shula Steinberg et Gail Valaskakis — grace a qui it me fut 
possible de vivre et de travailler a deux endroits a la fois. 

La consultation preliminaire avec les journalistes assurant la couverture 
du Nord a eu lieu au printemps et a fete de 1990 grace a des subventions 
du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada et de l'Universite 
Western Ontario. 

Le chef du gouvernement du Yukon a adopts le titre de « premier ministre » 
pour souligner sa poursuite d'un statut egal a celui des chefs des gouver-
nements provinciaux et son rejet d'un traitement different pour les 
territoires canadiens. 

Note sur la terminologie employee : l'usage des termes vane selon les 
organisations et les regions. Le Conseil des Indiens du Yukon prefere 
utiliser « Premieres Nations o ou « Autochtones 0. Le terme « Indien 0 est 
largement employe au Yukon, mais it est jugs choquant ailleurs. En 
anglais, le terme « native o est largement employe meme s'il n'est pas 
celui qu'on prefere. « Indigene o est utilise a echelle internationale. Au 
Canada, « Inuit o (qui est la forme plurielle de l'Inuk, dont la langue 
est l'inuktitut) est le terme prefer& sauf pour designer les Inuvialuit. 
« Inuit o est le terme generique couramment utilise par les membres de 
la Conference circumpolaire des Inuit, mais les habitants de 1' Alaska 
preferent 0 Eskimo o [Esquimau] ou les etiquettes culturelles « Yup'ik 
et « Inupiat » (Alia 1991). 

La langue gwich'in (gwitchin, kuchin) de l'Athabaska s'appelle 
« loucheux 0 dans certaines parties du Yukon et des Territoires du 
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Nord-Ouest. Gwich'in, graphie prefer& du Yukon Native Language 
Centre, est employee, sauf dans les appellations offidelles (par exemple, 
Vuntut Gwitch'in First Nation). 

Les trois conferences en question furent la Seventh Annual Inuit Studies 
Conference (ou Yauteure a participe a une table ronde sur les communi-
cations dans le Nord), tenue a Fairbanks, en Alaska, au mois d'aofit 1990; 

L'alphabetisation et le musee : un lien a creer », une conference de 
l'Association des musees canadiens tenue a Ottawa, en novembre 1990; 
« Ten Years After "Jimmy's World" : The Search for a Green Light Ethic », 
du Poynter Institute for Media Studies, qui s'est deroulee a St. Petersburg, 
Floride, du 2 au 5 octobre 1990. 

Bien que la plupart des sources le rejettent, le nombre de 7 000 apparait 
encore dans des sources non autochtones telles que le Northwest Territories 
Data Book (1990-1991). 

Pour etre précis, en vertu de la Loi sur les Indiens, ceux-ci pouvaient voter 
pourvu qu'ils renoncent a leur statut d'« Indiens inscrits ». Pour voter, 
ils devaient donc se declarer « pleinement Canadiens », c' est-a-dire 
« non-Indiens ». 

Voir, par exemple, le Winnipeg Free Press, 12 fevrier 1987; 20 octobre 1989, 
12; 15 octobre 1989, 1 et 4; ainsi que le Calgary Herald, 16 janvier 1987, 
Al et A2; 2 mai 1989, B2; 10 decembre 1988, B6. Les sujets trait& dans 
les articles vont de problemes précis (les revendications du Lubicon) aux 
elections des bandes (Stoney band) a des preoccupations nationales 
(la division des Territoires du Nord-Ouest, la patrie des Inuit). 

Voir, par exemple, 31 aoiit 1990, A4 a A7; 18 aoftt 1990, Al; 15 mai 1989, 
A4. 

Voir, par exemple, 30 aoilt 1990, A6; 26 octobre 1988, A8. 

Voir, entre autres, le Toronto Star, 21 wilt 1989, A14. 

Les propositions en faveur du telecopieur nous viennent, entre autres, de 
la Chambre de commerce d'Iqaluit (Kinnear 1990) et du representant du 
Nouveau Parti democratique Stephen Whipp, des Territoires du Nord-
Ouest (1990). Whipp rappelle « qu'un candidat de Tuktoyaktuk devait 
presenter ses documents a Iqaluit [...] [ce qui representait] des milliers de 
dollars en frais de transport aerien [...]. Elections Canada lui a finalement 
permis de les transmettre par telecopieur, mais it lui a fallu se debattre 
comme un diable dans l'eau benite pour reussir o (ibid.). 

Une autre personne a dit : « Je ne suis pas vendeur de telecopieurs, mais 
lorsqu'on [...] observe la technologie utilisee dans les campagnes, on se 
croirait en 1932. » (Walsh 1990.) 

Bien que cette etude n'ait pas comme but de traiter de questions en 
dehors de son mandat, it faut quand meme mentionner que Yid& de 
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diviser les Territoires du Nord-Ouest en deux territoires distincts aurait des 
repercussions considerables sur les campagnes, les elections et les media's. 
A rest, le groupe proseparation a majorite Inuit favorise la creation de 
Nunavut (« notre patrie >> en inuktitut). La scission de la partie ouest des 
Territoires du Nord-Ouest est plus complexe parce qu'elle placerait les 
Autochtones en situation de minorite (Denes, Metis et Inuvialuit). 
Certains ont propose de nommer cette region Denendeh. 

12. Pour un examen complet de la relation entre les campagnes electorales 
dans le Nord et Radio-Canada, voir Roth (1991b). 
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LA REFORME ELECTORALE 
ET LA POPULATION 

AUTOCHTONE DU CANADA 
Evaluation des circonscriptions 

autochtones 

Roger Gibbins 

LA PRESENTE ETUDE ne traite ni de la dimension morale des 
aspirations des peuples autochtones ni de la place que celles-ci 
devraient occuper dans la vie politique canadienne. Il y est plutot 
question de l'usage qui pourrait etre fait de la reforme electorale pour 
repondre a ces aspirations et des problemes qu'une telle demarche 
risque de soulever. Plus precisement, cette etude pose la question 
suivante : Dans quelle mesure le systeme electoral peut-il, et doit-il, 
etre modifie en vue d'assurer aux Autochtones une juste representation 
a la Chambre des communes ? 

Depuis 1960, armee ou fut abrogee la loi interdisant aux habitants 
des reserves de voter aux elections federales, tous les Canadiens 
autochtones ont ete officiellement integres aux divers processus 
electoraux en vigueur au Canada. Neanmoins, it ne fait aucun doute 
que l'actuel regime electoral favorise peu le rapprochement entre les 
collectivites autochtones et l'ensemble du corps politique. Leur parti-
cipation aux elections est souvent faible, sinon minime, et le regime 
leur offre tres peu de possibilites d'elire un des leurs a la Chambre 
des communes. De facon plus generale, le regime n'a pas su permettre 
aux collectivites autochtones un poids significatif dans le processus 
politique. 

Toutefois, ces lacunes n'invitent pas necessairement a conclure que 
le systeme electoral devrait etre revise en profondeur pour refleter les 
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caracteristiques, les aspirations et les problemes des Autochtones. 
On ne saurait non plus utiliser ce pretexte pour mettle sur pied des 
circonscriptions autochtones integrees dans le systeme electoral 
canadien. Bien au contraire, l'analyse qui suit tend a indiquer que de 
telles circonscriptions contribueraient fort peu a l'accroissement du 
pouvoir politique autochtone et engendreraient plutot de serieux 
problemes de logistique, voire meme un conflit avec certaines valeurs 
generalement admises dans le milieu politique canadien. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, cette etude presente une breve 
analyse du role des elections dans les pays democratiques. L'analyse 
comme telle commence par un examen des problemes de representation 
que connaissent les peuples autochtones du Canada. Elle se poursuit 
avec l'examen de l'une des solutions envisagees pour y remedier, soit 
la creation de districts electoraux autochtones repartis sur Yensemble 
du territoire. Un modele de circonscriptions autochtones est ensuite 
exposé, et un certain nombre de questions le concernant sont abordees 
en detail. Apres une analyse comparative de la situation des provinces, 
on examine enfin le lien entre la reforme electorale et rautodetermination 
des Autochtones. 

LE ROLE DES ELECTIONS DANS LES REGIMES DEMOCRATIQUES 
Les elections dans un regime democratique ont plusieurs fonctions qui 
vont bien au-dela du seul fait d'obliger les gouvernements a rendre 
compte de leurs actes ou d'assurer aux citoyens et citoyennes une 
influence minimale dans la gestion des affaires publiques. Ainsi, elles 
ont egalement une importante fonction symbolique, ce qui explique 
par exemple que certains pays sans la moindre pretention democra-
tique organisent regulierement des simulacres d'elections. Quel 
que soit le pays en cause, la participation electorale vient confirmer 
symboliquement la relation entre les citoyens et l'Etat, de sorte que 
nous considerons le fait de voter comme un devoir, sans nous 
attendre a ce que notre vote soit decisif quant a un enjeu precis 
(relection du depute ou de la deputee de notre circonscription) ou plus 
global (par exemple, les suites de 1'Accord de libre-echange). 
Nous usons de notre droit de vote de facon aussi bien symbolique 
qu'emotive, ce qui ne nous empeche pas de croire qu'il contribuera 
pour une certaine part a influencer les choses. 

Pour toutes ces raisons, une faible participation electorale est 
toujours le symptome d'un certain malaise, gull concern le processus 
ou le milieu politique. Lorsque certains groupes, par leur faible 
participation au processus electoral, se tiennent en retrait de la vie 
politique, on peut penser qu'ils s'en sont detaches sous l'effet d'un 
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grand desabusement. Si de tels taux de participation peuvent etre 
interpret& comme un desaveu du systeme electoral lui-meme, et non 
de l'ensemble du systeme politique, ils constituent neanmoins un 
serieux avertissement compte tenu de la place centrale qu'occupe le 
processus electoral dans les pays democratiques. La participation 
electorale peut ainsi offrir un reflet de la sante de la vie politique ou, 
a tout le moins, de sa composante electorale. A cet egard, la vie 
politique canadienne serait presque a l'agonie aux yeux des peuples 
autochtones. 

Le droit de voter et de participer au processus electoral est un droit 
fondamental de tout citoyen canadien d'age adulte, et les restrictions 
a ce droit fondees sur le lieu de residence, la sante mentale et la 
situation d'incarceration ne cessent de diminuer. 11 est a noter cependant 
que le droit de vote ne comprend aucunement, ni officiellement ni 
autrement, le droit de participer a un processus electoral qui soit 
significatif ou qui offre un « choix veritable » et une chance raisonnable 
de faire elire les candidats et candidates partageant nos propres 
convictions politiques. La chose serait sans doute souhaitable, mais 
de telles garanties electorales ne peuvent etre inscrites dans la Consti-
tution ni etre assurees par les institutions. De nombreux Canadiens 
considerent en effet qu'on leur refuse la possibilite d'un « choix 
veritable 0, qu'on leur impose des candidats et que « les regles du jeu 
sont truquees Peut-etre le phenomene des Autochtones n'est-il 
a cet egard que la manifestation extreme d'un probleme a la fois plus 
general et insoluble. Cela dit, cette conclusion ne nie pas la possibilite 
que les Autochtones doivent surmonter des obstacles qu'eux seuls 
affrontent, qui les privent de leur droit de vote ou en annulent l'effet. 

A ce stade, it faut insister sur le fait que les theoriciens actuels 
de la democratie accordent peu d'importance aux consequences 
politiques ou a l'impact des elections. On tient pour acquis que les 
groupes qui defendent des ideaux politiques particuliers recourront 
a une variete de moyens tres differents de ceux utilises lors du 
processus electoral, notamment l'intervention de groupes d'interet et 
de groupes depression, l'appel aux medias ainsi que la desobeissance 
civile. Toutefois, selon les memes theoriciens, it en va tout autrement 
du resultat des elections sur le plan de la representativite, c'est-à-dire 
sur la composition des assemblees legislatives qui faconnent la poli- 
tique gouvernementale officielle. Ce demier aspect est particulierement 
important pour evaluer l'aptitude d'une reforme electorale a resoudre 
la question des aspirations autochtones. 

La representation legislative peut etre directe ou effective. On parle 
de representation directe lorsque certains membres d'un groupe 



1 8 2 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

donne participent en tuft qu'elus a rassemblee legislative concernee. 
Par exemple, les femmes et les peuples autochtones sont represent& de 
fawn directe a la Chambre des communes uniquement dans la mesure 
ou celle-ci comprend des femmes et des Autochtones. Il est a noter 
toutefois que ces femmes ou ces Autochtones sont elus par un electorat 
forme des deux sexes et qu'ils ont pour mandat de representer tous les 
electeurs sans distinction de sexe et non pas seulement les femmes ou 
les peuples autochtones. Cette representativite est donc moins directe 
que celle que pourraient engendrer les districts electoraux autochtones 
dont it sera question plus loin. 

La representation effective, pour sa part, pourrait etre comparee 
celle qui caracterise la relation entre un avocat et son client. Un avocat 
habile peut representer les interets de son client meme s'il n'a rien en 
commun avec lui; une avocate peut representer un homme; un avocat 
honnete peut representer un voleur, etc. De facon analogue, un depute 
de race blanche pourrait tout aussi bien representer les interets de 
femmes ou d'electeurs ou d'electrices autochtones; et son incitation a 
le faire pourrait tres bien dependre de l'influence de ces groupes sur le 
resultat du scrutin. Cela dit, on peut affirmer sans se tromper que ce 
genre de representation jouit sur la scene politique d'une consideration 
moindre que la representation directe, du fait justement qu'elle nest pas 
directe. En ce sens, la valeur des assemblees representatives est 
jug& en fonction de leur composition plutot que de leurs actions, bien 
que celles-ci aient une influence determinante sur la fawn dont les 
Autochtones (et les femmes) evaluent le rendement des institutions 
parlementaires depuis vingt ans. Comme nous le verrons, les propo-
sitions de ref orme electorale elaborees en reponse aux aspirations 
autochtones cherchent principalement a combler l'insuffisance de la 
representation directe dans les assemblees legislatives; les lacunes 
inherentes a ce type de representation sont tenues pour acquises et ne 
font 1' objet d'aucune proposition. 

Il faut egalement souligner que l'importance accord& a la 
representation directe des groupes minoritaires a la Chambre des 
communes varie selon la tendance qu'endossent les electeurs et 
electrices lorsqu'ils s'expriment sur les institutions parlementaires. 
Par exemple, une jeune mere indienne vivant a Regina pourra etre 
troublee par la rarete de deputes autochtones et de femmes deputees. 
Son trouble variera toutefois selon l'importance politique qu'elle 
attache a son sexe ou a son origin ethnique. Si, politiquement, elle se 
definit avant tout comme une residente de l'Ouest, une ecologiste, une 
militante pacifiste ou du mouvement pro-vie, une neo-democrate ou une 
continentaliste, son evaluation de la representation sera sans doute tres 
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differente que si elle se definit politiquement en premier lieu comme 
une Autochtone, une femme, ou les deux a la fois. Il s'agit d'une 
question importante sur laquelle nous reviendrons plus loin. 

LES LACUNES DU SYSTEME ELECTORAL CONCERNANT LES AUTOCHTONES 
Les accusations selon lesquelles le statu quo electoral defavoriserait 
les peuples autochtones du Canada reposent sur deux arguments 
principaux. Premierement, a la notable exception des Territoires du 
Nord-Ouest, peu de candidats et candidates autochtones se presentent 
aux elections au pays, et ceux qui le font sont rarement elus a la 
Chambre des communes. Dewdemement, la participation electorate 
est generalement tres faible, a quelques exceptions pres. Il decoule 
de ces phenomenes que le systeme electoral n'offre aux peuples 
autochtones aucun moyen efficace d'agir ou d'influer sur le processus 
politique. Certaines personnes pretendent egalement que la situation 
actuelle des Autochtones au Canada offre une preuve supplementaire 
de l'insensibilite de notre systeme politique, et consequemment du 
systeme electoral, a regard des interets et des aspirations des Autoch-
tones; nous eviterons ici de traiter d'une question qui deborde le cadre 
de notre etude. 

La representation autochtone a la Chambre des communes 
Tel qu'il existe, le systeme electoral fait serieusement obstacle a la 
representation directe de la plupart des groupes minoritaires a la 
Chambre des communes du Canada. Bien que certains groupes 
jouissant d'une importante concentration geographique puissent 
exercer une influence considerable dans certaines circonscriptions, 
comme en temoigne l'electorat autochtone des Territoires du 
Nord-Ouest, le poids demographique des circonscriptions federates 
(chacune comptant en moyenne 90 000 personnes) empeche, dans la 
plupart des cas, que les groupes minoritaires s'arrogent le controle du 
scrutin. (L'exception evidente est la population francophone qui, tout 
en formant une minorite nationale, constitue une majorite dans la 
plupart des circonscriptions du Quebec.) Au recensement de 1986, 
par exemple, 262 865 Canadiens etaient identifies comme des Noirs, 
nombre assurement significatif en chiffres absolus. Pourtant, disperses 
dans plus de 295 circonscriptions electorates, les Noirs ne representaient 
pas plus de 1 % de la population d'une circonscription donnee. 

Une telle dispersion geographique ainsi que d'autres caracterisfiques 
de relectorat plus difficiles a cerner font en sorte que la Chambre des 
communes ne traduit pas la composition de l'electorat canadien. Les 
deputes ont, de loin, plus de chances d'etre masculins, blancs et issus 
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de la classe moyenne par rapport a Yensemble des Canadiens. En 
retour, cette disparite peut a l'occasion soulever un probleme de 
legitimite politique. Par exemple, lorsque la Chambre debat des 
questions comme Yavortement ou les droits des Autochtones, on peut 
supposer que le resultat du debat serait tres different si les groupes 
concern& y etaient mieux representes. La composition de la Chambre 
peut influer non seulement sur le resultat du vote, mais aussi sur la 
nature du debat qui l'a precede, de sorte que, meme s'ils ne devaient 
jamais constituer la majorite des deputes en Chambre, les Autochtones 
et les femmes, s'ils etaient en plus grand nombre, pourraient modifier 
la port& du debat parlementaire et, de ce fait, l' orientation de la 
politique officielle. 

Ainsi, nous savons que la Chambre des communes est, au mieux, 
le reflet approximatif de la societe canadienne et que la quasi-absence 
de deputes autochtones temoigne des problemes plus gerteraux 
qu'affrontent tous les groupes minoritaires du pays; il ne s'agit donc pas 
strictement d'un probleme autochtone. Pour y remedier, demandons- 
nous ce qui peut et ce qui doit 'etre fait. Le processus electoral peut-il 
etre modifie de facon a assurer aux Autochtones une representation 
adequate, ou a tout le moins amelioree, a la Chambre des communes ? 
Devrait-on forcement envisager de fawn analogue la representation 
des autres groupes minoritaires ? Dans les deux cas, la reforme devrait-
elle etre entreprise quel qu'en soit le prix a payer ? 

On peut repondre a ces questions simplement en passant outre 
au probleme, sous pretexte que les groupes minoritaires disposent 
d'autres moyens, notamment l'action des groupes d'interet, pour 
faire valoir leurs revendications et que leur poids electoral suf fit 
A garantir une representation effective, sinon directe. Selon cette vision 
des choses, il faudrait, sur le plan strategique, consolider les autres 
ressources politiques des peuples autochtones, ce qui Trait tout a fait 
dans le sens de leur revendication de l'autonomie politique. 

Selon une deuxieme approche, les disparites en matiere de 
representation A la Chambre des communes diminueront avec le temps 
et revolution des mceurs. A Yappui de cette hypothese, on pourrait 
par exemple soutenir que la proportion des femmes deputees a la 
Chambre a sensiblement augmente au cours des dernieres decennies, 
bien qu'elle soft toujours bien en deca du poids de Yelectorat feminin. 
Aux elections de 1988, par exemple, 13,2 % des candidats elus etaient 
des femmes, contre 9,9 % en 1984. Toutefois, on peut douter que 
l'exemple des femmes offrira un reel espoir aux diverses communautes 
ethniques dont le poids demographique est considerablement 
moindre. Si les femmes, qui forment plus de 50 % de Yelectorat, 
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demeurent sous-representees a la Chambre des communes, quel 
espoir reste-t-il en effet aux groupes minoritaires ? 

Selon une troisieme approche, it faudrait prevoir un mecanisme 
qui assurerait aux groupes minoritaires une representation directe. 
De tels mecanismes sont regulierement utilises par les liberaux, les 
neo-democrates et les conservateurs quand vient le temps d'elire 
des delegues aux congres; les reglements prevoient en effet qu'un 
pourcentage minimal des delegues soient des femmes ou aient moins 
d'un certain age. Lors du recent congres a l'investiture du Parti liberal 
du Canada, ces mesures ont permis de mettre sur pied une Commission 
des peuples autochtones au sein du parti et d'elire plus de 100 delegues 
issus de clubs d'Autochtones liberaux repartis dans tout le pays. 
L'enjeu consiste donc a determiner si la meme demarche devrait aussi 
servir a creer des circonscriptions autochtones reparties darts l'ensemble 
de Yelectorat. 

La participation diectorale des Autochtones 
A l'heure actuelle, la participation electorale des Autochtones semble 
relativement faible, au point qu'elle souleve dans certain cas une vive 
inquietude, bien que les donnees a ce sujet comprennent une part 
d'ambiguite. Le comportement des electeurs et electrices est tradition-
nellement analyse a partir de sondages qui, au Canada, sont merles par 
la National Election Studies lors de chaque election federale depuis 
1965. Toutefois, les Autochtones constituent une tres faible proportion 
des repondants et repondantes a ces enquetes nationales, notamment 
parce que les reserves sont exclues de rechantillonnage. Par conse-
quent, la methode utilisee pour ces sondages empeche de comparer le 
taux de participation de l'ensemble des Autochtones a celui des autres 
groupes. En fait, it est impossible d'evaluer la participation des Metis 
et des Indiens non inscrits parce qu'on ne trouve aucune definition 
precise ou satisfaisante de l'une ou l'autre communaute. Et sans avoir 
etabli la dimension et la composition d'une communaute donne, on 
ne peut calculer sa participation electorale. 

Les seules donnees precises concernant le taux de participation 
des Autochtones proviennent des rapports &taffies fournis par le 
directeur general des elections sur chacun des bureaux de scrutin. 
Toutefois, meme dans ce cas, la participation totale ne peut etre 
calculee qu'aupres des bureaux oil est enregistree une population 
exclusivement autochtone; qu'ils votent ou non, les Autochtones 
inscrits dans des bureaux de scrutin « mixtes » ne peuvent etre 
retraces. 11 est donc impossible de calculer le taux de participation des 
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nombreux Autochtones qui vivent en region urbaine, ni celui des 
Metis. 

Sous reserve de ces tres serieuses lacunes, le tableau 4.1 illustre de 
fawn fragmentaire la participation de diverses collectivites autochtones 
du Canada aux elections de 1984 et de 1988. Ces donnees sont presen- 
tees a titre d'indication seulement; elles ne sont ni exhaustives, ni 
concluantes. Neanmoins, on observe une etonnante variation de la 
participation entre les diverses collectivites. Dans plusieurs cas, 
notamment dans les bureaux de scrutin du Nord oil, ce qui n'a rien 
d'un hasard, on trouvait des candidats autochtones, le taux de partici- 
pation egale ou &passe celui des collectivites non autochtones. Ailleurs, 
et particulierement dans certaines des plus vastes collectivites autoch-
tones du Sud, la participation est tres faible et certainement bien en 
dech de la moyenne canadienne de 75 % aux elections federales. 

II est interessant de noter au tableau 4.1 la difference entre les taux 
de 1984 et ceux de 1988 pour les deux bureaux de scrutin de Wetaslciwirt. 
A l' election de 1988, le candidat du Parti progressiste-conservateur 
du Canada, qui fut elu, Willie Littlechild, etait un Cri de la reserve 
Ermineskin. Sa candidature a fortement influe sur le taux de partici- 
pation, malgre le fait que ceux des reserves d'Ermineskin et de Louis 
Bull soient rest& legerement inferieurs a la moyenne de la circons-
cription. L'experience de Wetaskiwin demontre que la participation 
des collectivites autochtones pourrait augmenter considerablement 
si les partis nommaient plus de candidats autochtones dans des 
circonscriptions ou ils ont une chance raisonnable de l'emporter. 

Dans une certain mesure, la participation autochtone pourrait 
augmenter legerement en modifiant le processus electoral en vigueur. 
Des efforts concertos permettraient d'encourager le vote autochtone, 
tandis qu'on pourrait ameliorer la publicite et recourir, sur une plus 
grande echelle, aux langues autochtones. On pourrait a cet egard firer 
d'utiles lecons de l'experience australienne ou l'obligation de voter a 
force l'Etat et les autorites federales a multiplier leurs efforts pour 
rendre le scrutin accessible aux collectivites et aux electeurs autochtones. 
(Ces efforts regroupent entre autres la mise sur pied pour les Autoch- 
tones de bureaux de scrutin itinerants et d'un service de transport par 
petit avion ou vehicule a quatre roues motrices, au cours des deux 
semaines precedant l'election.) II serait neanmoins etonnant que meme 
de serieuses modifications permettent d'accroitre sensiblement 
les chances des candidats autochtones d'etre elus ou de rendre 
les elections federales plus « significatives » pour les collectivites et 
les electeurs autochtones. En consequence, it est tout aussi peu pro-
bable que de telles modifications aient un effet notable sur le taux 
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Tableau 4.1 
Taux de participation electorate indicatif dans divers bureaux 
de scrutin autochtones 
(en pourcentage) 

1984 1988 

Yukon 
Old Crow 73,4 77,1 
Teslin 65,5 82,1 

Nunatsiaq 
Sachs Harbour 64,7 59,8 
Baker Lake 57,8 68,1 
Eskimo Point 75,4 69,6 

Western Arctic 
Fort Good Hope 49,2 47,0 
Fort Franklin 55,2 54,9 
Snowdrift 70,0 63,2 

Wetaskiwin (Alberta) 
Ermineskin Reserve 15,2 58,6 
Louis Bull Reserve 10,2 53,6 

Yellowhead (Alberta) 
Paul Reserve 3,1 13,4 

Chateauguay (Quebec) 
Kahnawake 0,3 0,1 

Lethbridge-Foothills (Alberta) 
Blood Reserve 5,7 25,9 

Brandon-Souris (Manitoba) 
Oak Lake Reserve 71,1 35,2 

Abitibi (Quebec) 
Lac-Simon 3,7 16,7 
Waswanipi 52,3 49,2 

Thunder Bay (Ontario) 
Fort William Reserve 53,5 54,2 

Peterborough (Ontario) 
Otonabee Reserve 61,7 62,3 

Cochrane-Superieur (Ontario) 
Heron Bay-Pic River Reserve 64,5 71,7 
Calstock Reserve 65,6 54,9 

Kenora-Rainy River (Ontario) 
Bearskin Lake Reserve 46,9 92,1 
Muskrat Dam Lake Reserve 78,7 66,7 
Grassy Narrows Reserve 27,0 41,5 
Rat Portage Reserve 51,7 53,2 

Cariboo-Chilcotin (Colombie-Britannique) 
Anaham Band Reserve 51,5 67,0 
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de participation. Aussi doit-on se demander s'il faut envisager une 
reforme plus en profondeur. Plus precisement, doit-on mettre sur pied 
des circonscriptions autochtones au sein de Yelectorat cartadien ? 

LES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONES 
Dans l'ensemble des pays democratiques, les circonscriptions electorales 
sont generalement determines en fonction du territoire (selon le lieu 
de residence) plutot que des caracteristiques des electeurs et electrices. 
Autrement dit, le vote d'un electeur précis est enregistre a partir de 
son lieu de residence plutot qu'en vertu de son identite; tous les 
electeurs d'un meme secteur geographique participent au meme 
scrutin. Les exceptions a cette reg,le sont tres rares. En Grande-Bretagne, 
des circonscriptions speciales de la Chambre des communes etaient 
reservees aux diplomes d'Oxford et de Cambridge jusqu'en 1950, et le 
Senat maintient aujourd'hui encore une representation speciale pour 
les diplomes du Dublin College en Irlande. Toutefois, comme le 
revile le sondage de Rudnidci et Dyck (1986), seule la Nouvelle-Zelande 
a recouru a un regime electoral fonde sur des groupements de popu-
lation en vue de structurer les rapports entre les collectivites autochtones 
et le gouvernement national. La question de savoir si ce modele 
convient uniquement a la Nouvelle-Zelande ou s'il est exportable a fait 
l'objet de vifs &bats qui se poursuivent toujours (Fleras 1985). 

Contrairement a la tradition, les electeurs et electrices d'une 
circonscription autochtone seraient identifies en fonction de leur statut 
d'Autochtone et, en second lieu seulement, en fonction de leur lieu de 
residence. Au sens geographique, ces circonscriptions chevaucheraient 
les circonscriptions traditionnelles ou s'y superposeraient. Par 
exemple, comme les autres habitants du quartier, un Indien ou une 
Indienne de la circonscription de Vancouver Quadra pourrait, a son 
choix, voter comme les autres habitants du quartier dans la circons-
cription federate habituelle ou dans une circonscription autochtone 
qui pourrait bien englober la majeure partie, sinon toute la Colombie-
Britannique. Ainsi, les circonscriptions autochtones ne seraient pas 
territoriales au sens traditionnel du terme, bien que dans certains 
cas elles puissent coincider avec les frontieres provinciales; elles 
representeraient les gens, mais non le territoire sur lequel ils vivent. 

Les sieges maoris en Nouvelle-Zelande 
En Nouvelle-Zelande, les gens d'origine maorie peuvent voter pour 
des candidats et candidates a l'un des quatre sieges maoris reserves 
a la Chambre des representants. Ces sieges ont ete cries en 1867 et 
offrent l'un des rares exemples dans les pays democratiques d'un droit 
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de vote base sur des criteres de race plutot que sur des criteres 
universels ou territoriaux. Toutefois, l'innovation n'avait rien de si 
exceptionnel en Nouvelle-Zelande meme, ou une representation 
legislative speciale avait egalement ete accord& a un certain nombre 
d'autres groupes dont les mineurs des mines d'or de South Island et 
les pensionnes d'Auckland. Les quatre circonscriptions nationales 
maories ont procure a 60 000 Maoris une representation legislative, 
alors que 72 sieges etaient reserves aux 250 000 colons europeens. 

Jusqu'en 1967, seuls les Maoris de race pure pouvaient briguer un 
siege maori, tandis qu'ils n'etaient pas autorises a se presenter dans les 
circonscriptions generales. Depuis 1967, certains s'y sont present& et 
ont ete elus, mais, a l'inverse, aucun candidat non maori ne s'est presente 
dans des circonscriptions maories. Avant 1975, les electeurs et elec-
trices etaient inscrits soit sur la liste electorale maorie, soit sur la liste 
non maorie, selon la purete de leur sang; depuis, les personnes d'origine 
maorie peuvent s'inscrire a leur choix sur l'une ou l'autre liste. 

Les sieges maoris etaient consider& comme une mesure temporaire 
et on s'attendait a ce que, en cinq ans, les electeurs maoris soient absorb& 
dans les listes generales. Par consequent, « les representants maoris 
n'ont pas necessairement ete consider& de la meme n-taniere que leurs 
collegues blancs. Its etaient plutot percus comme des observateurs 
ayant droit de parole sur des questions touchant uniquement les 
Maoris. » (Fleras 1985, 556.) Plus recemment, les deputes maoris ont 
etabli d'etroits contacts de travail avec le Parti travailliste, ce qui a per-
mis a plusieurs d'entre eux d'acceder au cabinet de la Nouvelle-Zelande. 

De fawn generale, la question de savoir si les representants et le 
peuple maoris ont profite de cette alliance et du systeme des sieges 
maoris reste sans reponse. A l'heure actuelle, environ 40 % seulement 
des electeurs maoris sont inscrits sur la liste maorie, 60 % etant inscrits 
sur la liste generale. Ce phenomene correspond a une urbanisation 
croissante de la population maorie et ne doit donc rien au hasard. Le 
systeme electoral maori a connu de nombreux rates : confusion, 
faibles taux de participation, importants &arts dans les dimensions 
des circonscriptions reservees, opposition de Yelectorat majoritaire non 
maori et appui ambivalent venant des Maoris eux-memes (Fleras 1985). 

La mice au point d'un modele 
Pour elaborer un modele qui permette de bien evaluer le concept 
de circonscriptions autochtones, it est necessaire en premier lieu de 
determiner l'importance et la repartition geographique des popula-
tions autochtones. A cette fin, le tableau 4.2 presente les donnees du 
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recensement de 1986 quant a la repartition de la population autochtone 

au Canada. 

Tableau 4.2 
Population autochtone du Canada 

Peuple Origine Origine Droit a 
autochtone unique multiple Total des sieges >, 

Indiens 286 230 262 730 548 960 6,14 

Inuit 27 290 9 175 36 465 0,41 

Metis 59 745 91 865 151 610 1,70 

Source: Statistique Canada, recensement de 1986. 

Le 0 droit a des sieges » est calcule en vertu des dispositions de la 
Loi de 1985 sur la representation electorale et des donnees du recensement 
de 1986. Le total de la population des provinces (sans le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest) est divise par 279, pour un resultat de 89 414. 
Le total de la population autochtone de chaque province est ensuite 
divise par ce resultat pour determiner le nombre de sieges. 

Pour appliquer a bon escient les donnees du tableau 4.2, il faut 
absolument tenir compte de deux importantes conditions. Tout d'abord, 
les categories du recensement qui servent a determiner la population 
autochtone de chaque province sont plutot souples et ont occasionnel-
lement ete remises en question par quelques organisations autochtonesl. 
Ce probleme touche tout particulierement les Metis. En effet, etant 
donne que le mot « Metis » n'est pas defini dans la Constitution, bien 
qu'il y figure officiellement, les caracteristiques et la dimension de cette 
population sont litigieuses en soi, les estimations du recensement 
tendant a 'etre largement inferieures a celles fournies par les organi-
sations metisses. Si l'on incitait les individus a se definir eux-memes 
comme Metis et a etre consider& comme tels par les autres, la popu-
lation metisse pourrait augmenter considerablement. Dans une 
modeste mesure, les circonscriptions autochtones pourraient offrir 
cette possibilite. En outre, on peut mentionner que le refus de certaines 
communautes autochtones de participer au recensement complique le 
calcul de la population autochtone totale. 

La deuxieme condition decoule de la distinction que fait le 
recensement entre l'identite ethnique de source unique et celle de 
source multiple. Un Indien est considers « d'origine unique o si ses 
deux parents sont indiens; il est 0 d'origine multiple » si un seul de 
ses parents est de descendance indienne, partielle ou non. Comme le 
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lecteur ou la lectrice l'aura remarque, et cela n'a rien d'etonnant, 
la proportion d'Indiens d'origine multiple par rapport a rensemble 
de la population autochtone est considerable. Ce phenomene est 
preoccupant dans la mesure oil aucun moyen ne permet de savoir 
quelle proportion d'entre eux choisirait de faire partie d'un eventuel 
electorat autochtone. (II en va de meme pour les Indiens d'origine 
unique, mais on peut supposer qu'ils y adhereraient en plus grand 
nombre et dans une plus grande proportion.) Comme il nous est 
impossible de calculer avec precision Yelectorat autochtone, il est 
par consequent difficile d'evaluer combien de circonscriptions 
autochtones il faudrait creer. 

Notons egalement que les personnes designees par le recensement 
de 1986 comme Indiens d'origine multiple peuvent inclure un certain 
nombre de citoyens d'origine asiatique. Comme on peut s'y attendre, 
la confusion terminologique entre « Asiatique » et « Indien » autoch-
tone souleve de nouvelles complications lorsqu'il s'agit de recourir 
aux donnees du recensement pour calculer la dimension d'un 
eventuel electorat autochtone. 

En prenant bonne note de ces deux conditions, comment faut-il 
proceder ? Premierement, nous supposerons que Yelectorat autochtone 
correspondra a la population autochtone totale figurant au tableau 42. 
Cette hypothese surestime sans aucun doute la proportion des 
personnes d'origine multiple qui choisiraient Yelectorat autochtone et 
qui sont, de fait, de descendance autochtone, mais cette erreur peut 
etre partiellement compensee si le recensement a evalue a la baisse la 
population autochtone. Deuxiemement, nous supposerons que trois 
series distinctes de circonscriptions autochtones devraient etre creees, 
une pour chacun des trois peuples autochtones reconnus par la 
Constitution. L'idee de creer des circonscriptions autochtones generales 
plutot que des circonscriptions autochtones regroupant specifiquement 
des Indiens, des Inuit et des Metis serait difficile a appliquer. De telles 
circonscriptions brouilleraient en effet la distinction fortement reven-
digit& et inscrite dans la Constitution entre les peuples autochtones, 
submergeraient les Inuit et amalgameraient des interets autochtones 
tres disparates. Troisiemement, nous supposerons que le nombre de 
circonscriptions autochtones sera determine en divisant la population 
autochtone de chaque province par le meme denominateur utilise pour 
etablir le nombre de sieges accord& a chacune d'elles. Si l'on peut sans 
doute justifier l'utilisation d'un dertominateur plus petit, par exemple 
75 % du quotient normal, cela ne semble pas approprie etant donne 
que le numerateur autochtone a déjà ete gonfle en vertu de Yhypothese 
selon laquelle tous les Autochtones d'origine multiple choisiraient 



1 9 2 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTOR ALE 

les circonscriptions autochtones ainsi que celle, manifestement fausse, 
voulant que tous les Indiens et Indiennes d'origine multiple soient de 
descendance autochtone. Toutefois, on doit souligner que l'importance 
du denominateur releve en grande partie d'une decision politique, 
encore que celle-ci puisse etre imposee par les tribunaux. Certes, 
on chercherait probablement a faire modifier le denominateur qui 
servirait a &fink les circonscriptions autochtones en invoquant les 
droits des Autochtones. Compte tenu du fait que la Cour supreme du 
Canada a enterine l'existence de fortes variations dans la population des 
circonscriptions electorales des provinces, et que persistent a cet egard 
de substantiels karts entre chacune de celles-ci (de fawn plus notable 
encore a l'Ile-du-Prince-Edouard et dans les Territoires du Nord-Ouest), 
on peut certainement envisager la creation de circonscriptions 
autochtones plus petites que celles que nous avons decrites. 

Cependant, en supposant que les circonscriptions seront a peu pres 
de la meme grandeur, le tableau 4.2 permet d'evaluer a neuf le total 
des circonscriptions autochtones qu'il serait necessaire de creer, 
soit six circonscriptions indiennes, deux metisses et une inuit. Ces 
estimations nous serviront tout au long de l'analyse qui suit. 

Deux questions demeurent : Quel effet auraient ces circonscriptions 
autochtones sur la repartition provindale des sieges au Parlement, et 
comment seraient-elles reparties geographiquement ? Pour y repondre, 
nous devons d'abord examiner le tableau 4.3 qui presente la repartition 
provindale de la population autochtone totale (Autochtones d'origines 
unique et multiple). Les deux territoires du Nord ne font pas partie de 
ce tableau, mais it en sera question plus en detail d-apres. 

Le tableau 4.3 montre que les circonscriptions autochtones n'auraient 
aucune incidence notable sur la representation des quatre provinces 
de l'Atlantique a la Chambre des communes. Par contre, la 0 diminu- 
tion » de l'electorat pourrait conduire a la perte ou A la « reaffectation » 
d'un siege pour chacune des provinces du Quebec, du Manitoba, de la 
Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique, et de deux 
sieges pour l'Ontario. (Nous traiterons plus loin de cet aspect de la 
question pour ce qui concerne les Territoires du Nord-Ouest.) L'eten- 
due de cette diminution et, par consequent, la possibilite de perdre 
des sieges dependraient de la proportion des electeurs et electrices 
autochtones qui choisiraient de voter dans les circonscriptions autoch- 
tones. Etant donne que cette proportion ne serait pas connue au 
depart et qu'elle pourrait varier d'une province a l'autre, la creation 
de circonscriptions autochtones a partir des differents electorats 
provinciaux serait une entreprise complexe et sujette a controverse. 
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Bien entendu, de nouveaux sieges autochtones pourraient etre 
ajoutes a ceux que comptent déjà les provinces, de sorte qu'il n'y aurait 
ni perdants ni besoin de reaffecter des sieges pour creer les nouvelles 
circonscriptions. Certes, d'excellents motifs politiques plaident en 
faveur d'une telle demarche, mais it faudrait passer outre au fait que 
les circonscriptions autochtones reduiraient effectivement l'electorat 
non autochtone et, du coup, que la representation parlementaire de 
celui-ci devrait etre reduite. L'entreprise necessiterait egalement un 
amendement constitutionnel. Soulignons enfin que le fait d'ajouter 
des circonscriptions autochtones a d'autres circonscriptions déjà 
existantes reduirait legerement le poids parlementaire des provinces 
de l'Atlantique au profit de 1'Ouest, qui compterait ainsi au moms 
quatre ou cinq sieges de plus. 

Tableau 4.3 
Population autochtone totale par province 

Indiens Metis Inuit Total 

Perte de 
sieges 

estimee* 

Terre-Neuve 4 695 1 440 4 125 10 260 0,11 

Ile-du-Prince-Edouard 1 120 160 30 1 310 0,01 

Nouvelle-Ecosse 13 060 1 105 310 14 475 0,16 

Nouveau-Brunswick 8 700 745 190 9 635 0,11 

Quebec 63 590 11 440 7 360 82 390 0,92 

Ontario 150 720 18 280 2 965 171 965 1,92 

Manitoba 55 950 33 285 700 89 935 1,01 

Saskatchewan 55 215 25 695 195 81 105 0,91 

Alberta 68 965 40 130 1 130 110 225 1,23 

Colombie-Britannique 112 795 15 295 1 030 129 120 1,44 

Source : Statistique Canada, recensement de 1986. 

*Calculee en divisant la population autochtone totale dans cheque province par le quotient 
electoral (89 414). II est a noter que les chiffres apparaissant dans la colonne « Total N sont 
legerement inferieurs a la somme des chiffres pour les Indiens, les Molls et les Inuit; cet &art vient 
du fait que certaines personnes ayant une origine multiple sont comptees dans deux categories 
autochtones ou plus. Par exemple, la meme personne pourrait figurer comme Indien d'origine 
multiple et Inuk d'origine multiple. 

Ce modele de circonscriptions autochtones souleve une derniere 
question quanta leur repartition geographique. Le cas le plus simple 
a resoudre, etant donne qu'on n'en prevoirait qu'un seul, serait celui 
de la circonscription inuit. Les Inuit de tout le pays pourraient ainsi 
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voter dans une seule circonscription electorale. Il faut toutefois garder 
present a l'esprit qu'a peine un peu plus de 50 % des Inuit de cette 
eventuelle circonscription vivraient dans les Territoires du Nord-Ouest, 
la majeure partie des autres vivant dans l'Arctique de l'Est. On peut 
donc se demander si une telle circonscription serait consider& 
comme un moyen vraiment significatif de favoriser la participation 
du nombre assez restreint d'Inuit disperses dans les 10 provinces 
(particulierement pour les collectivites du nord du Quebec et de 
l'Ontario ainsi que du Labrador). Selon toute probabilite, les Inuit 
relativement assimiles du « Sud » seraient les moins susceptibles de 
se prevaloir d'une circonscription inuit meme si, en principe, elle leur 
serait davantage utile qu'aux Inuit qui controlent déjà la circonscription 
de Nunatsiaq dans l'Arctique de l'Est. 

Selon les donnees du tableau 4.3, les six circonscriptions indiennes 
seraient reparties comme suit : une en Colombie-Britannique, une 
en Alberta, une couvrant le Manitoba et la Saskatchewan, deux en 
Ontario et une derriere recouvrant les cinq provinces de rEst. Les deux 
circonscriptions metisses se scinderaient sans doute a la frontiere du 
Manitoba et de la Saskatchewan. Bien gull ne soit pas essentiel que les 
circonscriptions autochtones coincident avec les frontieres provinciales, 
l'importance des provinces dans la vie politique du pays plaide en 
faveur d'une telle repartition qui facffiterait en outre le deroulement 
de campagnes electorales menses A la grandeur des immenses circons-
criptions qui seraient ainsi creees. Si d'autres criteres devaient servir 
delimiter les circonscriptions, par exemple les frontieres definies dans 
les traites, le meme probleme de dimension se poserait, malgre une 
plus grande homogeneite a d'autres egards. 

Le droit de vote autochtone 
La creation de circonscriptions autochtones obligerait tousles citoyens 
de statut autochtone a faire un choix ou, plus vraisemblablement, une 
serie de choix permanents : Devraient-ils voter dans leur propre 
circonscription autochtone — c'est-A-dire exercer leur droit de vote en 
tant qu'Indiens ou Metis — ou voter dans leur circonscription regionale, 
que ce soit Calgary-Centre, York-Nord ou ailleurs ? Dans ce dernier 
cas, on choisirait implicitement d'etre inscrit sur une liste non autoch-
tone, soit de voter avant tout en tant qu' Albertain, liberal, mere 
sensibilisee aux affaires publiques, ecologiste, etc., mais non a titre 
d'Autochtone comme tel. 

Cette possibilite de choisir souleve certaines questions de principe 
fort interessantes ainsi que des problemes organisationnels. Tout 
d'abord, les citoyens et citoyennes autochtones seraient libres de 
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voter dans une circonscription autochtone ou une circonscription 
ordinaire a chaque election federale. Si elle est essentielle, cette liberte 
de choix poserait de serieux problemes logistiques en matiere de 
recensement; it pourrait aussi etre difficile d'effectuer un tel choix 
de fawn repetee. Deuxiemement, toujours en raison de ce libre choix 
A l'inscription, on ne pourrait jamais fixer la population de chaque 
circonscription autochtone. Le total des citoyens represent& par une 
telle circonscription varierait selon le nombre d'electeurs et electrices 
qui, a une election donnee, choisiraient le suffrage autochtone. 
Du meme coup, it serait tres difficile de determiner le nombre de 
circonscriptions autochtones necessaire a une representation adequate 
mais non disproportionnee des populations concernees. II se pourrait 
aussi, bien que ce soit peu probable, que certains deputes autochtones 
soient elus seulement par une poignee d'electeurs. Troisiemement, tous 
les Autochtones seraient tenus de s'inscrire simultanement sur deux 
listes electorales, soit celle de leur circonscription autochtone et celle 
de leur circonscription regionale. Sans cette double liste, it serait en 
effet tres complexe pour les Autochtones, sur le plan organisationnel, 
d'exercer leur droit de vote. En dernier lieu, un systeme devrait 'etre 
prevu pour empecher les electeurs autochtones de voter dans les deux 
circonscriptions, si l'on veut eviler une double compilation des voix. 

QUESTIONS, PREOCCUPATIONS ET PROBLEMES PARTICULIERS 

La reconnaissance des peuples autochtones dans Ia Constitution 
justifie-t-elle Ia necessite ou ('obligation de leur accorder 
une representation electorale distincte ? 
La Loi constitutionnelle de 1982 accorde aux Canadiens et Canadiennes 
autochtones une importante reconnaissance qui prend plusieurs formes. 
L'article 25 stipule ainsi que « le fait que la presente Charte garantit 
certains droits et libertes ne porte pas atteinte aux droits ou libertes 
— ancestraux, issus de trait& ou autres — des peuples autochtones du 
Canada [...] ». Le paragraphe 35(1) stipule pour sa part que 0 les droits 
existants — ancestraux ou issus de trait& — des peuples autochtones 
du Canada sont reconnus et confirm& », alors que le paragraphe 35(2) 
stipule que « dans la presente loi, "peuples autochtones du Canada" 
s'entend notamment des Indiens, des Inuit et des Metis du Canada ». 
L'enjeu consiste done a determiner si en elle-meme cette reconnaissance 
constitutionnelle justifie l'idee d'une forme distincte de representation 
electorale pour les Autochtones. Peut-on pretendre qu'elle offre un 
cadre juridique a la creation de circonscriptions autochtones ou qu'elle 
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fournit la demonstration de leur necessite ? Vraisemblablement, la 
reponse est non. 

A cet egard, it faut souligner que la Charte reconnait un certain 
nombre d'autres groupes auxquels elle accorde une existence constitu-
tionnelle. On peut donc s'attendre que la reconnaissance electorale 
distincte d'un groupe incite d'autres groupes a se prevaloir de la meme 
disposition. Faudrait-il alors envisager — ou serait-on contraint de le 
faire — la creation de circonscriptions speciales pour les personnes 
handicapees, les communautes ethniques ou les retraites ? Et, inver-
sement, au lieu d'offrir un appui au principe des circonscriptions 
autochtones, la Charte ne pourrait-elle pas en interdire la creation 
sous pretexte qu'elles se fondent sur des criteres raciaux plutot que 
territoriaux ? En termes simples, en fragmentant relectorat selon 
differents regroupements de population, respecte-t-on les principes de 
la Charte canadienne des droits et libertes ou y contrevient-on ? L'article 25, 
qui protege les droits autochtones contre d'autres articles de la Charte, 
ouvre-t-il la voie aux circonscriptions autochtones en la fermant aux 
reclamations analogues d'autres groupes ? Si tout indique que c'est 
bien le cas, et si rien n'indique que d'autres groupes reclameraient la 
creation de circonscriptions qui leur seraient reservees, on ne peut en 
tirer aucune conclusion definitive. 

En fait, ces questions relevent bien davantage de principes 
fondamentaux que de considerations techniques, qu'elles soient de 
nature constitutionnelle ou juridique. Ainsi, sur quelles valeurs devrait 
reposer le systeme electoral ? Doit-il affirmer regalite fondamentale 
entre tous les citoyens ou favoriser l'expression de la diversite entre 
les communautes ? Tous les citoyens devraient-ils participer a une 
seule tribune electorale, ou cette participation devrait-elle etre 
fragment& selon la race, le sexe ou diverses autres caracteristiques ? 
A ce jour, l'experience canadienne a retenu la premiere des deux 
formules. La creation de circonscriptions autochtones reviendrait a 
choisir la seconde et, par consequent, a modifier considerablement les 
valeurs sur lesquelles repose la vie politique canadienne. 

Qui dresserait la liste autochtone ? 
A l'heure actuelle, les electeurs et electrices sont inscrits sur la liste 
electorale par des recenseurs engages en prevision des elections 
federales. Ceux-ci doivent etablir certains faits relativement simples : 
la personne a-t-elle 18 ans ou plus, est-elle de citoyennete canadienne 
et reside-t-elle dans la circonscription recensee ? Dans presque tous les 
cas, l'information est fournie par la personne elle-meme ou par toute 
autre personne vivant dans le meme ménage. Le recenseur nest pas 
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tenu de grater sous la surface pour etablir, par exemple, si la personne 
est vraiment de citoyennete canadienne. Des sanctions legales 
l'empechent d'ailleurs de le faire. 

Toutefois, it reste a determiner si les memes recenseurs seraient 
ou devraient 'etre en mesure de recenser d'eventuelles circonscriptions 
autochtones. Devraient-ils demander a chaque electeur potentiel 
s'il est de descendance autochtone ? En pareil cas, jusqu'ou devrait-on 
trouver une ascendance autochtone ? Et serait-on tenu d'en fournir la 
preuve ? Devrait-on etablir des lignes directrices a l'intention des 
recenseurs et des electeurs afin de les aider a determiner qui peut voter 
dans les differentes circonscriptions autochtones ? Ou devrait-on 
laisser chacun libre de choisir sa circonscription, tous les Canadiens 
ayant alors le droit de s'inscrire dans une circonscription autochtone 
si tel est leur desk ? 

A cet egard, it est interessant d'examiner les dispositions qui, 
en Australie, permettent de &fink comme Autochtones les citoyens 
denombres lors du recensement national. Trois conditions doivent 'etre 
satisfaites : la personne doit etre de descendance autochtone; elle doit 
se decrire elle-meme comme Autochtone; et elle doit etre reconnue 
comme Autochtone par la communaute. Autrement dit, chacun est 
libre de se declarer ou non Autochtone, mais ce droit est conditionnel 
a la descendance et a la reconnaissance de l'entourage. En principe, les 
communautes autochtones disposent donc, a tout le moins, d'un 
certain droit de regard sur leur composition officielle, puisque 
l'ensemble des citoyens ne peuvent choisir de leur propre chef d'adherer 
a la communaute. 

Dans ce contexte, on peut se demander si les communautes 
autochtones du Canada devraient aussi disposer d'un droit de regard 
analogue sur la composition de leur electorat. La decision devrait-elle 
etre entierement laissee a la discretion de chaque citoyen qui reportd, 
chez lui, aux questions du recenseur federal, ou devrait-elle etre 
soumise a l'approbation de la collectivite ? Le moins qu'on puisse 
dire, c'est que la seconde formule souleverait une foule incroyable de 
difficult& organisationnelles. Il faudrait a tout le moins dresser 
separement les listes electorales des circonscriptions autochtones, 
ce qui ne pourrait se faire dans les delais actuellement impartis a la 
tenue des campagnes electorales. 

A ce propos, it faut egalement souligner un autre point tres 
important. On motive souvent la necessite de circonscriptions 
autochtones par le fait qu'elles offriraient notamment aux Autochtones 
vivant en dehors de communautes nettement delimitees une forme de 
participation electorale. Au moins en theorie, un jeune couple indien 
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vivant dans une tour d'habitation de York-Nord pourrait ainsi voter 
en tant qu'Indien et Indienne dans une circonscription reservee. 
Toutefois, identifier ces gens et leur permettre d'adherer a un electorat 
autochtone exigeraient de recenser chaque Canadien et Canadienne 
en fonction de cette possibilite. En outre, dans le cas d'un tel couple, 
it serait extremement difficile, compte tenu de son lieu de residence, 
de recourir a la collectivite pour etablir son identite, ce qui pose le 
probleme de la validite de la liste electorale. Qui serait ainsi habilite 
a determiner si certain citoyens sont reconnus par la communaute 
— et laquelle ? — en tant qu'Indiens, Metis ou autres ? 

Les questions de principe et les problemes organisationnels que 
souleve une telle demarche seraient particulierement aigus pour les 
personnes qui vivent hors d'une communaute autochtone reconnue, 
qui presentent des caracteristiques ethniques le moindrement 
complexes ou qui doutent de Yopportunite de faire valoir leurs origines 
a des fins electorales. Ironiquement, ce sont precisement ces personnes 
qui, du moins en theorie, tireraient le plus grand benefice de la creation 
de circonscriptions autochtones. En pratique, ce sont toutefois les 
communautes des reserves qui risquent d'etre le plus favorables a ces 
circonscriptions et d'en tirer le meilleur parti, puisqu'elles ont tout 
a gagner de la mise en oeuvre de l'autonomie gouvernementale autoch-
tone. Notons enfin que si la creation et la viabilite des circonscription 
autochtones posaient de serieux problemes, ceux-ci sembleraient un 
jeu d'enfant par rapport aux difficult& qu'il faudrait surmonter pour 
creer des circonscriptions metisses. 

Les circonscriptions autochtones sont-elles indispensables a une juste 
representation des Autochtones a la Chambre des communes ? 
En supposant que la creation de circonscriptions autochtones permette 
a plusieurs Autochtones d'acceder a la Chambre des communes, elle 
n'est pas indispensable a l' election de deputes autochtones. Certain 
ont pu 'etre elus dans le cadre du systeme actuel, quoique rarement, it 
faut l'admettre, dans des circonscription ou la grande majorite des 
electeurs et electrices n'etait pas autochtone. Par exemple, Len Marchand 
a ete elu dans une circonscription du centre de la Colombie-Britannique 
ou les Autochtones forment une petite minorite. Plus recemment, en 
1988, le conservateur Willie Littlechild a ete elu dans la circonscription 
albertaine de Wetaskiwin avec 20 090 voix, soit la moitie des 40 147 
suffrages exprimes, pour une majorite se rapprochant de la moyenne 
de celle qu'ont obtenue dans cette province les candidats conservateurs 
a cette election federale. Bien que Wetaskiwin renferme l'importante 
reserve de Hobbema, les Autochtones n'en constituent pas moms 
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une petite partie de la population; au recensement de 1986, des 
46 080 habitants ayant declare une seule origine ethnique, 44,8 % etaient 
britanniques, 20,2 % allemands, 6,1 % ukrainiens, 5,8 % hollandais, 
4,2 % francais et seulement 2,9 % autochtones. Bien que la proportion 
autochtone de relectorat puisse etre superieure a revaluation du 
recensement, etant donne que certaines des bandes Hobbema n'y ont 
pas participe, elle kali nearunoins tres faible. 

Bien entendu, on peut pretendre que l'exemple de Wetaskiwin 
demontre seulement que des candidats autochtones exceptionnels 
peuvent l'emporter dans des circonstances exceptionnelles, ce qui 
ajouterait peu de poids a l'argument selon lequel relection de deputes 
autochtones ne depend nullement de l'existence de circonscriptions 
autochtones. On pourrait aussi soutenir que le facteur decisif est 
l'influence des Autochtones au sein de rappareil des partis. Dans le 
cas de Wetaskiwin, le candidat conservateur a r election de 1988 
beneficiait d'un formidable atout, les conservateurs ayant remporte 
tous les sieges de la province depuis 1972. Ainsi, le resultat de 
relection s'est en quelque sorte decide au sein du parti lorsqu'on a 
design le candidat qui le representerait, et relection elle-meme n'a ete 
pour les candidats qu'une formalite a remplir avant d'acceder a la 
Chambre des communes. Par consequent, les groupes minoritaires 
jouiraient plus facilement d'une representation directe a la Chambre 
en s'en remettant a la methode de designation des candidats et 
candidates plutot qu'au processus electoral lui-meme. Cependant, la 
methode qu'utilisent les partis pour choisir leurs candidats se prete 
moins a une reglementation publique que le processus electoral 
comme tel. Une loi contiendrait sans doute diverses mesures incitatives, 
mais it y a fort a parier que le principal facteur de changement reside 
darts revolution de ropirtion publique canadienne. 

Ces considerations soulevent a leur tour un certain nombre de 
questions importantes. La creation de circonscriptions autochtones 
poserait-elle de nouveaux obstacles aux candidats autochtones qui 
veulent se presenter, et s'ils etaient designs, pourraient-ils rafter les 
circonscriptions traditionnelles ? Les partis et les electeurs ne seraient-
ils pas port& a considerer les Autochtones comme des candidats 
inaptes a remporter des circonscriptions non autochtones ? Certes, une 
telle discrimination serait malheureuse, et on pourrait en mesurer 
l'ampleur s'il emit possible d'evaluer a quel point Willie Littlechild 
et Len Marchand constituent vraiment des exceptions a la regle. 
S'il se revelait que les candidats autochtones doivent effectivement 
surmonter des obstacles infranchissables, peut-etre le prix a payer 
serait-il negligeable. 
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On peut egalement se demander si la creation de circonscriptions 
autochtones n'inciterait pas les autres deputes a moins se preoccuper 
des questions autochtones puisque, dans une large mesure, les Autoch-
tones residant dans leur circonscription ne compteraient pas parmi 
leurs electeurs. Par exemple, le depute de Smokey River n'aurait pas 
a s'occuper des Autochtones de sa circonscription, dont la responsabilite 
incomberait desormais a la circonscription autochtone concernee. 
Ainsi, tandis que les circonscriptions autochtones pourraient accroitre 
la sensibilite des simples deputes aux questions autochtones par la 
participation de leurs collegues autochtones au debat parlementaire et 
au caucus, elles isoleraient du meme coup les electeurs autochtones 
de la vaste majorite des deputes, avec toutes les consequences que 
cela entrainerait en ce qui concern l'influence des Autochtones sur 
la vie politique. 

On peut ici soulever une inquietude d'ordre plus general, qui 
depasse la question du recrutement et de l'election eventuelle de 
candidats et candidates autochtones. Les circonscriptions autochtones 
encourageraient-elles une participation plus active des Autochtones 
au processus politique ? Favoriseraient-elles en somme leur integration 
politique ? Si on ne peut repondre avec certitude a ces questions, it 
convient de citer la remarque de Rudnicki et Dyck (1986, 384) sur 
l'experience de la Nouvelle-Zelande : « Plutot que d'aider les Maoris 
A participer pleinement a la vie politique et a s'integrer dans la societe 
neo-zelandaise, le systeme de representation distincte a en fait largement 
contribue a les isoler du processus politique. » 

Les circonscriptions autochtones pourraient-elles se conformer 
aux normes parlementaires et satisfaire aux exigences 
de la discipline de parti ? 
La creation de circonscriptions autochtones assurerait a un nombre 
significatif de candidats et candidates autochtones (neuf selon le 
modele etudie) d'etre elus a la Chambre des communes. Cependant, 
une fois les circonscriptions autochtones etablies, rien ne permet de 
predire ce gull adviendrait des deputes autochtones apres leur election, 
ni le role qu'ils joueraient a la Chambre des communes. Il importe 
ici de savoir si ces deputes se joindraient aux caucus des partis 
traditionnels ou s'ils siegeraient en un ou plusieurs blocs independants. 
Cela dependrait, en fait, de l'etiquette sous laquelle ils se seraient 
present& : en tant que liberaux, neo-democrates, conservateurs, repre-
sentants du Bloc quebecois, du Parti reformiste du Canada, de partis 
autochtones, ou encore comme candidats independants. 



2 0 1 

LES CIRCONSCRIPTIONS AUTOCHTONES 

A premiere vue, it peut sembler evident que les deputes et deputees 
autochtones siegeraient en tant qu'independants, puisque la seule 
existence des circonscriptions autochtones presupposerait qu'ils se 
reclament d'une certaine independance. En effet, serait-il utile de 
creer des circonscriptions autochtones a seule fin qu'une poignee 
d'Autochtones soient soumis a la discipline de parti et disperses dans 
divers caucus aux interets divergents ? 

Certes, it ne fait aucun doute que la discipline de parti empecherait 
les deputes autochtones de s'exprimer publiquement sur les preoccu-
pations de leurs electeurs. (La defense personnelle des interets d'une 
circonscription n'est pas restreinte par la discipline de parti, bien que 
le fait de sieger du cote du gouvernement ou de l'opposition puisse 
influer sur les resultats.) Il est interessant, a cet egard, de citer un 
article de la Presse canadienne sur la difficile situation du depute 
conservateur Willie Littlechild : 

Le silence de Littlechild suscite la mefiance des Indiens 
Ottawa (PC) — Oil est Willie Littlechild ? 
Les Autochtones de tout le pays veulent savoir pourquoi Brian 
Mulroney a refuse de faire appel, pour desamorcer la crise qui a &late 
A Oka, au Quebec, au seul membre vraiment qualifie de son caucus. 

L'avocat Willie Littlechild est un Cri qui represente la circons-
cription albertaine de Wetaskiwin. 

11 n'a fait aucune declaration publique sur les nombreux conffits 
qui ont recemment fait la manchette, qu'il s'agisse de la contro-
verse entourant la propriete de terrains a Oka, les maisons de jeu 
d'Akwasasne ou l'opposition autochtone a l'Accord du lac Meech. 
Le gouvernement est accuse d'avoir musele le depute Littlechild, mais 
celui-ci affirme que personne ne lui a impose le silence. 11 dit preferer 
rester a 'Wart plutot que de se repandre en declarations publiques. 

La deputee liberale Ethel Blondin, une Den& de l'Arctique Ouest, 
croit que Littlechild a sans doute tente d'intervenir, mais pour 
aussitot etre reprime par le gouvernement. 

« Je crois qu'ils lui ont dit : "Ne to mole pas de ca. C'est la 
position du parti et tu dois en supporter les consequences comme 
nous tous. Ne dis pas un mot et tu en seras recompense" », pretend 
Mme  Blondin, qui considere Littlechild comme un bon ami. 

0 Je crois qu'ils ont serieusement abuse de lui. 11 est tres genant 
pour quiconque dans sa position d'être carrement baillonne. » 

C'est avec reticence que Littlechild, qui tondait vendredi le gazon 
de sa residence situ& a Hobbema, Alberta, a mi-chemin entre 
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Edmonton et Red Deer, a repondu par telephone aux questions d'un 

journaliste du Ottawa Citizen. 
II a soutenu avoir lui-meme choisi de demeurer a Yecart. « C'est 

plus simple pour moi puisque j'offre, d'un cote comme de l'autre, une 
cible ideale lorsque se presente tout probleme indien d'envergure. Je 
refuse de me prononcer publiquement, par la voie des medias, sur ce 
type de problemes 0, a-t-il declare. 

La semaine derniere, Littlechild participait a Geneve, en Suisse, 
a une reunion du groupe de travail des Nations Unies sur les peuples 
indigenes lorsque le conflit d'Oka a eclat& Selon ses dires, personne 
au gouvernement, y compris au ministere des Affaires indiennes, ne 

l'aurait consulte sur la question. 
Lawrence Courtoreille, chef adjoint de l'Assemblee des Premieres 

Nations et compatriote cri de l'Alberta, affirme que les Autochtones 
sont decus du fait que Littlechild n'ait pas pris la parole en leur nom. 

0 Willie est plus intelligent que le premier ministre ou Tom Siddon 
[le ministre des Affaires indiennes], ses prindpes sont plus solides et 
it sait vivre. Nous sommes vraiment &soles qu'il n'ait pas reagi et 
prouve sa competence, qu'il soit membre du PC ou non o, a declare 

Courtoreille. (Calgary Herald 1990.) 

Soulignons que Yauteur n'endosse pas les propos de M. Littlechild 
ou des autres politiciens cites dans l'article, qui decrit pourtant fort 
bien l'ampleur du dilemme que peut poser la discipline de parti, 
particulierement pour les deputes et deputees du caucus du gouver-
nement. Ces deputes peuvent exercer une influence personnelle, mais 
ils demeurent contraints de se soumettre a la discipline du parti darts 

leurs declarations publiques. 
Si les deputes autochtones siegeaient comme independants, ids 

seraient isoles des veritables leviers du pouvoir parlementaire et de 
celui du cabinet. Au Canada, le parlementarisme consiste en un 
gouvernement de parti, et les deputes independants ont peu de possi-
bilites d'exercer une influence significative, et moires encore une forme 
de pouvoir. Les deputes autochtones independants n'auraient ainsi 
aucune chance d'acceder au cabinet, le sommet de la politique 
canadienne. Par consequent, les deputes elus dans une circonscription 
autochtone seraient confronter a un choix difficile : travailler dans le 
cadre de la discipline de parti et ainsi limiter leur action a leur influence 
personnelle au detriment d'un role sur la scene publique, ou etre 
deputes independants et tenus a l'ecart du jeu des partis et du cabinet 
sans lequel aucun pouvoir politique reel ne peut s'exercer a Ottawa. 
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Le choix est d'autant plus difficile que chacune des deux options 
remet en question l'utilite politique des circonscriptions autochtones. 
En somme, pour etre efficace, le pouvoir parlementaire doit s'exercer 
collectivement par Yintermediaire des organisations de partis. Il est 
donc exceptionnel qu'un depute isole puisse exercer un pouvoir 
significatif, comme ce fut le cas d'Elijah Harper lors du debat sur 
l'Accord du lac Meech a l'Assemblee legislative du Manitoba. 

Une solution a mi-chemin entre le statut d'independant et 
l'adhesion aux caucus traditionnels des partis consisterait pour les 
deputes autochtones a sieger eta travailler au sein d'un bloc autochtone. 
Cette strategic pourrait accroitre leur influence globale et, en modifiant 
legerement les reglements, un tel bloc pourrait obtenir un statut de 
parti ainsi que les privileges et les ressources parlementaires qui s'y 
rattachent. En cas de gouvernement minoritaire, situation assez 
frequente au Canada, un bloc autochtone pourrait exercer un pouvoir 
considerable. Toutefois, it faut souligner que, pour 'etre efficace, un bloc 
autochtone doit reposer sur un ensemble d'interets communs aux 
diverses circonscriptions electorales indiennes, inuit et metisses. 

Plus generalement, les circonscriptions autochtones pourraient 
soulever d'epineux problemes touchant le role des deputes de ces 
circonscriptions. Supposons une femme deputee de London, en 
Ontario. On attendra d'elle qu'elle represente les interets de sa circons-
cription lors des &bats au Parlement, sous reserve des contraintes de 
la discipline de parti. Cependant, qu'elle soit de London n'a a peu pres 
aucune incidence sur un ensemble d'autres questions (le controle des 
armes a feu, l'avortement ou l'aide etrangere a l'Ethiopie). Mais qu'en 
est-il d'un depute autochtone ? Devrait-il envisager chaque question 
sous Tangle des interets autochtones ? On s'attendra que ce depute 
represente non seulement les interets de ses electeurs et electrices 
autochtones, mais egalement ceux de toute la gamme de ses electeurs, 
interets qui debordent a plusieurs egards des preoccupations dites 
o autochtones ». Comment ce depute autochtone fera-t-il face a ces 
situations ? Son 0 mandat » electoral devrait-il englober les multiples 
aspects du programme parlementaire qui ne relevent pas directement 
des affaires autochtones ? Bien que les deputes et les electeurs 
autochtones puissent avoir interet a s'exprimer sur divers aspects de 
l'ensemble du programme politique, peut-etre en seraient-ils empeches 
par la formule des circonscriptions autochtones, qui risquerait de les 
confiner aux questions strictement autochtones. 
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Comment seraient menses les campagnes electorales 
dans les circonscriptions autochtones ? 
Le dilemme parlementaire auquel devraient faire face les deputes et 
deputees autochtones — se conformer A la discipline de parti ou rester 
independants sans veritable pouvoir — serait directement lie a 
l'organisation des campagnes electorales dans les circonscriptions 
autochtones. Dans le meilleur des cas, celles-ci couvriraient un 
immense territoire tout en regroupant peu d'electeurs et electrices. Les 
electeurs autochtones seraient difficiles a recenser, disperses dans 
des centaines, sinon des milliers de villes, de villages et de collectivites 
rurales. Les problemes auxquels feraient face les candidats et candidates 
autochtones pour rejoindre leurs electeurs seraient tout simplement 
herculeens. Les frais de publicite a la television, a la radio et dans les 
journaux seraient enormes et rien n'assure que l'electorat autochtone 
serait assez precisement recense pour permettre des envois postaux. 
En supposant que la television, la radio et la presse &rite autochtones 
se revelent efficaces pour joindre les electeurs, it faudrait recourir 
au financement public afin de regler le probleme de la publicite et de 
fournir l'appui financier indispensable aux activites mediatiques. 

Tout au moins, les candidats autochtones devraient a juste titre 
recevoir une aide publique superieure a celle qu'obtiennent les autres 
candidats. Et meme si c'etait le cas, on imagine difficilement comment 
ils pourraient mener une campagne efficace, d'autant plus que d'autres 
problemes surgiraient au terme de celle-d. Une fois elus, les deputes 
autochtones devraient deployer des efforts incroyables pour rester en 
contact avec leurs electeurs et electrices. A l'inverse de la plupart des 
deputes, qui vivent relativement pres de leurs electeurs, les deputes 
autochtones habiteraient a une bonne distance des leurs. Ce probleme 
serait particulierement aigu pour les deputes metis, compte tenu de la 
plus grande superficie de leurs circonscriptions, mais tous les deputes 
autochtones y seraient durement confrontes. 

La situation serait moins penible si les candidats et candidates 
des circonscriptions autochtones se presentaient sous retiquette de run 
des partis traditionnels. Leur publicite habituelle pourrait alors 
suffire dans la mesure ou les Autochtones adhereraient a leurs 
programmes. Mais si les electeurs et electrices souhaitaient determiner 
leur choix selon la position des candidats autochtones sur les questions 
autochtones, ils retomberaient de nouveau en plein brouillard. 

La solution est aussi claire que desesperante. Si les candidats 
des circonscriptions autochtones faisaient campagne independamment 
des partis traditionnels, ils devraient surmonter d'immenses obstacles 
et, une fois elus, ils auraient autant de difficult& a communiquer avec 
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leurs electeurs. D'un autre cote, si ces memes candidats et candidates 
faisaient campagne commune avec les partis, l'existence meme des 
circonscriptions autochtones serait remise en question. Les Autochtones 
peuvent déjà choisir parmi les partis nationaux qui se disputent la tete 
du pays. Ce qui leur manque, c'est plutot un mecanisme electoral qui 
permette de repondre efficacement a leurs aspirations et de defendre 
leurs interets. En raison des problemes pratiques qu'elles souleveraient 
lors des campagnes electorales, it est tres peu probable que les 
circonscriptions autochtones offrent un tel mecanisme. 

Quel serait I'effet des circonscriptions autochtones sur la representation 
parlementaire du Nord canadien ? 
La creation de circonscriptions autochtones poserait des problemes 
particulierement aigus en ce qui a trait A la representation politique du 
Nord canadien. Qu'adviendrait-il en effet des electeurs et electrices 
autochtones du Nord ? Seraient-ils inscrits dans les grandes circons-
criptions autochtones englobant les collectivites du Sud ? Sinon, it 
s'agirait de creations quelque peu insolites puisqu'elles excluraient 
d'importantes et influentes communautes du Nord. Neanmoins, si 
elles devaient s'etendre au nord du 60e parallele, d'autres problemes tout 
aussi difficiles surgiraient. 

Les Territoires du Nord-Ouest se partagent deux circonscriptions 
federales : Nunatsiaq a l'est et Western Arctic dans la partie de la vallee 
Mackenzie situ& dans la region. La majeure partie de la population 
inuit reside a Nunatsiaq of les electeurs et electrices inuit constituent 
la tres grande majorite de l'electorat. (Ce n'est pas par hasard que les 
quatre partis ont presente des candidats inuit a Nunatsiaq aux 
elections de 1988.) La majorite des Indiens et des Metis vit dans la 
circonscription de Western Arctic oil les electeurs autochtones consti-
tuent une minorite non negligeable au sein de relectorat, comme on 
peut le constater au tableau 4.4. 

La desorganisation serait moires aigue, quoique relativement grande, 
au Yukon. Les electeurs inuit et metis ont actuellement peu de poids dans 
la circonscription electorale et, par consequent, ils pourraient accepter 
de voter dans une circonscription autochtone. Toutefois, l'influente 
minorite des Indiens de la petite circonscription du Yukon (qui 
comptait 23 360 habitants en 1986) perdrait beaucoup de son poids 
demographique et politique dans une nouvelle circonscription indienne, 
qui compterait de 80 000 a 90 000 habitants et engloberait sans doute 
la Colombie-Britannique. Plus grave encore, le depute du Yukon, 
qui parle en son nom et le represente symboliquement au Parlement, 
devrait rendre compte a un electorat exclusivement non autochtone. 
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De ce point de vue essentiel, le visage politique du Yukon serait blanc, 
les traits distinctifs des Autochtones se fondraient dans ceux des 
electeurs et electrices des circonscription autochtones du Sud, meme 
s'ils sont egalement autochtones. 

Tableau 4.4 
Population autochtone des territoires du Nord 

Yukon 	 Territoires du Nord-Ouest 

Total 	 0/0 	 Total 

Indiens' 4 770 20,4 9 370 18,0 

Inuit* 65 0,3 18 355 35,3 

Mats 220 0,9 3 815 7,3 

Autres 18 305 78,4 20 480 39,4 

Source: Statistique Canada, recensement de 1986. 

`Comprend l'origine autochtone unique et multiple. 

La circonscription de Western Arctic serait egalement transform& 
en une circonscription non autochtone et perdrait cet equilibre 
dynamique qui la caracterise et qu'elle maintient entre les interets 
indiens, metis et blancs. « Le Nord » parlerait d'une seule voix non 
autochtone, dominant celle des Autochtones de cette partie d'une 
circonscription autochtone plus vaste sous l'influence du Sud. De plus, 
it pourrait s'averer necessaire de recluire le nombre de circonscriptions 
de la region si les circonscriptions autochtones devaient aussi 
absorber une proportion appreciable de son electorat. La population 
blanche du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest totalise moms 
de 40 000 personnes, soit beaucoup moms que la moitie de celle d'une 
circonscription type du Sud. 

La situation dans la circonscription de Nunatsiaq dans l'Arctique 
de l'Est, serait peut-titre plus difficile encore. Elle serait englobee 
dans la circonscription inuit, qui absorberait en outre des electeurs et 
electrices du Yukon et de Western Arctic, du nord de l'Ontario et du 
Quebec, du Labrador ainsi que de collectivites dispersees dans tout le 
pays. Les electeurs inuit pourraient-ils alors controler le territoire de 

l'Arctique de l'Est, ou la circonscription inuit serait-elle un concept plus 
ephemere reposant sur les habitants mais non sur le territoire ? Et qu'en 
serait-il des electeurs non inuit (Indiens, Metis et non-Autochtones) 
qui vivent dans la circonscription actuelle de Nunatsiaq ? Pour qui 
voteraient-ils ? Qui parlerait au nom de ces Canadiens et Canadiennes 
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du Nord dont les preoccupations sont particulieres ? Le depute inuit 
representerait-il tous les Inuit, ou serait-il considere de fait comme le 
depute de l'Arctique de l'Est ? 

Quels problemes organisationnels la creation de circonscriptions 
autochtones souleverait-elle ? 
La creation de circonscriptions autochtones souleverait une foule de 
problemes organisationnels pour le personnel electoral. Il faudrait 
prevoir un scrutin par circonscription dans chaque bureau de scrutin 
a l'echelle du pays, en plus de scrutins (et de listes electorales) pour 
chacune des circonscriptions autochtones (normalement trois) qui 
chevaucherait la circonscription. Il serait impossible, sans d'enormes 
changements technologiques, de consulter les listes autochtones pour 
determiner si une personne a déjà vote, car les memes seraient 
utilisees dans toutes les circonscriptions autochtones. Comme nous 
l'avons vu, les recenseurs et les scrutateurs devraient prevoir la facon 
d'etablir si une personne a vraiment droit de vote, ou non, dans une 
circonscription autochtone. Des mecanismes de revision de la liste 
autochtone devraient egalement etre envisages. 

II est egalement a noter que les resultats des circonscriptions 
autochtones seraient connus bien apres ceux des autres circonscriptions : 
plusieurs jours seraient necessaires pour rassembler et compter les voix 
autochtones dans les circonscriptions tres &endues. Ainsi, les Canadiens 
et Canadiennes n'auraient que des resultats partiels le soir des 
elections, soit pour environ 97 % des sieges. Cette situation pourrait 
avoir deux types de consequences. Pour determiner le resultat d'une 
election tres serree, it faudrait attendre celui des circonscriptions 
autochtones; le pays serait entre-temps tenu en haleine. Mais it est plus 
probable qu'on puisse etablir le resultat de l'election avant le compte 
des voix autochtones, ce qui donnerait l'impression que le vote autoch-
tone n'a aucune incidence sur le resultat, une impression qui, dans une 
certaine mesure, pourrait etre justifiee. 

La representation autochtone pourrait-elle etre amelioree 
par une reforme du Senat ? 
Le modele de circonscriptions autochtones propose pour la Chambre 
des communes ne s'appliquerait pas necessairement dans le cas d'un 
Senat reforme et elu. (Le nombre moindre de sieges a la Chambre haute 
et, par consequent, le petit nombre et l'etendue accrue des circons-
criptions autochtones ajouteraient encore aux problemes des campagnes 
decrits ci-dessus.) Toutefois, si la creation de circonscriptions autoch-
tones est envisagee dans le cadre d'une eventuelle reforme electorale, 
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it semble inevitable que le concept soit repris darts le debat constitu-
tionnel sur la reforme du Senat. Par exemple, un Senat reforme 
pourrait etre considers non seulement comme representant mieux 
les regions, mais aussi les groupes qui ne sont pas &finis en fonction 
du territoire. Ainsi, une reforme du Senat pourrait deboucher sur une 
certaine forme de representation institutionnelle des Autochtones, 
quoique cela pourrait se faire plus facilement avec un Senat non 8u 
mais reform& Toutefois, it faut souligner que les principales raisons 
de reformer le Senat ont peu a voir avec la question autochtone. En 
outre, toute tentative de her cette question a une reforme du Senat 
pourrait etre interpret& par les partisans de celle-d comme une facon 
de faire &vier le debat en ajoutant un nouvel obstacle, sinon comme 
un coup fatal porte par les Autochtones a ce projet de reforme. 

Comment prevoit-on que le public reagira a une reforme electorale, 
et particulierement a la creation de circonscriptions autochtones ? 
La possibilite d'une reforme electorale n'a cesse d'etre evoquee en 
politique canadienne depuis l'analyse marquante d'Alan Cairns (1968) 
sur l'incidence du systeme electoral sur les conflits regionaux. 
Pourtant, malgre rinteret manifesto par certains milieux universitaires, 
rien n'indique que Mite politique du pays ou le grand public soient 
acquis A la necessite d'une reforme electorale. Le statu quo, it faut bien 
l'admettre, semble exercer un attrait durable. L'interet des Canadiens 
et Canadiennes pour une reforme electorale s'est ainsi manifesto 
plus naturellement darts le cadre de projets de reforme du Senat ou du 
fonctionnement des partis. 

Dans ce contexte, comment evaluer les chances d'une reaction 
favorable de la population a regard des circonscriptions autochtones ? 
En Nouvelle-Zelande, ou les sieges maoris ont depuis cent vingt-trois 
ans une influence negligeable sur la vie politique du pays, une bonne 
majorite est en faveur de leur abolition (Fleras 1985, 564 et ss.). Au 
Canada, on peut prevoir qu'un projet de circonscriptions autochtones 
susciterait l'opposition de certains secteurs des communautes ethniques 
et, sans doute, de l'ensemble de relectorat. Une telle opposition ne 
reposerait probablement pas sur la negation des aspirations autochtones, 
mais plutot sur un attachement envers un systeme electoral fonds sur 
des valeurs universelles. Pour obtenir quelque appui, un tel projet 
devrait probablement etre compris darts celui d'une reforme beaucoup 
plus globale. Il faudrait egalement obtenir l'appui ferme et unanime 
des communautes autochtones elles-memes. Celui-ci pourrait etre 
d'autant plus difficile a obtenir a court terme que renergie des chefs 
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autochtones est pour l'instant consacree a faire valoir leur aspiration 
a une reforme constitutionnelle et a l'autonomie politique. 

Les provinces et les circonscriptions autochtones 
Tout au long de cette etude, it est question du systeme electoral utilise 
lors des elections federales. Neanmoins, une bonne partie de l'analyse 
de base pourrait en principe s'appliquer a la representation electorale 
des Autochtones au niveau provincial. Le territoire des circonscriptions 
autochtones provinciales serait plus petit, ce qui reduirait, sans les 
eliminer tout a fait, les problemes organisationnels des campagnes 
electorales. Bien entendu, la taille des collectivites autochtones de 
certaines provinces ne justifierait pas la creation de circonscriptions 
reservees, ou alors pour un ou deux groupes autochtones seulement. 
Toutefois, etant donne que les circonscriptions provinciales comptent 
une population generalement beaucoup moindre que leur equivalent 
federal, les circonscriptions autochtones seraient viables dans la plupart 
des provinces. Toute reforme electorale federale en ce sens inciterait 
sans doute fortement les provinces a entreprendre une reforme 
analogue. 

Les circonscriptions autochtones et l'autonomie politique des Autochtones 
La principale aspiration politique et constitutionnelle des peuples 
autochtones du Canada est Bien resumee dans le mot « autodetermi-
nation » qui, en pratique, prend le sens d'une « autonomie politique 
des Autochtones ». Essentiellement, cette autonomie fait reference 
a une mainmise politique accrue des Autochtones sur leurs territoires 
et leur developpement economique, ainsi que sur les institutions 
sociales, culturelles et politiques qui faconnent leurs communautes. 
En vertu de certains modeles de port& limitee, les communautes 
autochtones exerceraient un &entail de pouvoirs et de responsabilites 
analogues a ceux des gouvernements locaux au Canada. Selon 
des modeles plus pousses, ces pouvoirs et ces responsabilites correspon-
draient a peu de chose pros a ceux qu'exercent les gouvernements 
provinciaux et, dans certains cas, les Etats souverains. 

Il est impossible dans le cadre de cette etude d'analyser en detail 
les divers modeles d'autonomie politique ou d'evaluer si celle-ci 
permettrait de resoudre de fawn satisfaisante les multiples problemes 
des communautes autochtones2. Nous nous contenterons d'approfondir 
deux questions de moindre portee, mais neanmoins tres importantes. 
Premierement, les circonscriptions autochtones faciliteraient-elles la 
realisation de l'autonomie politique autochtone et, par consequent, de 
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rautodetermination ? Deuxiemement, l'autonomie politique implique-
t-elle ou necessite-t-elle la creation de circonscriptions autochtones ? 

Pour traiter ces deux questions interdependantes, nous utiliserons 
un modele d'autonomie assez large, en vertu duquel les pouvoirs 
consentis aux Autochtones s'apparentent a ceux des gouvernements 
provinciaux. Bien que l'analyse de ce modele repose sur certain grands 
principes politiques, elle peut tout aussi bien s'appliquer a d'autres 
versions de moindre portee. 

Sans doute le premier point a souligner est-il que les modeles 
actuels d'autonomie politique autochtone reposent presque tous sur 
les collectivites locales. Par exemple, ils concernent des bandes et des 
reserves precises, et non l'ensemble des Indiens ou des Autochtones. 
Dans ce cas, l'autonomie toucherait essentiellement un grand nombre 
de petites collectivites. Il serait par consequent difficile pour elles 
de s'integrer aux institutions politiques canadiennes. En outre, elles 
seraient trop petites pour constituer des circonscriptions autochtones 
en prevision des elections parlementaires, mais en trop grand nombre 
pour participer au pouvoir executif federal (Ponting et Gibbins 1984; 
Gibbins et Ponting 1986). 11 serait donc essentiel que soit prevue une 
certain forme de representation politique au-dela de celle qu'offrirait 
la simple autonomie. A cet egard, les circonscriptions autochtones 
pourraient etre comprises dans un modele de gouvernement autochtone. 

Il faut egalement noter que meme en vertu des scenarios les plus 
optimistes, de tels gouvernements excluraient d'importants secteurs 
de la population autochtone. Ainsi, la plupart des Autochtones vivant 
en milieu urbain et parmi des collectivites oil l'autonomie n'est ni 
possible ni souhaitable seraient tenus a Yecart. Par consequent, le 
probleme de la representation politique de cette population, qui 
pourrait bien concerner la majorite des Autochtones, reste a regler. 
Dans ce cas egalement, les circonscriptions autochtones peuvent etre 
envisagees. 

Les populations autochtones « enclavees » — soit des collectivites 
de descendance majoritairement autochtone vivant sur leur propre 
territoire — pourraient profiter d'une autonomie politique, bien que 
les grandes decisions legislatives resteraient entre les mains des 
gouvernements federal et provinciaux. Certaines formes efficaces de 
representation legislative seraient donc toujours necessaires. C'est le 
reste de la population, celle qui est dispersee dans les villes canadiennes, 
qui ne possede aucun territoire et qui ne peut etre rejointe par les 
gouvernements autochtones, qui profiterait le plus de la creation de 
circonscriptions autochtones. Toutefois, c'est egalement cette population 
qui pourrait accorder moins d'importance a son statut autochtone lors 
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des elections et qui serait par consequent difficile a inscrire sur les listes 
de ces circonscriptions. Ironiquement, les circonscriptions autochtones 
seraient donc d'une grande utilite pour les Autochtones les moires 
interesses et les plus difficiles a joindre. 

Meme en envisageant des gouvernements autochtones dont 
les pouvoirs equivaudraient sensiblement a ceux des provinces, les 
gouvernements federal et provinciaux joueraient toujours un role 
important darts la vie des habitants de ces collectivites. Pour le moires, 
ils continueraient de legiferer darts des domaines qui touchent de pres 
les Autochtones : environnement, enseignement postsecondaire, soins 
de sante, etc. II sera donc toujours necessaire que ces citoyens 
et citoyennes aient droit de vote aux niveaux provincial et federal, 
mais it est surtout important de savoir si ce droit s'exercerait dans les 
circonscriptions autochtones ou dans les circonscriptions tradition-
nelles. Si les gouvernements autochtones prennent vraiment en main 
les grandes revendications de leurs citoyens, les circonscriptions 
autochtones pourront alors perdre toute raison d'etre. Le droit de 
vote provincial et federal devrait permettre d'exprimer des interets 
politiques qui vont au-dela de Yidentite autochtone. Combiner la 
creation de circonscriptions autochtones et l'autonomie gouvernementale 
autochtone restreindrait eventuellement le poids politique des Canadiens 
et Canadiennes autochtones qui, a terme, releveraient exdusivement de 
la competence de leurs propres gouvernements. Ainsi, les circons-
criptions autochtones pourraient, en principe, constituer une mauvaise 
solution pour les populations autochtones endavees, et une solution 
impossible a appliquer pour les autres. Il s'ensuit que rinteret de ces 
circonscriptions reservees est d'autant plus fort que l'autonomie et le 
pouvoir legislatif des gouvernements autochtones sont faibles. 

CONCLUSION 
Au terme cette etude, it peut etre utile de reprendre la question que 
nous posions au debut, a savoir dans quelle mesure le processus 
electoral peut-il, et doit-il, etre modifie pour assurer aux Autochtones 
une juste representation a la Chambre des communes ? 

A l'evidence, le principal avantage des circonscriptions electorales 
serait d'offrir aux Autochtones une representation politique garantie et 
directe a la Chambre des communes. L'efficacite des circonscriptions 
autochtones a cet egard dependrait de deux facteurs : leur nombre et 
leur proportion par rapport aux autres circonscriptions; le role joue par 
les deputes et deputees autochtones au sein des caucus des partis 
traditionnels et la liberte qu'ils auraient face aux contraintes habituelles 
de ces caucus. Il fait toutefois peu de doute que les circonscriptions 



2 1 2 

AUTOCHTONES ET REFORME ELECTORALE 

autochtones contribueraient a renforcer le point de vue autochtone 
darts le debat parlementaire. Il est aussi fort probable que le processus 
electoral gagnerait en credibilite chez plusieurs electeurs et electrices 
autochtones, mais pas forcement chez tous. Si les candidats et candidates 
des circonscriptions autochtones devaient se presenter sous r etiquette 
des partis traditionnels (en tant que liberaux ou conservateurs, par 
exemple), les partis nationaux seraient tenus d'elaborer des programmes 
plus detain& afin de recruter des candidats autochtones et d' attirer 
relectorat autochtone. Tout compte fait, les circonscriptions autochtones 
pourraient augmenter le poids electoral et, par consequent, l'influence 
parlementaire des collectivites autochtones, en partie parce que run et 
l'autre sont a toutes fins utiles negligeables a l'heure actuelle. Bien 
entendu, tout dependrait du nombre de circonscriptions autochtones 
creees. Il est toutefois possible que le modele envisage prevoie un 
nombre de sieges suffisant pour convaincre les dirigeants autochtones 
qu'il ne s'agit pas d'une mesure de pure forme, tandis que 1' ensemble 
du milieu politique refuserait sans doute qu'un plus grand nombre 
de sieges soit imparti aux circonscriptions autochtones. 

Une question plus fondamentale peut etre soulevee a cet egard 
quant a reffet des circonscriptions autochtones sur la dtoyennete des 
Autochtones du pays. La participation electorale est une condition sine 
qua non de la dtoyennete, son expression symbolique. Ainsi, quelles 
consequences auraient ces nouvelles circonscriptions sur la dtoyennete 
des peuples autochtones ? Reviendrions-nous a repoque d'avant la 
Declaration des droits, alors que les Indiens devaient choisir entre 
preserver leur identite (et ne pas voter) ou 'etre Canadiens (et obtenir 
le droit de vote en echange de la perte de leur statut d'Indien) ? 
Un choix analogue serait-il de nouveau pose aux Autochtones ? Soit 
etre Canadien et avoir droit de vote dans une circonscription normale, 
ou etre Indien, Metis ou Inuk et devoir utiliser un bulletin de vote 
distinct, ou 'etre incite ale faire? 

Sous plusieurs aspects, ce sont les valeurs memes de toute notre 
societe qui sont en jeu. L'egalite en droit de tous les citoyens est au 
cceur meme de l'heritage politique canadien. Si l'on tolere certain &arts 
au principe « une personne, un vote » afin de tenir compte du cas 
particulier des territoires du Nord, de Ylle-du-Prince-Edouard et des 
populations dispersees dans les regions rurales, it n'est pas stir que 
cette souplesse s'etendra a la creation de circonscriptions autochtones 
en nombre suffisant pour satisfaire aux attentes des chefs autochtones 
et accroitre significativement leur influence parlementaire. Cette 
souplesse s'arrete la ou commence notre engagement a tenir un 
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scrutin neutre accessible a tous les electeurs, peu importe leur revenu, 
leur religion, leur sexe ou leur race. 

Bref, convaincre les Canadiens et Canadiennes des merites d'un 
regime electoral fragments selon l'origine raciale serait une tAche ardue 
qui exigerait un appui ferme, energique et unanime des dirigeants 
autochtones. Pour s'accomplir, une telle reforme devrait egalement 
resoudre de nombreux problemes organisationnels et reposer sur 
les principes actuels de la reconnaissance constitutionnelle des droits 
des Autochtones. Enfin, it faudrait faire la preuve que les circons-
criptions autochtones sont une condition necessaire A la realisation des 
aspirations des Autochtones et a la protection de leurs interets. 

NOTES 

Cette etude a ete completee en juillet 1991. 

1. 	La premiere condition a moires d'importance pour la population inuit. 

Les lecteurs et lectrices qui souhaitent approfondir ces questions peuvent 
consulter de nombreux textes. Voir notamment Asch (1984), Boldt et Long 
(1985), Canada, Chambre des communes (1983) et Ponting (1986). 
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